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INTRODUCTION 
 

« Un peuple prêt à sacrifier un peu de liberté pour un peu de sécurité ne mérite ni l'une ni 

l'autre, et finit par perdre les deux. »  

Benjamin Franklin 

 

  

 

Les possibilités aujourd’hui offertes par les progrès techniques dans le cadre de la lutte contre 

la délinquance sont loin d’être négligeables  Le développement de la vidéosurveillance  le 

traitement automatisé et la conservation des données permis par l’informatique  l’utilisation 

des empreintes génétiques, le développement de la biométrie ainsi que les nouveaux moyens 

de communication, au premier rang desquels Internet, sont des outils pouvant faciliter le 

travail des enquêteurs. Qui plus est, les délinquants se sont appropriés les nouvelles 

technologies, rendant indispensable sa maîtrise par les acteurs de la procédure pénale.  

Le choix d’une étude comparée  rance/ oyaume- ni s’explique par le fait que ces deux États 

sont les représentants de deux systèmes judiciaires traditionnellement opposés, les modèles 

accusatoire et inquisitoire  que l’époque contemporaine a vu converger  principalement sous 

l’influence de la  our européenne des droits de l’homme (ci-après CEDH),  autour des règles 

du procès équitable. De plus, ces deux États ont une conception, certes différente mais assez 

complémentaire des libertés publiques. Enfin, ils connaissent une délinquance de même 

nature et les problématiques autour desquelles se concentrent leurs politiques criminelles sont 

semblables.  

Nos objectifs sont d’étudier, d’une part, les modalités d’introduction des nouvelles 

technologies dans les procédures pénales française et britannique, modernisation pouvant être 

bénéfique et  d’autre part  d’en saisir les enjeux, les perspectives et les écueils potentiels ou 

actuels  notamment s’agissant de leur conciliation avec les droits fondamentaux   
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Les « nouvelles technologies » désignent moins une réalité tangible que l’expression 

d’un phénomène, celui de l’accélération contemporaine du progrès scientifique et 

technique et la démocratisation de son utilisation notamment dans le cadre de la 

procédure pénale. 

 

Les « nouvelles technologies », ne sont-elles pas un concept quelque peu suranné ? Oui s’il 

l’on considère que  par définition  toute technologie est nouvelle   l’origine et que ce que l’on 

qualifie de nouvelles technologies aujourd’hui ne le sera plus demain. Néanmoins 

l’expression existe dans le langage populaire contemporain et recouvre effectivement 

quelques procédés qui apparaissent révolutionnaires aux yeux de certains : vidéosurveillance, 

analyse de l’acide désoxyribonucléique  ci-après ADN), fichier automatisé, communication 

cellulaire et internet, localisation par Global Positioning System1 (ci-après GPS). 

Il apparaît déj  que pour certaines  ces technologies n’ont rien de récent  les caméras de 

surveillance existent depuis quelques décennies. Pourquoi les qualifierons-nous de 

« nouvelles ». Ce tropisme mérite que nous nous y attardions.  

Dans un premier temps, nous pouvons noter que les années 1990 puis 2000 ont été les 

témoins d’une multiplication sans précédent de toutes ces techniques  Toutefois  nous verrons 

que les ambitions nourries dans la perspective de leur introduction dans la procédure pénale 

n’ont pas été les mêmes au cours des dernières décennies. 

Devenues aujourd’hui incontournables  leur prolifération et la baisse corrélative de leur coût 

ont entraîné leur démocratisation, les rendant accessibles  et c’est peut-être dans cette 

appropriation par tous qu’il faut rechercher le caractère nouveau des technologies 

susmentionnées.  

 ar ailleurs  ce n’est pas tant leur caractère intrinsèque que leur capacité   engendrer la 

nouveauté qui les rendrait innovante. En effet, force est de constater que les technologies 

récemment développées ne sont pas « finies » en ce sens que leurs potentialités sont infinies. 

Elles nous laissent entrevoir un champ des possibles plus que vaste, sans limite. Le futur seul 

nous dira jusqu’où la science pourra aller   e que nous entendons par nouvelles technologies 

n’est nouveau que parce qu’il est encore objet d’expérience   ette dimension expérimentale 

ne fait toutefois pas obstacle   son utilisation concrète et c’est dans cette circonstance 

particulière que le droit pénal aborde les nouvelles technologies.   

                                                 
1 En français Système mondial de positionnement ou Géo-positionnement par Satellite GPS. 
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 es dernières rencontrent des problématiques peu ou prou similaires   celles que l’on connaît 

pour les techniques d’enquêtes dites traditionnelles  Leur spécificité tient au caractère inconnu 

de leurs limites. «  usqu’où nous emmènera la science ? » est la question de ce début de 3e 

millénaire   n ce sens la question de l’utilisation et du développement des nouvelles 

technologies dans les enquêtes de police rejoint celle des progrès de la génétique ou du 

nucléaire. Nous utilisons des outils dont nous ne connaissons pas encore clairement les 

tenants et les aboutissants   ette assertion résonne au diapason de l’avertissement rabelaisien 

pour qui « science sans conscience n’est que ruine de l’âme ». 

Il apparaît que la constante évolution et la prolifération des technologies communément 

regroupées sous la dénomination « nouvelles technologies » justifient cette expression, son 

utilisation dans le corps de cette étude s’impose donc   

Dans cette perspective  l’objection selon laquelle les nouvelles technologies seraient un 

champ d’exploration trop vaste nécessitant d’être circonscrit dans le cadre d’un travail de 

recherche apparaît contre-productif. En effet, se concentrer sur une technologie spécifique 

serait renoncer   prendre en compte le phénomène dans sa globalité  ce qui est l’objectif de 

cette thèse.  

Il apparaît peu intéressant de sérier et d’étudier une   une toutes les utilisations des nouvelles 

technologies  d’autant que la définition ci-dessus donnée à cette expression impose une étude 

s’inscrivant dans une perspective temporelle   long terme. 

Dans le cadre de cette étude, la procédure pénale sera entendue dans un sens large couvrant 

aussi bien la recherche et la poursuite des auteurs d’infractions  que la prévention des 

comportements délictueux; d’autant que les nouvelles technologies transcendent notre vision 

dichotomique de la lutte contre la délinquance et l’influence en amont comme en aval.   

Nous reprendrons la définition de la procédure pénale s’appuyant sur la recherche d’un 

équilibre entre protection des libertés individuelles et efficacité la répression destinée à 

protéger la société  La procédure pénale consiste en l’ensemble des règles de fond et de forme 

qui doivent être respectées tant pour la recherche, la constatation et la poursuite des 

infractions, qu'en matière de preuves  lors du jugement et de l’exercice des voies de recours  

Si l’on ne peut nier que l’un des objectifs du procès pénal est la répression d’une infraction  

les règles procédurales sont une limite posée   l’État   u-del  de l’emprisonnement pour 

lequel l’opposition   la liberté est évidente  la phase d’enquête est notamment l’occasion de 

nombreux actes de procédure qui eux aussi entravent la liberté individuelle. Au cours de la 

procédure  la liberté d’aller et venir peut être réduite, voire supprimée, tel est le cas lors du 

placement en garde à vue, de la détention provisoire ou d’une assignation   résidence avec 
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surveillance électronique  La présomption d’innocence du mis en cause est nécessairement 

atteinte lorsqu’il est  par exemple  mis en examen  Le droit   la vie privée est atteint lors de la 

mise sur écoute. Les règles posées par le Législateur dans le code de procédure pénale tendent 

à fixer la frontière entre les atteintes admissibles ou non à la liberté individuelle; tout est alors 

question de proportion. La recherche de la vérité judiciaire se concilie difficilement avec les 

libertés individuelles et l’équilibre de la procédure pénale est fragile et nécessairement 

imparfait. Au fil de cette définition, nous voyons la finalité protectrice de la procédure pénale 

eu égard aux libertés. En tant que telle, elle est un des éléments fondateurs de l'État de droit et 

de la démocratie. 

La question de la confrontation de notre droit positif avec les nouvelles technologies peut, 

dans une certaine mesure, paraître hâtive. La complexité législative va-t-elle de pair avec 

l’évolution technologique ?  ertains semblent l’admettre pour acquis2. Comment appréhender 

un phénomène en évolution si constante et rapide ? Si complexe soit-il, il bouscule, voire 

ébranle, les principes fondamentaux de notre droit, son étude juridique s’avère donc 

inévitable. 

  

                                                 
2 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha, Interception, Authorisation and Redress in the 
Draft Investigatory Powers Bill, UK Human Rights Blog, 5 novembre 2015 : « However, in 
today’s new technological landscape  a degree of complexity in the legal framework was 
inevitable. » - « Toutefois, dans le nouveau paysage technologique d'aujourd'hui, un degré de 
complexité dans le cadre juridique était inévitable. » 
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Les nouvelles technologies sont devenues l’outil par excellence de la politique 

sécuritaire mis en œuvre depuis les années 2000.  

 

L’utilisation des nouvelles technologies répond   un objectif d’efficacité répressive et de 

modernisation administrative. Ces deux objectifs ont notamment guidé les réformes de la 

justice pénale depuis une trentaine d’années en  rance comme en  ngleterre   

L'étude de l'évolution des politiques pénales de chaque côté de la Manche conduit au constat 

d'une proximité nouvelle entre ces deux modèles de justice autrefois qualifiés d’antagoniques  

 e rapprochement s’explique par une série de phénomènes bénéfiques tels que 

l’internationalisation des normes et la plus grande protection des droits fondamentaux 

notamment au sein de l’espace européen mais également des phénomènes négatifs tels que la 

société de la surveillance ou le populisme pénal, voire ce que certains appellent un nouvel 

esprit punitif3. 

L’inquisitoire français et l’accusatoire britannique convergent vers un modèle répondant aux 

exigences du procès équitable définies par la CEDH  par le truchement d’une définition 

commune du contradictoire.  

L’influence de cette juridiction depuis les balbutiements de l’utilisation des nouvelles 

technologies jusqu’  aujourd’hui, a transcendé toutes les époques et nous verrons  qu’  

quelques rares exceptions près  elle a œuvré dans le sens d’une plus grande protection des 

droits fondamentaux4. Nous pouvons ici citer Mireille Delmas-Marty qui écrivait en 2010 : « 

De ce point de vue  nous avons rencontré plusieurs exemples d’innovation pour résister au 

tout sécuritaire  qu’il s’agisse des cours constitutionnelles ou européennes  On pense 

notamment   la  our européenne des droits de l’homme…apprenant   « raisonner la raison 

d’État » en contrôlant les limitations aux droits de l’homme   utant d’efforts pour fortifier la 

justice, en utilisant non pas les forces de police ou les forces armées mais les forces 

imaginantes du droit. »5  

                                                 
3  COLSON Renaud & FIELD Stewart, La fabrique des procédures pénales, comparaison 
franco- anglaise des réformes de la justice répressive, RSC, 2010, p.365.. 
4 MURPHY Cian Dr, Britain Can Lead the World In Online Privacy, UK Human Rights 
Blog, 13 juin 2015 : « Ceux qui doutent de l'influence européenne sur le droit britannique 
devrait se rappeler que la Common Law ne garantit pas le droit à la vie privée. Le droit à la 
vie privée britannique est le résultat de l'insistance de tribunaux européens sur le droit à la vie 
privée et familiale. »  
5 DELMAS-MARTY Mireille, Libertés et sûreté dans un monde dangereux, Paris, Le Seuil, 
La couleur des idées, 4 février 2010. 
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Néanmoins  les droits de l’homme et le travail de la   DH n’ont aujourd’hui pas forcément 

bonne presse, notamment au Royaume-Uni 6. Selon un sondage de 20127  75 % de l’opinion 

publique britannique s’accorde   définir la convention comme une « charte pour les criminels 

et les parasites »8.  

 et rejet des droits de l’homme est d’autant plus étonnant que la plupart des droits garantis 

par la  onvention européenne des droits de l’homme l’étaient déj  par la Common Law 

depuis presque huit siècles  date de l’adoption de la Magna Carta. De plus, cette convention a 

largement été rédigée par des avocats britanniques afin d’imposer leurs valeurs démocratiques 

aux autres États battus lors de la seconde guerre mondiale. Le désamour actuel pour la 

convention s’expliquerait par l’activisme judiciaire de la   DH. Une des pierres 

d’achoppement entre la Grande Bretagne et la CEDH est la question du vote des prisonniers9. 

Le premier ministre britannique a même déclarée que cela le rendrait « physiquement 

malade »10 d’appliquer la décision de la   DH de  005   

Quant au populisme pénal dont il est question ci-dessus, il renvoie au tournant qu’ont connu 

les politiques criminelles au début des années 2000, plus précisément, après les attentats de 

New York du 11 septembre 2001.  

Les enjeux sécuritaires font obstacle à un débat législatif et politique serein, notamment 

lorsque la menace terroriste est rappelée; « tout se passe comme si la simple évocation d’une 

plus grande efficacité pouvait justifier l’adoption  sans aucune discussion  des mesures les 

plus attentatoire aux libertés »11.  

 n effet  l’utilisation des nouvelles technologies dans la procédure pénale a connu un essor 

fulgurant par réaction au terrorisme  L’agitation de ce spectre  et plus récemment de celui de 

la criminalité organisée, conduit à un large soutien de l’opinion publique en faveur de 

                                                 
6 ECHR et ECtHR sont les acronymes anglais équivalents à CESDH et CEDH 
7 ‘Human rights law are a charter for criminals  says 75% of Britons’  Daily Mail, 16 avril 
2012. 
8 WAGNER Adam, The Monstering of Human Rights: why politicians, press and public 
turned against the ECHR, Conference Human Rights in the UK Media: Representation and 
Reality   l’université de Liverpool, 19 septembre 2014 
9 Dans l’arrêt Hirst contre Royaume-Uni, les juges européens ont conclu   la violation de 
l’article   du  rotocole n      la   SDH  droit   des élections libres   au motif que le 
requérant  en tant que détenu condamné  avait subi une restriction automatique et 
indifférenciée de son droit de vote (CEDH, grde. ch., Hirst c/ Royaume Uni, 6 oct. 2005, 
n°74025/01). 
10 Hansard Official Report, 3 November 2010; Vol. 517, c. 921. 
11 LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, renseignement 
et droits de l’homme. À propos de la loi du 24 juillet 2015 relative aux renseignements, RSC 
2015, p. 761. 
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l’introduction de nouvelles technologies très intrusives qui entrent subséquemment en conflit 

avec les droits fondamentaux    titre d’exemple  la question posée lors d’un sondage I SOS12 

de novembre 2007 était formulée en ces termes: « Vous, personnellement, êtes-vous très 

favorable, plutôt favorable, plutôt défavorable ou très défavorable au développement de la 

vidéosurveillance dans les lieux publics pour lutter contre l’insécurité et le terrorisme ». On 

peut s’étonner de la redondance du terrorisme dans cette question puisque l’insécurité en 

recouvre censément la notion et prédétermine  son impact dans la réponse des personnes 

interrogées qui se sont déclarées à 78% favorables.  lus récemment et bien qu’elle précède les 

attentats de Charlie Hebdo et de l’Hypercasher, la loi du 13 novembre 2014 relative à la lutte 

contre le terrorisme13 s’est inscrite dans la réaction aux attentats antérieurs14. Elle participe 

d’une « idée simple. Le combat contre le terrorisme justifie que les différents leviers de 

l'action publique soient mobilisés afin de prévenir des attentats »15   arce qu’elle se situe   

cheval entre police judiciaire et police administrative16, la lutte contre le terrorisme peut se 

révéler liberticide. Force est de constater que les nouvelles technologies servent aujourd’hui à 

diligenter des enquêtes sur des infractions de plus en plus bénignes. 

 e tournant sécuritaire s’est accompagné d’un désintérêt d’une majorité de la population face 

aux empiètements croissants des technologies de surveillance  Il s’explique par le fameux 

« sentiment d’insécurité » – qui rappelons-le n’est qu’une perception subjective et non une 

insécurité réelle - et le fait que les citoyens ne mesurent pas l’impact  notamment en termes 

d’atteinte   la vie privée, des nouvelles technologies de surveillance. Ne négligeons pas non 

plus l’existence dans la société d’une fracture numérique qui conduit   ce qu’une portion 

substantielle de la population ne maîtrise pas intellectuellement les tenants et les aboutissants 

de ces questions.  

 n  rance  la dernière intervention importante du législateur aux fins d’adapter la procédure 

pénale aux évolutions technologiques date de la loi du 14 avril 2011 (ci-après LOPSSI 2)17. Il 

est indéniable que l’adoption de cette loi ne visait pas   une quelconque protection des droits 
                                                 
12 Sondage I SOS/ Ministère de l’Intérieur    et   novembre  007  
13 Loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte 
contre le terrorisme, JO n° 0263 du 14 novembre 2014 p. 19162, texte n° 5 
14 Affaire Merah, attentat dans le musée juif de Bruxelles  
15 CATELAN Nicolas, Lutte contre le terrorisme, RSC 2015 p. 425. 
16 DREYER Emmanuel, Le blocage de l'accès aux sites terroristes ou pédopornographiques, 
JCP n° 14, 6 avr. 2015. Doctr. 423. V. aussi, BEDARRIDES Édouard, Des écoutes au 
renseignement : un exemple de la distinction entre les polices judiciaire et administrative, 
AJDA, n°36, nov. 2015, pp. 2026-2034. 
17 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance 
de la sécurité intérieure, JORF n°0062 du 15 mars 2011 page 4582, dite LOPSSI 2. 



 22 

fondamentaux mais plutôt procédait d’une volonté d’« adapter notre arsenal juridique   

l’évolution des menaces qui pèsent sur notre sécurité intérieure et qui vont de la criminalité 

organisée à la petite délinquance, en passant par la cybercriminalité ou par le développement 

anarchique des activités dites d’intelligence économique »18. Plus récemment, la loi du 28 

mars 201419 avait pour objectif de tirer les conséquences de l’arrêt de la   DH Uzun contre 

Allemagne de 201020 en encadrant le recours à la géolocalisation. Bien que la période soit 

marquée par une volonté politique de calmer le rythme des réformes pénales, nous voyons 

que des ajustements législatifs s’avèrent souvent nécessaires lorsqu’il s’agit de nouvelles 

technologies. Par ailleurs, la rationalisation législative s’efface devant des attaques terroristes 

telles qu’en a connues la  rance en  0 5  

Nous verrons que si, dans les années 1990, les lois françaises et britanniques tendaient plutôt 

à encadrer le recours aux nouvelles technologies et à garantir les droits fondamentaux, depuis 

les années 2000, les réformes intégrant les progrès de la science en matière génétique et les 

technologies de l’information et de la communication ont contribué   un contrôle plus étroit 

du corps social.  

  

                                                 
18 LAGARDE Jean-Christophe, Assemblée nationale, troisième séance du 9 février 2010 
19 Loi n° 2014-372 du 28 mars 2014 relative à la géolocalisation, JORF n°0075 du 29 mars 
2014 page 6123 
20 CEDH, 2 sept. 2010, Uzun c/ Allemagne, n° 35623/05. 
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La preuve scientifique est le nouveau dogme de la procédure pénale. L’utilisation 

des empreintes biologiques, et notamment de l’ADN, s’est progressivement 

développée, bénéficiant d’une présomption d’infaillibilité .  

 

Les techniques traditionnelles d’enquête ont été adaptées aux nouvelles technologies   n 

effet  nombre de ces techniques n’ont pas été rendues caduques  même si quelques 

ajustements ont été, et sont encore, nécessaires. Par contre, le statut des preuves recueillies a 

profondément été marqué par l’introduction des nouvelles technologies avec l’avènement de 

la preuve scientifique. 

Les preuves recueillies   partir d’enregistrements audiovisuels ou sonores, les différentes 

données biométriques défient les preuves traditionnelles que sont l’aveu et le témoignage dont 

la fiabilité se mesure   l’aune de la subjectivité de l’être humain  

En érigeant les preuves issues des nouvelles technologies en « preuve parfaite », elles sont 

mises en opposition avec la « reine des preuves »  l’aveu  Cette preuve reste recherchée au 

cours de l’enquête  notamment par le biais de la garde à vue mais des exemples ont démontré 

qu’elle était loin d’être infaillible et pouvait conduire à des erreurs judiciaires dramatiques, 

nous ne citerons que l’affaire  atrick Dils   l’appui de cette assertion 21   D’ailleurs  

 mmanuelle  llain s’interroge : « Comment expliquer qu'à l'époque de la géolocalisation des 

écoutes, de l'ADN, de la vidéosurveillance, de la traçabilité et des expertises en tout genre 

l'aveu soit encore un élément déterminant dans les poursuites ? »22. Elle cite une enquête de 

deux psychologues anglo-saxons qui démontre qu’il serait facile de convaincre un individu 

qu’il a commis un acte délictuel   

 

Les preuves issues des nouvelles technologies peuvent être vues comme indépendantes de la 

personne, à défaut de leur être totalement extérieures. Leur neutralité est leur grande force et 

explique qu’on leur prête  une quasi infaillibilité   ’est ce qu’illustre très bien  une donnée 

biométrique aujourd’hui très prisée des enquêteurs  l’empreinte génétique  L’empreinte 

génétique est une preuve très facile à obtenir dans le sens où tout individu présent en un lieu 

laisse et emporte de tels indices susceptibles d’établir un lien entre lui et les faits constatés  

De plus  une faible quantité d’ DN, même dégradée, peut suffire pour une analyse. 

La Grande-Bretagne est un pays pionnier en matière de preuve biologique puisqu’elle a 

légiféré dans ce domaine dès 1984 dans le Police and Criminal Evidence Act (ci-après 

                                                 
21 DILS Patrick, Je voulais juste rentrer chez moi,  aris   ’ai lu  septembre  00       p   
22 ALLAIN Emmanuelle, La reine des preuves, AJ Pénal 2015 p. 57. 
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PACE), entourant alors son recours de certaines garanties23.  La protection du patrimoine 

génétique s’est également avérée nécessaire en droit français   L’article  6-11 du code civil a 

limité la recherche d’ DN au seul domaine médical et judiciaire.  n intégrant l’empreinte 

génétique à leurs arsenaux procéduraux, les Législateurs français et britannique ont été 

contraints de protéger le citoyen contre d’éventuelles dérives   

Le développement de la preuve génétique a ensuite conduit à la mise en place de fichiers 

d’empreintes génétiques, permettant des rapprochements. Le premier fichier génétique 

britannique a été mis en place à la fin des années 1980 de façon empirique.  

Il faut noter qu’au  oyaume-Uni, la volonté est manifeste d’élargir les catégories de 

personnes susceptibles d’enrichir les différentes bases de données créées  Le Criminal 

Evidence Act de  997 a ainsi permis le prélèvement de l’empreinte génétique des personnes 

condamnées avant 1995 et encore en détention. Le Criminal Justice and Public Order Act de 

 00  a aboli la distinction entre condamnés et non condamnés  dès lors qu’il y a un 

consentement écrit de la part de la personne, lequel est alors irrévocable. 

On retrouve le même schéma sur le territoire français  À l’origine  la prudence avait incité le 

Législateur   limiter le fichage d’empreinte génétique aux crimes graves  Mais les réformes 

successives du code de procédure pénale ont étendu le champ des infractions concernées et les 

critères d’inscriptions   insi  l’article 56 de la loi du 15 novembre 2001 24  permet 

l’introduction dans le fichier national automatisé des empreintes génétiques  ci-après 

FNAEG  d’empreintes de suspects avec des garanties procédurales quant   leur effacement, 

alors qu’auparavant le recueil était uniquement possible afin d’effectuer une comparaison 

mais non pour qu’il soit conservé.  

L’ DN tend à devenir une preuve absolue dont l’utilisation doit être généralisée  Alors que 

les problèmes d’éthique, notamment, nous semblent centraux ; il transparaît des discours 

politique et médiatique que le seul frein à la montée en puissance de la preuve génétique soit, 

  l’heure actuelle  le coût des expertises. 

Si l’empreinte génétique peut être qualifiée d’infaillible  la preuve génétique  elle   ne l’est 

pas car il est nécessaire de se rappeler que l’Homme qui la manipule est, lui, éminemment 

faillible   emarquons    ce titre  qu’au  oyaume-Uni, les fichiers contiennent également les 

                                                 
23 La section 62 du PACE limitait l’utilisation de l’empreinte génétique au recordable offence. 
Le prélèvement devait être autorisé par une personne ayant au moins le grade de 
superintendent et nécessitait un soupçon « raisonnable » d’implication ou une précédente 
mise en examen ou condamnation pour une recordable offence. 
24 Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, JORF n°266 du 
16 novembre 2001 page 18215. 
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profils des policiers, ce qui est même devenu une condition de recrutement. La base spéciale 

pour les policiers, aussi appelé la elimination database, a pour but de prévenir les risques de 

mauvaise manipulation par les techniciens, « polluant » les scènes de crime et pouvant mener 

à de fausses pistes préjudiciables   l’enquête judiciaire  
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Les droits fondamentaux étant au cœur de la réflexion en matière de procédure 

pénale, leur confrontation avec les nouvelles technologies est indispensable. 

 

L’introduction de nouvelles technologies a bouleversé  bouleverse et bouleversera toujours la 

procédure pénale  À ce titre  il est important de s’interroger sur la protection des droits 

fondamentaux dont certains apparaissent très fortement en conflit avec l’utilisation de ces 

nouvelles méthodes d’enquête   

 

Parmi tous les droits fondamentaux mis en balance par les nouvelles technologies, c’est,   

première vue, le respect de la vie privée qui semble le plus affecté.  

 

En effet, la vidéosurveillance et les interceptions des communications entrent en conflit direct 

avec le droit à la vie privée, certains n’hésitant même plus   en pronostiquer la fin25. 

Si l’article 9 du code civil protège le droit à la vie privée  il n’en donne toutefois aucune 

définition. Les éléments d'identification d'une personne, sa santé, sa vie professionnelle, ses 

opinions politiques ou religieuses, sa vie sentimentale, conjugale ou familiale, les aspects 

matériels et financiers de sa vie peuvent rentrer dans la définition de la vie privée. 

L'appréciation de ce qui est couvert par le droit au respect de la vie privée est à géométrie 

variable. Dans l'affaire Van Hannover contre Allemagne26, la cour constitutionnelle fédérale 

allemande avait considéré que la requérante, personnalité notoire, ne bénéficiait d'une 

protection de sa vie privée en dehors de son domicile que lorsqu’elle se trouvait dans un 

endroit isolé, à l'abri du public. La CEDH opère, quant à elle, une distinction entre les images 

d'une personnalité publique dans l'exercice de sa fonction officielle et celles capturées dans sa 

vie quotidienne. 

 

Le concept de vie privée apparaît dès lors relatif  D’autant plus que rien n’interdit   une 

personne de dévoiler sa vie privée   ne telle tendance s’est d’ailleurs fortement développée 

avec l’avènement des réseaux sociaux où chacun peut exposer publiquement sa vie. Dans la 

mesure où un individu livre, à son gré, des informations relevant de son intimité, la protection 

qui doit être accordée à sa vie privée devrait être minorée. Si la démonstration semble juste, 

                                                 
25 V. le paradoxe de la vie privée issu de l’anglais privacy paradox. GARFINKEL Simson, 
Database Nation: the death of privacy in the 21th century, Sebastopol, O'Reilly Media, 2000, 
336 p. v. aussi BARNES Susan B., A privacy paradox: Social networking in the United 
States, First Monday, vol. 11, n° 9, septembre 2006. 
26 CEDH,  24 juin 2004, req.n° 59320/00. 
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une donnée de l’équation est oubliée  celle du degré de conscience des individus. Il est erroné 

de penser que les personnes si prodigues sur la divulgation de leur vie privée  surtout lorsqu’il 

s’agit de mineurs juridiquement incapables, réalisent totalement les conséquences potentielles 

d’un tel comportement.  

 

Les nouvelles technologies nous amènent également à nous interroger sur la distinction entre 

lieu privé et lieu public  La mise en place d’un dispositif d’interception de communication ou 

de vidéosurveillance semble plus coercitive lorsqu’elle s’effectue dans un lieu privé -  a 

fortiori  dans un lieu d’habitation27  - que lorsqu’elle intervient dans un lieu public. Les 

garanties procédurales doivent donc être renforcées dans cette première hypothèse. 

Parallèlement, la seconde hypothèse est symptomatique de l’établissement d’une société sous 

surveillance.  

 

Les nouveaux outils   disposition de la lutte contre la délinquance témoignant d’un recul du 

droit à la vie privée nous amènent à nous interroger sur la survie même du principe. Dans un 

entretien datant de 2014, Jacky Richard, Rapporteur général de la section du rapport et des 

études au  onseil d’État déclarait : « La mise en données globales interpelle les droits 

fondamentaux en raison de la valeur économique prise par les données personnelles. Son 

exploitation par les acteurs économiques met en danger la vie privée »28. N’hésitant pas   aller 

plus loin, Howard Rheingold prophétisait dans un article du Monde en date du 27 novembre 

2005 : « Dans dix ans  la vie privée telle qu‘on la définit n’existera plus »29. Ne sommes-nous 

pas déjà rentré dans cette ère où les droits fondamentaux « traditionnels » sont bousculés au 

point d’en perdre leur sens ? Dans son avant-propos du rapport de la CNIL de 2014, Isabelle 

Falque-Pierrotin affirmait : « Privacy is dead !  …  Non, la vie privée n’est pas morte mais 

elle évolue incontestablement vers une dimension plus individuelle »30.  lutôt que d’admettre 

clairement la répercussion des nouvelles technologies sur la protection de la vie privée, on 

                                                 
27  Un lieu privé s'entend comme tout lieu auquel l'accès est subordonné à l'autorisation 
préalable du légitime occupant. Le domicile tel que le définit la Cour de cassation est 
naturellement un lieu privé. Arrêt du 13 octobre 1982 « le terme domicile ne désigne pas 
seulement le lieu où la personne à son principal établissement, mais encore le lieu, où elle a le 
droit de se dire chez elle, quel que soit le titre juridique de l'affectation donnée aux locaux. ». 
28 RICHARD Jacky & CYTERMANN Laurent, Numérique : il faut repenser la protection des 
droits fondamentaux, AJDA, 2014, p. 1684. 
29 RHEINGOLD Howard, Dans dix ans, la vie privée telle qu’on la définit n’existera plus  Le 
Monde, 27 novembre 2005. 
30 CNIL   apport d’activité  0 4  p  5   
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préfère penser qu’il s’agit d’une nouvelle vision de celle-ci. Dès lors, la baisse du niveau de 

protection devient quelque chose de consenti, voire de voulu. En vérité, ce qui relève de 

l’intime est en train de se réduire comme « peau de chagrin ». 

 

 a présomption d’innocence, pilier de l’État de droit, est aujourd’hui mise à mal par les 

nouvelles technologies utilisées comme outil de surveillance.  

 

Nous avons précédemment vu  s’agissant des fichiers de police  que désormais peuvent  être 

enregistrés les profils des suspects en plus de celui des personnes condamnées. Cet 

enregistrement de personnes non condamnées - et donc innocentes - rentre directement en 

conflit avec le principe de présomption d’innocence.  

La manière dont les nouvelles technologies ont été introduites dans notre procédure pénale 

traduit une nouvelle logique, nous vivons aujourd’hui dans une société où règne la 

présomption de culpabilité;   tel point que l’expression est rentrée dans le vocabulaire 

courant  Lorsqu’il s’agit de recueillir des preuves et d’identifier des coupables  l’utilisation de 

nouvelles technologies ne peut être contestée tant que l’équilibre entre les droits 

fondamentaux et l’impératif de sécurité est respecté; la situation est totalement différente 

lorsqu’il s’agit de les utiliser pour mettre la population sous surveillance. Or, nous verrons 

que c’est dans cette finalité que se développent les nouvelles technologies; dans cette 

perspective, les nouvelles technologies sont une attaque frontale envers la présomption 

d’innocence  qu’elles remettent en cause en tant que fondement de l’État de droit   

 e nouveau dessein est évident s’agissant de la vidéosurveillance rebaptisé vidéoprotection 

par la LOPPSI 2 aux fins de cacher son objectif mais il transparaît également derrière l’essor 

de la biométrie et des traitements automatisés de données. Il se pose la question des durées de 

conservation des données dans les traitements automatisés ou des enregistrements 

audiovisuels ou sonores qui peuvent être réalisés ou consultés au cours d’une enquête  

Découlant dans le droit fil du principe de présomption d’innocence  l’idée d’un véritable droit 

à l'oubli a progressivement émergée. 

 

La notion de loyauté de la preuve s’affirme aujourd'hui comme l'une des lignes directrices de 

la procédure pénale.  

 

 lle est connue en  rance comme en  ngleterre et appelée   s’appliquer dans le cadre du 

recueil de la preuve, des interrogatoires et du procès. Le doyen Bouzat définissait la loyauté 
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comme « une manière d’être de la recherche des preuves  conforme au respect des droits de 

l’individu et   la dignité de la justice »31. Si la CEDH reconnaît depuis 198832 l'obligation de 

loyauté dans l’administration de la preuve  elle rappelle néanmoins que l’admissibilité des 

modes de preuve relève essentiellement du droit interne, ce qui a conduit   accepter qu’une 

preuve déloyale puisse être admise, les juges nationaux pouvant se montrer plus tolérants.33 

Au-del  de la question de la loyauté  la   DH semble surtout s’attacher au respect du 

contradictoire pour juger de la licéité d’une preuve.  

Les nouvelles technologies ont permis la modernisation des méthodes d'enquête proactives, 

c'est-à-dire permettant la « collecte secrète de renseignements par la police et/ou par des 

organismes soit d'Etat, soit privés, afin de faciliter la lutte contre les infractions graves et/ou 

les menaces au maintien de l'ordre au sens large »34. Le caractère secret des mesures telles que 

les captations de sons et d’images  la géolocalisation, les interceptions de communications 

conditionne leur efficacité. Un des intérêts des preuves biométriques réside dans le fait que les 

traces sont laissées   l’insu des individus et peuvent difficilement être masquées35. On peut 

également s’interroger sur la conscience qu’ont les individus d’être filmés par des caméras de 

vidéosurveillance. Que l’on soit en  rance ou au  oyaume-Uni, la perception des caméras de 

vidéosurveillance est variable. Comme le relève Dimitrios Giannoulopoulos, « parfois,  on 

accepte les caméras, devenues partie intégrante du paysage urbain, sans être véritablement 

conscient du fait qu’elles surveillent chaque mouvement;   d’autres moments on n’a même 

pas conscience que les caméras existent et transmettent en direct votre image captée   un 

centre de contrôle de vidéosurveillance »36.  

Le caractère secret ou insensible des mesures citées interroge sur la loyauté des preuves 

obtenues.  

Dans le cadre d’un entretien Jean-Michel Hayat, le président du Tribunal de grande instance 

de  aris lie l’essor de la question de la loyauté de la preuve en jurisprudence avec les 

                                                 
31 BOUZAT Pierre, La loyauté dans la recherche des preuves, in Mélanges Hugueney, Paris, 
Sirey, 1964, p. 172. 
32 CEDH, 6 décembre 1988, Barberà, Messegué et Jabardo contre Espagne, série A, numéro 
146. 
33 Crim., 11 juin 2002, affaire du testing, 01-85.559, publié au bulletin.  
34 B  NTS  hrisje   I LD Stewart  Les méthodes d’enquête proactives et le contrôle des 
risques, Déviance et Société, 1997, Vol. 21. No 4, pp. 401-414. 
35 Si l’on peut mettre des gants pour ne pas laisser d’empreintes digitales, il est plus difficile 
de ne pas semer des cheveux ou des poils, par exemple. 
36  GIANNOULOPOULOS Dimitrios,  La vidéosurveillance au Royaume- Uni la caméra 
omniprésente: signe d'une évolution vers une « société » de la surveillance » ? , Archives de 
politique criminelle 2010/1 (n° 32), pp. 245-267. 
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nouvelles technologies. Pour lui, le « foisonnement jurisprudentiel est manifestement lié à 

l’émergence des nouvelles technologies ayant amplifié l’éclosion de situations litigieuses  Les 

messages électroniques et leurs éventuels détournements, les smartphones et la possibilité de 

les utiliser aux fins d’enregistrements clandestins  la géolocalisation, les sonorisations de 

lieux privés, sont autant de cas de figure inédit qui peuvent donner lieu à débat autour des 

conditions de recueil des éléments de preuves    l’égard  …  d’un particulier s’entretenant 

avec son avocat  …   ou encore d’un gardé   vue »37. La question de la loyauté de  la preuve 

est d’autant plus problématique que les réponses qui sont aujourd’hui apportées par les 

magistrats ne sont pas uniformes créant un droit à géométrie variable. 

 

 e la nécessité de déterminer des lignes directrices assurant l’équilibre entre l’utilisation des 

nouvelles technologies et les droits fondamentaux.  

 

Il n’est pas être luddites38 que d’exiger un encadrement des nouvelles technologies sans pour 

autant sombrer dans la technophobie. Le constat auquel nous parvenons relève du dilemme 

cornélien. Au-delà des polémiques idéologiques, les incompatibilités entre droits 

fondamentaux et nouvelles technologies sont indéniables   arallèlement  l’utilité  voire la 

nécessité de ces technologies ne fait pas non plus de doute   u égard aux potentialités qu’elles 

permettent en terme de lutte contre la délinquance, comment justifier leur éventuel abandon, 

fusse au nom de principes supérieurs ? Refuser des bénéfices considérables pour ne pas 

affronter les dangers encourus serait faire preuve de pusillanimité voire de lâcheté. 

Une première option pourrait consister à considérer que ce que la science permet ne doit pas 

être empêché   ela répond parfaitement   l’objectif sécuritaire.  n s’appuyant sur le caractère 

universel de nos droits fondamentaux  on pourrait estimer qu’ils suffisent pour encadrer le 

phénomène. Pourtant, ce postulat résiste difficilement à la réalité. En réponse aux conflits 

entre droits fondamentaux et nouvelles technologies  la réaction des autorités publiques  qu’il 

s’agisse du Législateur ou des magistrats, semble faite de bric et de broc. Leur appréciation de 

la proportionnalité entre nécessité des nouvelles technologies et atteintes aux droits 

fondamentaux relève de la pure casuistique et il apparaît délicat de trouver une ligne directrice 

                                                 
37 « La loyauté de la preuve est une notion qui n'a aucune existence légale », Procédures,  n° 
10, octobre 2015, Entretien avec Jean-Michel HAYAT président du tribunal de grande 
instance de Paris. 
38 Le luddisme fait référence à un violent conflit industriel qui a opposé dans les années 1811-
1812 des artisans en Angleterre aux employeurs et manufacturiers qui favorisaient l'emploi de 
machines dans le travail de la laine et du coton.  
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cohérente se dégageant des solutions proposées. Si personne ne semble avoir abandonné les 

principes généraux guidant notre procédure pénale, les efforts intellectuels tendant 

aujourd’hui   concilier droits fondamentaux et nouvelles technologies apparaissent bien 

artificiels et confinent   l’incohérence  On est donc bien loin de l’universalisme affiché   our 

le surplus  l’absence d’orthodoxie juridique qui en résulte discrédite la valeur de nos droits 

fondamentaux réduisant parfois à néant leur consécration.  

Une seconde option serait, face aux dangers représentés par les nouvelles technologies, de 

rejeter en bloc leur utilisation ; mais faire ainsi une croix sur les progrès c’est nier leur 

avantage pour ne pas avoir à affronter leurs inconvénients. Refuser le progrès en matière de 

lutte contre la délinquance induit par le progrès technologique  c’est cantonner le droit pénal 

dans son propre passé  c’est laisser se développer une inadéquation entre le droit pénal et la 

société dans laquelle il s’inscrit   ’est nier le droit des citoyens   la sécurité  en écartant des 

avancées susceptibles d’améliorer la répression et la prévention des infractions   ette seconde 

option  bien qu’elle s’inspire de sentiments fort louables n’est dès lors pas non plus 

acceptable. 

Si les droits fondamentaux doivent être nécessairement garantis, rien ne justifie pour autant 

que les autorités en charge de la répression des infractions fussent dépourvues d’armes 

efficaces pour confondre les délinquants. Cette réflexion a inspiré le  législateur lorsqu'il a 

adopté l’article 427 du code de procédure pénale aux termes duquel la preuve en matière 

pénale est libre. Néanmoins ce principe de liberté de la preuve a pu conduire à des dérives 

qu’il a fallu ou qu’il faudrait encore prévenir   

Le constat de contradiction dichotomique entre droits fondamentaux et nouvelles technologies 

telles qu’elles sont mises en œuvre dans notre procédure pénale ne doit pas être minoré du fait 

de la polémique que suscite ce phénomène. En effet, ce débat peut parfois paraître obscurci 

par tout un fatras d’opinions politiques manquant de toute évidence de rigueur juridique  Le 

sujet ne doit pourtant pas être sous-estimé et la question de la compatibilité des droits 

fondamentaux avec l’utilisation des nouvelles technologies est particulièrement justifiée   

L’interaction entre les nouvelles technologies et les droits fondamentaux est diffuse et  dès 

lors  difficile   appréhender   bandonnée   la subjectivité  l’existence d’incompatibilités entre 

progrès techniques et droits fondamentaux relèverait d’idéaux partisans et non plus de la 

science juridique. Cette opinion doit être combattue faute de conduire à laisser les droits 

fondamentaux   la merci des avancées scientifiques et d’attendre de voir ce qui en ressortira  

telle une nouvelle boite de Pandore. Les nouvelles technologies, comme tout autre pan de 
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la procédure pénale  doivent être encadrées   arallèlement  les limites aujourd’hui posées   

leur utilisation semblent relever de l’argutie juridique plus que du principe directeur  

À la frontière de ces deux options peut s’inscrire en creux un sillon qui ne relève pas de la 

médiocrité  de celle qui n’osant prendre parti refuserait l’affrontement   ela conduit   

s’immiscer au cœur de la controverse et   s’interroger sur l’articulation entre les droits 

fondamentaux et les nouvelles technologies.  

 e n’est pas tant les atteintes concrètes aux droits fondamentaux qui devraient inspirer la 

crainte que leur remise en cause en tant que dogme  À l’heure où certains appellent   une 

quatrième génération de droits, celles des droits visant « à protéger la dignité humaine de 

certains abus de la science »39  les nouvelles technologies interrogent en effet l’universalité 

des droits. Plutôt que la création de « nouveaux » droits, les nouvelles technologies appellent 

à une redéfinition et à une modernisation des droits fondamentaux.  

 

Dans cette perspective de novation au sens civiliste du terme, il nous apparait intéressant de 

nous demander dans quelle mesure la dignité de la personne humaine peut être le garde-fou 

nécessaire et suffisant pour une utilisation présente et future des nouvelles technologies qui 

soit respectueuse des droits fondamentaux ?  

  

L’adaptation de la législation aux technologies utilisées est récurrente mais, en vérité, la loi ne 

s’adapte pas  elle court après le progrès technologique  d’autant plus qu’il est impossible de 

prévoir les avancées en la matière  Le but de ce travail n’est donc pas de répondre   la 

question des limites aux nouvelles technologies imposées par les droits fondamentaux mais de 

prévoir un cadre qui tout en posant des bases précises serait assez flexibles pour s’adapter aux 

évolutions futures.  

Peut-on affirmer que les nouvelles technologies sont responsables des atteintes aux droits 

fondamentaux dont cette thèse  comme d’autres travaux de recherche, se font l’écho ? Non, 

sauf   imaginer un libre arbitre inhérent   l’outil  l’esprit dans la machine conspué car 

annonciateur d’une improbable géhenne   e ne sont pas tant la vidéosurveillance, les fichiers, 

les écoutes, la biométrie, les captations d’images de paroles ou de données informatiques  ou 

encore la géolocalisation qui violent les droits fondamentaux  c’est l’usage que l’État en fait. 

Tout au plus peut-on relever qu’intrinsèquement ces procédés sont porteurs d’un facteur de 

risque très important pour les droits fondamentaux mais ce risque peut – et nécessite – d’être 
                                                 
39 MARCUS-H LMONS Silvio  La quatrième génération des droits de l’homme in Mélanges 
P. Lambert, Bruxelles, Bruylant, 2000, pp. 549-559. 



 33 

contenu. Il relève, en cette matière comme en toutes celles qui concernent les sociétés 

démocratiques, de la toute-puissance du Législateur de faire passer l’humain d’abord   
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Identifier les coupables est une des finalités de la procédure pénale, il est donc 

logique que les nouvelles technologies soient utilisées dans ce dessein, moins l’est 

leur utilisation aux fins de surveillance de la population.  

 

 es deux grandes aspirations président   l’utilisation des nouvelles technologies dans la lutte 

contre la délinquance   n effet  si les nouvelles technologies s’apparentent parfois à un 

concept un peu flou  toute classification n’est pas pour autant insurmontable  Si l’on recense 

les principales techniques au cœur des débats les plus vifs   l’heure actuelle  nous noterons 

qu’il existe d’une part des technologies dont l’objectif originel est l’identification des 

individus  fichage  biométrie et nanotechnologie  et  d’autre part  celles qui sont centrées sur 

la surveillance des personnes (vidéosurveillance, interceptions de communications, 

géolocalisation).  

 

 es outils facilitant l’identification mais dont l’utilisation doit être maîtrisée. 

 

La poursuite du ou des auteurs est  avec la manifestation de la vérité  l’une des principales 

finalités de la procédure pénale. La lutte contre la délinquance passe par une identification des 

coupables, nécessaire à leur sanction. Les progrès scientifiques facilitant cette opération 

intéressent naturellement policiers et magistrats. À cet égard, deux phénomènes méritent 

d’être étudiés  

Le traitement automatisé des données, communément appelé « fichage informatique » a 

connu un développement sans précédent  Les individus ayant déj  fait l’objet d’une 

condamnation  d’une enquête  voire d’un simple signalement peuvent être rassemblés au sein 

d’un fichier identique; le vieil adage « il n’y a pas de fumée sans feu »  justifiant la prise en 

compte des antécédents même les plus anodins pour forger la conviction des enquêteurs – et 

celle plus intime des magistrats.  

Le fichage n’est pas récent  son renouveau tient pourtant à son adossement aux progrès 

informatiques qui permettent la multiplication des fichiers et l’amélioration de leur qualité  

qualité entendue comme fiabilité de l’information tout autant que vitesse de traitement  

Sans dogmatisme atrabilaire à leur égard  il reste qu’une prolifération incontrôlée des fichiers 

de police augmente de manière exponentielle le risque d’atteinte aux droits fondamentaux  

conduisant   une véritable interrogation sur la nécessité de les contenir et les moyens d’y 

parvenir. L'histoire nous apporte, en la matière, un éclairage qu'il faudra ne pas oublier. Les 

systèmes permettant une identification et un recensement des individus ont notamment été 
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utilisés par les autorités nazies durant la seconde guerre mondiale dans le cadre de la solution 

finale. Edwin Black, écrivain et journaliste états-unien  est l’auteur d’IBM et l’Holocauste en 

2001 40   Dénonçant les relations commerciales entre le géant de l’Informatique IBM et 

l' llemagne nazie  il a exposé comment l’utilisation des machines Hollerith, machine à cartes 

perforées, ont permis au troisième Reich d'améliorer la technique de recensement des juifs et 

d'organiser de manière méticuleuse leur déportation. Dans le même sens, le fichier Tulard, du 

nom du policier français l’ayant créé, a été transmis au chef de la Gestapo à Paris. Comportant 

les coordonnées des juifs de la zone occupée, il a été utilisé pour l'organisation de la Rafle du 

Vélodrome d'Hiver, les 16 et 17 juillet 1942. 

L’identification est également favorisée par l’émergence de la biométrie dont les empreintes 

digitales et l’ DN ont été les précurseurs. Ramenée à des caractéristiques physiques, voire 

comportementales  la personne est facilement identifiable  d’autant qu’elle l’est souvent   son 

insu. Dans une certaine mesure, elle est dessaisie de son identité, voire trahie par celle-ci.  

Les biotechnologies connaissent un essor sans précédent depuis la découverte de l’ DN. 

Quasiment infaillible, impossible à effacer  désormais facilement prélevé et analysé  l’ DN 

présente des attributs très séduisants. Il en va, plus ou moins de même, pour les autres 

données biométriques dont l’utilisation se développe aujourd’hui  La combinaison des 

nanotechnologies illustrées par les puces Radio Frequency Identification (ci-après RFID) et 

de la biométrie est utilisée dans nombre de documents d’identité fournissant aux enquêteurs 

un outil d’identification remarquable et conduisant certains   réclamer la création d’un fichier 

central de l’ensemble des citoyens ou résidents d’un  tat  

Le recours accru à ces technologies notamment aux fins de prévention de la délinquance 

suscite toutefois des interrogations presque shakespeariennes quant à une nouvelle définition 

de l’Homme  réduit   ses mesures biologiques et à la toute-puissance de ces nouvelles preuves 

qui effacent l’humain pour lui substituer un avatar scientifique  

 

 errière l’utilisation de ces progrès techniques, c’est une véritable société de la surveillance 

qui semble se dessiner.  

 

La lutte contre la délinquance comprend un volet préventif et un volet répressif qui se révèlent 

être complémentaires. Néanmoins, les nouvelles technologies sont employées principalement 

                                                 
40 BLACK Edwin, IBM et l’Holocauste, Paris, Robert Laffont, 13 Février 2001, 610 p.  
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dans une perspective prophylactique, ce qui soulève une difficulté supplémentaire quant à leur 

justification puisque l’on se situe a priori  en l’absence de toute infraction tentée ou réalisée   

La technologie phare en la matière est la vidéosurveillance. Parti du Royaume-Uni41, le 

phénomène de la vidéosurveillance s’est rapidement diffusé en France.  

 lus que d’une généralisation  c’est d’une véritable démocratisation qu’il faut parler  tant cette 

technologie est devenue accessible même  aux particuliers. Ce faisant, la vidéosurveillance est 

devenue un instrument privilégié de répression, mais surtout de prévention. Parallèlement, 

c’est également de cette démocratisation que découle la principale menace soulevée par la 

vidéosurveillance  le développement d’une société sous surveillance  

La société moderne et mondialisée est une société de l’information et de la communication 

dans laquelle la téléphonie mobile et internet ont pris une place prépondérante. Les méthodes 

d’enquête modernes ont assimilé  au fur et   mesure  des instruments tels que les interceptions 

de communication ou l’utilisation d’Internet  afin de recueillir des preuves. Ces outils ont été 

également utilisés dans le cadre de missions de police administratives, en témoigne la mise en 

œuvre des mesures d’écoutes de sécurité  

Les techniques de « surveillance préventive » 42  « ont pour objet de surveiller, détecter, 

identifier des individus, terroristes ou espions potentiels, et de découvrir les actes qu'ils 

projettent ou les réseaux auxquels ils appartiennent » et « ne relèvent donc pas de la police 

judiciaire mais de la police administrative, ainsi que l'a rappelé le Conseil constitutionnel »4344 

Au-del  d’une simple surveillance  ne pourrait-on pas parler, sans fard  d’un contrôle du corps 

social qui est progressivement mis en place par les autorités en s’appuyant sur les progrès 

technologiques ?  

 

 

Ce nouveau contrôle social permis par les nouvelles technologies est, à notre sens, le véritable 

écueil de leur introduction dans la procédure pénale (2e partie). En ce sens, il devrait être, par 

principe  interdit  À l’inverse  la finalité d’identification est celle qui doit présider à 

                                                 
41 Le titre de l’article de Dimitrios Giannoulopoulos aux  rchives de politique criminelle est  
d’ailleurs éloquent : GIANNOULOPOULOS Dimitrios, La vidéosurveillance au Royaume- 
Uni la caméra omniprésente: signe d'une évolution vers une « société de  la surveillance » ? , 
Archives de politique criminelle 2010/1 (n° 32), pp. 245-267. 
42 LATOUR Xavier, La loi relative au renseignement : un État de surveillance ?, JCP A 2015, 
2286. 
43 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520. 
44 Cons. const., 23 juill. 2015, DC n° 2015-713, AJDA 2015. 1513, consid. n° 9. 
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l’appropriation du progrès techniques par la procédure et pour laquelle la conciliation avec les 

droits fondamentaux est plus aisée à réaliser (1ère partie). 
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PREMIERE PARTIE : LES TECHNOLOGIES 

D’IDENTIFICATION 
 

 

Identifier c’est établir l’identité d’une personne  c’est-à-dire en premier lieu son nom. 

Appliqué   la matière pénale  il va s’agir d’identifier la victime ou le témoin mais surtout 

l’auteur de l’infraction   

 Le traitement automatisé des données plus communément appelé « fichage » a connu un 

développement sans précédent du fait des progrès permis par l’informatique  Les fichiers de 

police sont constitués de bases de données contenant des informations sur les personnes, les 

objets, les infractions. Ils sont devenus une source de renseignements inépuisable pour 

l’enquêteur. La problématique du stockage se trouve considérablement réduite, les données 

sont plus facilement partagées et leur utilisation simplifiée. Cet outil semble donc facile et 

efficace mais sa confrontation avec les droits fondamentaux dévoile des incompatibilités 

difficiles à surmonter (chapitre 1).  

Les traitements automatisés de données s’adossent sur les progrès scientifiques en matière 

biométrique. Les empreintes digitales et l’ DN ont été les précurseurs et restent encore les 

méthodes les plus répandues d’identification mais du « bertillonnage » 45  au passeport 

biométrique, force est de constater la modernisation et la démocratisation des techniques. 

Ramenée à des caractéristiques physiques, voire comportementales, la personne est dessaisie 

de son identité, trahie par celle-ci. La biométrie nous contraint à nous interroger sur la 

définition de l’Homme et sur la motivation de la protection juridique qui lui est octroyée. Elle 

nous amène donc   réfléchir   l’essence des droits fondamentaux  la dignité de la personne 

humaine (chapitre 2). 

  

                                                 
45 Aussi appelé système Bertillon, cela désigne une méthode d'identification anthropométrique 
des délinquants, inventée vers 1880 par Alphonse Bertillon fondateur du premier laboratoire 
de police d'identification criminelle (1870). 
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CHAPITRE 1 : LES TRAITEMENTS 

AUTOMATISES DE DONNEES 
 

 

«  'est dans les dossiers des archives de la police que se trouve notre seule immortalité » 

Milan Kundera 

 

 

À titre liminaire, il convient de définir la notion de traitement automatisé de données, plus 

couramment désignés sous le vocable de « fichier ». Dans une démarche très anglo-saxonne, 

la directive de 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données46 commence par 

donner des définitions. Un traitement de données à caractère personnel est décrit comme toute 

« opération ou ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et 

appliquées à des données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, 

l'organisation, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, 

l'utilisation, la communication par transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à 

disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, ainsi que le verrouillage, l'effacement ou la 

destruction» 47. Nous pourrions nous féliciter du caractère complet de la définition européenne 

des traitements de données mais force est de constater que, pour des non juristes, elle peut être 

délicate à appréhender, une telle liste d'opérations ayant de quoi dérouter. Certes, le terme de 

fichiers couramment utilisé a les défauts de son imprécision mais la notion de traitement 

automatisé n’est pas plus claire pour la majeure partie de la population  S’il doit être réservé 

aux professionnels  comment le concilier avec l’exigence d’intelligibilité des textes 

juridiques ? 48 

                                                 
46 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, Journal officiel n° L 281 du 23/11/1995 p. 0031 – 
0050. 
47 Article 2 b). 
48 Cons. Const., 16 décembre 1999, DC n°99-42, dite Codification ; V. J.-E. Schoettl, AJDA 
2000, p. 31 ; M.-A. Frison- oche et W  Baranès  Le principe constitutionnel de l’accessibilité 
et de l’intelligibilité de la loi  D   000   hron  p   6   et Somm  p  4 5  obs  Didier Ribes. 



 42 

La jurisprudence française illustre ce flottement sur la définition exacte à donner aux 

fichiers/traitements. Dans un arrêt de la Cour de cassation en date du 13 janvier 200949, il était 

question d’une affaire de téléchargement illégal via l'utilisation d’un logiciel peer-to-peer50. 

Un agent assermenté de la SACEM51 utilisant ce type de logiciel avait lancé une requête sur 

un fichier musical et, sélectionnant une des occurrences, il avait pu recueillir différentes 

informations  dont l'adresse I  d’un internaute  le nombre d'œuvres musicales mises   

disposition par celui-ci dans le dossier de partage, le nom du fournisseur d'accès et le pays 

d'origine. Ces informations ont été conservées et enregistrées afin d'être communiquées sous 

forme de « copies d'écran » ou de CD ROM lors du dépôt de la plainte. Les juges judiciaires 

ont conclu qu’il ne s'agissait pas de traitement automatisé de données à caractère personnel. 

 lors qu’au terme de la définition européenne  la seule collecte de données au moyen d'un 

logiciel est un traitement automatisé, la Cour de cassation a relevé que « les constatations 

visuelles effectuées sur internet et les renseignements recueillis  …  par un agent assermenté 

qui, sans recourir à un traitement préalable de surveillance automatisé, utilise un appareillage 

informatique et un logiciel de pair à pair, pour accéder manuellement, aux fins de 

téléchargement    la liste des œuvres protégées irrégulièrement proposées sur la toile par un 

internaute, dont il se contente de relever l'adresse IP pour pouvoir localiser son fournisseur 

d'accès en vue de la découverte ultérieure de l'auteur des contrefaçons  …  ne constituent pas 

un traitement de données à caractère personnel »52  Les magistrats n’ont pas voulu remettre en 

cause la procédure pénale ayant abouti à la condamnation de la personne se livrant au 

téléchargement illégal  d’autant qu’au-delà de cette délinquance particulière, ces méthodes 

sont utilisées pour retrouver d’autres types de délinquants plus dangereux tels que les 

pédophiles. Si la technique avait été qualifiée de traitement automatisé, il aurait fallu que les 

enquêteurs demandent au préalable l’autorisation de la  NIL pour procéder au constat. Un tel 

mécanisme serait alors bien plus contraignant en termes de temps et de coûts et découragerait 

probablement. 

                                                 
49 Crim., 13 janvier 2009, Bull. crim. 2009, n° 13, pourvoi n° 08-84.088.  
50  n français  pair   pair  Il s’agit d’un modèle de réseau informatique permettant   des 
ordinateurs de communiquer pour partager, par exemple, des fichiers ou des flux multimédia 
continus, le streaming ; ces  données pouvant être transférées directement entre les deux 
ordinateurs sans transiter par un serveur central. 
51 La Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SACEM) est une société de 
gestion des droits d'auteur. 
52 Crim. 4 avr. 2007, n° 07-80.267, Dr. pénal 2007, comm. n° 104, note J.-H. Robert, et Dr. 
pénal 2008, étude L. Flament, n° 10: A contrario, dans une espèce où un agent assermenté 
avait constitué un fichier de l'ensemble des personnes qui téléchargeaient illégalement un 
logiciel de jeux  la  our de cassation avait jugé que l’autorisation de la  NIL était nécessaire.  
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Aux antipodes de cette vision restrictive des traitements automatisés,  la Commission 

nationale informatique et libertés (ci-après CNIL) a adopté une acception très extensive lui 

permettant ainsi d’élargir le champ de sa compétence   our la  NIL  « la diffusion ou la 

collecte d'une donnée à caractère personnel à partir d'un site web constitue un traitement 

automatisé de données à caractère personnel soumis aux dispositions de la loi « informatique 

et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée »53. La seule collecte entraîne donc la qualification  et 

une autorisation de la CNIL est donc nécessaire54.  

 

Certains des fichiers de police sont relativement connus, tel le système de traitement des 

infractions constatées (ci-après STIC) officiellement créé par le décret du 5 juillet 200155 et 

modifié par le décret 14 octobre 200656. Ce fichier français contenait des informations à la 

fois sur les délinquants, les victimes et les suspects définis comme les personnes à l'encontre 

desquelles sont réunis, lors de l'enquête préliminaire, de l'enquête de flagrance ou sur 

commission rogatoire, des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient 

pu participer, comme auteurs ou complices, à la commission d'un crime, d'un délit ou de 

certaines contraventions de 5e classe, qu'il s’agisse de personnes physiques ou morales  Il 

contenait également des informations sur les objets signalés volés ou découverts par les 

services de police et était un outil de statistiques de l’activité de la police  Son équivalent dans 

la gendarmerie nationale,  le système JUdiciaire de Documentation et d'EXploitation (ci-après 

JUDEX)  n’avait pas la même renommée  ni la même masse de données. Le décret 4 mai 

                                                 
53 Délibération n° 2005-285 du 22 novembre 2005 portant recommandation sur la mise en 
œuvre par des particuliers de sites web diffusant ou collectant des données   caractère 
personnel dans le cadre d'une activité exclusivement personnelle 
54 Notons que le    s’est invité dans ce débat  Dans un arrêt du  onseil d’État en date du    
mai 2007, Sacem et autres / Cnil,  la juridiction administrative a ainsi annulé plusieurs 
délibérations de la CNIL (décisions n°2005-235, n°2005-236, n°2005-237 et n°2005-238 de 
la  nil en date du  8 octobre  005  refusant la mise en œuvre par des sociétés de gestion 
collective des droits des auteurs et artistes-interprètes de traitements de données à caractère 
personnel ayant pour objet de constater les délits de contrefaçon commis par l'intermédiaire 
de réseaux d'échanges peer to peer, au motif qu’ils apparaissaient disproportionnés eu égard    
la finalité poursuivie. 
55 Décret n°2001-583 du 5 juillet 2001 pris pour l'application des dispositions du troisième 
alinéa de l'article 31 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés et portant création du système de traitement des infractions constatées, JORF 
n°155 du 6 juillet 2001 page 10779. 
56 Décret n°2006-1258 du 14 octobre 2006 modifiant le décret n° 2001-583 du 5 juillet 2001 
portant création du système de traitement des infractions constatées dénommé " STIC “  
JORF n°240 du 15 octobre 2006 page 15319. 
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201257, pris après l'avis de la CNIL du 7 juillet 2011, a créé le traitement d'antécédents 

judiciaires (ci-après TAJ), en remplacement du STIC et du JUDEX. On peut également citer 

le fichier automatisé des empreintes digitales (ci-après FAED) créé en France par le décret du 

8 avril 198758  et modifié par le décret du 27 mai 200559. Ce fichier, utilisé lors des enquêtes 

ou des poursuites judiciaires  permet d’établir une identification mais peut également être 

utilisé dans le cadre des contrôles d'identité   l’instar du fichier national automatisé des 

empreintes génétiques (ci-après FNAEG). 

Au Royaume-Uni, les fichiers de police se structurent à partir du Police National Computer 

(ci-après PNC  qui est un système informatique commun aux polices d’ ngleterre  du  ays de 

Galles et de l’Irlande du Nord créé en  974  À l’origine  il enregistrait les véhicules volés 

mais a progressivement été étendu aux délinquants notamment sexuels, aux personnes 

recherchées ou disparues, aux empreintes digitales, aux données relatives aux propriétaires de 

véhicules (immatriculation, assurances, contrôles techniques), aux analyses sur des 

rapprochements d’affaires criminelles  aux condamnations  aux objets volés  aux armes   

feu60. Les empreintes génétiques et digitales des personnes enregistrées sont ensuite envoyées 

aux UK National Criminal Intelligence DNA Database (ci-après NDNAD) créé en 1995 pour 

les empreintes génétiques et   l’ID NT  pour les empreintes digitales.  

Enfin doit être évoqué le  casier judiciaire national automatisé qui est un fichier informatisé 

recensant les condamnations pénales créé en 1966. Son équivalent Outre-Manche est le 

Criminal Record. Il est géré par le Disclosure and Barring Service (ci-après DBS)61 qui 

dépend du Home Office62 et non du ministère de la justice. 

                                                 
57 Décret n° 2012-652 du 4 mai 2012 relatif au traitement d'antécédents judiciaires, JORF 
n°0107 du 6 mai 2012 page 8047. 
58 Décret n°87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé des empreintes digitales géré 
par le ministère de l'intérieur, JORF no 84 du 9 avril 1987, p. 4046. 
59 Décret n°2005-585 du 27 mai 2005 modifiant le décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au 
fichier automatisé des empreintes digitales géré par le ministère de l'intérieur, , JORF no 124 
du 29 mai 2005. Délibération n° 2004-068 du 24 juin 2004 portant avis sur le projet de décret 
du ministre de l'intérieur modifiant le décret du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé des 
empreintes digitales (demande d'avis n° 104023), JORF n°124 du 29 mai 2005 page 9533. 
60 HOME OFFICE, Guidance – Police National Computer (PNC) – version 5.0, Home Office 
(UK), 23 janvier 2014.  
61   e service est issu d’une fusion du Criminal Record Bureau et du Independent 
Safeguarding Authority  et est entré en fonction au 1er décembre 2012.  
62 Ministère de l’Intérieur 
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Au-delà de ces « grands » fichiers connus, il existe un nombre non négligeable de petits 

fichiers aux finalités parfois très spécifiques63 voire redondantes. Ainsi, en France, le fichier 

gestion des violences urbaines (ci-après GEVI), créé en 1996, enregistre « des données sur 

des individus majeurs ou des personnes morales susceptibles d’être impliqués dans des 

actions de violences urbaines ou de violences sur les terrains de sport pouvant porter atteinte à 

l’ordre public et aux institutions»64 dans lequel pourraient figurer les personnes interdites de 

stade pour lesquelles il existe un fichier spécifique créé en 200765.  

 

Outre le nombre et la masse des traitements automatisés de données, la question de la 

compatibilité des fichiers de police aux droits fondamentaux doit s’étudier en gardant   

l’esprit leur contenu et plus particulièrement le caractère personnel voire sensible des données 

enregistrées. En effet, les fichiers enregistrent des données diverses dont certaines interpellent 

telles que les données « relatives à la santé ou à la vie sexuelle »66. 

Le fichier Exploitation documentaire et valorisation de l'information générale (ci-après 

EDVIGE)67  devait permettre d’ « enregistrer des données   caractère personnel de la nature 

de celles mentionnées à l'article 8 de la loi du 6 janvier 1978 », c'est-à-dire « celles qui font 

apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques, les opinions 

politiques, philosophiques ou religieuses ou l'appartenance syndicale, ou qui sont relatives à 

la santé ou à la vie sexuelle », la CNIL ayant  obtenu que ces informations ne soient 

                                                 
63  Au Royaume-Uni, le Footwear Intelligence Tool  est une base de données nationale 
d’empreintes de chaussures récupérées sur des lieux d’infractions lancée début 2007 par le 
Forensic Science Service et accessible à toutes les forces de police. Il contient des données 
concernant les chaussures de suspects (photographie de la chaussure et impression avec de 
l’encre sur le sol  et les empreintes retrouvées sur des lieux d’infraction  
64 BATHO Delphine et BÉNISTI Jacques- lain    apport d’information n  548 déposé en 
application de l’article  45 du  èglement par la  ommission des lois constitutionnelles  de la 
législation et de l’administration générale de la République sur les fichiers de police, 
Assemblée nationale, 24 mars 2009, p. 79. 
65 Arrêté du 28 août 2007 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère 
personnel relatif aux personnes interdites de stade (JORF n°204 du 4 septembre 2007), le 
fichier des interdits de stade contient des informations sur les personnes faisant l’objet d’une 
telle sanction; et ce, durant les cinq ans qui suivent l'interdiction. 
66 Le caractère sensible de ces données a été reconnu par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 
qui a modifié en ce sens la loi du 6 janvier  978 relative   l’informatique  aux fichiers et aux 
libertés transposant ainsi la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 relative à ces données. 
67 Décret n° 2008-632 du 27 juin 2008 portant création d'un traitement automatisé de données 
à caractère personnel dénommé « EDVIGE », JORF n°0152 du 1 juillet 2008. Abrogé par le 
décret n° 2008-1199 du 19 novembre 2008 portant retrait du décret n° 2008-632 du 27 juin 
2008 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « 
EDVIGE », JORF n°0270 du 20 novembre 2008 page 17718.  
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enregistrées que de manière exceptionnelle   inalement  l’abandon d’ DVIG   en passant par 

celui d’EDVIRSP, sa version allégée, a donné lieu à la création de deux fichiers distincts : 

Prévention Des Atteintes A La Sécurité Publique (ci-après PASP) 68  et Enquêtes 

Administratives liées à la Sécurité Publique (ci-après EASP)69. Le décret du 13 avril 2011 

relatif au fichier d’exécution des services commandés pour la réalisation des transfèrements et 

extractions (ESCORTE) 70 , qui permet la gestion des opérations de transfèrement et 

d’extraction des détenus, autorise la collecte de « données relatives à la santé de la personne 

détenue : maladies, mesures médicales ou prophylactiques préconisées, handicap...71 ». Sans 

juger ces dispositions contraires à la loi du 6 janvier 1978, la CNIL72 avait souligné le manque 

de précision du projet de décret  D’autant que le recours   des points de suspension permet 

une interprétation extensive du texte. Le décret du 10 décembre 2014 73  crée un fichier 

national de la douane compatible avec ces fichiers inspiré des logiciels de rédaction 

développés par la police nationale et la gendarmerie mais adapté aux services des douanes. Le 

L  D  permet de collecter les références des documents d’identité et les références bancaires 

des mis en cause, ainsi que des informations relatives au niveau d’études des mis en cause  

aux emprunts qu’ils ont contracté  Si certains s’interrogent sur la pertinence de 

                                                 
68 Décret n° 2009-1249 du 16 octobre 2009 portant création d'un traitement de données à 
caractère personnel relatif à la prévention des atteintes à la sécurité publique, JORF n°0242 du 
18 octobre 2009, abrogé au 1er janvier 2014 par le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 
relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire du code de la 
sécurité intérieure (Décrets en Conseil d'Etat et décrets simples), JORF n°0283 du 6 décembre 
2013 page 19842. Articles R236-11 à R236-20 du code de la sécurité intérieure. 
69 Décret n° 2009-1250 du 16 octobre 2009 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel relatif aux enquêtes administratives liées à la sécurité publique, 
JORF n°0242 du 18 octobre 2009 page 17245, abrogé au 1er janvier 2014 par le décret n° 
2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie 
réglementaire du code de la sécurité intérieure (Décrets en Conseil d'Etat et décrets simples), 
JORF n°0283 du 6 décembre 2013 page 19842. Articles R236-1 à R236-10 du code de la 
sécurité intérieure. 
70 Décret n° 2011-397 du 13 avril 2011 autorisant la création d'un traitement de données à 
caractère personnel dénommé « Exécution des services commandés pour la réalisation des 
transfèrements et extractions » (ESCORTE), JORF n°0089 du 15 avril 2011. 
71 Article 2 du décret n° 2011-397 du 13 avril 2011 susmentionné. 
72 Délibération n° 2010-426 du 25 novembre 2010 portant avis sur un projet de décret en 
Conseil d'Etat autorisant la création d'un traitement de données à caractère personnel, 
dénommé « exécution des services commandés pour la réalisation des transfèrements et 
extractions » (demande d'avis n° 10013480) ), JORF n°0089 du 15 avril 2011. 
73 Décret n° 2014-1486 du 10 décembre 2014 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé logiciel de rédaction des procédures de la douane 
judiciaire (LRPDJ), JORF n°0287 du 12 décembre 2014 page 20812, texte n° 17. 
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l’enregistrement de telles données 74 , il ne nous apparaît pas incohérent que ces 

renseignements soient utiles aux enquêteurs dans le cadre de leur travail puisqu’elles 

dessinent en creux le profil des individus mis en cause et permettent de valider ou d’invalider 

des hypothèses d’enquête ou facilitent les interrogatoires75. Dans cette perspective, il nous 

apparaît néanmoins nécessaire de rappeler que la collecte ne doit concerner que des éléments  

utiles à la résolution des affaires faute de quoi, en sus de violer le droit à la vie privée, le 

traitement automatisé de données, par sa taille, serait difficilement exploitable. Bien 

évidemment  tout repose ici sur l’utilisation raisonnée des fichiers par les enquêteurs   

 

Les fichiers font l'objet de manœuvres politiques particulièrement critiquables  Il s'agit dans 

un premier temps d’annoncer ou d’adopter une mesure ou un texte particulièrement 

attentatoires aux libertés fondamentales  d'attendre la réaction de l’opinion publique et, dans 

un second temps, dans le cas où cette dernière s ‘y serait trop opposée  de retirer ladite 

mesure. Le décret du 27 juin 200876 concernant le traitement automatisé de données dénommé 

EDVIGE en est l’illustration  En effet, que penser de la stratégie du Gouvernement faisant feu 

de tout bois en choisissant de sortir simultanément deux fichiers polémiques EDVIGE et 

CRISTINA, pour « Centralisation du renseignement intérieur pour la sécurité du territoire et 

des intérêts nationaux » ? CRISTINA, fichier dont le contenu est inconnu est classé secret-

défense. Il a repris les données qui figuraient auparavant dans le fichier de la direction de la 

surveillance du territoire (ci-après DST) et certaines données des fichiers gérés par la 

direction centrale des renseignements généraux (ci-après RG), dont le fichier informatisé du 

terrorisme. Sa création a soulevé, comme EDVIGE, de nombreuses inquiétudes. 77  

L’ouverture de deux fronts médiatiques apparaît comme un moyen de diluer l’opposition dans 

                                                 
74 ANANE Sofiane, Procédure pénale : Traitement de données à caractère personnel, RSC 
2015, p. 454. 
75 La CNIL a ainsi validé l’enregistrement de ces données dans la mesure où elles sont 
« pertinentes, adéquates et non excessives ». Délibération n° 2014-011 du 16 janvier 2014 
portant avis sur un projet de décret portant création d'un traitement de données à caractère 
personnel dénommé LRPDJ (logiciel de rédaction des procédures de la douane judicaire) 
(demande d'avis n° 1707927), JORF n°0287 du 12 décembre 2014, texte n° 104.  
76 Décret n° 2008-632 du 27 juin 2008 portant création d'un traitement automatisé de données 
à caractère personnel dénommé « EDVIGE », JORF n°0152 du 1 juillet 2008. 
77 CNIL, délibération n° 2008-177 du 16 juin 2008 portant avis sur le projet de décret portant 
création au profit de la direction centrale du renseignement intérieur d'un traitement 
automatisé de données à caractère personnel dénommé « CRISTINA » JORF n°0152 du 1 
juillet 2008, texte n° 87 : « Avis favorable avec réserves. » 
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l’opinion publique  Les dispositions les plus discutables d’ DVIG  ne sont-elles pas un 

subterfuge pour détourner l’attention du mystérieux fichier CRISTINA ?78 

 

Un autre axe de développement des traitements automatisés de données qu’il est nécessaire de 

garder   l’esprit est la question de l’interconnexion. D’une part  les utilisateurs des fichiers ont 

émis le souhait d’interconnecter les fichiers avec d’autres technologies  D’autre part  

l’interconnexion des fichiers s’étudie désormais au niveau international   

Il est possible de croiser des fichiers entre eux pour recouper les renseignements ou obtenir 

plus de renseignements sur une personne, un objet, une affaire. Si l’interconnexion doit faire 

l’objet d’une attention particulière79  elle n’est pas en soi néfaste  Elle peut toutefois conduire 

à quatre périls : une extension occulte du champ des fichiers, une atteinte au secret 

professionnel, un non-respect des délais de conservation des données, un alignement du 

niveau de protection des droits sur celui du fichier le plus bas. Les magistrats du Conseil 

d’État 80  et les membres de la CNIL se sont déjà prononcés sur cette question de 

l’interconnexion des fichiers  La  NIL s’appuie sur quatre critères : 

- l’objet de l'interconnexion doit être la mise en relation de fichiers ou de traitements de 

données à caractère personnel ; 

- cette mise en relation concerne au moins deux fichiers ou traitements distincts ; 

- Il s'agit d'un processus automatisé ayant pour objet de mettre en relation des informations 

issues de ces fichiers ou de ces traitements ;  

- les fichiers interconnectés sont issus de traitements ayant des finalités différentes. 

Les traitements automatisés de données, en tant que technologie peuvent connaître des 

applications nouvelles grâce aux progrès de la science  c’est le cas par exemple de la 

biométrie. Il est également aujourd’hui possible d’interconnecter un fichier avec un système 

de vidéosurveillance ou l’interception de communications   rédéric  échenard  l’ancien 

directeur général de la police nationale, a déclaré en juin 2011 à la commission des Finances 

de l’ ssemblée nationale : « on se dirige vers la création d’un troisième fichier de 

reconnaissance faciale, qui pourrait servir   l’exploitation des données de vidéo surveillance 
                                                 
78 GUMBAU Gwladys    e veux et j’edvige d’exquises explications   ssociation B   balex  4 
août 2008. 
79 Dans les décisions relatives à Base élèves du 19 juillet 2010  le conseil d’ tat précise qu’ « 
une interconnexion doit être regardée comme l’objet même d’un traitement qui permet 
d’accéder  , d’exploiter et de traiter automatiquement les données collectées pour un autre 
traitement et enregistrées dans le fichier qui en est issu » 
80  itons l’hypothèse où le fichier de destination dispose d’une durée de conservation plus 
grande que le fichier d’origine 
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»81 . Dans le Livre blanc sur la sécurité publique, Michel Gaudin et Alain Bauer proposent le 

développement d’une «base nationale des photographies »82. Ils préconisent également la 

combinaison des différentes méthodes de reconnaissance biométrique. La mise en œuvre des 

procédés de reconnaissance faciale des personnes à partir de la photographie de leur visage est 

prévue dans le cadre de TAJ  L’identification des personnes pourra être réalisée à partir de 

l'analyse biométrique de la morphologie de leur visage. Dans son avis sur le TAJ83, la CNIL 

s’est montré fortement réservée s’agissant de ce module de reconnaissance faciale  D’autant 

que le taux d’erreur actuel des technologies de reconnaissance faciale par rapport aux autres 

techniques d’identification telles que celles utilisant les empreintes génétiques ou digitales est 

particulièrement important  Les conditions d’enregistrement de la photographie comportant 

des éléments morphologiques nécessaire à la reconnaissance faciale dans la fiche TAJ 

devraient être au moins aussi strictes que les conditions d’inscription au  N  G, ce qui pose 

une nouvelle fois la question de l’enregistrement des simples mis en cause  La CNIL assimile 

la technique de reconnaissance faciale à une biométrie à trace comme le sont les empreintes 

digitales et génétiques84. Dernière évolution en date, la plate-forme nationale des interceptions 

judiciaires (ci-après PNIJ)85 constitue un outil centralisant le contenu des communications 

électroniques interceptées et des informations communiquées par les opérateurs de 

communications électroniques aux fins de les mettre à dispositions des magistrats, des forces 

de l’ordre  des services douaniers et fiscaux. 

 

Les traitements automatisés des données trouvent une application substantielle en matière de 

coopération internationale. Les échanges de données à caractère personnel contenues dans des 

                                                 
81 Audition, ouverte à la presse, de M. Frédéric Péchenard, directeur général de la Police 
nationale, et du général Jacques Mignaux, directeur général de la Gendarmerie nationale, sur 
le projet de loi de règlement pour 2010 (n° 3507), 22 juin 2011. 
82  GAUDIN Michel & BAUER Alain, Livre blanc sur la sécurité publique, Paris, La 
Documentation française, Collection des rapports officiels, novembre 2011, 208 p.  
83 Délibération n° 2011-204 du 7 juillet 2011 portant avis sur un projet de décret en Conseil 
d' tat relatif   la mise en œuvre d'un traitement de données   caractère personnel dénommé « 
traitement de procédures judiciaires » (TPJ) (demande d'avis n° 1484843), JORF n°0107 du 6 
mai 2012. 
84  Note d’observations de la  ommission nationale de l’informatique et des libertés 
concernant la proposition de loi relative   la protection de l’identité  séance plénière du 25 
octobre 2011. 
85 Article R 40-42 et suivants du Code de procédure pénale introduit par le décret n° 2014-
1162 du 9 octobre 2014 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère 
personnel dénommé « Plate-forme nationale des interceptions judiciaires », JORF n°0236 du 
11 octobre 2014 page 16519. 



 50 

fichiers se multiplient particulièrement dans le cadre de la coopération policière européenne. 

La coopération en matière policière a conduit   permettre l’enregistrement au  N  G des 

résultats d’analyses effectués par des services étrangers  ces derniers pouvant également 

consulter notre fichier national 86   L’aspiration qui préside   la réalisation de l’ nion 

européenne est la création d’un espace de liberté  de justice et de sécurité  La mise en œuvre 

d’une interconnexion des fichiers répond, comme souvent en matière pénale     l’actualité  L’  

affaire Fourniret  lors de laquelle un pédophile français s’était installé en Belgique où il y 

avait obtenu un emploi de surveillant dans une cantine scolaire, illustre les conséquences 

dramatiques d’une coopération lacunaire  Néanmoins, un tel échange de données nécessite 

que soit posées des garanties juridiques à un niveau supra national. La  onvention pour la 

protection des personnes   l’égard du traitement automatisé des données   caractère personnel 

du  onseil de l’ urope  dite « onvention 08»  du  8 janvier 98  fut le premier instrument 

juridique européen contraignant en matière de protection des données ; elle a largement 

inspiré la directive de la Commission européenne de 199587. 

Les attentats du 11 septembre 2001 ont conduit le Conseil européen à adopter le programme 

de La Haye en novembre 2004. La principale ambition de ce dispositif  est la disponibilité des 

informations  c’est-à-dire de permettre l'accès aux autres États membres. 

La décision-cadre du 24 juillet 200888  impose ainsi aux États membres de prendre en compte 

les antécédents judiciaires dans le cadre d’une nouvelle procédure pénale visant une même 

personne pour des faits différents. Ne serait-ce qu’au stade de la personnalisation de la peine  

la connaissance du passé pénal est un élément indispensable pour les juridictions de jugement. 

L’interconnexion des casiers judiciaires nationaux, définis comme « le registre national ou les 

registres nationaux regroupant les condamnations conformément au droit national », répond, 

en partie    cette problématique  Même si on peut y voir les prémisses  il ne s’agit pas tant de 

la création d'un « casier judiciaire européen » que d’une mise en réseau des registres 

nationaux  L’outil mis en place pour répondre   cet objectif se nomme    IS 89  pour 

European Criminal Records Information System. Introduit en 2008, les modalités d’utilisation 

et de fonctionnement de ce système sont aujourd’hui régies par la décision-cadre du 26 février 

                                                 
86 Article R. 53-12 et R. 53-19-1 du code de procédure pénale. 
87 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données 
88 Décision-cadre 2008/675/JAI du 24 juillet 2008. 
89 Décision 2009/316/JAI du Conseil du 6 avril 2009 prise en application de la décision-cadre 
2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009. 
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 009  L’État membre condamnant doit informer l’État dont le condamné est ressortissant de 

la décision judiciaire (infraction, forme et contenu de la condamnation   L’État récepteur doit 

conserver ces données et répondre aux demandes d’information concernant cette 

condamnation, le délai normal pour répondre à ces requêtes étant fixé à 10 jours ouvrables90. 

 insi     IS permet d’interconnecter les bases de données des casiers judiciaires de tous les 

États membres en s’appuyant sur une architecture uniforme et informatisable  Néanmoins  le 

droit pénal des États membres n’est pas uniforme   n ce sens     IS soulève le problème de 

l'effacement des condamnations, qui prend, de fait, une dimension transnationale. Par 

exemple  le délai d’effacement en  llemagne et de 5   0   5 ou  0 ans selon la gravité de 

l’infraction ; alors qu’il est de 40 ans en  rance  Or  l’apurement du casier judiciaire a 

nécessairement des conséquences sur le droit   l’oubli, principe fondamental pour la 

resocialisation de l’individu  Les États de condamnation sont ainsi obligés d’informer l’État 

de nationalité de toute modification ou suppression de l’inscription, ce dernier devant mettre à 

jour   l’identique son registre national   ar ailleurs  la décision-cadre prévoit que  s’agissant 

des demandes d’information émanant d’autres États membres  l’État de nationalité peut faire 

prévaloir ses propres règles d’effacement sur celle de l'État de condamnation. Un autre 

problème majeur de cette interconnexion de casiers est son risque en termes de protection des 

données à caractère personnel. La décision-cadre prévoit ainsi que «tout autre usage du casier 

judiciaire susceptible de compromettre les chances de réinsertion sociale du condamné devant 

être limité dans toute la mesure du possible, l'utilisation des informations transmises en 

application de la présente décision-cadre à d'autres fins que dans le cadre des procédures 

pénales peut être limitée conformément au droit national de l'État membre requis et de l'État 

membre requérant»   ette précision  louable au demeurant  a pour but de prévenir d’éventuels 

détournements de procédure, mais se heurte à de nombreuses interrogations. Quid du défaut 

d’harmonisation des infractions au niveau européen  certains comportements condamnés dans 

un État font l’objet d’une notification automatique   l’État de nationalité ne réprimant pas 

                                                 
90  Le décret n° 2014-1422 du 28 novembre 2014 relatif au casier judiciaire national 
automatisé et aux échanges d'informations entre Etats membres de l'Union européenne 
(deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat),  JORF n°0277 du 30 novembre 2014 page 
 00 0  texte n   7  précise le contenu de la fiche pénale d’un individu afin de répondre aux 
exigences de la décision cadre 2009/315/JAI du 26 février 2009. De plus, il fixe les modalités 
de demandes des différents bulletins de la part d’un État membre ; lorsqu’une telle demande 
émane de l’administration centrale d’un État membre  la réponse doit être transmise sans délai 
et au plus tard dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de la réception de la demande 
pour les bulletins n°1 et 2 et de 20 jours ouvrables pour le bulletin n°3.  
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forcément les actes en question ? Quid de l’accès à ces informations par les individus 

concernés ? 

 

La multiplication des traitements automatisés de données dans des domaines divers, leur 

envergure et leur banalisation en font un élément emblématique du phénomène d’introduction 

des nouvelles technologies dans la phase d’enquête  Pour justifier la croissance rapide des 

fichiers de police  l’argument de la « course contre la montre » est souvent avancé  c’est-à-

dire qu’il ne s’agit que de se doter d’outils informatiques et juridiques de même niveau que 

ceux des délinquants   ette rhétorique a l’avantage de balayer l’accusation d’empiètement de 

la sphère étatique sur la sphère privée  Néanmoins  l’atteinte à la vie privée demeure et le 

recueil et l’exploitation de données sensibles ne peut être considérée comme quelque chose 

d’anodin  Les droits fondamentaux classiques montrent leurs limites face au gigantisme  des 

fichiers (section 1). L’atteinte disproportionnée aux droits fondamentaux s’exprime   travers 

l’utilisation des fichiers de police   des fins de surveillance en lieu et place de la finalité 

d’identification qui est normalement la leur  section      

  



 53 

SECTION 1 : DES TRAITEMENTS AUTOMATISES DE DONNEES 

DONT L’ENCADREMENT JURIDIQUE N’ASSURE PAS LE 

RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX 

 

 n matière de fichier de police on ne peut nier l’existence du travail des Législateurs français 

et britanniques. Des règles juridiques ont été posées et des mécanismes et des autorités de 

contrôle mis en place (§1). En dépit de cela, les atteintes aux droits fondamentaux et 

particulièrement   la présomption d’innocence nous apparaissent intolérables (§2).  
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PARAGRAPHE 1 : UNE « CULTURE INFORMATIQUE ET LIBERTES » ET DES 

MECANISMES INSUFFISANTS 
 

 n dépit de leur naissance dans l’illégalité  le cadre juridique entourant les fichiers de police 

en France et au Royaume- ni est aujourd’hui conséquent   ace aux inquiétudes qu’ont pu 

susciter certains traitements automatisés de données91, les Législateurs et Gouvernements 

français et britannique ont consenti   l’adoption d’un cadre juridique complet mais 

amphigourique  (1). Les Législateurs ont donc pensé les fichiers de police mais apparaissent 

impuissants   juguler les dérives dans l’utilisation des fichiers. Ils ont inventé des mécanismes 

et des autorités de contrôle spécifiques (2). France et Royaume-Uni sont également soumis à 

un cadre juridique européen ancien dont la modernisation s’avère délicate  3).  

 

1.  UN CADRE LEGISLATIF AMPHIGOURIQUE 

 

1.1. Les fichiers de police ou le culte de l’occulte 

 

Malgré des règles juridiques présidant  notamment    la création d’un traitement automatisé 

de données  la plupart des fichiers de police sont nés dans l’illégalité   

En France, en dépit du cadre législatif posé depuis 1978 et de l’action de la  NIL, le 

Gouvernement continue de passer outre, quitte à régulariser ultérieurement la situation. Il 

suffit de retracer l’historique des fichiers pour s’en apercevoir  Les origines du STIC se 

trouvent dans la loi de 1985 relative à la modernisation de la police nationale92  Il s’agissait 

alors d’adapter les moyens de lutte contre la délinquance dans un contexte où la  rance 

accusait un grave retard par rapport aux autres États européens. Sous couvert 

                                                 
91  La polémique fleuve autour du fichier EDVIGE, puis EDVIRSP pour en arriver aux 
traitements   S     S  n’en est qu’une illustration  Dans ses observations finales rendues 
public le    juillet  008      / /   / O/4   le  omité des droits de l’homme des Nations-
Unies déclare : « Le  omité  …  s’inquiète de la prolifération de différentes bases de 
données, et relève que d’après les rapports qu’il a reçus  la collecte  le stockage et l’utilisation 
de données personnelles sensibles contenues dans les bases de données comme «EDVIGE» 
  xploitation documentaire et valorisation de l’information générale  et «STI » (Système de 
traitement des infractions constatées  peut soulever des questions au regard de l’article  7 du 
Pacte (international relatif aux droits civils et politiques de 1966). (art. 17 et 23). 
92 Loi n°85-835 du 7 août 1985 relative à la modernisation de la police nationale, JORF du 8 
août 1985 page 9046. 
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d’expérimentation  ce fichier a été mis en œuvre de manière clandestine jusqu’au décret 

d'application du 5 juillet 2001 93  qui lui a donné une existence juridique. Officiellement 

évoqué lors du vote de la loi du 21 janvier 1995 sur la sécurité94  il avait fait l’objet d’une 

demande d’avis adressée   la  NIL par le ministre de l’Intérieur de l’époque   harles  asqua, 

un an auparavant mais ce n’est qu’en  998 que l’autorité administrative indépendante rendra 

un avis favorable95en  exigeant néanmoins de « très sérieuses garanties » et en émettant 

quelques réserves telle que l’interdiction d'utilisation   des fins administratives  Suite   cet 

avis, le STIC prendra sa dénomination actuelle, Système de Traitement des Infractions 

Constatées, la référence initiale   l’ « Information Criminelle » ayant été jugée inappropriée. 

Il en va de même pour son frère jumeau, le JUDEX, principalement alimenté par les unités de 

gendarmerie nationale. Mis en place en 1985 en remplacement du programme PROSAM, il a 

été légalisé a posteriori par un décret du 20 novembre 200696  après un avis favorable de la 

CNIL. Le Système d’analyse des liens de la violence associée aux crimes (ci-après SALVAC) 

a été importé en  rance   l’automne  000 et a seulement été légalisé par la loi du 12 décembre 

200597 sur la récidive alors qu’il existait sans avoir été déclaré   la  NIL. Le fichier des 

personnes recherchées a été juridiquement créé par arrêté du 15 mai 1996 mais le rapport 

Batho-Bénisti le date de 196998. Ce traitement automatisé existait depuis au moins 1990 

puisqu'il est évoqué dans une circulaire du 25 janvier de cette année-l  et qu’en  99   le 

conseil d'État a eu l'occasion de se prononcer sur la légalité du refus de délivrance de 

renouvellement de passeport suite à l'enregistrement au fichier des personnes recherchées. Les 

magistrats administratifs avait alors jugé qu'un tel enregistrement était légal dans la mesure où 

les déplacements à l'étranger de celui qui demande le renouvellement de son passeport sont de 

                                                 
93 Décret no 2001-583 du 5 juillet 2001 pris pour l'application des dispositions du troisième 
alinéa de l'article 31 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés et portant création du système de traitement des infractions constatées, JORF 
n°155 du 6 juillet 2001 page 10779. 
94 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, 
JORF n°20 du 24 janvier 1995 page 1249. 
95  Délibération n°98-97 du  4 novembre  998 portant avis sur le projet d’arrêté 
interministériel relative   la création du système de traitement de l’information criminelle 
(STIC) et sur le projet de décret présenté par le  remier ministre en application de l’article    
al 3 de la loi du 6 janvier 1978. 
96  Décret n°2006-1411 du 20 novembre 2006 portant création du système judiciaire de 
documentation et d'exploitation dénommé " JUDEX ", JORF n°270 du 22 novembre 2006. 
97 Loi n° 2005-1549 du 12 décembre 2005 relative au traitement de la récidive des infractions 
pénales; JORF n°289 du 13 décembre 2005 page 19152. 
98 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 94.  
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nature à compromettre la sécurité nationale et la sûreté publique. On peut également citer le 

décret du 29 mars 2011 99  portant création du fichier de gestion de l'information et de 

prévention des atteintes à la sécurité publique pris après avis de la CNIL qui « régularise le 

traitement du renseignement de sécurité publique au sein de la gendarmerie nationale »100. Le 

logiciel de rédaction des procédures ARDOISE, abandonné depuis, était déjà utilisé par 694 

commissariats en avril  008 alors que la  NIL n’avait pas été informée du développement de 

cette application, qui, pourtant, n’aurait pas dû voir le jour sans un décret en  onseil d’ tat 

après que ladite Commission ait rendu son avis. Le rapport du député Ciotti de 2010 note, en 

dépit de l’absence de cadre législatif le permettant  l’existence de quelques logiciels de 

rapprochements déj  mis en œuvre   n l’espèce  il cite les logiciels CORAIL (cellule 

opérationnelle de rapprochements et d’analyse des infractions  et L  IN  logiciel 

d’uniformisation des procédures d’identification  de la préfecture de police de Paris101. Dans 

le même sens, le rapport Batho-Bénisti de 2011 relevait ainsi que « parmi les fichiers 

actuellement utilisés   8 n’ont fait l’objet ni d’une déclaration   la  NIL  ni d’un texte 

législatif ou réglementaire, soit 45 % des fichiers utilisés »102. 

Le caractère occulte de la création des fichiers est tellement entré dans les mœurs que le 

député Bénisti se félicitait que le déploiement du TAJ sur le territoire national soit soumis à la 

parution prochaine de son décret103.  

 

 e phénomène n’est pas uniquement français, le 3 février 2015, la BBC révélait que les forces 

de police en  ngleterre et en Écosse avaient téléchargé  8 millions de photos d’identité dans 

une base de données de reconnaissance faciale 104   Immédiatement l’Information 

                                                 
99  Décret n° 2011-340 du 29 mars 2011 portant création d'un traitement de données à 
caractère personnel relatif à la gestion de l'information et la prévention des atteintes à la 
sécurité publique, JORF n°0075 du 30 mars 2011.  
100 Conclusions du rapport définitif des contrôles effectués auprès de la gendarmerie nationale 
dans le cadre du fichier "MENS", 30 mars 2011. 
101  CIOTTI Éric, Rapport n° 2271 sur le projet de loi  N   697   d’orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure,  Assemblée nationale, enregistré 
  la  résidence de l’ ssemblée nationale le  7 janvier  0 0  p   5   
102 BATHO Delphine et BÉNISTI Jacques-Alain,  apport d’information sur la mise en œuvre 
des conclusions de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    
enregistré le 21 décembre 2011, p. 10. 
103 BATHO Delphine et BÉNISTI Jacques- lain   apport d’information sur la mise en œuvre 
des conclusions de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    
enregistré le 21 décembre 2011, p.  118. 
104 HOPKINS Nick & MORRIS Jake, 'Innocent people' on police photos database, BBC 
Newsnight, 3 février 2015. 
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Commissioner 105 s’inquiétait des implications sur la vie privées et les libertés civiles et 

insistait sur le fait que ces téléchargements avaient été réalisés sans qu’il soit informé  pas 

plus que le ministre de l’intérieur   Il s’inquiétait également de la fiabilité de la technologie de 

reconnaissance faciale  s’interrogeant : « Si le logiciel de reconnaissance faciale donne une 

fausse correspondance  l'une des conséquences pourrait être de conduire l’enquête dans la 

mauvaise direction »106. 

 

1. 2. Un cadre juridique spécifique aux fichiers de police 

 

D’un point de vue théorique  l’encadrement juridique des fichiers de police a progressivement 

été enrichi  Les textes juridiques régissant la création et la mise en œuvre des fichiers et 

l’instauration de mécanismes de contrôle forment un ensemble paraissant de prime abord 

achevé  Les lois relatives   l’utilisation des fichiers ont pour but d’assurer la protection et la 

confidentialité des informations contenues dans ces traitements. Elles imposent des règles de 

création et d’utilisation  enregistrement  consultation  rectification  effacement  conservation  

des traitements automatisés de données. 

 

Le cadre juridique entourant la mise en œuvre des fichiers de police au  oyaume-Uni repose 

principalement sur deux types d’acte : des lois (Act) et des codes de bonne conduite (code of 

practise ou guidelines), ces derniers n’ayant pas de force contraignante  Ils sont rédigés dans 

le but de faire prendre conscience aux personnes responsables de l’importance de la sécurité 

des données et de leur indiquer un certain nombre de recommandations pour l’utilisation et la 

conservation de celles-ci. 

La principale loi britannique en la matière est le Data Protection Act (ci-après DPA) de 1998 

qui réglemente la manière dont toutes les organisations, publiques comme privées, doivent 

protéger les données personnelles. Cette loi remplace le Data Protection Act de 1984 et met la 

législation britannique en conformité avec la directive européenne de 1995107. Elle donne aux 

citoyens des droits importants dont celui de savoir quelles informations le concernant sont 

                                                 
105 V. 2.2. ci-dessous 
106 HOPKINS Nick & MORRIS Jake, 'Innocent people' on police photos database, BBC 
Newsnight, 3 février 2015 : « If the facial recognition software throws up a false match, one 
of the consequences of that could easily send an investigation off into the completely wrong 
direction. »  
107 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données. 
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contenues dans les différents fichiers publics et privés et notamment les fichiers de police 

ainsi que le droit de corriger les informations erronées. Le DPA de 1998 impose aux 

gestionnaires de traitements automatisés de données l'adhésion à huit principes  

fondamentaux :  

- le traitement doit être loyal et licite ;  

- le traitement doit être mis en œuvre   des fins déterminées ;  

- le traitement doit être approprié, pertinent et non excessif ; 

- le traitement doit être précis ;  

- les délais de conservation doivent être proportionnés aux finalités poursuivies ;  

- la sécurité des données doit être assurée ; 

- la transmission des données contenues dans les fichiers à des États tiers doit être 

conditionnée   la garantie d’une protection équivalente   

Le DPA définit les droits fondamentaux des personnes dont les données sont recueillies, 

exploitées et conservées, les méthodes selon lesquelles les données peuvent être exploitées 

par ceux qui les possèdent, les exemptions spéciales et les modalités d'application de la loi. 

 ette loi impose aussi aux organismes gérant un traitement de données de s’enregistrer auprès 

de l’Information Commissioner. De par son titre, le DPA marque une volonté de protéger les 

données des individus mais l’encadrement juridique régissant les fichiers de police 

britanniques est complété par des dispositions contenues dans d’autres lois   

Le Police and Criminal Evidence Act de 1984 détaille les moyens de conservation des 

données recueillies au cours de perquisitions  d’interpellations et de rétention de personnes  

d’investigations et d’interrogatoires de détenus  Le Criminal Procedure and Investigations 

Act de 1996 contient des règles de procédure pénale ainsi qu’un code de bonnes pratiques qui 

établit la manière dont les officiers de police enregistrent, conservent et transmettent au 

procureur les informations obtenues dans le cadre d’une enquête pénale  La Freedom of 

Information Act de  000 donne aux individus un droit d’accès général aux informations 

détenues par la plupart des autorités publiques et tend à promouvoir les principes de 

transparence et de responsabilité. Elle encadre les conditions de divulgation des informations 

détenues par les autorités publiques ou par des personnes leur fournissant un service ; ces 

informations pouvant être, dans certaines circonstances, révélées au public.  

Le Home Office a adopté un Code for Management of Police Information (MoPi), entré en 

vigueur le 14 novembre 2005. Il énonce des lignes directrices régissant la collecte et 

l’enregistrement des informations ainsi que les procédures de contrôle de l’exactitude des 

informations, les procédures permettant de vérifier la nécessité de conserver les informations 
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ou de les détruire ainsi que les procédures de transmission d’informations entre les diverses 

forces de police et les autres organismes publics.  

 

En France, le cadre juridique entourant la mise en œuvre des fichiers est principalement posé 

par la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés108. 

À l’origine  la loi française faisait une distinction entre les fichiers gérés par le secteur privé 

qui étaient soumis à un régime déclaratif et ceux administrés par des autorités publiques qui 

relevaient d’un régime d’autorisation  La loi du 6 août  004109 a mis fin à cette distinction. Le 

régime de droit commun est celui de la déclaration. Le régime des autorisations est réservé à 

certains types de fichiers bien ciblés : les fichiers de police110, les traitements publics portant 

sur des données relatives au numéro d’inscription des personnes au répertoire national 

d’identification des personnes physiques    la biométrie, au recensement ou aux 

téléservices111 ainsi que les traitements portant sur des données génétiques ou sur des données 

à caractère politique et philosophique, à la santé et à la vie sexuelle 112 . Cette nouvelle 

délimitation a permis à la CNIL, qui centralise les déclarations et délivre les autorisations, de 

recentrer son activité sur les traitements à risque. L’article  6 de la loi Informatique et 

Libertés impose que les fichiers de police113 soient autorisés par arrêté du ministre compétent, 

après avis motivé et publié de la  NIL  S’ils comportent des données sensibles, ils doivent 

être autorisés par décret en  onseil d’État pris après avis motivé et publié de la  NIL.  

Néanmoins  l’avis de la  NIL est dépourvu de toute force obligatoire   l’égard du 

Gouvernement  seule la publication est imposée; alors qu’avant  004  les avis de la  NIL 

liaient les pouvoirs publics, qui ne pouvaient alors passer outre que par un décret pris sur avis 

conforme du  onseil d’État  Il est illusoire de croire que la publicité de l’avis est 

suffisamment dissuasive pour obliger les pouvoirs publics à suivre les recommandations faites 

                                                 
108 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF 
du 7 janvier 1978 page 227. 
109 Loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°182 du 7 août 2004 page 
14063. 
110 Article 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. 
111 Article 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. 
112 Article 25 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. 
113  L’article  6 I  de la loi n  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée vise les traitements 
automatisés de données « 1° Qui intéressent la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité 
publique ; 2° Ou qui ont pour objet la prévention, la recherche, la constatation ou la poursuite 
des infractions pénales ou l'exécution des condamnations pénales ou des mesures de sûreté. » 
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par la  NIL  L’ancien président de la  NIL  M  Alex Türk114, estimait que la publicité de 

l’acte est une force de dissuasion suffisante mais les faits démentent cette position  L’avis de 

la CNIL115 concernant le fichier relatif aux passeports biométriques, dénommé DELPHINE, 

jugeait injustifié la conservation des données biométriques, réserves que le Gouvernement a 

choisi d’ignorer lors de l’adoption du décret du  0 avril  008 créant le traitement automatisé 

des données, notamment biométriques, contenues dans les passeports116.  

 

Des deux côtés de la Manche  le Législateur n’a donc pas éludé la question des fichiers  Bien 

au contraire, des cadres législatifs ont été posés et l’attention du législateur sur ce sujet s’est 

traduite par des modifications législatives régulières. Encore faut-il que les encadrements 

législatifs posés soient cohérents  qu’ils garantissent le respect des droits fondamentaux et 

qu’ils préviennent toutes dérives. 

Nous notons la volonté des Législateurs français et britannique de développer une culture de 

la protection des données. Le Freedom of Information Act  de 2000 promeut une culture de la 

transparence et de la responsabilité auprès des organismes gérant les fichiers de police tout 

comme la loi de 1978 en France a permis le développement de ce que la CNIL qualifie de 

« culture Informatique et Libertés »117.  

 

2. DE NOMBREUX MECANISMES ET ORGANISMES DE CONTROLE 

 

La France et le Royaume-Uni se sont dotés d’un arsenal législatif et juridique différents dans 

la forme mais pas dans l’esprit  accompagné de contre-pouvoirs censés en assurer le respect. 

D’apparence  l’évolution législative est celle d’un renforcement des différents mécanismes de 

contrôle. On ne peut nier le souci du Législateur de prévoir ces processus. 

 

2.1. Le contrôle des fichiers de police par les magistrats 

                                                 
114 Sénateur du Nord depuis 1992, Alex Türk, né le 25 janvier 1950, a été Président de la 
CNIL de 2004 à 2011. 
115 Délibération n°2007-368 du 11 décembre 2007 portant avis sur un projet de décret en 
Conseil d'Etat modifiant le décret n°2005-1726 du 30 décembre 2005 relatif aux passeports 
électroniques. 
116 Décret n° 2008-426 du 30 avril 2008 modifiant le décret n° 2005-1726 du 30 décembre 
2005 relatif aux passeports électroniques, JORF n°0105 du 4 mai 2008 page 7446. 
117CNIL, Guide «Informatique et Libertés » pour l’enseignement du second degré, édition 
2010, p. 1.  
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Les magistrats du siège, en tant que gardien des libertés individuelles, sont amenés à se 

prononcer sur la légalité de l’utilisation des fichiers. Dans le cadre du contrôle de 

constitutionnalité, le Conseil constitutionnel français a également eu l’occasion de se 

prononcer sur l’encadrement juridique des fichiers de police  Dans sa décision du 13 mars 

2003, le Conseil constitutionnel a validé les dispositions de la loi du 18 mars 2003 relative 

aux traitements automatisés de données en s’appuyant sur une conciliation entre le respect de 

la vie privée et la sauvegarde de l’ordre public qui « n’est pas manifestement 

déséquilibré »118. Les juges de la rue de Montpensier ont estimé les garanties offertes par la 

loi suffisantes mais ont tout de même émis cinq réserves sur le sujet : ils ont rappelé que ces 

fichiers étaient soumis à la loi de 1978119, que les enquêtes administratives ne pouvaient pas 

se fonder uniquement sur la consultation de ces fichiers120, que la consultation de ces fichiers 

ne peut remettre en cause l’acquisition de la nationalité française ou le renouvellement du titre 

de séjour lorsque ceux-ci sont de plein droit121, que la durée de conservation des informations 

fixée par décret devra tenir compte de la recherche du relèvement éducatif et moral des 

mineurs délinquants122 et que les personnes figurant dans ces fichiers devront pouvoir exercer 

un droit d’accès et de rectification123.  

Dans leur décision du 10 mars 2011124, les juges constitutionnels relèvent que les articles 

codifiés par la LOPPSI 2 renforcent le contrôle par l'autorité judiciaire des données 

enregistrées dans les fichiers antécédents125. 

L’article   0-8 du code de procédure pénale dispose que les demandes de mise à jour ou 

d’effacement sont de la compétence du procureur de la  épublique  La responsabilité des 

fichiers incombe en partie au parquet, membre de la magistrature.    

S’agissant de certains fichiers  la loi spécifie parfois la compétence d’un magistrat  L'article   

53-16 du code de procédure pénale prévoit que le fichier national automatisé des empreintes 

génétiques est « placé sous le contrôle d'un magistrat du parquet hors hiérarchie, nommé pour 

trois ans par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et assisté par un comité 

                                                 
118 Cons. const., 13 mars 2003, DC n° 2003-467, Loi pour la sécurité intérieure, D. 2004. 
1273. 
119 Considérant 26.  
120 Considérant 34. 
121 Considérant 35.  
122 Considérant 38. 
123 Considérant 43. 
124 Cons. const., 10 mars 2011, DC n° 2011-625. 
125 Considérant 12.  
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composé de trois membres nommés dans les mêmes conditions ». Ils disposent d'un pouvoir 

de contrôle sur le FNAEG et peuvent faire procéder à des saisies ou copies d'information ainsi 

qu'à l'effacement d'enregistrements illicites. La LOPPSI de 2011 institue un magistrat-référent 

chargé du contrôle du TAJ. Au terme de l’article   40-32 du Code de procédure pénale, il 

s’agit d’un magistrat hors hiérarchie  désigné pour   ans par arrêté du garde des Sceaux 

assisté d’un comité de   personnes   e magistrat peut agir d’office ou sur requête des 

particuliers.  

 vec l’institution de ce magistrat, le TAJ bénéficie d’un triple contrôle   oncurremment avec 

le procureur de la République, le magistrat-référent dispose des pouvoirs d'effacement, de 

rectification ou de maintien des données personnelles dans les traitements. Concurremment 

avec la CNIL, il peut ordonner toutes mesures nécessaires à l'exercice de son contrôle. À ce 

titre il peut solliciter du gestionnaire du fichier toute information qu’il jugerait utile  Il établit 

également un rapport annuel adressé au ministère de la justice. Le décret du 4 mai 2012 

précise bien que « Les pouvoirs qui lui sont confiés s'exercent sans préjudice du contrôle 

exercé par la Commission nationale de l'informatique et des libertés ». Ce triple contrôle 

interroge. Marque-t-il un resserrement ou, à tout le moins, une nouvelle vision de la 

régulation nécessaire des fichiers ? Le cas échéant, la bonne « solution » a-t-elle été trouvée ? 

De plus  on peut s’interroger sur le caractère effectif du contrôle des magistrats judiciaires. En 

effet  il n’a lieu qu’a posteriori126 et se révèle surtout théorique  D’une part  car les magistrats 

n’ont pas toujours les moyens techniques d’effectuer ce contrôle en dépit de ceux promis par 

la loi   ar exemple  le parquet ne disposait pas souvent d’un terminal d’accès au STI  et 

JUDEX alors que la loi du  8 mars  00  le prévoyait  D’autre part  car ils manquent de 

temps, leurs tâches indépendamment de cette mission conduisant déjà à une surcharge de 

travail. 

 

2.2. La création d’autorités de contrôle ad hoc 

 

Dans la perspective de son objectif de responsabilisation, la législation britannique qualifie de 

Data Controllers les responsables des fichiers  Ils doivent s’assurer que les fichiers sont 

notamment conformes à la DPA. Par ailleurs  lorsqu’un individu subit un préjudice personnel 

                                                 
126 Dans sa décision du 10 mars 2011, le Conseil constitutionnel a reformulé les articles 230-
20 et 230-   du     qui place ces logiciels « sous le contrôle de l’autorité judiciaire» et « 
sous le contrôle du procureur de la République compétent » en précisant que ce contrôle 
impliquait une autorisation de l’autorité judiciaire  
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relatif aux données contenues dans le fichier, il doit se renseigner auprès des Data Controllers 

sur l’application des textes concernant la protection des données  Si la réponse donnée par le 

Data Controller n’est pas satisfaisante  la personne peut faire appel   l’Information 

Commissioner’s  ffice (ci-après ICO).  

Le Data Protection Act de 1984 a créé un Data Protection Registrar, remplacé par un Data 

Protection Commissioner  lors de l’entrée en vigueur du DPA de 1998. Finalement 

l’Information Commissioner a pris son nom actuel avec l’adoption du Freedom of Information 

Act  000  De greffier  il est donc passé   commissaire et son champ d’action autrefois 

restreint aux données personnelles s’est élargi  L’I O dépend du ministère de la justice mais 

est directement responsable devant le parlement   ’est un organisme public non 

gouvernemental indépendant  Il définit ses priorités et les moyens de les atteindre  L’ICO a le 

pouvoir d’initier des inspections en cas de nécessité. Il peut imposer des sanctions pécuniaires 

civiles allant jusqu'à 500.000 £ (soit plus de 650 000 euros) aux organisations coupables de 

violation du DPA. La violation doit être sérieuse, avoir causé un dommage substantiel et ce 

dommage devait être prévisible  L’I O peut également délivrer un binding information 

notice127 contraignant les organisations concernées à lui remettre certaines informations utiles 

  ses enquêtes   Les décisions de l’I O sont susceptibles d'appel   l’Information Tribunal et, 

sur les points de droit, devant les tribunaux judiciaires.  Il peut également demander un 

engagement signé par un Data Controller d’effectuer certaines actions prescrites aux fins de 

se conformer au DPA. Il peut également édicter des enforcement notices128 pour contraindre 

les entreprises à prendre des mesures spécifiques.  

 n  rance  le contrôle de la mise en œuvre des traitements automatisés de données est du 

ressort de la CNIL. La loi informatique et libertés de 1978 qui a institué cette autorité 

administrative indépendante a fait suite à une polémique sur un fichier, le projet Safari. Le 21 

mars  974  le journaliste  hilippe Boucher publie dans Le Monde un article intitulé “Safari ou 

la chasse aux  rançais”  Il s’agissait d'instituer un fichier géant visant   l'interconnexion de 

tous les fichiers existants et gérés par l'administration grâce au numéro d'inscription au 

répertoire national d'identification des personnes physiques ou au numéro de sécurité sociale. 

La CNIL est alors apparue comme un rempart contre l'interconnexion totale des données 

personnelles qui aurait conduit à la constitution d'un fichier unique amalgamant les personnes 

et les faits.  

 

                                                 
127 avis obligatoire 
128 mises en demeure 
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Dans son rapport 2014, la CNIL annonce avoir prononcé 8 sanctions et déclare que son 

activité répressive est en hausse129   n comparaison  l’I O a  quant   lui  prononcé des 

amendes pécuniaires civiles à hauteur de £ 1.078. 500 ; chiffre en baisse mais qui reste 

relativement important 130 . Dans l’affaire Google  l'I O avait mis en demeure la société 

Google Inc., lui laissant jusqu'au 20 Septembre 2013, de se conformer aux dispositions du 

DPA. Parallèlement, dans sa délibération du 10 juin 2013, la CNIL a mis en demeure la 

société Google Inc. de se conformer aux dispositions de la loi Informatique et Libertés dans 

un délai de trois mois courant à compter de la notification de la présente décision. Si les 

amendes administratives restent des sanctions subsidiaires  la CNIL n’hésite pas   rendre ses 

décisions et actions publiques de manière à faire pression sur les organismes ne respectant pas 

la loi Informatique et libertés  Dans l’affaire Google Street View, la CNIL a condamné le 

géant d’internet    00 000 euros d’amende  pour avoir enregistré des données personnelles sur 

les réseaux WiFi qu'il croisait avec ses Google Cars, utilisés pour cartographier et illustrer 

son service Google Street View. 

 

Les sanctions prononcées témoignent des contrôles de la CNIL et de l’ICO mais certains faits 

interpellent quant au caractère effectif de leur contrôle.  

La multiplication des fichiers a agi proportionnellement sur la masse de travail de ces 

autorités  Les modalités de financement des activités de protection des données de l’ICO lui 

permettent de se développer en conséquence puisqu’elles s’appuient sur des redevances 

perçues auprès des contrôleurs de données qui déclarent leur fichier en vertu de la DPA de 

1998131 mais tel n’est pas le cas de la  NIL. En 2014, la CNIL a reçu 5246 demandes de droit 

d’accès indirect  ce qui représente une hausse de   % avec  0  132. La  NIL souffre d’un 

manque de moyens qui l’a empêché, par exemple, de se prononcer dans les temps pour le 

fichier  LOI  S’agissant des demandes d’accès indirect aux fichiers de police  la  ommission 

se trouve dans l’incapacité  par manque de moyens humains et financiers  de répondre dans 

                                                 
129  À ces 8 sanctions pécuniaires, nous devons ajouter les 62 mises en demeure, les 18 
rapports de sanctions et les 7 avertissements.  
130 En 2012, le montant des    sanctions pécuniaires prononcées s’élevait   plus £  6 million 
et en 2013, £1.97m.  
131 La cotisation annuelle est de 35 £ depuis 2000 pour les organisations caritatives et celles 
comptant moins de 250 employés. Depuis 2009, un une cotisation de 500 £ a été introduit 
pour les organisations faisant d'affaires annuel d’au moins  5 9 M £ ou employant plus de 250 
personnes : Information Commissioner’s Annual Report and Financial Statements 2014-2015, 
30 juin 2015, p. 41. 
132 CNIL   apport d’activité  0 4  p      
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des délais raisonnables. Elle avoue ainsi que « si la Commission dispose d’un délai de quatre 

mois à compter de la date de réception de votre demande pour vous notifier le résultat de ses 

investigations, le délai de traitement des demandes est en pratique beaucoup plus long »133. 

Le pouvoir de la CNIL est également contesté par le Gouvernement qui trouve parfois 

dérangeants les travaux de la commission. Lors de la publication du décret créant 

« CASSIOPEE » au Journal Officiel l'avis de la CNIL n'avait pas été joint, contrairement à ce 

que prévoit l'article 26 de la loi. Cet avis du 26 mars 2009 a cependant été dévoilé 

postérieurement par la commission elle-même. Le second rapport Batho-Bénisti de 2011 

relève que les fichiers de police suscitent « de vives tensions entre le ministère de l’Intérieur 

et la CNIL»134. Preuve de cette défiance, la loi du 6 août 2004135 a restreint certains pouvoirs 

de la CNIL concernant les traitements automatisés de données. Les procédures exigeant un 

avis conforme de la CNIL en cas de traitements de données sensibles ou l’intervention d’un 

décret en cas d’avis défavorable ont été supprimées et le délai imparti à la commission pour se 

prononcer fixé à deux mois. 

Des autorités concurrentes ont également été mises en place manifestant l’insuffisance de la 

CNIL et de l’I O  Le Biometrics Commissioner136 est une autorité indépendante créée par le 

Protection of Freedoms Act (ci-après PoFA) de 2012. En sus de son pouvoir de se prononcer 

sur la conservation des empreintes génétiques des individus arrêtés mais non poursuivis pour 

des infractions graves, il a une responsabilité générale de surveillance de l'utilisation et de la 

conservation des empreintes digitales et génétiques, même celles détenues pour des raisons de 

sécurité nationale. En France, un Groupe de contrôle des fichiers de police et gendarmerie a 

été créé pour témoigner de l’attention que porte le ministère de l’Intérieur   la question du 

fichage policier  notamment au regard des problèmes qu’il peut poser   vec une naïveté 

feinte, ce groupe a, par exemple, proposé une campagne d'information pédagogique sur ces 

                                                 
133 CNIL  Guide droit d’accès  Les guides de la CNIL, éd. 2010, p. 10. 
134 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 8. 
135 Loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°182 du 7 août 2004 page 
14063. 
136 Le premier Biometrics Commissioner  est Alaister MacGregor QC, nommé le 4 mars 2013.                                     
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fichiers pour rassurer la population. Les inquiétudes des citoyens, non fondées selon le 

rapport, devraient être enrayées afin de « renforcer l'acceptabilité des fichiers »137.  

 

Ce foisonnement de contrôles interpelle. Bien évidemment ces mécanismes sont toujours une 

bonne nouvelle pour les droits fondamentaux mais l’ensemble donne une impression de 

fouillis d’une part et  d’autre part  l’enchevêtrement des contrôles jette le doute sur l’efficacité 

des contrôles pris séparément.  

 

3. LE MANQUE DE TRANSPARENCE DES FICHIERS 

 

Le contenu des fichiers de police n’est pas public   u  oyaume-Uni, le DPA octroie aux 

individus fichés  un accès indirect par écrit aux informations les concernant   S’agissant des 

fichiers de police  la demande d’accès doit normalement être déposée au service de police 

local du lieu de résidence. Des formulaires standardisés sont disponibles auprès de la police. 

Ce droit d'accès indirect est conditionné au paiement d'une taxe de dix livres. Le Data 

Controller requis peut, outre la taxe et le formulaire, exiger de la personne des informations 

complémentaires, une photographie ou une preuve suffisante de son identité  Le droit d’accès 

connaît certaines limites. Ainsi, les policiers n'ont pas à divulguer des renseignements vous 

concernant si ces derniers sont susceptibles de porter atteinte à la prévention de la délinquance 

ou à une enquête en cours. Ils peuvent être amenés à « caviarder » les informations contenues 

dans la fiche et concernant des tiers. La loi britannique impose un délai de réponse de 40 jours 

civils suivant la réception de la demande. En France, l’individu concerné doit s’adresser à la 

CNIL. Un magistrat de la CNIL appartenant ou ayant appartenu à la Cour de Cassation, à la 

 our des  omptes ou au  onseil d’État mène les investigations  Si l’administration 

gestionnaire y consent, les données peuvent être communiquées au demandeur. 

Conformément aux dispositions des articles 41 et 42 de la loi du 6 janvier  978 et de l’article 

88 de son décret d’application  l’administration gestionnaire  même en l’absence de toute 

donnée  peut s’opposer   la communication des informations  Il s’agit des cas où la révélation 

des informations contenues dans le fichier est de nature à nuire à la finalité du fichier, la 

sûreté de l’État  la défense ou la sécurité publique. Dans ce cas, la CNIL est tenue de se 

                                                 
137 Groupe de contrôle des fichiers de police et de gendarmerie, Mieux contrôler la mise en 
œuvre des dispositifs pour mieux protéger les libertés, Rapport remis au ministère de 
l'Intérieur, déc. 2008 ; p. 86-87. 
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limiter à indiquer   la personne que les vérifications ont été réalisées, sans lui apporter de plus 

amples précisions.   

Par ailleurs  les personnes fichées ne sont pas toujours au courant de cet état de fait puisqu’il 

n’y a aucune procédure de notification de l’enregistrement dans un fichier de police à 

l’exception de l’inscription au Fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles 

ou violentes ( ci-après FIJAISV). 

 

4.  UN CADRE EUROPEEN COMMUN MAIS ANCIEN 

 

Au niveau européen, la protection des données personnelles a fait l'objet d'une directive en 

date du 24 octobre 1995138. Ce texte a permis la construction d'un cadre européen pour la 

circulation de ces données personnelles tout en garantissant un niveau de protection pour les 

individus. Son considérant n°8 vise à obtenir un niveau de protection équivalent dans tous les 

Etats membres139, ce que la Cour de justice des communautés européennes interprète comme 

« une harmonisation qui est, en principe, complète »140.  

Néanmoins, cette directive est issue de négociations délicates et a donc laissé des marges de 

manœuvre aux États entraînant de grandes différences dans les législations nationales. 

 ertains  tats prônent un niveau de protection très élevé et n’y renonceront pas  d’autres sont 

plus permissifs. Depuis 2010, la Commission européenne a émis le souhait de modifier cette 

directive141 et a ouvert une consultation publique sur le sujet   e vœu n’a pas forcément 

recueilli un écho favorable, notamment de la part des autorités de protection des données 

nationale pour qui les principes fondamentaux garantis par la directive de 1995 restent 

                                                 
138 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, Journal officiel n° L 281 du 23/11/1995 p. 0031 – 
0050. 
139 “le niveau de protection des droits et libertés des personnes   l'égard du traitement de ces 
données doit être équivalent dans tous les États membres” 
140 CJCE, 6 novembre 2003, aff. C-101/01, Bodil Lindqvist, repris par CJCE, 16 décembre 
2008, aff. C-524/06, Huber. 
141  Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions, « Une approche globale de la 
protection des données à caractère personnel dans l'Union européenne », le 4 nov. 2010, 
Com(2010) 609. 
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pertinents et suffisants 142 . Certains auteurs, telle Anne Debet 143 , militent pour des 

modifications ponctuelles de la directive plutôt que pour une refonte globale.  

 

La diversité des législations nationales pose un problème d’application de la loi dans l’espace 

lorsqu’un traitement automatisé est « transeuropéen ». La problématique est double tant sur le 

fond que sur la forme.  

S’agissant de la procédure  il se pose la question de savoir vers quelle autorité de contrôle les 

personnes souhaitant mettre en œuvre un traitement s’étendant   plusieurs États membres 

doivent se tourner. Il apparaît nécessaire d'établir des règles permettant de désigner quelle 

autorité de contrôle sera compétente notamment pour autoriser la mise en œuvre de ce type de 

traitement automatisé. Certains appellent à la création de « point de contact » suivant une 

procédure spécifique pour ce type de traitement automatisé avec notamment la charge de 

centraliser les formalités et de transmettre le dossier aux différentes autorités144. 

Sur la forme, les législations nationales étant différentes, se pose alors la question de savoir 

laquelle doit être respectée. Afin de tirer vers le haut les exigences en matière de protection 

des libertés individuelles  il serait judicieux d’imposer le respect des règles les plus 

contraignantes au traitement se situant à cheval sur deux États membre au moins. 

Quid des responsables de traitements qui ne sont pas établis dans un État membre mais qui 

collectent les données des ressortissants européens ? Il peut paraître choquant qu’ils se 

soustraient à ces obligations privant ainsi les ressortissants européens des droits d’accès  

d’opposition ou de rectification garantis par la directive de  995   ertaines autorités 

européennes, tel le G29, ont souhaité étendre au maximum l'application dans l'espace de ce 

texte. Le G29 est un groupe de travail rassemblant les représentants de chaque autorité 

indépendante de protection des données nationales institué par l’article  9 de la directive de 

1995. Il a, par exemple, préconisé que les cookies déposés sur l'ordinateur d'un internaute 

européen constituent un moyen de traitement emportant de facto application de la directive de 

1995. Toutefois la possibilité dans cette hypothèse de rendre effectivement contraignante les 

                                                 
142 Document établi par le G29 et le groupe de travail « Police et Justice » : L'avenir de la 
protection de la vie privée   ontribution conjointe   la consultation de la  ommission 
européenne sur le cadre juridique du droit fondamental   la protection des données   caractère 
personnel  adopté le  er déc   009  W   68  
143 DEBET Anne, Informatique et libertés : faut-il aujourd'hui réviser la directive 95/46/CE 
relative à la protection des données personnelles  ?, Recueil Dalloz 2011 p. 1034. 
144 DEBET Anne, Informatique et libertés : faut-il aujourd'hui réviser la directive 95/46/CE 
relative à la protection des données personnelles  ?, Recueil Dalloz 2011 p. 1034. 
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règles posées par la directive en sanctionnant leur violation est plus que marginale. La 

méthode du faisceau de critères concordants paraît plus légitime pour prouver que le 

responsable d’un traitement de données installé en dehors du territoire de l' nion européenne 

cible un public européen et lui imposer ainsi  le respect des droits fondamentaux posés par la 

directive.  

L'article 13 de la directive de 1995 prévoit les exceptions et limitations portés aux obligations 

et droits. Il s'agit de « a) la sûreté de l'État ; b) la défense ; c) la sécurité publique ; d) la 

prévention, la recherche, la détection et la poursuite d'infractions pénales ou de manquements 

à la déontologie dans le cas des professions réglementées ; e) un intérêt économique ou 

financier important d'un État membre ou de l'Union européenne, y compris dans les domaines 

monétaire, budgétaire et fiscal ; f) une mission de contrôle, d'inspection ou de réglementation 

relevant, même à titre occasionnel, de l'exercice de l'autorité publique, dans les cas visés aux 

points c), d) et e); g) la protection de la personne concernée ou des droits et libertés d'autrui ». 

On voit donc que les hypothèses sont très larges et couvrent la quasi-totalité des finalités 

poursuivies par les  tats lorsqu’ils mettent en œuvre un fichier de police. En termes 

d’harmonisation, on pourrait concevoir un consensus établissant une distinction entre certains 

traitements peu nuisibles qui seraient dispensés de formalités préalables ou astreints à des 

formalités simplifiés, et les autres plus attentatoires aux libertés. 

 

La Commission européenne a présenté une proposition de Règlement sur la protection des 

données personnelles le 25 janvier 2012. Cette proposition vise à uniformiser et à moderniser 

la législation des État-membres  Son adoption définitive s’avère plus complexe que prévu. Si 

la CNIL espère une adoption imminente 145   l’Information Commissioner est moins 

optimiste146. En la matière on ne sait qui des deux aura raison mais on doit tout de même 

tempérer l’enthousiasme français en relevant que déj  dans le rapport d’activité  0    le 

secrétaire général de la CNIL, Édouard Geffray, annonçait une adoption sous peu147.  

                                                 
145 « L’année  0 5 doit être l’année du trilogue et de l’adoption finale du nouveau modèle 
européen en matière de protection des données » ;  apport d’activité  0 4 de la  NIL, p. 61 
146 « It is not expected that the legislation will be agreed until at least 2016 », Information 
Commissioner’s Annual Report and Financial Statements 2014-2015, 30 juin 2015, p . 33.  
147  « À quelques mois de l’adoption définitive du règlement européen …  », Rapport 
d’activité  0   de la  NIL, p. 8.  
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 e règlement  d’applicabilité directe  devra remplacer à terme la directive de 1995148 et les 

lois nationales de transposition.  lutôt qu’une autorité de contrôle européenne  la proposition 

prévoit un nouveau système de gouvernance avec la désignation d’un « guichet unique » ou 

« chef de file » ainsi qu’une harmonisation des pouvoirs des autorités de protections et des 

sanctions renforcées. L’autorité de l’État d’établissement sera « chef de file » et, en cas de 

désaccord, le « G29 » sera compétent pour trancher les litiges. Ce mécanisme est destiné à 

renforcer la sécurité juridique et l'efficacité en créant une véritable proximité pour les 

personnes concernées. 

 

  

                                                 
148 Information Commissioner’s Annual Report and Financial Statements 2014-2015, 30 juin 
2015, p. 39. 



 72 

  



 73 

PARAGRAPHE 2 : LA MORT DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE 
 

Nous faisons aujourd’hui face   une culture du fichage qui pose une présomption de 

culpabilité sur tout un chacun  Qu’il s’agisse de l’étranger (1) ou du simple mis en cause (2), 

leurs présences dans les fichiers les rendent suspects  Les fichiers d’antécédents sont ainsi 

devenus des casiers judiciaires parallèles.  

 

1. LE MELANGE ENTRE FICHIER DE POLICE ET FICHIER D’IMMIGRATION 

 

La multiplication du nombre de fichiers conduit à un mélange fort contestable entre 

immigration et délinquance.  

 

1.1. Le fichage des étrangers 

 

En France, le fichier ELOI, pour éloignement, créé par un arrêté du ministère de l’Intérieur du 

30 juillet 2006149 contenait des informations sur les étrangers en situation irrégulière dans le 

but «  de faciliter l'éloignement des étrangers se maintenant sans droit sur le territoire par la 

gestion des différentes étapes de la procédure d'éloignement »150  L’arrêté l’instaurant a été 

annulé pour incompétence par le Conseil d'État151 qui a décidé qu’en raison de son objet ce 

fichier devait faire l'objet d'un décret en Conseil d'État pris après avis de la CNIL. Il a été 

remplacé par un décret du 26 décembre 2007152 pris après avis de la CNIL153. Notons qu’  

l’époque  la politique de lutte contre l’immigration clandestine était assez intense puisque 

l'objectif du Gouvernement était de 25 000 éloignements pour l'année 2007. Ce décret a vu 

                                                 
149 Arrêté du 30 juillet 2006 relatif à l'informatisation de la procédure d'éloignement par la 
création d'un traitement de données à caractère personnel au sein du ministère de l'intérieur, 
JORF n°190 du 18 août 2006. 
150 Article 1er de l’arrêté susmentionné  
151  onseil d’État     mars  007  GISTI et autres, n° 297888. 
152 Décret n° 2007-1890 du 26 décembre 2007 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel relatives aux étrangers faisant l'objet d'une mesure 
d'éloignement et modifiant la partie réglementaire du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, JORF n°0303 du 30 décembre 2007 page 21946. 
153 Délibération n° 2007-110 du 24 mai 2007 portant avis sur un projet de décret pris pour 
l'application du deuxième alinéa de l'article L. 611-3 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile portant création d'un traitement automatisé de données à caractère 
personnel des ressortissants étrangers faisant l'objet d'une mesure d'éloignement et modifiant 
la partie réglementaire de ce même code, JORF n°0303 du 30 décembre 2007. 
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certaines de ces dispositions censurées 154  dans un arrêt du Conseil d'État en date du 30 

décembre 2009155 notamment s’agissant d’une durée excessive de conservation de certaines 

données.  

Le décret du 2 novembre 2007156  a créé un traitement automatisé de données à caractère 

personnel relatif aux ressortissants étrangers sollicitant la délivrance d'un visa. Il est le fruit de 

différentes expérimentations menées depuis  004 par les ministères de l’Intérieur et des 

Affaires Étrangères dans le cadre du programme BIODEV. L’article  rticle  6  -8 du Code 

de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (ci-après CESEDA) prévoit 

explicitement que le fichier VISABIO peut être utilisé pour faciliter sur le territoire national 

les vérifications d’identité opérées par les services de la police et de la gendarmerie en vertu 

de l’article 78-3 du CPP. Il est accessible  aux agents habilités de la police, de la gendarmerie 

et des services de renseignement du ministère de la Défense chargés de missions de 

prévention et de répression des actes de terrorisme157.  

 

 Au Royaume- ni  l’ID NT  en plus d’être interconnecté avec le  N  l’est également avec 

le Immigration and Asylum Fingerprint System (ci-après IAFS). Nous pouvons nous 

interroger sur les motivations qui président à une telle interconnexion. Autant 

l’interconnexion de l’ID NT  et du  N  se justifie puisque les deux conservent les données 

de personnes impliquées dans des affaires pénales, autant le fichier des empreintes digitales 

de l’immigration et de l’asile ne contient que les empreintes d’immigrants et demandeurs 

d’asile présents sur le territoire britannique ; ces derniers ne sont donc pas, par principe, des 

délinquants. Interconnecter ce fichier contenant les données des étrangers avec un fichier de 

police jette la suspicion sur ces derniers. La multiplication des fichiers recensant les étrangers 

jette immanquablement le soupçon sur ces derniers, considérés comme des quasi-délinquants.  

 

                                                 
154 Il s’agissait des dispositions relatives   l'enregistrement dans  LOI du numéro  G D    
et à la conservation de certaines données pendant trois ans.  
155  onseil d’État   0 décembre  009  nos    05  et    760   ssociation SOS  acisme  
Groupe d’information et de soutien des immigrés (GISTI) et autres 
156 Décret n°2007-1560 du 2 novembre 2007 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel relatives aux étrangers sollicitant la délivrance d'un visa pris 
pour l'application de l'article L. 611-6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile et modifiant la partie réglementaire de ce code, JORF n°255 du 3 novembre 2007 page 
18046. 
157 Article R611-12 III. CESEDA 
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1.2. Le système d’information Schengen, le fichage de l’immigration au niveau 

européen 

 

Les États membres semblent plus préoccupés par la question de l’immigration que celle de la 

protection des données personnelles au niveau européen. À ce titre le système d’information 

Schengen (ci-après SIS) constitue un fichier de police européen très développé.  

Le SIS est perçu comme la pièce maitresse du dispositif de sécurité de l’espace Schengen  Le 

rétablissement des contrôles aux frontières internes est un leitmotiv européen158 ; partant, la 

survie de l’espace Schengen semble conditionnée   la mise en place d’un système 

d’information performant et moderne  

Le SIS commun aux États membres de l'accord Schengen a été créé en 1990. Il est présenté 

comme une réponse au «déficit de sécurité » lié à l'ouverture des frontières dans les États 

appliquant la convention d'application des accords de Schengen et est, de loin, le fichier 

européen le plus abouti. Il contient diverses informations relatives tant à des personnes 

(personnes recherchées   des fins d’extradition  étrangers extracommunautaires signalés à des 

fins de non-admission, personnes disparues ou devant être mises sous protection, personnes 

recherchées par l’autorité judiciaire etc   qu’  des objets  véhicules recherchés  billets de 

banque, armes et documents d'identité depuis 1999) 159 . Son alimentation passe par des 

fichiers nationaux tels que le fichier des véhicules volés ou le fichier des personnes 

recherchées depuis  995  Il impose donc la conciliation d’applications nationales diverses  Il 

revient aux États d'assurer l'exactitude et l'actualité des informations intégrées au système 

Schengen. Par ailleurs, les services sont tenus par la conduite à tenir indiqué par le pays 

signalant.  

                                                 
158 En 2012, on parlait de crise de la «Gouvernance de Schengen » : SUEUR Jean-Pierre, 
 apport d’information fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du Règlement et d'administration générale (1) sur les projets européens 
de réforme de Schengen et du droit pénal, n° 279, enregistré à la Présidence du Sénat le 20 
janvier 2012. 
159 Les articles 95 à 100 de la CAAS définissent les données que les Etats membres peuvent y 
introduire. Le règlement (CE) n° 871/2004 du Conseil, du 29 avril 2004, concernant 
l'attribution de certaines fonctions nouvelles au Système d'information Schengen, y compris 
dans le cadre de la lutte contre le terrorisme (JO L 162 du 30 avril 2004) a allongé la liste de 
catégories d'objets recherchés pouvant faire l'objet d'un signalement. Les embarcations, les 
aéronefs, les conteneurs, les titres de séjour, ainsi que les moyens de paiement ont été ajoutés. 
Le règlement (CE) no 1160/2005 du parlement européen et du conseil du 6 juillet 2005 
modifiant la convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à tous 
membres, de la délivrance des certificats d'immatriculation des véhicules au système 
d'information Schengen (JOUE 22 juillet 2005) a ajouté les certificats d'immatriculation. 
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Le règlement du Conseil du 6 décembre 2001160 pose les premiers jalons du SIS 2 et charge la 

Commission de développer un système de deuxième génération  dénommé « SIS II »  

permettant la mise en œuvre de nouvelles fonctionnalités  En 2003, le Conseil européen a pris 

acte d’un consensus entre les  tats membres pour modifier la mission initiale du SIS en lui 

permettant d'inclure des données biométriques telles que les empreintes digitales et les 

photographies. Le SIS a évolué vers le système d'information Schengen de seconde 

génération grâce au règlement du 20 décembre 2006 161 . Le Conseil y prend acte de la 

directive 95/46/CE sur la protection des données personnelles, ainsi que de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne tout en indiquant que les droits d'accès et 

d'information de la personne concernée peuvent être limitées dans son 15e considérant. Le SIS 

2 inclut désormais des données biométriques tels que les photographies et empreintes 

digitales162 et l'enregistrement d'informations quant   la non admission ou l’interdiction de 

séjour des personnes concernées dans un État.   

L'évolution vers le système d'information SIS II a été justifiée par l'élargissement européen ; 

le système Schengen n'aurait pas été capable d'intégrer les 10 nouveaux pays ayant adhéré à 

l'Union européenne en 2004163 et n'aurait pas été en mesure de fonctionner avec 28 États 

membres 164 . Cette modernisation était également une réponse aux critiques contre sa 

technologie jugée dépassée. D'un point de vue politique, des exigences sécuritaires justifiaient 

                                                 
160 Règlement (CE) n° 2424/2001 du Conseil du 6 décembre 2001 relatif au développement 
du système d'information de Schengen de deuxième génération (SIS II), Journal officiel n° L 
328 du 13/12/2001 p. 0004 – 0006. 
161 Règlement (CE) n° 1987/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 
sur l’établissement  le fonctionnement et l’utilisation du système d’information Schengen de 
deuxième génération (SIS II), JOUE 28 décembre 2006. 
162 Ces informations ne devant être conservées que 3 ans. 
163 YUNG Richard, Rapport fait au nom de la commission des Lois constitutionnelles, de 
législation  du suffrage universel  du  èglement et d’administration générale     sur la 
proposition de résolution présentée par M. Robert del PICCHIA au nom de la délégation pour 
l’ nion européenne  en application de l’article 7  bis du Règlement, sur la proposition de 
décision du  onseil sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système 
d’information Schengen de deuxième génération (SIS II) (E 2897), la proposition de 
règlement du  arlement européen et du  onseil sur l’établissement, le fonctionnement et 
l’utilisation du système d’information Schengen de deuxième génération (SIS II) (E 2898) et 
la proposition de règlement du  arlement européen et du  onseil sur l’accès des services des 
États membres chargés de l’immatriculation des véhicules au système d’information 
Schengen de deuxième génération (SIS II) (E 2899), N° 174, annexe au procès-verbal de la 
séance du 25 janvier 2006. 
164   u terme de l’élargissement du  er janvier  004   5  tats composaient l’ nion 
européenne. Depuis, la Roumanie et la Bulgarie ont intégré l’ nion   er janvier 2007) et la 
 roatie l’a intégré au  er janvier 2013 pour un total de 28 Etats. 
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l'accroissement des fonctionnalités et l’inclusion des données biométriques, la prolongation de 

la durée de conservation et de l’élargissement de la liste des autorités autorisées   consulter 

les données. Si la finalité du SIS était assez clairement définie comme « l'échange 

d'informations avec un objectif de contrôle de la liberté de circulation ainsi que de maintien 

de la sécurité publique, en particulier en assistant les autorités nationales dans la lutte contre 

le crime transnational, dans le contexte de l'objectif de l'UE de maintenir et de développer 

l'Union comme espace de liberté, de sécurité et de justice » , celle du SIS 2 apparait plus 

floue. L'Autorité de contrôle commune de Schengen (ci-après ACC), organisme en charge du 

contrôle du système d'information Schengen  relève qu’ « aucune décision définitive n'a  …  

été prise quant à son contenu exact et à ses fonctionnalités précises, ni même, point capital, 

sur la finalité exacte de ce système de deuxième génération »165. Les missions attribuées à ce 

nouveau système sont plus larges que celles stipulées à l'origine dans l'article 93 de la 

convention de Schengen 166   Or  cette évolution ne s’inscrit pas dans un cadre législatif 

prédéfini.  

 aute de finalité précisément définie se pose  d’une part  la question des dérives éventuelles 

et, d’autre part  la question de la proportionnalité entre les moyens et le but recherché  Le SIS 

II a été l'occasion pour les gouvernements de mettre en place un véritable outil informatique 

d’enquête  un fichier aux finalités peu définies  donc par définition  flexible   ’est la 

conclusion de l’ CC dénonçant le fait que le SIS II se transforme « en instrument d'enquête 

et administratif polyvalent. Il y aurait matière à s'inquiéter si le développement du SIS II se 

poursuivait ainsi d'une manière décousue, le manque de transparence inhérent à cette 

approche ne permettant que difficilement d'évaluer les changements que cette situation 

produit sur la nature du système ».167 

Le développement de ce SIS II a pris énormément de retard et engendré des coûts non 

prévus,168 ce dont s’inquiète le  arlement européen en octobre  009169   Il n’avait toujours pas 

                                                 
165 Autorité de contrôle commune Schengen (ACC), Avis sur le développement du SIS II, 19 
mai 2004. 
166 Article 93 
Le Système d'Information Schengen a pour objet, conformément aux dispositions de la 
présente Convention, la préservation de l'ordre et de la sécurité publics, y compris la sûreté de 
l'État, et l'application des dispositions sur la circulation des personnes de la présente 
Convention sur les territoires des Parties Contractantes à l'aide des informations transmises 
par ce système 
167 Autorité de contrôle commune Schengen (ACC), Avis sur le développement du SIS II, 19 
mai 2004. 
168  Depuis  00    8 millions d’euros ont été investis dans le système d'information 
Schengen 2 qui devrait encore nécessiter 40 millions d'euros pour un total de 68 millions 
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vu le jour et a imposé la mise en place d’un système « SIS I + » afin de pouvoir connecter les 

nouveaux Etats-membres. SIS II a finalement été mis en service le 9 avril 2013 170 . Le 

Royaume-Uni n'est pas partie à la convention de Schengen mais participe, grâce à une clause 

d'opting-in171, à la coopération policière. Depuis février 2015, le Royaume-Uni172 a rejoint le 

SIS II. 

Le SIS repose sur une architecture informatique en étoile c'est   dire qu'il est composé d’un 

système central, de systèmes nationaux, un par État, et d’une infrastructure de 

communication173. Les systèmes nationaux et centraux doivent être identiques en permanence. 

La France a opté pour une alimentation automatisée du SIS en s’appuyant sur ses grandes 

bases de données nationales174 ainsi que pour une interrogation simultanée des différents 

fichiers : lorsqu’un policier interroge le fichier des personnes recherchées ou le fichier des 

véhicules volés, il obtient une réponse au niveau des États Schengen en même temps qu'une 

réponse au niveau national. Le SIS a été qualifié de système « hit-no hit »175  Il s’agit d’un 

simple système d'information, les renseignements auxquels ont accès les policiers, gendarmes 

ou douaniers en cas d’interrogation du fichier sont limités : la personne est-elle recherchée ? 

Le cas échéant, pour quel motif ?  Dans son  vis sur le développement du SIS II  l’ CC 

décrit son fonctionnement comme suit : « lorsqu'une personne était contrôlée, une recherche 

réalisée dans le SIS permettait de savoir si la personne en question faisait ou non l'objet d'un 

signalement et, dans l'affirmative, quelle était la mesure à prendre immédiatement. Le SIS 

était destiné à ne traiter que les données nécessaires à cette fin; pour obtenir des informations 

                                                                                                                                                         
d'euros  mais il faut noter que le retard pris dans sa mise en place risque d’entraîner des 
surcoûts non négligeables par rapport au budget initial.  
169 ommuniqué de presse  “Le Parlement européen s'inquiète des nouveaux retards et des 
coûts additionnels engendrés dans la modernisation du "Système d'Information Schengen" », 
Séance plénière, 22 octobre 2009. 
170  Commission européenne, Communiqué de presse,  Mise en service du système 
d’information Schengen  SIS II), 9 avril 2013. 
171 Clause lui permettant de ne participer qu'à une partie des dispositions Schengen. 
172 Décision d'exécution (UE) 2015/215 du Conseil du 10 février 2015 relative à la mise en 
œuvre des dispositions de l'acquis de Schengen concernant la protection des données et   la 
mise en œuvre provisoire de certaines parties des dispositions de l'acquis de Schengen 
concernant le Système d'information Schengen au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 
173 Article 4 du règlement (CE) n°987/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 
décembre  006 sur l’établissement  le fonctionnement et l’utilisation du système 
d’information Schengen de deuxième génération  SIS II    ournal officiel de l’ nion 
européenne du 28 décembre 2006. 
174 FPR,  fichier des véhicules volés (FVV) 
175 En français, système de concordance/non-concordance 
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supplémentaires, il fallait s'adresser aux bureaux SIRENE »176  L’intégralité de la fiche n’est 

donc disponible que par le biais des bureaux Supplementary Information REquest at National 

Entry (ci-après SIRENE), chargés du fichier à l'échelon national. Les SIRENE sont un outil 

d’échange des informations entre les États  Des règles particulières ont été posées et des 

procédures mises en place afin de faciliter cette coopération internationale et de résoudre les 

problèmes linguistiques illustrés par la maxime « Traduttore, traditore »177. La circulation des 

données contenues dans le SIS pose des problèmes de protection de ces informations. Depuis 

le règlement de 2006, le Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) contrôle 

indirectement le SIS puisqu’il surveille  uropol et  urojust qui relèvent du premier pilier et 

ont accès au système d'information Schengen. 

Le traité de Prüm, appelé « Schengen III » ou « Schengen plus », relatif au renforcement de la 

coopération transfrontalière est entré en vigueur le 1er janvier 2008178. Il permet de rendre 

accessibles les données contenues dans le fichier national automatisé des empreintes 

génétiques et le fichier automatisé des empreintes digitales dans les autres Etats signataires, 

cette transmission se faisant de manière anonyme179.  

En dépit du 14e considérant et de l'article 39 du règlement de décembre 2006 qui précisaient 

que « les données traitées dans le SIS II conformément au présent règlement ne sont pas 

transférées à des pays tiers ou à des organisations internationales ni mises à leur disposition », 

l'Union européenne a ouvert en avril 2008 des négociations avec les États-Unis pour lui 

donner accès à ce système.  

 

1.3. Le fichage des passagers aériens 

 

Depuis les attentats du 11 septembre 2001, le contrôle des passagers aériens est devenu une 

obsession de la lutte antiterroriste. À cette fin des fichiers recueillant les données des dossiers 

                                                 
176 Autorité de contrôle commune Schengen (ACC), Avis sur le développement du SIS II, 19 
mai 2004. 
177 « Traduire  c’est trahir » 
178 Signé le 27 mai 2005, il a été ratifié en France par la loi n° 2007-1160 du 1er août 2007 
autorisant la ratification du traité entre le Royaume de Belgique, la République fédérale 
d'Allemagne, le Royaume d'Espagne, la République française, le Grand-Duché de 
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et la République d'Autriche, relatif à 
l'approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le 
terrorisme, la criminalité transfrontalière et la migration illégale, JORF n°177 du 2 août 2007 
page 12987. 
179 En cas de comparaison positive, une demande est adressée par le biais de l'entraide pénale 
internationale 
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passagers ou PNR, pour Passenger Name Record ont été créées. Ils contiennent les données 

personnelles concernant tous les détails d'un voyage pour des passagers voyageant ensemble. 

 

En France, le fichier des passagers aériens est un fichier expérimental créé par l’arrêté du  9 

décembre 2006180 pris en application de la loi du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le 

terrorisme et de la directive du 29 avril 2004181 concernant l'obligation pour les transporteurs 

de communiquer les données relatives aux passagers, le fichiers des passagers aériens (FPA). 

Il contient des informations sur les passagers aériens en provenance ou   destination d’ tats 

n'appartenant pas à l'Union européenne. À l’occasion de l'enregistrement de ces données  le 

fichier des personnes recherchées et le système d'information Schengen sont consultés. Cette 

expérimentation a été reconduite pour deux ans en janvier 2009182, puis jusqu’au    décembre 

2011 par un arrêté du 15 mars 2011183en dépit de la faible efficacité de ce traitement. Dans 

une délibération  du 17 février 2011184, la CNIL relève  ainsi que «  l'expérimentation du FPA 

est en cours, au jour de sa délibération, depuis plus de quatre ans, sans pour autant que 

l'effectivité du dispositif ait été clairement démontrée »  L’arrêté du    avril  0   remplace le 

    par le système européen de traitement des données d’enregistrement et de réservation 

(ci-après SETRADER)185 censé être plus fiable et permettre le traitement d’une quantité plus 

                                                 
180 Arrêté du 19 décembre 2006 pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 2006-64 du 23 
janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à 
la sécurité et aux contrôles frontaliers et portant création, à titre expérimental, d'un traitement 
automatisé de données à caractère personnel relatives aux passagers enregistrées dans les 
systèmes de contrôle des départs des transporteurs aériens, JORF n°295 du 21 décembre 
2006. 
181 Directive 2004/82/CE du 29 avril 2004 concernant l'obligation pour les transporteurs de 
communiquer les données relatives aux passagers, JOUE n° L 261 du 06/08/2004 p. 24-27. 
182 Arrêté du 28 janvier 2009 pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 2006-64 du 23 
janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à 
la sécurité et aux contrôles frontaliers et portant création, à titre expérimental, d'un traitement 
automatisé de données à caractère personnel relatives aux passagers enregistrées dans les 
systèmes de contrôle des départs des transporteurs aériens, JORF n°0029 du 4 février 2009. 
183 Arrêté du 15 mars 2011 portant modification de l'arrêté du 28 janvier 2009 pris pour 
l'application de l'article 7 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le 
terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers de 
données à caractère personnel relatives aux passagers enregistrées dans les systèmes de 
contrôle des départs des transporteurs aériens, JORF n°0076 du 31 mars 2011 page 5606. 
184 Délibération n° 2011-048 du 17 février 2011 portant avis sur un projet d'arrêté modifiant 
l'arrêté du 28 janvier 2009 pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 2006-64 du 23 
janvier 2006 et visant à proroger l'expérimentation du « fichier des passagers aériens » (FPA) 
jusqu'au 31 décembre 2011 (demande d'avis n° 1183168V2), JORF n°0076 du 31 mars 2011. 
185  Arrêté du 11 avril 2013 portant autorisation d'un traitement automatisé de données à 
caractère personnel dénommé SETRADER, JORF n°0093 du 20 avril 2013, texte n° 10. 
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importante de données. Comme le rappelle la CNIL dans son avis sur la création de ce fichier, 

« ce traitement a vocation à devenir, à terme, la plate-forme française de traitement des 

données de réservation des voyageurs détenues par les transporteurs (données PNR, pour 

"Passenger Name Record", plus nombreuses et complètes que les données API) dans le cadre 

de la mise en œuvre d’un système  N  européen basé sur la proposition de directive de la 

commission européenne du 2 février 2011 »186. Les données sont conservées cinq ans. Ce 

fichier est interconnecté avec le fichier des personnes recherchées le système d'information 

Schengen et sert, en plus de la lutte contre le terrorisme    la répression de l’immigration 

clandestine. Le traitement « API-PNR »187 a pour finalité le recueil et la transmission, par les 

transporteurs aériens, des données d'enregistrement relatives aux passagers des vols à 

destination et en provenance du territoire national. Il est confié à l'« Unité Information 

Passagers » (UIP) rattachée au ministre des Douanes qui peut toutefois être interrogé par de 

nombreux services188 sur le contenu du fichier. La CNIL a validé ce nouveau fichier en ce que 

ces finalités sont explicites et légitimes et que les données traitées étaient « adéquates, 

pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées »189  

mais a affirmé qu’elle serait particulièrement vigilante quant   la mise en œuvre de ce 

traitement eu égard au risque en matière d’atteintes   la vie privées et   la protection des 

données personnelles qu’il représentait  Il complète le S T  D    qui traite des passagers 

se déplaçant à partir et à destination des États hors Union européenne.  

 

Le Royaume-Uni est allé encore plus loin dans le fichage des passagers aériens. 

L’Immigration, Asylum and Nationality Act de 2006190 a modifié la loi sur l'immigration de 

1971 en instaurant un dispositif dénommé e-Borders de contrôles frontaliers  déj    l’essai 

depuis 2004. Ce mécanisme obligeait les transporteurs à transmettre des données personnelles 

relatives à tous les voyageurs et membres d'équipage à destination du Royaume-Uni à la UK 

                                                 
186 Délibération n° 2013-016 du 17 janvier 2013 portant avis sur un projet d'arrêté relatif à la 
mise en œuvre d'un traitement de données   caractère personnel dénommé Système européen 
de traitement des données d'enregistrement et de réservation (SETRADER), JORF n°0093 du 
20 avril 2013,  
texte n° 51. 
187 Article R232-12 et suivants du code de la sécurité intérieure introduits par le décret n° 
2014-1095 du 26 septembre 2014 portant création d'un traitement de données à caractère 
personnel dénommé « système API-PNR France », JO n° 0225 du 28 septembre 2014 p. 
15777, texte n° 15. 
188 R232-15 du code de la sécurité intérieure. 
189 Délibération n° 2014-308 du 17 juill. 2014, JO n° 0225 du 28 sept. 2014, texte n° 51. 
190 de 2006 
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Borders Agency  sous peine de sanctions financières.  lors que le     ne s’appliquait qu’aux 

vols en provenance ou à destination de pays tiers à l'Union Européenne, e-Borders 

s'appliquait quel que soit le vol et à tous les passagers y compris les ressortissants des États 

membres. De plus, il prévoyait un terme à la collecte de données biométriques et leur 

conservation dans une base centrale pour 10 ans. Se pose également ici la question du partage 

de ces informations avec des tiers.  

Ce projet e-Borders s'était vu attribuer, lors de son lancement en 2007, une enveloppe de 750 

millions de livres. Il devait aboutir à la mise en place d'une base de données unique en 2014 

mais les retards n’ont cessé de s’accumuler   u point qu’en juillet 2010, deux mois après 

l'arrivée au pouvoir du gouvernement de David Cameron, il a été mis fin au contrat du 

prestataire chargé de développer le système e-Borders, Raytheon 191. Au final, le programme 

e-Borders s'avère être un fiasco financier.  n août  0 4  le gouvernement britannique s’est vu 

ordonner par un tribunal arbitral rendant une décision non publique le paiement de 224 

millions de livres à Raytheon en compensation de la rupture prématurée de contrat192. En 

appel, cette décision a toutefois été annulée193. Au-delà de la polémique politico-financière, 

cette affaire révèle une tendance commune à la France et au Royaume-Uni de privatisation du 

service public de la police d’un côté et de l’autre de la Manche via les partenariats qui 

peuvent être noués avec des entreprises privées et les conséquences en terme de finances 

publiques mais également de sécurité que cela peut avoir. En mars 2014, Sir Charles 

Montgomery, à la tête de la UK Borders Force a annoncé la fin de e-borders  sous sa forme 

actuelle194.  

 

À la suite des attentats des 7 et 8 janvier 2015 en France, puis de ceux du 13 novembre 2015, 

la mise en place du PNR européen a été de nouveau évoquée  L’occasion tient plus de la 

récupération politique que de l’utilité car on voit mal en quoi un tel fichier aurait été efficace 

pour prévenir les attentats dont il est question. À cette occasion, le G29 a réaffirmé que le 

caractère massif et indiscriminé du PNR européen dans la lutte contre le terrorisme et la 

criminalité organisée est susceptible de porter gravement atteinte au droit à la vie privée et à 

la protection des données personnelles tels que définit par les articles 7 et 8 de la Charte de 

                                                 
191 Government facing lawsuit over e-borders project  BBC  ews    6 août  0    
192 CASCIANI Dominic, Home Office ordered to pay £224m to e-Borders firm, BBC News, 
18 août 2014.  
193 Home Office wins £224m e-Borders appeal, BBC News, 17 février 2015. 
194 STAMP Gavin, Checks 'still priority' after e-Borders 'terminated', BBC News, 12 mars 
2014. 
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Droits  ondamentaux de l’ nion  uropéenne   aradoxalement  le G 9 déclare pourtant n’être 

ni opposé  ni en faveur d’un  N  européen et se borne   exiger que la nécessité d’une telle 

collecte des données soit justifiée et le principe de proportionnalité respecté. Le fait est que 

les attentats en France ont pesé un poids non négligeable dans la relance du projet de fichier 

européen des passagers aériens195  Le 8 septembre  0 5  un accord entre l’ nion européenne 

et les Etats-Unis  a été conclu sur la protection des données. Si un tel accord peut apparaître 

comme une conséquence de l’affaire Snowden en ce qu’il octroiera aux  uropéens la 

possibilité de saisir la justice états-unienne en cas d’utilisation abusive de leurs données, il 

ouvre également la porte à un fichier des données des passagers aériens européens. 

 

2.4. Le fichage des données ethniques 

 

 e rapprochement entre fichiers d’immigrés et fichiers de délinquants, notamment terroristes, 

n’est qu’une manifestation des relents xénophobes qui traversent notre société  Les 

statistiques des fichiers ADN témoignent de ce même phénomène. Les autorités britanniques 

n’hésitent pas   présenter des statistiques par apparence  ethnique  Lorsqu’un échantillon 

d'ADN est prélevé au Royaume-Uni, les policiers lui affectent une apparence ethnique parmi 

les 7 catégories proposées à des fins statistiques. Sur la base de ces informations, des 

recherches ont été effectuées sur les liens entre l'ADN et l'apparence ethnique. Les 

scientifiques peuvent aujourd’hui proposer un groupe ethnique correspondant   l’empreinte 

génétique collectée. Les statistiques ethniques du NDNAD, 196   toutes forces de police 

confondues, laissent apparaître au 31 mars 2014 que 76% des profils concernent des 

européens du Nord blancs, 2% des européens du Sud blancs, 7% des noirs, 5% des asiatiques, 

1% des moyen-orientaux ; le reste étant qualifié de non identifié. 

Au Royaume-Uni, plus de 30% des hommes noirs figurent au NDNAD contre 10% des 

hommes blancs ou asiatiques197. La Human Genetics Commission estime même que les trois-

quarts des jeunes (18-35 ans) hommes noirs figurent au NDNAD198. Le Nuffield Council on 

                                                 
195 STROOBANTS Jean-Pierre, Un pas supplémentaire vers le traçage des passagers aériens, 
Le Monde, 16 juillet 2015.  
196 NDNAD Strategy Board Annual Report 2013-2014, p. 9 
197 BENNETTO Jason, Equality and Human Rights Commission, Police and racism : What 
has been achieved 10 years after the Stephen Lawrence Inquiry report,  janvier 2009, p.27-28.  
198 HUMAN GENETICS COMMISSION, Nothing to hide, nothing to fear ?, novembre 2009, 
p. 3 
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Bioethics relevait dans son rapport The forensic use of bioinformation: ethical issues199 que 

les jeunes hommes de race noire étaient surreprésentés sur la base de données ADN nationale 

et en imputait la faute aux pratiques policières. Le recours accru au fichage ADN en présence 

de personnes noires renvoie à la problématique de la composition du «  gibier de police » et la 

surreprésentation de la population noire traduit les préjugés racistes qui hantent la société 

britannique. Le député Keith Vaz, président du Home Affairs Select Committee en août 2009 

déclarait qu’ « une telle disparité dans le traitement de différents groupes ethniques conduira à 

une désintégration des relations communautaires et un manque de confiance dans la force de 

police200201.   

 n  rance  aucune statistique sur l’apparence ethnique n’est disponible mais les fichiers ne 

sont pas exempts de tout reproche en ce domaine. Le STIC se doublait du STIC-Canonge, 

fonds documentaire contenant le signalement des auteurs d'infractions à partir d'éléments 

physiques tels que la couleur des yeux ou des cheveux, les signes particuliers, le type ethnique 

et les photographies. Ce fichier utilise une typologie ethno-raciale qui distinguait en 2009 

entre blanc (caucasien); méditerranéen; gitan; moyen-oriental; nord-africain  maghrébin ; 

asiatique ; eurasien; amérindien ; indien (Inde); métis mulâtre ; polynésien ; mélanésien 

canaque. La disparation de cette classification était réclamée par certaines associations 

comme SOS RACISME et relayée par le rapport Batho-Bénisti de 2009202. Le Groupe de 

contrôle des fichiers de police lui ne réclamait que la suppression de l’item « gitan »203, 

préconisation que le futur fichier TAJ suivra. 

Le fichier sur les minorités ethniques non sédentarisées (ci-après MENS) a soulevé un tollé 

dans l’opinion publique  Il aurait été constitué par l'Office central de lutte contre la 

délinquance itinérante (ci-après OCLDI) et a été révélé au public le 8 octobre 2010 par Le 

                                                 
199 NUFFIELD COUNCIL ON BIOETHICS, The forensic use of bio information : ethical 
issues, septembre 2007.  
200  « Such disparity in the treatment of different ethnic groups is bound to lead to a 
disintegration of community relations and a lack of trust in the police force »  
201  DOWARD Jamie, "Racist bias" blamed for disparity in police DNA database, The 
Guardian, 9 août 2009. 
202 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information n  548 déposé en application de 
l’article  45 du  èglement par la  ommission des lois constitutionnelles  de la législation et 
de l’administration générale de la  épublique sur les fichiers de police   ssemblée nationale, 
24 mars 2009, p. 86. 
203 Groupe de contrôle des fichiers de police et de gendarmerie, Mieux contrôler la mise en 
œuvre des dispositifs pour mieux protéger les libertés , Rapport remis au ministère de 
l'Intérieur, déc. 2008, p. 143. 
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Monde204. La gendarmerie nationale et le ministère de l'Intérieur ont démenti son existence.  

À la suite des contrôles effectués par la CNIL les 8 et    octobre  0 0 auprès de l’O LDI et 

du Service technique de recherches judiciaires et de documentation de la gendarmerie 

nationale, la commission constate l'absence de fichier à caractère ethnique dans un rapport 

définitif rendu public le 31 mars 2011205  en ces termes : la commission précise que ses  

investigations n'ont pas permis de constater la mise en œuvre « d'un fichier structuré et 

pérenne regroupant des données à caractère personnel de nature ethnique visant, en 

particulier, les « gens du voyage »    es contrôles ont toutefois mis en lumière l’existence de 

messages électroniques envoyés par les brigades territoriales de gendarmerie indiquant 

l’identité  la commune de rattachement  le lieu de contrôle  les dates de séjour et 

l’immatriculation des véhicules de personnes itinérantes et contenant ponctuellement les 

mentions « MENS », « gitan », «roms» ou «tzigane » ». Il est intéressant de relever que la 

centralisation de ces mails n’était pas perçue par les services de gendarmerie comme un 

traitement automatisé de données.  

À l’apparence ethnique s’est désormais substituée l’origine géographique  concept pour le 

moins flou  On peine   déterminer s’il s’agit de  l’origine ethnique/raciale des personnes ou 

d’un élément plus objectif tenant au lieu de résidence ou de naissance. Dans la première 

hypothèse  il s’agit d’une donnée hautement sensible mais une note du ministère de l’Intérieur 

relative au fichier relatif à la prévention des atteintes à la sécurité publique (ci-après PASP) 

du 18 octobre 2009 précise que « Les données relatives   l’origine géographique des 

personnes se limitent   l’indication de leur provenance ; en effet, dans les phénomènes de 

bandes  l’appartenance   un même quartier ou le partage d’un même lieu de naissance 

peuvent, par exemple, jouer un rôle déterminant ». Autre solution évoquée pour éviter toute 

dérive dans l’utilisation de termes décrivant l’apparence ethnique  la mise en place de 

thesaurus fermés a été évoquée, cela empêcherait les personnels de remplir librement les 

champs lorsqu’ils enregistrent des données dans les fichiers, ce qui préviendrait à la fois le 

risque d’erreurs et celui de dérives discriminatoires.  

 

                                                 
204 JOHANNES Franck, MENS, Le fichier ethnique illégal sur les Roms, Le Monde, 8 octobre 
2010. 
205 CNIL, Conclusions du rapport définitif des contrôles effectués auprès de la gendarmerie 
nationale dans le cadre du fichier "MENS" remis le 25 novembre 2010 au Premier ministre et 
rendu public le 30 mars 2011 après un rapport préliminaire des contrôles effectues les 8 et 12 
octobre  0 0 auprès de l’O LDI et du ST  D de la gendarmerie nationale rendu public le 14 
octobre 2010. 
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2. LE MAINTIEN DANS LES FICHIERS DES INNOCENTS  

 

2.1. L’enregistrement des suspects dans les fichiers génétiques 

 

À l’origine  le NDN D devait contenir les empreintes des seules personnes condamnées ou 

en attente de procès. Le Criminal Justice and Police Act de  00  a permis l’enregistrement 

des personnes charged with206 même si elles sont ultérieurement reconnues innocentes en 

Angleterre et au Pays de Galles. Poursuivant la même idée, le Criminal Justice Act de 2003 a 

élargi le recueil de l’ DN au stade de l’arrestation   n fait le législateur britannique prévoit 

des délais de conservation différents selon la gravité de l’infraction  l’âge du mis en cause  la 

sanction octroyée mais également le fait qu’une personne ait été condamné  poursuivie ou 

n’ait pas fait l’objet de poursuite ultérieure207. Suivant cette distinction, être poursuivi, quand 

bien même il n’y aurait pas condamnation est  une marque de culpabilité  L’appréciation de la 

présomption d’innocence fait alors l’objet d’une gradation en contradiction totale avec l’esprit 

du principe. C’est au final la conservation qui devient la règle instaurant une présomption de 

culpabilité.  

Il a fallu attendre une condamnation du Royaume-Uni par la CEDH pour que les personnes 

fichées puissent demander l’effacement de leurs empreintes. Une personne ayant bénéficié 

d’un acquittement  d’une relaxe ou d’un classement pouvait requérir du Chief Constable de la 

police qui a prélevé l’échantillon qu’il supprime les données le concernant du NDN D et 

détruise l’échantillon en s’appuyant sur la décision de la   DH dans l’affaire S. & Marper208. 

Néanmoins  l’application de cette jurisprudence continuait de soulever des questions et ne 

recevait pas une application uniforme.  L’ ngleterre et le  ays de Galles allaient même 

jusqu’  refuser d’effacer de leur fichier  DN  les personnes s’étant volontairement soumises 

  un test afin d’être disculpées  contrairement   l’Écosse. Le Nuffield Council on Bioethics 

recommandait d’ailleurs dans son rapport de  007 209  que l’ DN des personnes s’étant 

volontairement soumises à un test soit effacé sur demande de ces dernières. Ainsi que celui 

des personnes innocentées ou non poursuivies ; en dehors des infractions graves pour 

lesquelles le Nuffield Council on Bioethics préconisait un délai de conservation de cinq ans. 

 fin de mettre un point d’arrêt   toutes les critiques sur l’inégalité entre personnes fichées ou 
                                                 
206  aisant l’objet de poursuites 
207 Voir annexe 
208 CEDH 4 déc. 2008, req. no 30566/04, S. et Marper c/ Royaume-Uni. 
209  Nuffield Council on Bioethics, The forensic use of bio information : ethical issues, 
septembre 2007 
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non, certains ont proposé un fichage généralisé de la population. Cette solution a bénéficié de 

supporters de renom tel Tony Blair, ancien Premier ministre britannique. Sir Alec Jeffreys210 

a même, il fut un temps, soutenu cette idée ; perçue comme une solution au développement 

hautement discriminatoire, du fait de l’inclusion des simples suspects, de la base de données 

génétique britannique. Les gouvernements français et britannique s’opposent, pour le 

moment,   ce remède qui nous apparaît pire que le mal   este que c’est en partie pour des 

questions techniques et logistiques qu’une telle solution n’est pas encore mise en œuvre  

 

En 2012, le Royaume-Uni a clarifié la durée de rétention des données biométriques dans ses 

fichiers de police. Le premier chapitre du PoFA de 2012 encadre la destruction, la 

conservation et l'utilisation des empreintes digitales, empreintes de chaussures et des 

échantillons d'ADN. Il est permis d'effectuer une recherche dans les fichiers avec les 

empreintes génétiques et digitales de toute personne arrêtée. Il s'agit de vérifier si ces 

empreintes correspondent à toute infraction déjà enregistrée dans la base de données. Dès que 

cette recherche est terminée, les empreintes génétiques et digitales sont effacées à moins qu'il 

n'y ait une autre raison de les conserver. Désormais, les empreintes digitales et les profils 

d'ADN prélevés sur les personnes arrêtées ou poursuivies sur le fondement d'une infraction 

mineure seront détruits lorsque l’individu a bénéficié d’une décision d’acquittement  relaxe ou 

n’est pas poursuivi  de même pour les données contenues dans le PNC. Les personnes 

poursuivies mais non condamnées pour des qualifying offences211 verront leurs informations 

détruites après trois ans, voire cinq ans si la police demande une extension de la conservation 

pour deux ans devant un tribunal   ne personne n’ayant pas été poursuivie pour une 

qualifying offences pourra voir ses données conservées sur requête du Home Secretary 

approuvé par le nouveau Commissioner for the Retention and Use of Biometrics ou 

Biometrics Commissioner.  ette loi devrait conduire   la suppression de plus d’un million de 

profil de personnes innocentes du NDNAD212 et permettre d‘économiser  4   millions de 

livres selon Genewatch.  

                                                 
210  Ce généticien britannique a conçu une nouvelle méthode d'identification de chaque 
individu, à partir des segments dits "non codants" de son ADN, sa découverte est à l'origine 
de la création des fichiers génétiques de la police. 
211  Il s’agit des infractions les plus graves comme l’homicide volontaire  l’homicide 
involontaire, le viol, les violences, les agressions et atteintes sexuelles, le vol ou le 
cambriolage. Il en dénombre actuellement plus de 400.  
212  WHITEHEAD Tom, DNA of up to a million to be wiped under Freedom Bill, The 
Telegraph, 11 Février 2011.  
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La question de la présence des personnes innocentes dans les fichiers de police est récurrente 

dans l’opinion publique britannique  Pour le moment, néanmoins, un tel fichage reste légal. 

Dans l’affaire R (Catt)  & R(T) v Commissioner of Police of the Metropolis213, les magistrats 

de la Supreme Court ont admis sans difficulté que la conservation des données personnelles 

d’un activiste politique de 91 ans était proportionnée et justifiée bien qu’il n’ait jamais 

commis et ne soit pas susceptible de commettre des infractions. Dans son opinion dissidente 

Lord Toulson estime toutefois que «  si les activités d’un citoyen sont légales  elles ne 

devraient pas être enregistrées par l’État   moins  et seulement dans ce cas  qu’un tel 

enregistrement soit nécessaire dans l’intérêt public ». 

 

 n  rance  les personnes mises en cause    l’encontre desquelles il existait des indices graves 

ou concordants) peuvent voir leur empreinte génétique enregistrée pendant 25 ans au 

maximum 214 dans le FNAEG. Elles disposent d'un recours devant le procureur de la 

République territorialement compétent ; elles peuvent lui demander que leurs empreintes 

génétiques soient effacées. La décision de suppression revient au procureur qui, en vertu de 

l'article 706-55 du code de procédure pénale,  décide si la conservation est toujours nécessaire 

compte tenu de la finalité du fichier  Il doit informer l’intéressé de sa décision par lettre 

recommandée, ce dernier pouvant, en cas de refus, saisir le juge des libertés et de la détention 

(ci-après JLD), dont la décision peut être elle-même contestée devant le président de la 

chambre de l'instruction215. À l’occasion d’une question prioritaire de constitutionnalité (ci-

après QPC) sur le FNAEG 216 , les juges constitutionnels français se sont contentés de 

l’existence d’une procédure d’effacement pour estimer que l’enregistrement de l’empreinte 

ADN des simples mis en cause est proportionné. 

 

L’enregistrement des personnes innocentées ou non poursuivies constitue    notre sens  une 

atteinte injustifiable   la présomption d’innocence. Le fichage des personnes non condamnées 

ne se justifie pas par ses résultats puisqu’aucun chiffre n’est disponible s’agissant de la 

proportion d’affaires résolues grâce aux empreintes génétiques de ce public particulier 

                                                 
213 R (Catt) and R (T) v Commissioner of Police of the Metropolis [2015] UKSC 9, 4 mars 
2015.  
214 R53-14 CPP 
215  Si le  LD autorise l’effacement  le procureur peut contester cette décision devant le 
président de la chambre de l’instruction  
216 Conseil constitutionnel, Décision 2010-25 QPC, 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C. 
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enregistré dans les fichiers  D’ailleurs  le gouvernement britannique l’a clairement avoué dans 

sa réponse au rapport du Home Affairs Committee 217 relatif au fichier ADN218. 

 

2.2. Les fichiers d’antécédents sont devenus des casiers judiciaires parallèles.  

 

 . .1.  a consultation des fichiers d’antécédents dans le cadre de l’enquête administrative 

 

Les fichiers de police peuvent être utilisés dans le cadre d’enquêtes administratives 

 autorisation d’ouverture de certains établissements  délivrance d’autorisations de détention 

d’armes   feu ou conclusion d’un contrat de travail, par exemple). Les enquêtes 

administratives permettent l’accès   la nationalité ou   un emploi  leurs  conséquences pour 

les personnes qui en font l’objet sont donc loin d’être négligeables  

Le PNC contient les détails de toutes les investigations pénales  même celles n’ayant pas 

conduit à une condamnation. Quand une personne postule à une excepted position, par 

exemple pour travailler avec des enfants ou des personnes vulnérables ou pour exercer 

certaines fonctions telles que celles de policier ou avocat , elle se verra demander un criminal 

record check  classique ou approfondi de la part du DBS. La question se pose alors des 

conséquences de la révélation des éléments n’ayant pas conduit   une condamnation, des 

vieilles condamnations ou des condamnations pour des infractions mineures. La PoFA 

introduit des mécanismes de filtre pour restreindre la divulgation des éléments susmentionnés.  

En France, la loi du 15 novembre 2001219 avait fait du STIC et du JUDEX des instruments 

d'enquête administrative. Ils pouvaient être consultés à l'occasion de recrutement ou de 

délivrance d'habilitation  d’agrément ou d’autorisation  La loi du  8 mars  00 220 a instauré la 

possibilité de consulter le STIC dans le cadre d'enquêtes administratives préalables à des 

décisions administratives de recrutement  d'affectation  d'habilitation ou d’agrément 

                                                 
217 Comité des affaires intérieures 
218 Government Response to the Home Affairs Committee's Eighth Report of Session 2009-10 
concerning The National DNA : « It is not known how many crimes are solved with the help 
of the stored personal profiles of those not previously convicted of a crime » - « On ne sait 
pas combien d’affaires sont résolues   l’aide des fiches de ceux qui n’ont pas été 
précédemment condamnés ». 
219 Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, JORF n°266 du 
16 novembre 2001 page 18215. 
220 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, JORF n°66 du 19 mars 2003 
page 4761. 
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concernant des emplois publics. Le décret du 6 septembre 2005221 a considérablement étendu 

la possibilité pour l'autorité administrative de consulter ces fichiers de police, notamment pour 

les emplois impliquant l'accès à des zones protégées ainsi que pour la délivrance ou le 

renouvellement de titres de séjour et d'entrée des étrangers. La CNIL évaluait le nombre de 

consultations du STIC à des fins d'enquête administrative à environ 1 million par an222.  

Au final, STIC et JUDEX se sont ainsi transformés en casier judiciaire parallèle. Afin de 

circonscrire cette utilisation particulièrement délicate des fichiers d’antécédents  les juges 

constitutionnels ont émis des réserves. Dans sa décision du 13 mars 2003223, le Conseil 

constitutionnel a considéré qu’ « aucune norme constitutionnelle ne s'oppose par principe   

l'utilisation   des fins administratives de données nominatives recueillies dans le cadre 

d'activités de police judiciaire » mais les juges constitutionnels précisent dans le 34e 

considérant qu’ « aucune décision administrative ou privée impliquant une appréciation sur un 

comportement humain ne peut avoir pour seul fondement un traitement automatisé 

d’informations donnant une définition du profil ou de la personnalité de l’intéressé » ; « que 

les données recueillies dans les fichiers ne constitueront donc  dans chaque cas  qu’un élément 

de la décision prise  sous le contrôle du juge  par l’autorité administrative ». Cette réserve est 

importante dans la mesure où le cadre juridique entourant les enquêtes administratives 

n’impose pas que les personnes soient entendues par le service responsable de l’enquête 

administrative pour exposer leur cas, même si cette pratique est régulièrement mise en œuvre  

Dans sa délibération du 8 septembre 2005224, la CNIL a attiré « à nouveau l'attention des 

pouvoirs publics  comme elle l’a fait   plusieurs reprises  sur les risques graves d’exclusion 

sociale et d’atteinte aux libertés individuelles  ainsi qu’au respect des droits des personnes que 

comporte l’utilisation administrative des fichiers de police judiciaire »   

La LOPPSI 2 a introduit les dispositions de la loi du 18 mars 2003 relative aux fichiers dans 

le code de procédure pénale aux articles 230-6 à 230-11. L'article 230-7 précise que les 

                                                 
221 Décret n°2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l'application de la loi n° 83-629 du 12 
juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité et relatif à l'aptitude professionnelle 
des dirigeants et des salariés des entreprises exerçant des activités de surveillance et de 
gardiennage, de transport de fonds et de protection physique des personnes, JORF n°210 du 9 
septembre 2005 page 14631. 
222 CNIL, conclusions du contrôle du système de traitement des infractions constatées (STIC), 
remis au Premier ministre le 20 janvier 2009. 
223DC n° 2003-467 du 13 mars 2003, loi pour la sécurité intérieure. 
224 Délibération n° 2005-188 du 8 septembre 2005 portant avis sur le projet de décret en 
Conseil d'Etat pris pour l'application de l'article 26 (II) de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et 
portant création du système d'information judiciaire « JUDEX », JORF n°270 du 22 
novembre 2006. 
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traitements automatisés de données dits « fichiers d’antécédents » concernent toutes les 

personnes sans limitation d'âge. La condition d'enregistrement dans ces fichiers rejoint, 

comme le fichier national automatisé des empreintes génétiques, celle de la mise en examen à 

savoir que les personnes dont les données personnelles sont traitées sont celles «   l’encontre 

desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient pu 

participer, comme auteurs ou complices, à la commission des infractions ».  

Les relaxes et acquittements, une fois devenus définitifs, entraînent un effacement des 

données personnelles relatives aux personnes mises en cause dans le nouveau TAJ. Les 

relaxes ou acquittements partiels peuvent donner lieu   une requalification  Si l’effacement est 

de principe, le législateur a prévu le maintien des données à titre exceptionnel pour des 

raisons tenant   la finalité du fichier  Il s’agit principalement de l’hypothèse de 

l’irresponsabilité pénale  Dans ce cas  il doit tout de même être fait mention de la décision de 

justice dans le fichier et la personne concernée doit être avisée par tout moyen par le 

procureur de la République ou le magistrat-référent. Le non-lieu et le classement sans suite 

pour insuffisance de charges  doivent être signalés au gestionnaire du fichier et mention doit 

être portée sur la fiche des intéressés. En outre, le procureur de la République ou le magistrat-

référent conserve la possibilité d’ordonner l’effacement du fichier  Dans les deux dernières 

hypothèses  et   l’inverse des cas de relaxe et d’acquittement  le maintien avec mention est la 

règle et l’effacement l’exception  Néanmoins en cas de maintien  les données inscrites ne 

peuvent faire l'objet d'une consultation dans le cadre des enquêtes administratives. 

Par contre, on déduit a contrario de l’article   0-8 du Code procédure pénale le fait que « les 

causes d’extinction des peines ou d’effacement des condamnations que constituent la grâce, 

l’amnistie ou la réhabilitation n’ont pas pour effet d’entraîner l’effacement des données 

enregistrées au fichiers »225. 

Dans sa décision du 10 mars 2011 relative à la LOPPSI 2, le Conseil constitutionnel a validé 

l'introduction de ces dispositions. Les requérants faisaient pourtant valoir les nombreuses 

erreurs rapportées par la CNIL dans les fichiers de police  qu'il s’agisse d'inexactitudes sur les 

personnes mises en cause ou de défaut d'effacement des données. Ils s'étonnaient de la 

distinction entre les classements sans suite pour insuffisance de charges et les classements 

sans suite pour d’autres motifs  ces derniers ne pouvant être effacés  Ils arguaient du fait que  

si lors de l’examen de la loi du  8 mars  00  le  onseil constitutionnel avait validé ces 

dispositions, il y avait eu un changement de circonstances en ce que, désormais, le nombre de 

                                                 
225  O MI   William   ontrôle et mise   jour des fichiers d’antécédents judiciaires  Droit 
pénal n°10, Octobre 2014, alerte 52. 
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personnes figurant dans ces fichiers était désormais considérable. Pour les juges 

constitutionnels, il suffit que l'accès aux données en dépit d'une décision de relaxe, 

d’acquittement  de non-lieu ou de classement sans suite quel qu’en soit le motif, soit empêché 

dans le cadre d’une enquête administrative pour que les garanties constitutionnelles soient 

préservées. Quid de la présomption d’innocence ? Quel est l'intérêt de conserver ces données 

dans les fichiers d’antécédents si ce n’est pour instiller un soupçon de culpabilité   l'encontre 

des personnes ayant bénéficié de ces décisions.  

Les juges européens ne condamnent pas plus l’enregistrement des personnes innocentes dans 

les fichiers de police par principe. Dans l’arrêt Brunet contre  rance de  0 4  ce n’est pas  

l’enregistrement des personnes mises en cause mais non condamnées dans les fichiers 

d’antécédents judiciaires que la   DH a condamné mais le fait que le requérant n’a pas 

disposé d’une voie de recours effectif afin de demander l’effacement des faits qui avaient 

justifié son enregistrement.               

 

2.2.2. Puisqu’ils sont utilisés comme des casiers judiciaires parallèles, il est nécessaire de 

lutter contre les consultations abusives des fichiers d’antécédents.  

 

En France, le STIC et JUDEX étaient traditionnellement consultés par les personnels des 

services de police, de gendarmerie et de douanes, seule condition posée, les personnes 

devaient être individuellement désignées et spécialement habilitées par le Procureur de la 

République territorialement compétent. La consultation était aussi permise par tout autre 

personnel de l'État investi par la loi d'attribution judiciaire individuellement désigné et 

spécialement habilité, par les magistrats du parquet et du siège pour les recherches relatives 

aux infractions dont ils sont saisis ainsi que par les organismes de coopération internationale 

et les services de police étrangers dans certaines conditions.  

Or, la multiplication des personnes ayant accès aux fichiers d’antécédents rend la lutte contre 

les consultations abusives plus complexe. Ces consultations abusives violent le respect de la 

vie privée ; des scandales de ce type apparaissent régulièrement dans la presse226. Le rapport 

                                                 
226 Dans son édition du  9 février  0    Le canard enchaîné dénonce la conclusion d’un 
accord entre l’entreprise IK   et une société privée de sécurité fixant   89 euros le coût d’une 
consultation du STIC. 
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Batho-Bénisti se faisait d’ailleurs l’écho de ce type de pratiques227. Le risque de consultations 

abusives de fichiers de police justifie un contrôle de l’accès   ces traitements de données   

Outre la nécessaire circonscription des personnes disposant d’un droit d’accès aux différents 

fichiers d’antécédents,  il est nécessaire de sécuriser techniquement l’accès aux traitements 

automatisés de données, puis, de sanctionner les consultations abusives. 

 

L’identification par mot de passe a montré ses limites en matière de sécurité car ces codes 

peuvent être prêtés ou laissés   la vue d’autrui  De plus  les multiples mots de passe attribués 

aux agents augmentent le risque de failles de sécurité.  L’utilisation de cartes   puce 

électronique   permettant l’identification personnelle de chaque fonctionnaire consultant un 

fichier de police, est apparue comme une solution pertinente. Les cartes à puce, notamment 

insérées dans les cartes professionnelles des fonctionnaires des forces de l’ordre  présentent 

des avantages pratiques non négligeables  Néanmoins  une carte  même doublée d’un code  

peut se prêter. La seule véritable solution est, à notre avis, la biométrie. En insérant une 

donnée biométrique dans la puce de la carte professionnelle  l’identification pourrait se faire 

par comparaison entre la donnée enregistrée et celle présentée par l’agent  Le risque de fraude 

serait grandement minimisé puisqu’on ne peut prêter ses données biométriques   n outre la 

sécurité de ces dernières serait pleinement assurée puisqu’elles seraient stockées non dans une 

base centrale mais sur un support individuel remis à la personne concernée. Néanmoins, la 

mise en œuvre de cette technologie   l’échelle nationale représente un coût qui fait et fera 

reculer encore longtemps les décideurs politiques. 

 

Nous devons relever les efforts des services de police et de gendarmerie pour faire de la 

« prévention » auprès de leurs agents sur ce sujet. Des messages sont automatiquement 

générés lors de la consultation de fichiers par les gendarmes, leur indiquant les précautions à 

prendre s’ils sont amenés   quitter momentanément leur poste de travail  Les différents écrans 

d’accueil des fichiers indiquent également aux utilisateurs dans quel cadre juridique, 

judiciaire ou administratif, ils sont autorisés à consulter ces fichiers ou les sanctions 

auxquelles ils s’exposent  Via leur intranet, les services de police et gendarmerie français 

diffusent, à la mode anglo-saxonne, des  messages expliquant les « bonnes pratiques » en 

                                                 
227 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information n  548 déposé en application de 
l’article  45 du  èglement par la  ommission des lois constitutionnelles  de la législation et 
de l’administration générale de la  épublique sur les fichiers de police   ssemblée nationale, 
24 mars 2009, p. 143 et suivants. 
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matière de fichiers de police. Les services du ministère de l’Intérieur français mettent ainsi en 

œuvre une politique d’autorégulation   oussée par les insuffisances relevées dans les rapports 

de la CNIL, de la mission parlementaire conduite par les députés Batho et Bénisti et, même, 

par la commission Bauer en 2008-2009   l’inspection générale de la police nationale  IG N  a 

décidé d’effectuer des contrôles inopinés dans les services territoriaux  Le rapport Batho-

Bénisti de 2011 relève que six contrôles inopinés ont eu lieu en 2009 et une vingtaine en 

2010 228   L’inspection générale de la gendarmerie nationale a également diligenté des 

contrôles in situ. Elle a même décidé d’impulser des autoévaluations dans vingt   cinquante 

unités par an et créé en 2009, en son sein, un bureau du contrôle et de l'évaluation des fichiers 

(ci-après B       e B    met en œuvre un logiciel spécifique qui permet de «tracer» les 

connexions et repérer les consultations anormales.  

Au Royaume-Uni, les Chief Officers doivent s’assurer de l’existence de garde-fous empêchant 

les accès non autorisés ou accidentels aux informations, leur modification ou leur destruction. 

Ils sont chargés de la sélection et de la formation du personnel dont la tâche est de gérer les 

fichiers de police  ces derniers figurant d’ailleurs sur un registre professionnel  

 nfin  une des solutions mises en place pour lutter contre ce fléau est l’enregistrement des 

données relatives aux consultations. La traçabilité alors mise en place est dite « haute ». Le 

TAJ conserve pendant cinq ans les données de connexion  qui comprennent l’identifiant de 

l’utilisateur  la date  l’heure et la nature de la consultation229. 

 

Afin de garantir la sécurité des données personnelles contenues dans le PNC, le Législateur 

britannique a prévu que quiconque utilisant frauduleusement des données enregistrées  qu’il 

dispose ou non d’un accès légitime   ces informations encoure une sanction pénale pouvant 

aller jusqu’  l’incarcération230. En vertu de la section 55 du DPA,  le fait de collecter ou de 

révéler de manière illégale des informations personnelles est une infraction. En 2014, 

l’Information Commissioner  a ainsi poursuivi 13 cas de violation de la section 55. Il a obtenu 

10 condamnations et prononcé 4 mises en garde231  ces mises en garde n’étant utilisées que 

lorsque la personne mise en cause a complétement avoué son comportement et que le risque 

                                                 
228 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 82. 
229 R40-30 CPP 
230 Misuse of Computer Act de 1990 
231 Information Commissioner’s Annual Report and Financial Statements 2014-2015, 30 juin 
2015, p. 25.  
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de récidive est faible. La section 56 du DPA qualifie d’infraction le comportement tendant   

faire pression sur quelqu’un pour qu’il exerce son droit d’accès et révèle les détails de son 

casier judiciaire dans le cadre professionnel ou comme condition à la fourniture de services, 

de biens et d'installations. Cette section est entrée en vigueur en mars 2015 232 . Des 

dispositions similaires sont prévues en droit français et la justice sait se montrer sévère face à 

des cas de consultations abusives des fichiers de police. Ainsi, dans un arrêt du 6 octobre 

2015233  la  our de cassation a confirmé l’interdiction d’exercer sa profession prise contre un 

fonctionnaire de police pour détournement de la finalité d’un traitement de données   

caractère personnel  Il lui était reproché d’avoir procédé  pour le compte d’un détective privé  

  des recherches d’informations confidentielles dans plusieurs fichiers de police  

 

 

 

  

                                                 
232 Information Commissioner’s  nnual  eport and  inancial Statements  0 4-2015, 30 juin 
2015, p. 31.  
233 Cour de cassation, chambre criminelle, 6 octobre 2015, n° 15-84.427. 
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En dépit des cadres juridiques prolifiques adoptés en France,  au Royaume –Uni et dans 

l’ nion  uropéenne en matière de traitement automatisé de données et, plus spécifiquement, 

en matière de fichier de police ; force est de constater que les nombreuses garanties se 

révèlent inefficaces à assurer la protection des droits fondamentaux. Le développement des 

fichiers de police depuis les années  000 sonne le glas de la présomption d’innocence. 

Innocence des étrangers, implicitement assimilés à des délinquants et innocence des simples 

mis en cause qui même s’ils n’ont pas été poursuivis ou s’ils ont été relaxés continuent dans 

de nombreuses hypothèses   figurer dans les fichiers de police  S’est ainsi développé une 

présomption de culpabilité   l’encontre des personnes qui ont le malheur d’être fiché au nom 

du droit à la sécurité. Répondant à cet impératif, les fichiers tendent progressivement à 

surveiller les individus  plutôt qu’  les identifier. 
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SECTION 2 : LE GLISSEMENT VERS DES FICHIERS DE 

SURVEILLANCE 

 

 

Les droits fondamentaux, la liberté individuelle, le droit à la vie privée  l’inviolabilité du 

corps humain, la liberté de circulation font pâle figure face à la sécurité fantasmée 

qu’apporterait l’utilisation de traitement de données  Les fichiers ont réussi   s’affirmer 

comme une nécessité absolue et indiscutable.  

On ne peut nier que les traitements automatisés de données pourraient être un formidable outil 

d’enquête car ils sont un instrument efficace d’identification ; mais alors que les fichiers de 

police sont   l’origine un outil d’identification  une des logiques qui sous-tend leur 

multiplication et leur massification est celle de la mise sous surveillance de la société et, en la 

matière  les fichiers sont le reflet des errements de l’opinion publique et des gouvernants  Les 

fichiers témoignent aujourd’hui de la volonté de savoir tout sur tout le monde. L’idée de 

conserver des données dont la probabilité qu’elles soient utiles est résiduelle sans être nulle 

est tentante  d’autant qu’elle ne pose plus de problème technique mais on peut aujourd’hui 

parler de véritable pollution des fichiers  pollution qui rend plus difficile l’utilisation des 

fichiers car le tri entre les informations pertinentes ou non s’avère très difficile  Les 

insuffisances des fichiers ne sont dues qu’aux finalités qu’on leur attribue et dont la diversité 

conduit à leur pollution (section 1). Correctement pensés, bien administrés et utilisés de façon 

rationnée  ils permettraient d’identifier des auteurs plus rapidement et de façon plus pertinente 

mais tel n’est pas le cas   l’heure actuelle  section 2).  
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PARAGRAPHE 1 : DES FICHIERS POLLUES  
 

Les fichiers sont appelés à remplir des finalités très diverses conduisant à un fichage 

généralisé (1). Cette généralisation se double de la volonté de conserver les données 

recueillies le plus longtemps possible, au point que nous pouvons parler de fichage à vie (2).  

 

1.  DIVERSES FINALITES QUI NUISENT A L’EFFICACITE DES FICHIERS 

 

1.1. Le rapport « Mieux contrôler la mise en œuvre des dispositifs pour mieux 

protéger les libertés » distingue notamment quatre types de fichiers234.  

 

Les fichiers   vocation judiciaire sont des fichiers spécialisés dans un champ d’infraction 

précis. Ils permettent la collecte et la centralisation de renseignements destinés à lutter contre 

des infractions bien déterminées (fichier des véhicules volés, fichier national du faux 

monnayage par exemple). 

Les fichiers d’antécédents judiciaires contiennent les informations extraites des procédures de 

police judiciaire  Il s’agissait principalement du système de traitement des infractions 

constatées (STIC   mis en œuvre par la police nationale  et du système judiciaire de 

documentation et d’exploitation    D X  de la gendarmerie nationale  aujourd’hui remplacés 

par le Traitement d'antécédents judiciaires (TAJ).  

Les fichiers d’identification judiciaire ont pour but l’identification d’un auteur d’infraction ou 

d’une personne disparue  Leur montée en puissance s’explique par le développement de la 

police technique et scientifique et les progrès effectués en informatique.  

Les fichiers de renseignement sont ceux soulevant le plus de difficultés eu égard aux droits 

fondamentaux puisqu’ils contiennent des informations sensibles et interviennent 

principalement à titre préventif  se heurtant alors   la présomption d’innocence et échappent le 

plus souvent au contrôle de l’autorité judiciaire  La genèse des fichiers de polices vient 

d’initiatives locales ou sur l’impulsion du pouvoir central afin de rassembler les informations 

intéressantes collectées lors de missions policières. De fait, les fichiers de police recouvrent 

des finalités diverses.  

 
                                                 
234 Groupe de contrôle des fichiers de police et de gendarmerie, Mieux contrôler la mise en 
œuvre des dispositifs pour mieux protéger les libertés, Rapport remis au ministère de 
l'Intérieur, décembre 2008. 
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1. 2. Vers un fichage génétique généralisé ? 

 

Depuis le début des années  000  l’ DN est considéré comme une solution très efficace si ce 

n'est comme une panacée  Le  onseil de l’ nion européenne a même encouragé son 

utilisation et la coopération de services de police et de justice des États membres dans ce 

domaine dès 1997235.  

Créé par la loi du 18 juin 1998, le FNAEG est commun à la police et à la gendarmerie 

nationale françaises. Il permet de conserver des traces ADN préalablement collectées et 

analysées. En France, plusieurs textes juridiques dont la nature varie de la loi   l’arrêté236 

régissent son fonctionnement  L’histoire législative du FNAEG montre la fulgurance de son 

succès  À l’origine  il était réservé aux infractions sexuelles mais l’article 706-55 du CPP qui 

présente une liste exhaustive des infractions pouvant donner lieu à une inscription au FNAEG 

a progressivement été abondé. Dans la même perspective, le Législateur français a également 

relâché les conditions d’enregistrement  

La loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne 237   dont l’article 56 a 

notamment introduit l’article 706-55 du code de procédure pénale, a élargi le FNAEG aux 

crimes d'atteintes volontaires à la vie de la personne, de torture et actes de barbarie et de 

violences volontaires prévus par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-8, 222-10 et 222-14 

(1o et 2o) du code pénal (ci-après CP) ; aux vols, extorsions et destructions, dégradations et 

détériorations dangereuses pour les personnes prévus par les articles 311-7 à 311-11, 312-3 à 

312-7 et 322-7 à 322-10 du CP et aux crimes constituant des actes de terrorisme prévus par 

les articles 421-1 à 421-4 du      ar ailleurs  cette loi a remplacé l’exigence d’indices « 

graves et concordants de nature à motiver leur mise en examen » par des indices « graves ou 

concordants de nature à motiver leur mise en examen » s’agissant du prélèvement en vue d’un 

rapprochement avec le fichier de l’empreinte génétique des suspects238. Enfin, elle a créé le 

délit de refus de se soumettre à un prélèvement239.  

                                                 
235 Résolution du Conseil du 9 juin 1997 relative à l'échange des résultats des analyses d'ADN 
(97/C 193/02), Journal officiel n° C 193 du 24/06/1997 p. 0002 – 0003. 
236 L’article   8 du code de procédure pénale modifié par l’arrêté du    octobre  006 définit 
les segments ADN ou locus sur lesquels portent les analyses destinées à l'identification 
génétique. 
237 Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, JORF n°266 du 
16 novembre 2001 page 18215. 
238 Notons que dans sa décision sur la QPC relative au FNAEG, le Conseil constitutionnel ne 
porte pas une grande attention à cette modification puisque  le considérant n° 17 de cette 
décision parle d’indices « graves et concordants »  L’alternatif n’est pas sans influence 
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L’article  9 de la loi du  8 mars  00  sur la sécurité intérieure a autorisé l’enregistrement au 

FNAEG de l’empreinte génétique des personnes   l'encontre desquelles il existe des indices 

graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'une des infractions 

mentionnées à l'article 706-55 du CPP , i.e. de personnes toujours présumées innocentes, sur 

décision d'un officier de police judiciaire agissant soit d'office, soit à la demande du procureur 

de la République ou du juge d'instruction240. La loi de 2003 a également autorisé les officiers 

de police judiciaire, d'office ou à la demande du procureur de la République ou du juge 

d'instruction, à faire procéder à un rapprochement de l'empreinte de toute personne à 

l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 

commis un crime ou un délit  avec les données incluses au fichier  sans que l’empreinte soit 

enregistrée. Elle a prévu l’enregistrement des empreintes génétiques issues des traces 

biologiques recueillies à l'occasion des procédures de recherche des causes de la mort ou de 

recherche des causes d'une disparition ainsi que celles correspondant ou susceptibles de 

correspondre aux personnes décédées ou recherchées. Le Législateur a précisé qu’  

l’exception du marqueur sexuel les segments d’ DN utilisés pour établir le profil génétique 

sont « non codants ». Cette loi a été l’occasion d’un nouvel élargissement du champ 

d’application mentionné   l’article 706-55 puisque ont été ajoutés les crimes contre 

l’humanité, les menaces d'atteintes aux personnes, le trafic de stupéfiants, les atteintes aux 

libertés de la personne  la traite des êtres humains  le proxénétisme  l’exploitation de la 

mendicité et la mise en péril des mineurs, les destructions et dégradations non dangereuses 

pour les personnes, les détériorations et menaces d'atteintes aux biens, les atteintes aux 

intérêts fondamentaux de la nation, la fausse monnaie, l'association de malfaiteurs, les crimes 

et délits prévus par l'article 2 de la loi du 24 mai 1834 sur les détenteurs d'armes ou de 

munitions de guerre, l'article 3 de la loi du 19 juin 1871 sur la fabrication des armes de guerre, 

les articles 24 à 35 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes 

et munitions et les infractions de recel ou de blanchiment du produit de l'une des infractions 

                                                                                                                                                         
puisque cette condition  calquée sur celle de la mise en examen  est plus restrictive si l’on 
exige que les indices remplissent les deux conditions  ce qui n’est pas le cas en droit positif  
Conseil constitutionnel, Décision 2010-25 QPC, 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C. 
239 Art 706-56 CPP. 
240  Cet enregistrement est alors mentionné au dossier de la procédure. Le législateur a 
également prévu une procédure d’effacement sur instruction du procureur de la  épublique 
agissant soit d'office, soit à la demande de l'intéressé, lorsque leur conservation n'apparaît plus 
nécessaire compte tenu de la finalité du fichier. Saisi par l'intéressé, le procureur de la 
République informe de sa décision et en cas de refus de la demande, la personne peut saisir le 
juge des libertés et de la détention, dont la décision peut être contestée devant le président de 
la chambre de l'instruction. 
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mentionnées aux 1° à 5°, prévues par les articles 321-1 à 321-7 et 324-1 à 324-6 du code 

pénal. La loi de 2003 a également introduit un I    l’article 706-56  précisant le protocole à 

suivre pour effectuer un prélèvement241. Elle a ajouté, dans le II. de ce même article, que les 

peines prononcées du chef de refus de se soumettre à un prélèvement biologique ne se 

confondent pas avec celles prononcées pour les autres infractions commises par l’intéressé et 

a augmenté la peine encourue par les suspects ou personnes condamnées pour ce délit. 

La loi du 9 mars 2004242, dite loi Perben 2, dans son article 47, a ajouté à la liste de l’article 

706-55 le délit d’exhibition sexuelle   lle a créé le fichier judiciaire automatisé des auteurs 

d‘infractions sexuelles enterrant  s’il persistait encore pour certains  l’aspect « délinquance 

sexuelle » du FNAEG243. La loi Perben 2 a permis de procéder à une  identification génétique 

à partir de matériel biologique qui se serait naturellement détaché du corps de la personne 

condamnée pour l'une des infractions mentionnées à l'article 706-55 ainsi que la possibilité de 

se passer du consentement de l’intéressé lorsqu’il s’agit d'une personne condamnée pour 

crime ou pour un délit puni de dix ans d'emprisonnement244, le prélèvement peut alors être 

effectué sans l'accord de l'intéressé sur réquisitions écrites du procureur de la République. Elle 

a introduit en outre le délit consistant, pour une personne faisant l'objet d'un prélèvement, à 

commettre ou de tenter de commettre des manœuvres destinées   substituer   son propre 

matériel biologique le matériel biologique d'une tierce personne, avec ou sans son accord245 et 

a ajouté un III. à l’article 706-56 prévoyant de plein droit le retrait de toutes les réductions de 

                                                 
241 « L'officier de police judiciaire peut procéder ou faire procéder sous son contrôle, à l'égard 
des personnes mentionnées au premier, au deuxième ou au troisième alinéa de l'article 706-
54, à un prélèvement biologique destiné à permettre l'analyse d'identification de leur 
empreinte génétique. Préalablement à cette opération, il peut vérifier ou faire vérifier par un 
agent de police judiciaire placé sous son contrôle que l'empreinte génétique de la personne 
concernée n'est pas déjà enregistrée, au vu de son seul état civil, dans le fichier national 
automatisé des empreintes génétiques. 
Pour qu'il soit procédé à cette analyse, l'officier de police judiciaire peut requérir toute 
personne habilitée dans les conditions fixées par l'article 16-12 du code civil, sans qu'il soit 
toutefois nécessaire que cette personne soit inscrite sur une liste d'experts judiciaires ; dans ce 
cas, la personne prête alors par écrit le serment prévu au deuxième alinéa de l'article 60 du 
présent code. 
Les personnes requises conformément à l'alinéa précédent peuvent procéder, par tous moyens 
y compris télématiques, à la demande de l'officier de police judiciaire, du procureur de la 
République ou du juge d'instruction, aux opérations permettant l'enregistrement des 
empreintes dans le fichier national automatisé des empreintes génétiques ». 
242 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité, JORF n°59 du 10 mars 2004 page 4567. 
243 Art 48 de la loi du 9 mars 2004. 
244 Le prélèvement est alors effectué sur réquisitions écrites du procureur de la République. 
245 La peine encourue étant alors de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 
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peine dont cette personne a pu bénéficier et interdisant l'octroi de nouvelles réductions de 

peine en cas de refus de se soumettre à un prélèvement ou de falsifications de prélèvements 

biologiques246. 

La loi du 12 décembre 2005 relative à la défense247 a supprimé la référence aux infractions sur 

les armes des lois de 1834, 1871 et du décret de 1939 et l a remplacé par les délits prévus par 

les articles L. 2353-4 et L. 2339-1 à L. 2339-11 du code de la défense. 

La loi sur les violences conjugales du 4 avril 2006 a autorisé l’enregistrement au  N  G des 

personnes, quel que soit leur nationalité, résidant de façon habituelle sur le territoire national, 

et qui ont été condamnées par une juridiction pénale étrangère pour une infraction de nature 

sexuelle ou une atteinte à la personne visées aux 1° et 2° de l'article 706-55, lorsque ces 

condamnations, en application d'une convention ou d'un accord international, ont fait l'objet 

d'un avis aux autorités françaises ou ont été exécutées en France à la suite du transfèrement 

des personnes condamnées248. 

Depuis la loi relative à la prévention de la délinquance du 5 mars 2007249, le procureur de la 

République ou le juge d'instruction peuvent également requérir toute personne habilitée pour 

procéder à une analyse génétique250.  

La loi du 10 mars 2010 251  a ajouté   la liste des personnes dont l’empreinte peut être 

enregistrée les personnes poursuivies pour un crime ou un délit puni de dix ans 

d'emprisonnement ayant fait l'objet d'une décision d'irresponsabilité pénale et a permis de se 

passer de leur consentement. 

La loi du 14 mars 2011252 a précisé le champ d’application de l’alinéa   de l ‘article 706-54 

du code de procédure pénale permettant la collecte de l’empreinte génétique du suspect   

l'encontre duquel il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'il a commis 

l’une des infractions mentionnées   l'article 706-55. Elle a également précisé les modalités 

                                                 
246 Art 49. 
247 Loi n° 2005-1550 du 12 décembre 2005 modifiant diverses dispositions relatives à la 
défense, JORF n°289 du 13 décembre 2005 page 19160 (art 18). 
248 Art 17 de la loi n° 2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple ou commises contre les mineurs, JORF n°81 du 5 avril 2006 page 
5097.  
249 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, JORF n°0056 
du 7 mars 2007 page 4297, texte n° 1. 
250 Article 42 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
JORF n°56 du 7 mars 2007 page 4297 
251 Loi n° 2010-242 du 10 mars 2010 tendant à amoindrir le risque de récidive criminelle et 
portant diverses dispositions de procédure pénale, JORF n°0059 du 11 mars 2010 page 4808. 
252 Article 9 de la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure, JORF n°0062 du 15 mars 2011 page 4582. 
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d’enregistrement des empreintes génétiques des personnes décédées dont l'identité n'a pu être 

établie253. 

La liste des infractions donnant lieu à inscription au FNAEG est désormais si importante que 

l’on peine   cerner quelles infractions y échappent et que l’on peut légitimement s’interroger 

sur la pertinence d’une liste restrictive   ce stade  Les infractions justifiant un prélèvement 

génétique correspondent à la quasi-totalité des infractions prévues par le droit français à 

l’exception des plus mineures  Il n’y a guère que les atteintes involontaires  la délinquance 

routière et la délinquance économique et financière dont l’exclusion est notable.  

Quelques affaires ont marqué l'opinion publique et ont alerté la population sur la dangerosité 

de ce fichier ADN, c'est notamment ce qui s'est passé s'agissant des faucheurs volontaires 

d'OGM. La loi a aussi été détournée de son but premier pour poursuivre les représentants 

syndicaux suite à leur implication dans des conflits sociaux. Dans une décision du 28 juin 

 0    le jugement du tribunal correctionnel de  ompiègne précise qu’ «en l’espèce  la 

condamnation du prévenu est intervenu pour des faits de dégradation volontaire de biens. Ces 

faits ont été commis en plein jour  dans le cadre d’une manifestation organisée  et s’inscrivent 

dans une logique parfaitement lisible de combat syndical, et non dans une démarche à 

vocation délinquante et antisociale.». La poursuite du responsable syndical pour refus de se 

soumettre à un prélèvement génétique a ainsi été jugée contraire   la loi du 6 janvier  978 et   

la nécessaire proportionnalité entre le but visé par le fichier  l’élucidation d’infractions  et les 

moyens d’y parvenir    savoir le prélèvement génétique.254 

 

Au Royaume-Uni, les recordable offences255  couvraient une large gamme d’infractions allant 

de la plus grave à la plus bégnine telles que la mendicité  l’ivresse sur la voie publique ou la 

                                                 
253 Elles font l'objet d'un enregistrement distinct de celui des autres empreintes génétiques 
conservées dans le fichier et sont effacées sur instruction du procureur de la République, 
agissant soit d'office, soit à la demande des intéressés, lorsqu'il est mis fin aux recherches 
d'identification qui ont justifié leur recueil  L’enregistrement des empreintes génétiques des 
ascendants, descendants et collatéraux des personnes dont l'identification est recherchée 
nécessitent un  consentement éclairé, exprès et écrit des intéressés. 
254 BATHO Delphine et BÉNISTI Jacques- lain   apport d’information sur la mise en œuvre 
des conclusions de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4113 
enregistré le 21 décembre 2011, annexe n° 6, p. 208 
255 Il s’agit des infractions susceptibles de faire l’objet d’un enregistrement dans un fichier de 
police. De manière générale, ce sont des infractions pour lesquels une personne pourrait être 
condamné à une peine d'emprisonnement ou celles qui ont été déclarée recordable par la loi. 
Le terme comprend également un certain nombre d'infractions non passibles de prison par 
exemple la mendicité. Les policiers ne sont pas en mesure de prendre ou de conserver les 
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participation   une manifestation illégale alors que d’aucuns jugeraient ces infractions 

relativement mineures. D’ailleurs  en  007  le Nuffield Council on Bioethics a publié un 

rapport recommandant de ne pas permettre la collecte d’ DN pour des infractions 

mineures256.   ette préconisation ne sera suivie qu’avec l’adoption du PoFA en 2012 qui 

interdit l’enregistrement des données biométriques des personnes arrêtées ou poursuivies mais 

non condamnées pour des infractions mineures.  

 

Notons enfin que l’autre « grand » fichier biométrique français, le FAED a connu une 

évolution comparable. Créé par décret du 8 avril 1987257, il a été modifié par le décret du 27 

mai 2005258  afin d'introduire de nouvelles catégories d'informations enregistrées et traitées, 

les empreintes palmaires et les clichés anthropométriques. Ce décret a également étendu les 

cas d'alimentation du fichier aux traces relevées lors d'une enquête de recherche des cause 

d’une disparition inquiétante ou suspecte prévue par les articles 74-1 ou 80-4 du code de 

procédure pénale ainsi qu’aux empreintes transmises par les services de coopération 

internationale en matière de police judiciaire et les services de police étranger.  

 

Ces élargissements peuvent conduire à un fichage biométrique généralisé de la population. Il 

est   craindre qu’en suivant cette logique l’enregistrement des données biométriques dans les 

fichiers de police ne devienne la règle et non l’exception  ce qui devrait être le cas   moins de 

partir du postulat que la population est majoritairement voire intégralement composée de 

délinquants présumés.  

 

1.3. FIJAISV et VISOR, des outils de contrôle social 

 

Si   l’origine le fichier national automatisé des empreintes génétiques concernait 

exclusivement les infractions sexuelles tel n'est plus le cas aujourd’hui  D’ailleurs la loi du 9 

mars 2004 a créé un fichier distinct, le fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions 

                                                                                                                                                         
informations biométriques d'un individu qui est arrêté pour une infraction qui n’est pas 
recordable. 
256  Nuffield Council on Bioethics, The forensic use of bio information : ethical issues, 
septembre 2007.  
257 Décret n°87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé des empreintes digitales géré 
par le ministère de l'intérieur, JORF du 9 avril 1987 page 4046. 
258 Décret n°2005-585 du 27 mai 2005 modifiant le décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au 
fichier automatisé des empreintes digitales géré par le ministère de l'intérieur, JORF n°124 du 
29 mai 2005. 
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sexuelles, fichier déclaré conforme à la Constitution par le Conseil constitutionnel259 et à la 

Convention européenne des droits de l'homme par la Cour européenne des droits de l'homme 

le 17 décembre 2009260.  

Le fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (ci-après 

FIJAISV)261 concerne les mineurs et les majeurs condamnés de manière définitive ou non ou 

ayant fait l’objet de sanctions éducatives  d'une composition pénale  d'un non-lieu, d'une 

relaxe ou d'un acquittement dans le cadre d'une déclaration d'irresponsabilité pour trouble 

mental. Le but est à la fois de faciliter l'identification des auteurs des infractions sexuelles 

et/ou violentes, de les localiser et de prévenir la récidive. Le législateur a souhaité que ce 

fichier serve à la fois au suivi social des délinquants et aux enquêtes  D’ailleurs  la loi du 12 

décembre  005 a permis aux officiers de police judiciaire d’avoir accès   ce fichier dans le 

cadre d’enquête de flagrance  d’enquête préliminaire ou de commission rogatoire même si 

l’affaire ne concerne pas des infractions sexuelles ou des actes de violence. 

Initialement circonscrite à la délinquance sexuelle, la loi du 12 décembre 2005 relative au 

traitement de la récidive des infractions pénales a autorisé l’inscription au FIJAISV de 

certains auteurs de crimes et délits violents. Le FIJAIS est alors devenu FIJAISV 

Le  I  ISV concerne les infractions mentionnées   l’article 706-47 du CPP et peuvent y 

figurer les personnes condamnées, même de manière non définitive, celles ayant fait l’objet 

d’une composition pénale, celles mises en examen lorsque le juge d’instruction a ordonné le 

fichage et celles ayant fait l’objet d’un non-lieu  d’une relaxe ou d’un acquittement fondé sur 

des motifs tenant   l’abolition des facultés de discernement262. L’inscription est automatique 

lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à  5 ans d'emprisonnement ; à défaut, elle se 

fait sur demande expresse de la juridiction ou du procureur. Cet enregistrement a été 

considéré comme une mesure de sûreté, ce qui a justifié son effet rétroactif. Ce traitement 

automatisé de données dépend du ministère de la Justice puisqu’il est géré par le service du 

Casier judiciaire national. Les autorités ayant accès à ce fichier sont nombreuses: services 

judiciaires, officiers de police judiciaire spécialement habilités, préfets et administrations de 

                                                 
259  Décision n° 2004-492 DC du 02 mars 2004, loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité. 
260 CEDH, 5e Sect. 17 décembre 2009, Bouchacourt ; Gardel ; M.B. c. France, Req. nos 
5335/06 ; 16428/05 ; 22115/06. 
261 Article 706-53-1 et s. CPP.  
262 Article 122-1 du code pénal 
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l'État, maires et présidents de conseils régionaux et généraux par l'intermédiaire des préfets 

pour les recrutements dans les professions impliquant des contacts avec des mineurs263. 

Tant le champ d’application du  I  ISV que les personnes y ayant accès prouvent la 

multiplicité de ses finalités. Il s’agit clairement de surveiller les personnes fichées   

Les personnes inscrites au  I  ISV ont l’obligation de justifier de leur adresse au moins une 

fois par an, voire de façon semestrielle 264  ou mensuelle 265  pour les infractions les plus 

graves266   ette justification d’adresse se fait depuis la loi du  0 mars  0 0267 de manière 

physique, la suppression de la possibilité de le faire par lettre recommandé avec accusé de 

réception (sauf pour les personnes résidant   l’étranger  ayant pour objectif d’améliorer le 

contrôle social exercé sur ces individus et de permettre aux policiers et gendarmes d’acquérir 

une connaissance plus fine des auteurs de violences sexuelles résidant dans leur secteur 

géographique. Les personnes inscrites au FIJAISV doivent déclarer leur changement 

d’adresse dans les quinze jours. Le non-respect de ces obligations est sanctionné de deux ans 

d'emprisonnement et  0 000 € d'amende   

L’inscription dans un fichier n’emporte pas de facto assurance que la personne fichée ne 

récidivera pas. Le rapport Batho-Bénisti relève   ce titre une confusion dans l’opinion 

publique268. Média et population se sont émus que certains délinquants aient récidivé en dépit 

de leur inscription dans ce fichier car, dans leurs esprits, ce fichage devait entraîner une mise 

sous surveillance de l’individu concerné  ce qui est loin d’être une réalité puisqu’il doit tout 

au plus justifier de son adresse tous les mois.  

 

                                                 
263 Les services judiciaires, les officiers de police judiciaire spécialement habilités bénéficient 
d’une recherche multicritère tandis que les autres catégories de personnes ne disposent que 
d’une consultation   partir de l’identité de la personne  
264  eine encourue supérieure ou égale   dix ans d’emprisonnement  
265 Ce régime de justification mensuel ne concerne que les infractions pour lesquelles une 
peine encourue supérieure ou égale   dix ans d’emprisonnement est encourue  Il est 
facultative en cas de circonstance particulière de dangerosité et obligatoire en cas d’état de 
récidive légale mais décision expresse des juridictions de jugement ou d’application des 
peines. 
266 Article 42 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
JORF n°56 du 7 mars 2007 page 4297. 
267 Loi n° 2010-242 du 10 mars 2010 tendant à amoindrir le risque de récidive criminelle et 
portant diverses dispositions de procédure pénale, JORF n°0059 du 11 mars 2010 p.4808. 
268 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p.  115. 
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Le Royaume-Uni possède également un fichier recensant les délinquants sexuels et/ou 

violents et permettant leur suivi  Il s’agit du Violent and Sex Offender Register (ci-après 

VISO    L’inscription au fichier a été    l'origine  imposée par le Sex Offenders Act de 1997. 

Ce fichier enregistre les données concernant les délinquants visés par le Sexual Offences Act 

de 2003, ceux condamnés à une peine égale ou supérieure à un an et les suspects jugés 

dangereux.  La base de données VISOR contient les noms, adresses, photographies, date de 

naissance, numéros d'assurance nationale, détails du véhicule (marque, modèle, couleur et le 

numéro d'immatriculation du véhicule),une évaluation des risques et les modes opératoires 

des délinquants. Les personnes concernées doivent informer la police dans les trois jours des 

changements concernant leur nom, adresse ou véhicule et sept jours à l'avance s'ils ont 

l'intention de quitter le Royaume-Uni pour une période de trois jours ou plus. Ils doivent faire 

inscrire toutes les adresses au Royaume-Uni auxquelles ils ont séjourné plus de sept jours au 

cours de l’année écoulée  Ils doivent confirmer leur inscription chaque année sous peine de 

sanction pouvant aller jusqu'à cinq ans d'emprisonnement.  

Ce fichier est accessible aux forces de police, au National Probation Service269, au personnel 

du HM Prison Service270 et aux entreprises privées gérant des prisons; il est également relié 

au PNC  Son déploiement   l’échelle nationale est effectif depuis avril  005  Les futurs 

employeurs, personne physique ou morale, peuvent obtenir des renseignements sur les 

personnes qu’ils vont embaucher  une personne physique par exemple pour s’occuper de ses 

enfants. VISOR va donc plus loin que FIJAISV dans son intrusion dans la vie des personnes 

condamnées ou suspectes et permet la divulgation d’informations les concernant à de 

nombreux tiers, ce dont l’opinion publique britannique ne semble pas s’émouvoir.  

 

Qu’il s’agisse de VISO  ou du  I  ISV  ce type de fichage a été validé par la   DH en 

décembre 2009271. Les juges européens ont jugé l’inscription au  I  ISV conforme   l'article 

7 de la Convention (légalité des délits et des peines) car ils ont estimé que cette inscription 

n'est pas une peine mais une mesure préventive et dissuasive. Nous sommes alors clairement 

dans le cadre de fichiers de surveillance et non d’identification ; en dépit du fait que leur 

efficacité en terme de prévention soit sujette à caution. Les autorités françaises et britanniques 

pensent-elles que ce fichier a un effet dissuasif, ou du moins plus dissuasif qu’une inscription 

                                                 
269 service de probation 
270 services pénitentiaire 
271 CEDH, 5e Sect., 17 décembre 2009, Bouchacourt ; Gardel ; M.B. c. France, Req. nos 
5335/06 ; 16428/05 ; 22115/06. 
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au FNAEG ou au NDNAD ? Peut-on raisonnablement penser que les obligations de 

déclarations susmentionnées aient une quelconque efficacité ? Par ailleurs il ne faudrait pas 

que ce fichage devienne un prétexte pour relâcher parallèlement le suivi socio-judiciaire par 

un personnel formé, compétent et disponible.    

 

1.4. Les fichiers de sûreté, une opacité  permise par la loi  

 

L’opacité entourant les fichiers provient également de l’existence de fichiers secrets justifiés 

par la « sécurité nationale ». Pour certains gouvernants, les fichiers ne sont que des 

instruments au service d’une politique sécuritaire dont ils essaient de repousser les limites  

 

L’article  6 de la loi du 6 janvier  978 relative    l’informatique  aux fichiers et aux libertés272 

autorise une certaine opacité puisque peuvent être dispensés de publication les décrets relatifs 

aux traitements intéressant la sûreté de l’État, la défense ou la sécurité publique ; la 

prévention, la recherche, la constatation ou la poursuite des infractions pénales ou l’exécution 

des condamnations pénales ou des mesures de sûreté  S’il y a tout de même délibération de la 

CNIL, elle ne peut, dans cette hypothèse, que donner un sens global à son avis : «favorable », 

« favorable avec réserve » ou « défavorable »273. Le décret du 15 mai 2007274 place en effet 

quelques fichiers hors du champ de compétence de la Commission nationale informatique et 

libertés ; les actes réglementaires concernant ces traitements ne sont pas publiés ; les 

conditions d'enregistrement et la durée de conservation sont alors rendus opaques empêchant 

tout contrôle démocratique. Du fait de ces dispositions, le décret créant le CRISTINA n’a pas 

fait l’objet de publication  ce qui a été validé par le  onseil d’État dans une décision du 16 

avril 2010275. Tout ce que l’on sait de son contenu est qu’il a fait l’objet d’un avis favorable 

avec réserves de la part de la CNIL276. Au Royaume-Uni, il existe une base de données 

                                                 
272 Loi 78- 7 du 6 janvier  978 relative   l’informatique  aux fichiers et aux libertés   O   du 
7 janvier 1978 page 227. 
273 Article 83 du décret ° 2005-1309 du 20 octobre 2005, JORF n°247 du 22 octobre 2005 
page 16769. 
274 Décret n°2007-914 du 15 mai 2007 pris pour l'application du I de l'article 30 de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°113 du 
16 mai 2007 page 9185. 
275 CE, 16 avril 2010, Association Aides et autres, n°320196 
276 Délibération n° 2008-177 du 16 juin 2008 portant avis sur le projet de décret portant 
création au profit de la direction centrale du renseignement intérieur d'un traitement 
automatisé de données à caractère personnel dénommé « CRISTINA », JORF n°0152 du 1 
juillet 2008. 
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secrète concernant le terrorisme. Cette dernière regroupe tous les renseignements sur une 

personne sans aucune restriction (ethnie, âge, couleur de peau, déplacements). Il est 

néanmoins impossible d’utiliser ces informations dans le cadre d’une procédure « judiciaire»  

 

Puisque les magistrats ou autorités de contrôle nationaux sont dessaisis de leur pouvoir, ne 

pouvant par définition se prononcer sur des fichiers secrets, reste le garde-fou européen qu’est 

la CEDH. Dans un arrêt du 6 juin 2006277  la  our européenne des droits de l’Homme a ainsi 

condamné la Suède pour l'enregistrement de données personnelles dans un fichier de sûreté. 

 lle s’est appuyée sur la nature et l’ancienneté des informations contenues dans le fichier en 

cause pour estimer que leur conservation ne se fondait pas sur des motifs pertinents et 

suffisants au regard de la protection de la sécurité nationale. Néanmoins, ce ne sont pas les 

fichiers de sûreté dans leur principe même qui sont désapprouvés puisque les magistrats 

européens ont affirmé : « la  our reconnaît que  dans une société démocratique  l’existence de 

services de renseignements peut s’avérer légitime  elle rappelle que le pouvoir de surveiller en 

secret les citoyens n’est tolérable d’après la  onvention que dans la mesure strictement 

nécessaire à la sauvegarde des institutions démocratiques (…). Pareille ingérence doit se 

fonder sur des motifs pertinents et suffisants et doit être proportionnée aux buts légitimes 

poursuivis ». Au final, la conventionalité de ces fichiers dépend de leur contenu, mais celui-ci 

étant secret, les discussions quant à leur compatibilité aux droits fondamentaux ne sont donc 

que pures spéculations. 

 

1.5. De EDVIGE à PASP en passant par EDVIRSP, le fichage de la dangerosité en 

France 

 

Les fichiers de renseignement s’appuient clairement sur la notion de dangerosité. Les 

difficultés rencontrées lors du processus ayant abouti à la création du fichier PASP en France 

s’expliquent par la tentative du Gouvernement alors en place d’aller plus loin dans 

l’empiètement sur les droits fondamentaux   inalement  cette modernisation s’est soldée par 

la création de deux fichiers dont un relatif aux enquêtes administratives. 

 

1.5.1. La douloureuse naissance de PASP 

 

                                                 
277 CEDH, 6 juin 2006, Segerstedt-Wiberg et autres c. Suède, requête no 62332/00.  
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Le fichier Exploitation documentaire et valorisation de l'information générale (EDVIGE278) a 

été créé par un décret du 27 juin 2008279  il s’inscrivait dans le cadre de la fusion des 

Renseignements généraux (RG) et de la Direction de la surveillance du territoire (DST) pour 

former la nouvelle Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI). Alors que son 

ancêtre  le fichier des renseignements généraux dont l’existence avait été officialisée par un 

décret du 14 octobre 1991280 prévoyait le fichage des personnes pouvant « porter atteinte à la 

sûreté de l'Etat ou à la sécurité publique, par le recours ou le soutien actif apporté à la 

violence » ;  DVIG  avait notamment prévu l’enregistrement des « personnes physiques ou 

morales ayant sollicité, exercé ou exerçant un mandat politique, syndical ou économique ou 

qui jouent un rôle institutionnel, économique, social ou religieux significatif » ainsi que des « 

individus, groupes, organisations et personnes morales qui, en raison de leur activité 

individuelle ou collective, sont susceptibles de porter atteinte   l’ordre public ». Ce fichier a 

soulevé une vive polémique dans l’opinion publique et au-del  puisqu’il a même fait l’objet 

d’un rapport  critique du comité des droits de l'ON  le    juillet  008  ce fichier violant le 

pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-après PIDCP) adopté à New York 

le 16 décembre 1966 281. 

EDVIGE a été supprimé par le décret du 19 novembre 2008282 et devait être remplacé par 

EDVIRSP, pour Exploitation Documentaire et Valorisation de l'Information Relative à la 

Sécurité Publique   n projet de décret avait été soumis au conseil d’ tat et   la  NIL283. 

EDVIRSP prévoyait de restreindre les finalités du fichier tout en maintenant le fichage des 

                                                 
278 EDVIGE, comme son volet occulte CRISTINA, ont été attaqués sur le choix de leurs 
acronymes  le choix d’abréviation correspondant   des prénoms féminins a été perçu comme 
des marques de sexisme. 
279  Décret n° 2008-632 du 27 juin 2008 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé « EDVIGE », JORF n°0152 du 1 juillet 2008. 
280  Décret n°91-1051 du 14 octobre 1991 portant application aux fichiers informatisés, 
manuels ou mécanographiques gérés par les services des renseignements généraux des 
dispositions de l'article 31, alinéa 3, de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°241 du 15 octobre 1991, p. 13498.  
281   omité Des Droits de L’Homme  examen des rapports soumis par les états parties 
conformément   l’article 40 du pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
Observations finales du  omité des droits de l’homme   rance     juillet  008  p 7-8. 
282 Décret n° 2008-1199 du 19 novembre 2008 portant retrait du décret n° 2008-632 du 27 
juin 2008 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel 
dénommé « EDVIGE », JORF n°0270 du 20 novembre 2008 page 17718. 
283 EDVIRSP est cité dans la délibération n° 2009-356 du 11 juin 2009 portant avis sur un 
projet de décret en  onseil d’ tat portant création de l’application concernant les enquêtes 
administratives liées à la sécurité publique (saisine n° AV 08023079), JORF n°0242 du 18 
octobre 2009 page 17386. 



 112 

mineurs à partir de 13 ans mais en consacrant un droit   l’oubli. La possibilité de recueillir des 

données sur l’orientation sexuelle et l’état de santé même   titre exceptionnel était quant à elle 

supprimée. Le rapport Batho Bénisti de 2009 proposait que l’inscription au fichier  DVI S  

soit conditionnée par deux critères : la possible d’atteinte   la sécurité des biens ou des 

personnes et le recours ou le soutien actif apporté   la violence.  

Au final, EDVIGE a été remplacé par le fichier PASP284. Le décret du 16 octobre 2009 a 

supprimé le fichage des personnalités et s'est rapproché, dans sa formulation du décret de 

1991. PASP se limite ainsi aux personnes âgées d’au moins    ans 285  « dont l'activité 

individuelle ou collective indique qu'elles peuvent porter atteinte à la sécurité publique » ou 

qui sont « susceptibles d'être impliquées dans des actions de violence collectives ». La notion 

de sécurité publique plus circonscrite que celle d’ordre public est réapparue mais on peut 

s’interroger sur la nécessité de faire figurer dans ce fichier les « personnes entretenant ou 

ayant entretenu des relations directes et non fortuites avec l'intéressé »286. 

Contrairement aux fichiers qui font référence soit aux conditions de garde à vue, soit aux 

conditions de mise en examen, la référence aux « personnes pouvant porter atteinte à la 

sécurité publique » ou aux personnes « susceptibles d'être impliquées dans des actions de 

violence collective » ne connait pas de  définition exacte. La « sécurité publique » dépasse-t-

elle la notion de « sécurité des biens et des personnes » ? La CNIL, dans sa délibération du 11 

juin 2009 relative au fichier de prévention des atteintes à la sécurité publique définit cette 

notion comme « l’absence de périls pour la vie  la liberté ou le droit de propriété des 

personnes »287. 

  S  permet d’enregistrer des informations sur le comportement des personnes288 ainsi que  

sur « l'origine géographique »289  notions douteuses dont l’objectivité laisse   désirer  La 

CNIL en avait d’ailleurs demandé une meilleure définition dans sa délibération du    juin 

                                                 
284 Décret n° 2009-1249 du 16 octobre 2009 portant création d'un traitement de données à 
caractère personnel relatif à la prévention des atteintes à la sécurité publique, JORF n°0242 du 
18 octobre 2009 page 17244. 
285 Art 5 du décret 
286 Art 2, 9° du décret 
287 Délibération n° 2009-355 du 11 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en Conseil 
d'État portant création de l'application relative à la prévention des atteintes à la sécurité 
publique, JO n° 242 du 18 oct. 2009, page 17383.  
288 Art 2 7° du décret. 
289 Art 3 du décret 
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2009290estimant « que les données pouvant être enregistrées au titre de l'origine géographique, 

qui constituent une nouvelle catégorie juridique de données, devraient être de nature factuelle 

et objective » et prenant acte « des précisions apportées par le ministère de l'intérieur selon 

lesquelles les données relatives au « comportement » des personnes ne feront pas apparaître 

de données « sensibles ». Le ministère de l'Intérieur a précisé que l'origine géographique 

devait reposer sur des éléments factuels et objectifs ; il ne doit pas s’agir de données relatives 

aux origines raciales ou ethniques mais relatives au lieu de résidence en France ou à 

l'étranger. Il a également précisé que les activités politiques, philosophiques, religieuses ou 

syndicales ne peuvent pas découler de la seule participation à un mouvement démocratique ou 

d’une candidature électorale   este que la mention de « l’origine géographique » pourrait 

conduire à stigmatiser des populations au regard de leur origine ethnique (résidence à 

l’étranger , ou de leur résidence dans certains quartiers. 

Notons que les errements sur les fichiers EDVIGE, EDVIRSP et PASP ne sont pas sans 

conséquences sur le travail des services  de la DCRI. Le rapport Batho-Bénisti de 2011 relève 

que « les services utilisent désormais des moteurs de recherche comme Google pour trouver la 

biographie de certaines personnes, au lieu de rechercher dans les notes déjà rédigées par les 

services »291. 

 

1.5.2.  a création d’un fichier d’enquête administrative 

 

PASP se double d'un deuxième fichier, Enquêtes administratives liées à la sécurité publique 

(ci-après   S    Il vise   « faciliter la réalisation d’enquêtes administratives  …  par la 

conservation des données issues de précédentes enquêtes relatives à la même personne ».  

EASP est une base de données sur les personnes à partir de 16 ans employées dans la sécurité 

tels que les gardiens ou les pompiers. Ce fichier conserve une trace de toutes les enquêtes 

administratives  quel que soit le caractère favorable ou défavorable de l’avis auquel elles ont 

conduit,   l’exception des résultats des enquêtes administratives confiées à la gendarmerie 

nationale qui ne font l’objet d’aucune conservation. Il comprend donc une fiche par personne 

                                                 
290 Délibération n° 2009-355 du 11 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en Conseil 
d'État portant création de l'application relative à la prévention des atteintes à la sécurité 
publique, JO n° 242 du 18 oct. 2009, page 17383. 
291 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 45. 
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à laquelle peut être joint le rapport d’enquête   e fichier pourrait rapidement devenir 

important puisque 90 000 enquêtes administratives sont réalisées annuellement en France. 

Les données contenues dans le   S  sont strictement limitées   celles portant sur l’état civil  

la profession et les coordonnées des personnes inscrites au fichier, mais aussi aux 

photographies. La collecte et la conservation des données sensibles sont normalement exclues 

mais le décret prévoit une dérogation permettant la collecte des données relatives aux activités 

religieuses  politiques  syndicales ou philosophiques lorsqu’elles révèlent un comportement 

incompatible avec l'exercice des fonctions ou des missions envisagées292.   

La CNIL a demandé, dans sa délibération relative au fichier EASP293  qu’aucune décision 

défavorable ne soit prise avant vérification des données. D’ailleurs la commission a souligné, 

dans sa délibération du 25 novembre 2010 relative à la modification des décrets portant 

création des fichiers PASP et EASP, l’inexistence de procédures de contrôle de l’exactitude 

des données, en relevant que « les procédures garantissant que les données enregistrées dans 

ces traitements sont en permanence exactes, pertinentes et non excessives au regard des 

finalités pour lesquelles elles sont collectées n’ont pas été portées   la connaissance de la 

commission »294.  

Les décrets du 16 octobre 2009 créant PASP et EASP apparaissent, à bien des égards, 

liberticides. Ils portent atteinte aux libertés d'aller et venir, de réunion, de pensée et 

d’expression  mais également   l’égalité des personnes    S  et   S  se basent sur les 

comportements suspects et non sur des faits, voire sur des comportements dits « marginaux » 

(affiliation syndicale ou religieuse).  

 

2. LA NECESSITE D’UN DROIT A L’OUBLI 

 

                                                 
292 Art 3 
293 Délibération n° 2009-356 du 11 juin 2009 portant avis sur un projet de décret en Conseil 
d’ tat portant création de l’application concernant les enquêtes administratives liées à la 
sécurité publique (saisine n° AV 08023079), JORF n°0242 du 18 octobre 2009 page 17386. 
294 CNIL, délibération n° 2010-427 du 25 novembre 2010 portant avis sur un projet de décret 
en Conseil d'Etat portant modification des décrets n° 2009-1249 et n° 2009-1250 du 16 
octobre 2009 portant création des traitements de données à caractère personnel 
respectivement relatifs à la prévention des atteintes à la sécurité publique (PASP) et aux 
enquêtes administratives liées à la sécurité publique (EASP) (saisine n° 10021732), JORF 
n°0156 du 7 juillet 2011. 
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Dans la perspective des fichiers de police, le droit   l’oubli est devenu un principe 

fondamental  au même titre que  les principes de finalités  de loyauté  d’exactitude et de mises 

  jour des données  Il consiste en l’obligation de définir et de garantir des durées de 

conservations des informations collectées conformément   la finalité du fichage et d’assurer 

ainsi la réinsertion du délinquant 295   le droit   l’oubli dépasse alors le simple droit 

d’effacement  Il est conditionné par l’existence de délais de conservation au-delà desquels les 

données relatives à un individu doivent être effacées. Cette question se pose de manière 

prégnante s’agissant des mineurs dont le relèvement éducatif et moral doit être recherché en 

priorité. On peut tirer les racines du droit   l’oubli du principe de présomption d’innocence. 

En effet, le maintien ad vitam aeternam ne pourrait se justifier qu’au regard du risque de 

récidive car il fait nécessairement peser sur la personne fichée une présomption de culpabilité.  

Les durées de conservation sont extrêmement variables d’un État   l’autre et d’une infraction 

  l’autre constituant ainsi un véritable casse-tête pour le profane. Le Royaume- ni n’a pas 

hésité   aller jusqu’  la conservation   vie ou presque  2.1) tandis que les délais en France, 

s’ils restent très importants  pâtissent de leur non-respect (2.2). 

 

2.1. Le Royaume-Uni ou  la conservation « à vie » ? 

 

Un individu condamné pour une recordable offence aura une fiche nominale enregistrée dans 

le PNC  Il en va de même pour les personnes ayant fait l’objet d’une caution, d’un 

warning296, ou qui ont simplement été arrêtées pour une recordable offence. La fiche sera 

conservée jusqu’au  00 ans de la personne concernée  

La durée de conservation des empreintes a conduit à une condamnation du Royaume-Uni 

dans l’affaire S et Marper c. Royaume-Uni jugée en 2008297. La CEDH a déclaré que la 

conservation de l’ DN de S., un mineur soupçonné de tentative de vol et de Marper, un 

homme accusé de harcèlement par sa compagne avec laquelle il s’était réconcilié avant le 

procès  violait l’article 8 de la   DH  droit   la vie privée) infirmant alors la décision de la 

House of Lords298. Les juges européens ont jugé que la conservation de manière générale et 

                                                 
295 On peut également évoquer le droit au déréférencement consacré par un arrêt de la CJUE 
qui peut entraver la réinsertion des délinquants lorsque persiste sur internet des articles ou 
page traitant des affaires pénales et citant nominativement les individus mis en cause ou 
condamnés. 
296 Avertissement 
297 CEDH 4 déc. 2008, S. et Marper c/ Royaume-Uni, req. no 30566/04. 
298 R v Chief Constable of South Yorkshire (ex parte S et Marper) [2004] UKHL 39. 
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indifférenciée, sans limitation de temps, des empreintes digitales, échantillons biologiques et 

profils génétiques des personnes soupçonnées d'avoir commis une infraction mais non 

condamnées était injustifiée dans une société démocratique. 

En avril 2010, l'enregistrement à vie a été invalidé devant la High Court, décision confirmée 

en appel devant la Supreme Court299 s’agissant du fichier VISO   Les magistrats ont jugé que 

cette mesure constituait une ingérence disproportionnée avec les articles 8 et 7 de la 

 onvention européenne des droits de l'homme puisqu’elle ne prévoyait aucune 

personnalisation de la mesure.  

 

Le PoFA traite de la rétention de l'empreinte génétique. L’entrée en vigueur de cette loi 

adoptée par le Parlement britannique en mai 2012 a nécessité une attention particulière afin de 

s'assurer que les modifications ont été prises en compte de manière précise et que les 

traitements de données de la police ont pu continuer à être utilisés pendant cette procédure. La 

loi concerne aussi bien des empreintes digitales que des échantillons ADN et des profils 

ADN. Les empreintes digitales sont récupérées par la police et conservées de manière 

électronique dès lors qu'un individu est arrêté. Elles sont conservées dans le IDENT1, La base 

nationale des empreintes digitales. À l'inverse de l'ADN pour lequel les échantillons doivent 

être envoyés dans un laboratoire, les empreintes digitales peuvent être enregistrées 

immédiatement dans les fichiers de police. 

Le PoFA détaille les délais de rétention des échantillons et profils ADN ainsi que des 

empreintes digitales dans les fichiers de police. L'échantillon ADN est le matériel biologique 

d'un individu contenant toutes ces informations génétiques et non simplement la série de 

nombres qui constitue son profil et qui est enregistré dans le fichier. La loi de 2012 impose 

que ces échantillons soient détruits six mois après avoir été recueillis, le temps suffisant pour 

analyser l'échantillon et produire les profils ADN enregistrés dans le fichier. Dans des cas 

complexes, les échantillons ADN peuvent être conservés plus longtemps, par exemple lorsque 

la défense souhaite les contester devant le juge.                      

Les périodes de conservation des profils ADN  et des empreintes digitales dans les bases de 

données sont les mêmes qu’auparavant aux termes de la loi de 2012. Quand un individu a plus 

d'une arrestation à son actif, la durée de conservation la plus longue sera choisie. Pour les 

                                                 
299  R (on the application of F (by his litigation friend F)) and another (Respondents) v 
Secretary of State for the Home Department (Appellant) [2010] UKSC 17 (21 avril 2010). 
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adultes et les mineurs ayant commis une infraction dite « qualifiée »300 et ayant été reconnus 

coupables, la durée de conservation sera indéfinie. Pour les mineurs ayant commis une 

infraction mineure, lors de la première condamnation, leurs empreintes digitales et ADN 

seront conservés cinq ans en plus de la durée de la condamnation lorsqu'il s'agit d'une 

privation de liberté. Si cette mesure dépasse cinq ans, la durée de conservation sera indéfinie. 

La durée de conservation est également indéfinie lorsqu'il s'agit de mineurs reconnus 

coupables pour la seconde fois  Le droit   l’oubli n’est donc pas ressorti vainqueur de 

l’adoption du  o  .  

La durée de conservation indéfinie des empreintes est un des chevaux de bataille 

d’organisations telle que Genewatch UK qui encourage les Britanniques n’ayant pas fait 

l’objet de condamnation   demander la « restitution » de leur ADN. Justice UK réclame que 

l’inscription au fichier  DN soit notifiée   l’individu et que le caractère permanent de la 

conservation lui soit indiqué.  

Dans l’affaire R (T) v Secretary of State for the Home Department de 2014301, la Supreme 

Court a condamné la divulgation d’un caution302 adressé en 2001 à une femme de 41 ans mise 

en cause pour vol   l'étalage  un paquet de faux ongles   Dans le cadre d’une formation pour 

un emploi dans le secteur des soins en 2009, on lui a demandé de fournir un enhanced 

criminal record certificate303 et l’organisme de formation a par la suite déclaré qu’il ne se 

voyait pas proposer la personne en cause pour un emploi dans le secteur des soins du fait de 

cette affaire de vol. En vertu du Rehabilitation of Offenders Act de  974  lorsqu’une personne 

est interrogée sur son casier judiciaire  cela ne s’étend pas à ses condamnations passées et 

exécutées. Elle a donc le droit de ne pas les divulguer et ne peut être tenue pour responsable. 

De même, un employeur éventuel n'a pas le droit de prendre une décision préjudiciable à 

l'individu en référence à des condamnations passées ou à un refus de les divulguer ; cela 

s’applique pour les cautions, warnings et reprimands qui sont exécutées dès lors qu’elles sont 

données. 

 

2.2. Les délais virtuels de conservation en  France 

                                                 
300 qualifying offence : les infractions « qualifiées » (plus de 400) sont les infractions les plus 
graves telles que l’homicide  le viol  les violences volontaires  le vols mais aussi de 
nombreuses infractions à caractère sexuel ou impliquant des armes à feu. 
301 R (T) v Secretary of State for the Home Department [2014] UKSC 35 
302 un avertissement 
303  “ou     ” : il s’agit d’un casier judiciaire approfondi exigé pour certains emplois 
spécifiques tels que ceux impliquant le contact avec des enfants.  
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En France, les règles relatives à la conservation des données contenues dans les fichiers de 

renseignement sont fixées par l’article 6 de la loi n  78-16 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique  aux fichiers et aux libertés. Les données sont enregistrées « pendant une durée 

qui n’excède pas la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées et 

traitées » mais, dans la pratique, les durées de conservation sont extrêmement variables selon 

les fichiers304.  

Le STIC prévoyait un maximum de quarante ans pour les personnes mises en cause305 et 

quinze ans pour les victimes, tout comme TAJ. Le fichier national automatisé des empreintes 

génétiques conserve les données quarante ans pour les condamnés et vingt-cinq ans pour les 

suspects et le fichier judiciaire national des infractions sexuelles violentes sauvegarde les 

informations jusqu'à trente ans après la fin de l'exécution de la sanction. 

Le TAJ prévoit un délai de conservation de principe pour les majeurs de vingt ans306 avec 

deux exceptions : un délai de cinq ans lorsque la personne est mise en cause pour l'un des 

délits prévus par le code de la route ou aux articles 221-6,221-6-1,222-19,222-19-1,222-20-

1,225-10-1 ,227-3 à 227-11,311-3,314-5 ,314-6,431-1,431-4 et 434-10 du code pénal et L. 

3421-1 du code de la santé publique, ainsi que pour les contraventions énumérées à l'article R. 

40-25 et un délai de quarante ans pour les infractions dont la liste est si longue que l’ xécutif 

a préféré le faire apparaître sous forme de tableau qui rassemble des infractions dites 

« graves »  Le délai de principe relève donc plutôt de l’exception que de la norme. Notons que 

ces délais n’ont aucun rapport avec celui de la prescription de l’action publique  un, trois et 

dix ans en général) et qu’en cas de nouvelles mises en causes  le délai de conservation de la 

fiche de la personne concernée est aligné sur le délai le plus long restant à courir. Relevons 

également que la requalification judiciaire influe sur la durée de conservation, ce qui repose 

                                                 
304 Même hors du cadre de la procédure pénale, poser des délais de conservations des données 
contenues dans ses fichiers n’est pas la priorité des autorités publiques françaises  Les 
conditions de collecte, de conservation et de consultation des empreintes digitales recueillies 
lors d'une demande d'établissement d'une carte nationale d'identité (CNI) ont été jugées 
illégales par une décision du Conseil d'État du 18 novembre 2015. Les juges administratifs 
ont relevé que« faute de dispositions expresses la régissant, la durée de conservation (...) est 
illimitée ». Dès lors, « une telle durée de conservation ne peut être regardée comme nécessaire 
aux finalités du fichier, eu égard à la durée de validité de la (CNI) et au délai dans lequel tout 
détenteur d'une (CNI) périmée peut en solliciter le renouvellement » et ont enjoint le Premier 
ministre de se mettre en conformité avec la loi sous huit mois. (CE, 18 nov. 2015, n° 370550.) 
305 De cinq ans pour les contraventions de cinquième classe, les délits routiers ou l'usage de 
produits stupéfiants et les crimes et délits commis par des mineurs à quarante ans pour les 
crimes aggravés, la durée la plus commune étant de vingt ans. 
306 R 40-27 du Code de procédure pénale.  
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une nouvelle fois la question du défaut de mise à jour des fichiers suite à une décision de 

justice. 

Le décret instaurant EDVIGE était muet sur la question de la durée de conservation laissant 

entrevoir une durée d’enregistrement illimitée. Le décret du 16 octobre 2009 limite les 

enregistrements à dix ans pour les majeurs et trois ans pour les mineurs « après l'intervention 

du dernier événement de nature à faire apparaître un risque d'atteinte à la sécurité publique 

ayant donné lieu à un enregistrement ». Cette disposition permet à un officier de police 

judiciaire d'ajouter un élément au fichier pour repousser indéfiniment l’effacement des 

données. Notons que dans sa décision du 10 mars 2011307 relative à la LOPSSI 2, le Conseil 

constitutionnel a censuré l’article   0-22 du code de procédure pénale en limitant la durée de 

conservation des données enregistrées dans les fichiers de rapprochement judiciaire à la 

clôture de l'enquête, voire trois ans après, et ce, malgré les velléités du législateur    l’origine  

de proroger ce délai de trois ans à chaque nouvel enregistrement, laissant alors la possibilité à 

l’enquêteur de maintenir indéfiniment les informations dans le logiciel  

Le décret du 28 novembre 2014308 relatif au casier judiciaire automatisé porte à cent-vingt ans 

au lieu de cent ans, la présomption de décès fixant la date limite de conservation des données 

concernant une personne   ertes  la perspective de l’augmentation de l’espérance de vie au-

delà de cent ans est aujourd’hui admise  Néanmoins  on peut s’interroger sur la nécessité de 

conserver les données des personnes âgées de cent à cent-vingt ans.  

Aux termes de l’article 7-1 du décret du 8 avril 1987309  les demandes d’effacement du    D 

doivent être adressées au procureur de la République en premier lieu. À défaut de réponse 

dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande par recommandé avec 

avis de réception ou en cas de refus, un recours peut être exercé auprès du JLD  Un 

mécanisme semblable est prévu pour le FNAEG310 et le FIJAISV311.  

 

La conservation quasi illimitée des données dans les fichiers français a été actée et condamnée 

au titre de l’article 8 de la   SDH par la   DH dans l’arrêt M.K. contre France du 18 avril 

                                                 
307 Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011, loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure. 
308 Décret n° 2014-1422 du 28 novembre 2014 relatif au casier judiciaire national automatisé 
et aux échanges d'informations entre Etats membres de l'Union européenne, JORF n°0277 du 
30 novembre 2014 page 20010, texte n° 17. 
309 Décret n°87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé des empreintes digitales géré 
par le ministère de l'intérieur, JORF du 9 avril 1987 page 4046.  
310 Art 706-54 alinéa 2 du Code de procédure pénale.  
311 Article 706-53-10 du Code de procédure pénale. 
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2013312 s’agissant du    D. Dans la décision Brunet contre France du 18 septembre 2014313, 

c’est le STI  et le TAJ qui ont valu à la France une condamnation pour violation du droit au 

respect de la vie privée314. Dans cette affaire, la procédure avait été classée sans suite après 

une médiation. Le mis en cause avait demandé au procureur de la  épublique l’effacement de 

ses données du STIC lesquelles avaient été enregistrées en vertu de l’article    alinéa  er du 

décret du 5 juillet 2001. Le refus du procureur était motivé par le fait que le classement sans 

suite avait un autre fondement que l’insuffisance de charges315. Insusceptible de recours, 

l’individu s’était alors tourné vers la CEDH. Comme dans sa décision M.K. contre France, la 

 our s’est appuyée sur l’arrêt S et Marper contre Royaume-Uni pour conclure à 

l’inconventionnalité des dispositions encadrant le STIC. La Cour a relevé que s’agissant tant 

du STI  que du T    l’effacement des données est de principe en cas de relaxe ou 

d’acquittement et relève du pouvoir du procureur de la République en cas de non-lieu ou de 

classement sans suite pour insuffisance de charges  Dans l’affaire Brunet, le classement sans 

suite ayant une cause autre que l’insuffisance de charges, la loi ne donnait pas au procureur le 

pouvoir d’accéder   la requête du mis en cause  « Il n’avait donc pas compétence pour vérifier 

la pertinence du maintien des informations concernées dans le STIC au regard de la finalité de 

ce fichier  ainsi que des éléments de fait et de personnalité  La  our estime qu’un tel contrôle 

ne saurait passer pour effectif,  « l’autorité chargée de l’exercer n’ayant pas de marge 

d’appréciation pour évaluer l’opportunité de conserver les données »316. La CEDH a conclu 

que « le requérant n’a pas disposé d’une possibilité réelle de demander l’effacement des 

données le concernant et que, dans une hypothèse telle que celle de l’espèce  la durée de vingt 

ans prévue est en pratique assimilable, sinon à une conservation indéfinie, du moins à une 

                                                 
312 CEDH, 18 avril 2013, M. K. c. France (Requête no 19522/09): §45 « La Cour constate que 
si la conservation des informations insérées dans le fichier est limitée dans le temps, cette 
période d’archivage est de vingt-cinq ans. Compte tenu de son précédent constat selon lequel 
les chances de succès des demandes d’effacement sont pour le moins hypothétiques  une telle 
durée est en pratique assimilable à une conservation indéfinie ou du moins, comme le soutient 
le requérant    une norme plutôt qu’  un maximum  » 
313 CEDH, 5e section, 18 septembre 2014, Brunet c/ France, n°21010/10.  
314   O TS Damien   près le “   D”  le “STI ” et le “T  ” passés   la moulinette 
européenne,  RSC 2015, p. 165.  
315 Article 3, alinéa 4 du décret du 5 juillet 2001 : « toute personne ayant bénéficié d'une 
mesure de classement sans suite pour insuffisance de charges, d'une décision de non-lieu, de 
relaxe ou d'acquittement devenue définitive peut demander que le fichier soit mis à jour par le 
responsable du traitement dans les conditions prévues à l'article 230-8 du code de procédure 
pénale compte tenu de ces suites judiciaires. » 
316 L’actuel article   0-8 alinéa 1er du code de procédure pénale reprenant les hypothèses de 
l’article   alinéa 4 du décret du 5 juillet  00   le procureur ne peut pas plus accéder à une telle 
demande concernant des informations stockées dans le TAJ . 
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norme plutôt qu’  un maximum ». La question de l’absence de recours contre le refus du 

procureur se pose également s’agissant du T     ertes  la loi du 14 mars 2011317 crée un 

recours auprès d’un magistrat-référent mais pour la CEDH ce recours ne peut pas être 

considéré comme effectif dans la mesure où la loi prévoit que ce magistrat « dispose des 

mêmes pouvoirs d'effacement, de rectification ou de maintien des données personnelles dans 

les traitements mentionnés au premier alinéa du présent article que le procureur de la 

République »318. Le constat posé dans un cas concernant le STI  n’est pas remis en cause par 

l’entrée en vigueur du T    les dispositions législatives étant les mêmes   fin d’éviter une 

nouvelle censure de la   DH  il apparaît nécessaire d’élargir la possibilité pour le procureur 

de la République ou le magistrat-référent de prononcer l’effacement des données en cas de 

classement sans suite et ce, quel que soit la cause du classement. 

Dans un arrêt en date du 17 juillet 2013319  le  onseil d’État a jugé que les décisions du 

procureur de la  épublique en matière d’effacement ou de rectification des données contenues 

dans le STIC peuvent faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  Les magistrats 

administratifs ont qualifié d’actes de gestion administrative du fichier les décisions en matière 

d’effacement ou de rectification320. Néanmoins un tel recours ne présente qu’un intérêt limité 

puisque le procureur de la République comme le magistrat-référent sont liés par l’article   0-

8 du Code de procédure pénale. Ce recours pour excès de pouvoir n’aurait des chances de 

succès que dans des hypothèses marginales d’incompétence territoriale du procureur de la 

République, de vice de procédure ou de forme.321 

 

Si les délais posés en France et au Royaume-Uni ne semblent pas identiques dans les textes, 

dans les faits le constat est le même : les données contenues dans les fichiers de police sont 

conservées de manière quasi illimitée dans les deux États. Cette conservation indéfinie se 

                                                 
317 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance 
de la sécurité intérieure, JORF n°0062 du 15 mars 2011 page 4582  
texte n° 2. 
318 Damien  oets relève que si la   DH cite l’arrêt du  onseil d’État du  7 juillet  0   
reconnaissant la possibilité de former un recours pour excès de pouvoir devant le juge 
administratif, elle ne se prononce pas sur la question de l’effectivité d’un tel recours eu égard 
aux critères qu’elle a elle-même posés :  O TS Damien   près le “   D”  le “STI ” et le 
“T  ” passés   la moulinette européenne,  RSC 2015, p. 165 
319 CE, 17 juillet 2013, n° 359417, Elkaim.  
320   O      Diane  La demande d’effacement de données du fichier des antécédents 
judiciaires relève du juge administratif, AJDA 2014, p. 823.  
321   O TS Damien   près le “   D”  le “STI ” et le “T  ” passés   la moulinette 
européenne,  RSC 2015, p. 165 
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justifie difficilement et viole l’article 8 de la   SDH qui s’applique des deux côtés de la 

Manche. Une telle condamnation a été posée par la Cour européenne dans son arrêt S et 

Marper contre Royaume-Uni. Le raisonnement de cet arrêt est repris dans les arrêts 

condamnant la France322  La   DH reconnaît la spécificité de la question de l’application de 

l’article 8 de la   DH aux fichiers de police mais, dans cette perspective, le droit interne doit 

ménager des durées de conservation n’excédant pas la finalité pour laquelle les données ont 

été enregistrées. La CEDH impose l’existence d’un contrôle indépendant de la justification du 

maintien de ces données dans les traitement automatisés de données, contrôle qui doit 

s’appuyer sur des critères précis : gravité de l’infraction  arrestations antérieures  force des 

soupçons ou toute autre circonstance particulière. La CEDH est attentive au risque de 

stigmatisation des personnes dont les données sont enregistrées dans les fichiers de police 

alors qu’elles n’ont pas été reconnues coupables d’une infraction et bénéficient donc de la 

présomption d’innocence. 

 

2.3. Le cas particuliers des mineurs 

 

Les différents fichiers français et britanniques permettent d’enregistrer des informations 

concernant des mineurs. Dans la mesure où il est du ressort des États de « protéger 

efficacement les mineurs, et plus particulièrement les mineurs délinquants », pour reprendre 

les terme de l’exposé des motif de l’ordonnance du   février  945  on peut légitimement 

s’interroger sur les vertus de conserver dans les fichiers de police les données personnelles de 

mineurs, les marquant ainsi durablement au fer rouge. Le relèvement éducatif nécessite 

qu’une seconde chance leur soit octroyée et tel n’est pas réellement le cas s’ils charrient des 

années durant les écarts commis dans leur jeunesse.  

Toutefois la perception de la délinquance juvénile n’est pas toujours compréhensive. 

EDVIGE permettait de ficher les individus à partir de treize ans, ce que le ministère de 

l'Intérieur justifiait par l'augmentation de ce type de délinquance. Le chiffre de 20 % de 

mineurs mis en cause dans les procédures judiciaires était alors avancé. Le porte-parole du 

ministère de l'Intérieur, Gérard Gachet, sous-entendait que le fichage des jeunes permettrait 

en quelque sorte de les dissuader déclarant qu’«  dvige permettra de faire savoir   ces jeunes 

qu'ils sont fichés - c'est un peu comme si on leur disait : « attention  on t’a   l'œil ! » »323. 

                                                 
322 M.K. c/ France et Brunet c/ France 
323 CHEMIN Anne, Fichier Edvige : les points inquiétants pour les libertés, Le Monde, 6 
septembre 2008. 
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Dans la délibération du 16 juin 2008324, la CNIL avait demandé au gouvernement d’encadrer 

et de limiter dans le temps cette collecte d'informations sur les mineurs rappelant, entre autre, 

le droit à l'oubli. Le décret du 16 octobre 2009325 créant   S  maintient l’inscription au 

fichier des mineurs de plus de treize ans. Des dispositions identiques ont été retenues pour le 

module GIPASP de la base de données de sécurité publique (BDSP) de la gendarmerie 

nationale, créé par le décret du 29 mars 2011326. Les décrets créant le PASP et le GIPASP 

prévoient que les données relatives à des mineurs « ne peuvent alors être conservées plus de 

trois ans après l’intervention du dernier évènement de nature   faire apparaitre un risque 

d’atteinte   la sécurité publique ayant donné lieu   un enregistrement », cet effacement 

s’entendant donc   défaut de tout nouvel évènement   e droit   l’oubli est alors conditionné 

par le « bon comportement » du mineur en cause.  

Le décret du 13 décembre 2010327 prévoit la nomination d’un référent national  membre du 

 onseil d’État  dont la tâche principale est de s’assurer de l’effacement des données 

concernant les mineurs. Tous les douze mois à compter de l'enregistrement des données et à la 

majorité de la personne fichée, il examine si, compte tenu de la nature, de la gravité et de 

l'ancienneté des faits, la conservation des données est justifiée. Néanmoins, le rapport Batho-

Bénisti de 2011 relevait que ce magistrat n’avait pas encore été désigné328.  

Le TAJ prévoit un délai de conservation des données concernant les mineurs mis en cause de 

cinq ans par principe et de dix ans ou vingt ans en cas d’infractions plus graves.329 

Ce fichage des mineurs s’inscrit dans un mouvement plus large de mise sous surveillance de 

cette population. Pourtant, le maintien de données relatives à des mineurs peut apparaître 

                                                 
324 Délibération n° 2008-174 du 16 juin 2008 portant avis sur un projet de décret en Conseil 
d'Etat portant création au profit de la direction centrale de la sécurité publique d'un traitement 
automatisé de données à caractère personnel dénommé « EDVIGE », JORF n°0152 du 1 
juillet 2008.  
325 Décret n° 2009-1249 du 16 octobre 2009 portant création d'un traitement de données à 
caractère personnel relatif à la prévention des atteintes à la sécurité publique, JORF n°0242 du 
18 octobre 2009 page 17244. 
326  Décret n° 2011-340 du  9 mars  0   portant création d’un traitement de données   
caractère personnel relatif   la gestion de l’information et la prévention des atteintes   la 
sécurité publique, JORF n°0075 du 30 mars 2011. 
327  Décret n   0 0- 540 du    décembre  0 0 modifiant le décret n   009-  49 du  6 
octobre  009 portant création du traitement de données   caractère personnel relatif   la 
prévention des atteintes   la sécurité publique   
328 BATHO D. et BÉNISTI J-A., Rapport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre  0    p  56  Nous n’avons toujours pas trouvé trace de la nomination de ce référent 
national. 
329 R 40-27 du Code de procédure pénale.  
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contraire à l'article 40 de la Convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant qui exige 

qu'une attention particulière soit accordée au traitement des enfants par les systèmes 

judiciaires  afin de limiter le risque de stigmatisation et d’assurer leur rééducation mais 

également au principe fondamental reconnu par les lois de la République (ci-après PFRLR) 

du primat de l’éducatif dégagé par le  onseil constitutionnel en  004330. Toutefois cette 

exigence n’est rappelée qu’avec mollesse par les autorités en charge du contrôle des fichiers  

Dans sa décision du 10 mars 2011 331 , le Conseil constitutionnel élude la question de 

l’inscription des mineurs dans les fichiers d’antécédents judiciaires et renvoie au décret le 

soin de fixer la durée de conservation avec sa prescription habituelle, la conciliation entre la 

nécessité d'identifier les délinquants et la recherche du relèvement éducatif et moral des 

mineurs en cause  D’ailleurs  la mise en œuvre de traitements automatisés enregistrant des 

informations concernant des moins de dix-huit ans n’est pas que le fait de la police. Depuis la 

loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance332, les maires peuvent instaurer 

un fichier concernant les élèves de leur commune afin de contrôler leur assiduité scolaire. Ce 

fichier contient également les avertissements prononcés par les inspecteurs d'académie à 

l'égard des personnes responsables de l'enfant, voire les contrats de responsabilité parentale. 

 

Au Royaume-Uni, des statistiques détaillent le nombre de mineurs dont le profil génétique est 

enregistré dans le NDNAD en qualité de mis en cause ou de coupables. Toutes forces de 

police confondues, il y avait au 31 mars 2012, trois mineurs de 10 ans, 64 785 mineurs entre 

 0 et  5 ans   8 998 mineurs de  6 et  7 ans dont certains n’ont pas été poursuivis ou ont été 

déclarés innocents  du moins jusqu’  ce que le Protection of Freedoms Act soit appliqué. Au 

   mars  0 4  il n’y avait plus aucun mineurs de moins de  0 ans   4   0 mineurs entre  0 et 

15 ans et 60 028 mineurs de 16 ou 17 ans. Cette baisse fulgurante ne peut qu’être louée. Le 

recul du fichage des mineurs au Royaume- ni se fait aussi sous l’impulsion des magistrats  

Dans l’affaire R (T et un autre) contre Ministre de l'intérieur et autre333, la Supreme Court a 

déclaré que les règles du gouvernement concernant la divulgation de condamnations passées 

étaient illégales et incompatibles avec l'article 8 de la CESDH. Un des cas concernait un 

                                                 
330  Décision n° 2004-492 DC du 02 mars 2004, loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité. 
331 DC 10 mars 2011 relative à la LOPPSI 2 
332 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, JORF n°56 du 
7 mars 2007 page 4297 (art. 12). 
333 Supreme Court, R (on the application of T and another) (Respondents) v Secretary of State 
for the Home Department and another (Appellants), 18 juin 2014, [2014] UKSC 35. 
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homme qui s’était vu interdire un emploi impliquant un contact avec les enfants après qu’un 

avertissement de la police334 ait été divulgué car il avait été impliqué dans le vol de deux 

vélos lorsqu’il avait onze ans   

 

Il semblerait qu’  l’heure actuelle  le  oyaume- ni  qui dans le passé n’hésitait pas   ficher 

les mineurs délinquants  soit en train d’opérer un revirement sur le sujet et ait même entrepris 

un apurement des fichiers relatifs aux données concernant des mineurs. Un tel mouvement et 

une telle prise de conscience seraient souhaitables en France.  

 

                                                 
334 caution 
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PARAGRAPHE 2 : DE LA MAUVAISE UTILISATION DES FICHIERS 
 

La massification des fichiers (1) et les difficultés à les mettre à jour entraînant la présence de 

données inexactes (2) nuisent   l’efficacité des fichiers. Dès lors, les traitements automatisés 

de données sont un outil mal exploité. Afin de remédier à ces écueils, des tentatives de 

modernisation, plus ou moins couronnées de succès, ont été entreprises en France et au 

Royaume-Uni (3). 

 

1. LA MASSIFICATION ET MULTIPLICATION DES FICHIERS DE POLICE LES RENDENT 

INEFFICACES 

 

1.1. L’affirmation hâtive de l’efficacité des fichiers de police.  

 

L’intérêt des fichiers est loué  par certains  de telle façon qu’ils apparaissent parfois 

incontournables. « La modernisation des fichiers sert aussi   accroître l’efficacité de la lutte 

contre la délinquance. La meilleure connaissance des individus, de leurs relations et de leurs 

pratiques criminelles permet d’obtenir de meilleurs résultats  grâce   une prévention plus 

efficace et une répression plus ciblée »335. Cette affirmation paraît prématurée dans la mesure 

où les chiffres tendant   démontrer l’efficacité des fichiers de police sont difficilement 

exploitables et ne témoignent en tout cas pas que les fichiers de police soient une panacée 

dans le domaine pénal. Le rapport Carrez336 indiquait qu’en août  0 0  le fichier automatisé 

des empreintes digitales avait permis la résolution de 9 637 affaire en 2009, et de 8 559 

affaires entre janvier et août 2010. S’agissant du  N  G ce rapport indiquait qu’en 

septembre 2010 le FNAEG avait réalisé 42 616 rapprochements impliquant 101 319 profils 

génétiques337. L’ancien National Policing Improvement Agency (ci-après N I   s’appuyait 

                                                 
335 BAUER A. & SOULLEZ C., Les fichiers de police et de gendarmerie, Paris, Presses 
Universitaires de France, juin 2009, 127 p.  
336  apport fait au nom de la commission des finances  de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire sur le projet de loi de finances pour 2011 (n° 2824), par M. GILLES CARREZ, 
annexe n°40, enregistré le 14 octobre 2010, p. 37. 
337  apport fait au nom de la commission des finances  de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire sur le projet de loi de finances pour 2011 (n° 2824), par M. GILLES CARREZ, 
annexe n°40,  enregistré le 14 octobre 2010, p. 37 
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sur l’efficacité du fichier ADN pour en justifier l’utilisation. Le NPIA affirmait que le 

NDNAD était « l’outil le plus efficace de prévention et de résolution des infractions depuis le 

développement de l’analyse des empreintes digitales il y a plus de  00 ans  Depuis  998  plus 

de 300 000 infractions ont été résolues grâce à cette base de données démontrant au public 

que les délinquants sont plus susceptibles d’être traduits en justice »338 . La méthode de 

communication s’agissant de ce fichier génétique au Royaume-Uni était également innovante. 

La NPIA livrait des chiffres extrêmement précis de résolution de cas par la génétique et 

utilisait sans réticence aucune des articles de presse à l’appui de ses démonstrations  Le 

rapport annuel, désormais publié par le NDNAD Strategy Board, continue sur cette lancée en 

illustrant ses statistiques par des cas concrets. Durant la période 2012–2013,19 147 affaires 

auraient été résolues suite à une correspondance dans le NDNAD. L'utilisation du 

conditionnel est ici justifiée par le fait que selon les termes du rapport annuel du NDNAD 

Strategy Board 2012-2013, l'emploi du terme résolu ("solved") est immédiatement nuancé par 

l'utilisation du verbe signifiant détecter en français ("detected"). Le rapport annuel du 

NDNAD Strategy Board 2013-2014339 indique que lorsqu’un profil  DN trouvé sur les lieux 

d'une infraction est passé dans le fichier NDNAD, il y a 61,9 % de chances qu'une 

correspondance soit trouvée, ce taux étant le plus élevé d'Europe et ayant augmenté d'année 

en année. Un tel résultat laisse à penser que ce fichier est particulièrement efficace et 

l'opération consistant à « passer » dans le fichier les empreintes de toutes les personnes 

arrêtées serait justifiée par le fait que de nombreux crimes et délits enregistrés dans les bases 

de données de la police n'ont pas encore fait l'objet d'une correspondance. Néanmoins, de 

l'aveu même du Strategy Board, les chances de trouver des preuves génétiques sur une scène 

d'infraction restent basses. La police n'envoie un scientifique que dans 16 % des cas, 

principalement pour les vols de voitures et les cambriolages. Toujours selon le Strategy 

Board, « Les données sur le nombre de délinquants reconnus coupables grâce à une preuve 

génétique ne sont pas enregistrées. Toutefois il y a chaque année beaucoup de crimes graves 

pour lesquels l’auteur est attrapé et condamné sur la base d'une preuve »340 . Une telle 

                                                 
338 “ the most effective tool for the prevention and detection of crime since the development 
of fingerprint analysis over 100 years ago. Since 1998, more than 300,000 crimes have been 
detected with the aid of the Database, reassuring the public that offenders are more likely to 
be brought to justice ” National Police Improvement Agency, The National DNA Database, 
archives indisponible depuis la clôture du site du NPIA.  
339 Depuis le 31 octobre 2013, le Strategy Board agit sur la base de la section 63 PACE de 
1984, modifiée par la section 24 PoFA de 2012. 
340  NDNAD Strategy Board Annual Report 2012-2013, p. 13 : « Data on the number of 
offenders convicted with the help of DNA evidence is not recorded. However there are many 
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affirmation paraît à tout le moins péremptoire voire fantaisiste dans la mesure où de l'aveu 

même des rédacteurs du rapport il n'y a aucune statistique à ce sujet. 

Si on peut tirer des statistiques des correspondances obtenues ou du nombre de traces 

relevées  il est impossible de dire qu’une correspondance dans les fichiers a conduit    elle 

seule    la résolution de l’enquête   e serait nier le travail d’interprétation et la sagacité des 

enquêteurs.  

 

1.2. La profusion de fichiers 

 

Dans un rapport remis de 2008341, le Groupe de contrôle des fichiers de police de gendarmerie 

a dénombré, en France, 45 fichiers auxquels il faut ajouter les fichiers en phase de conception 

ou d'expérimentation alors qu’il en avait comptabilisé  6 en  007  Les rapports Batho-Bénisti, 

quant à eux, en ont recensé 58 en mars 2009 dont 23 dépourvus de base légale342 et 80 fin 

2011343. Si le rapport Batho-Bénisti de 2011 note la suppression effective ou en cours de 

certains des 58 fichiers recensés en 2009, le nombre de traitements reste en augmentation 

puisque de nouveaux fichiers sont apparus   ette boulimie de traitements automatisés n’est 

toutefois pas pleinement justifiée puisque ce même rapport note que « Sur les 58 fichiers 

recensés en 2009, 48 étaient utilisés et 23 étaient dépourvus de base légale. Fin 2011, vos 

rapporteurs recensaient 80 fichiers, dont 62 étaient effectivement utilisés ». Notons que cette 

hausse s’explique en partie par la découverte de fichiers déjà existants non déclarés.  

 

Le fichage des suspects et délinquants dépasse la phase d’enquête pour gagner le milieu 

carcéral  L’utilisation des traitements automatisés de données a également fait florès au sein 

                                                                                                                                                         
serious crimes each year where the offender is caught and convicted based on DNA 
evidence ». 
341 Groupe de contrôle des fichiers de police et de gendarmerie, Mieux contrôler la mise en 
œuvre des dispositifs pour mieux protéger les libertés, Rapport remis au ministère de 
l'Intérieur, décembre 2008.  
342 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information n 1548 déposé en application de 
l’article  45 du  èglement par la  ommission des lois constitutionnelles  de la législation et 
de l’administration générale de la  épublique sur les fichiers de police   ssemblée nationale  
24 mars 2009, p. 13. 
343 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 9. 
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de l’administration pénitentiaire. Le décret du 6 juillet 2011344 organise le GIDE pour Gestion 

Informatisée des Détenus en Établissement pénitentiaire, pourtant déjà utilisé, il faut le 

rappeler, depuis la fin des années 1990. À partir de la fin de la décennie suivante, le Cahier 

Électronique de Liaison (CEL) a été mis en place, il contenait des informations personnelles 

sur les détenus ; très critiqué  il est aujourd’hui remplacé par le G N SIS  Gestion nationale 

de la population sous écrou pour le suivi individuel et la sécurité) 345 . Autre traitement 

automatisé de données soulevant des polémiques tant éthiques que financières346, le BIOAP 

(Traitements automatisés de données à caractère personnel relatif à l'identification 

biométrique des personnes écrouées)347 intègre, quant à lui, des données biométriques aux fins 

d’identifier les détenus   ropre   chaque établissement pénitentiaire  le BIO   permet 

« d'établir une carte d'identité interne des personnes écrouées, et de procéder à l'identification 

de ces personnes afin de lutter contre les tentatives d'évasion par substitution »348.Manon 

Veaudor conclut que « l’histoire du fichage en  rance a ceci d’intéressant qu’elle dévoile des 

formes de mimétisme entre le milieu carcéral et le milieu extérieur »349. 

 

1. 3. La massification des fichiers 

 

La multiplication des fichiers utilisés par les services de police et de gendarmerie 

s’accompagne d’un relâchement des critères justifiant une inscription comme nous l’avons vu 

précédemment. La tendance de fond est clairement à une progression significative du nombre 

de citoyens inscrits dans les fichiers d’identification  accroissement tantôt régulier tantôt 

exponentiel  La politique de fichage actuelle est marquée par une volonté d’accumulation des 

données  il s’agit d’un pari sur la quantité au détriment de la qualité  Les fichiers de police 

                                                 
344  Décret n° 2011-817 du 6 juillet 2011 portant création d'un traitement de données à 
caractère personnel relatif à la gestion informatisée des détenus en établissement (GIDE), 
JORF n°0157 du 8 juillet 2011, p. 11842. 
345 Décret n° 2014-558 du 30 mai 2014 portant création d'un traitement de données à caractère 
personnel relatif à la gestion nationale des personnes détenues en établissement pénitentiaire 
dénommé GENESIS, JORF n°0125 du 31 mai 2014, p. 9066. 
346 CCNE, Biométrie, données identifiantes et droits de l'homme, avis n° 89, avr. 2007 ; 
KOUBI G., Les fichiers BIOAP, le suivi de circulation en prison, Droit cri-TIC, 9 juin 2010 ; 
Cour des comptes, Rapport public thématique Le service public pénitentiaire : « Prévenir la 
récidive, gérer la vie carcérale », juill. 2010.  
347 Décret n° 2010-615 du 7 juin 2010 portant création de traitements automatisés de données 
à caractère personnel relatifs à l'identification biométrique des personnes écrouées, dénommés 
« BIOAP », JORF n°0131 du 9 juin 2010. 
348  O  T  hloé  l’usage du numérique en milieu carcéral, RSC 2015, p. 693. 
349 VEAUDOR Manon, Contrôle 2.0, Le passe murailles, 2012, n° 34, p. 33. 
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semblent gagnés par le phénomène des données massives ou big data   e n’est pas seulement 

le nombre de fichiers qui augmente mais également leur taille. Le progrès technique a permis 

le stockage d’une quantité d’informations toujours plus nombreuses, de même que le 

développement des moyens de communication a accéléré et simplifié l’utilisation des fichiers 

de police. Cette massification est inconciliable avec les principes de proportionnalité et de 

finalité déterminée qui gouvernent toute la procédure pénale.  

Le FNAEG, qui ne comptait que 3 224 profils génétiques en 2002, a connu un développement 

exponentiel. La barre du million a été franchie en janvier 2009350 et le chiffre avancé par le 

INHESJ est de 1 724 173 profils génétiques en 2010351. D’après la  NIL, au 1er septembre 

2013, le FNAEG contenait les profils génétiques de 2 547 499 individus et 149 097 traces non 

identifiées. Ces chiffres, si importants puissent-ils paraître n’ont aucune commune mesure 

avec ceux des fichiers britanniques. La base de données ADN britannique, créée en avril 1985 

et gérée par le Forensic Science Service, est le plus important fichier d'échantillon ADN au 

monde  Son développement est exponentiel puisque son rythme de croissance est d’environ 

30 000 inscriptions mensuelles  personnes et traces prélevées sur des lieux d’infractions 

confondues). Le NDNAD contenait le profil d’environ   4 millions de personnes dont 585 

000 mineurs de 16 ans en 2005. Il est devenu le plus important fichier ADN au monde en 

2006 en atteignant le nombre de 4 millions de personnes fichées. En 2007, 5,2 % de la 

population du Royaume- ni se trouvait dans ce fichier  On était encore loin d’un fichage 

généralisé mais la direction semblait en être prise. Au 31 mars 2014, les statistiques du 

NDNAD recensaient, 5 716 085 profils.  

 

D’un point de vue purement technique  il est possible de ficher et donc de surveiller tout le 

monde  Dans les faits  cette surveillance n’est effective que pour un nombre restreint de 

personnes ce qui nécessite que des choix soient opérés. Même si certains en rêvent, il est 

inconcevable de surveiller tout un chacun sauf à recruter un nombre de « surveillants » tel que 

les finances publiques s’en trouveraient gravement grevée ; d’autant qu’il subsisterait 

l’éternelle question :  qui pour surveiller les surveillants ? .  

Dans sa déclaration commune en date du 25 novembre 2014, les autorités européennes 

réunies au sein du groupe de l’article G 9 ont affirmé « Le fait qu'un traitement de données 

                                                 
350  Bilan  008 de la lutte contre la délinquance du ministère de l’Intérieur présenté par 
Michèle Alliot-Marie, Ministre de l'Intérieur de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, 
le 19 janvier 2009. 
351 INHESJ, Activité des services de police et de gendarmerie en 2010.  
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soit techniquement faisable, qu'il puisse parfois révéler des informations utiles au 

renseignement ou permettre le développement de nouveaux services n'implique pas qu'il soit 

de ce fait acceptable sur les plans social et éthique, ni qu'il soit raisonnable ou conforme à la 

loi ».  nfin  cette massification des fichiers s’avère contre-productive dans la mesure où les 

enquêteurs se trouvent rapidement « noyés » sous les informations, voire induits en 

erreur  d’autant que la part d’inexactitude dans les fichiers n’est pas négligeable   

 

2. LE PROBLEME DES DONNEES INEXACTES CONTENUES DANS LES FICHIERS. 

 

Il est fondamental que les informations enregistrées dans les fichiers soient exactes, 

actualisées et pertinentes   ourtant tel n’est pas le cas  L’inexactitude des données contenues 

dans les fichiers de police s’explique soit par des erreurs au moment de l’enregistrement  soit 

par un défaut de mise   jour  Les défaillances dans la collecte  la mise   jour et l’effacement 

des informations rendent les fichiers peu fiables. Il est alors difficile et risqué de s’appuyer sur 

les données obtenues dans les fichiers de police. En outre, ces données erronées peuvent avoir 

des conséquences dramatiques lorsque les fiches sont consultées dans le cadre des enquêtes 

administratives.  

Le rapport Batho-Bénisti de 2011 a relevé un certain nombre de carences dans la mise en 

œuvre du  I  ISV  D’une part  même lorsqu’il est obligatoire, le prononcé de l’obligation de 

justification mensuelle de l’adresse est parfois oublié par les juridictions  D’autre part  il faut 

que cette obligation soit notifiée au condamné  ce qui n’est pas toujours le cas en pratique  

Même prononcée  la disposition d’obligation de justification mensuelle n’est pas toujours 

déclenchée352. Le dispositif d’alerte en cas de non justification a connu certaines faiblesses 

jusqu’  deux circulaires 353  de mars  0 0 et janvier  0   qui ont permis l’inscription 

immédiate des personnes défaillantes au      Le mécanisme d’alerte ne discrimine pas selon 

que la non justification d’adresse présente un caractère plus ou moins inquiétant  ce qui 

empêche toute priorisation du travail des agents des forces de l’ordre   ar ailleurs  les cas de 

                                                 
352 Le rapport Batho-Bénisti relève que « près de 9 000 personnes sont inscrites au FIJAISV 
sans pour autant être suivies, faute de notification. BATHO D. et BÉNISTI J-A., Rapport 
d’information sur la mise en œuvre des conclusions de la mission d’information sur les 
fichiers de police, Ass. nat, n° 4113 enregistré le 21 décembre 2011, p. 113. 
353 Circulaire de la direction des affaires criminelles et des grâces n° CRIM 210-10/E8 du 19 
mai 2010 relative à la présentation des dispositions de la loi n° 2010-242 du 10 mars 2010 10 
mars 2010 tendant à amoindrir le risque de récidive criminelle et portant diverses dispositions 
de procédure pénale. 
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défaut d’adresse sont nombreux 354    ne défaillance importante demeure s’agissant de la 

fiabilité des données   n effet  la justification d’adresse repose sur un régime déclaratoire. Or, 

il est fréquent que les adresses déclarées soient fausses ou incomplètes 355 . Quid de 

l’élargissement du  I  ISV aux infractions violentes, le mélange de différents types de 

délinquance nuit à son efficacité. 

 

Dans son rapport 2005, la CNIL a annoncé que lors de ses investigations sur les fichiers de 

police judiciaire (STIC & JUDEX), elle a été conduite dans 44% des cas à faire procéder à 

des mises à jour ou à la suppression de signalements erronés, manifestement non justifiés ou 

dont le délai de conservation avait expiré356. Dans son rapport 2008, elle précise que sur les 

1172 investigations sur le STIC, seuls 18% des fiches étaient exactes357   n  009  l’activité de 

la CNIL a été fortement marquée par le premier contrôle du STIC. Son constat y est sans 

appel puisqu’elle évalue le taux d'exactitude des fiches STI  des mis en cause    7 % 

seulement358, le reste souffrant principalement d’un défaut d'actualisation s’agissant des suites 

judiciaires. 

Les suites judiciaires données à une affaire étaient rarement transmises aux forces de l’ordre 

empêchant toute rectification ou effacement des fichiers de police. Le rapport de la CNIL de 

 009 note même qu’il arrivait qu’en dépit des demandes du parquet de procéder   des 

rectifications, la police n'exécutait pas les requêtes359.  

                                                 
354 Le rapport Batho-Bénisti de 2011 avance le chiffre de 2500 alertes par mois. BATHO D. et 
BÉNISTI J-A., Rapport d’information sur la mise en œuvre des conclusions de la mission 
d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    décembre  0    p  
114. 
355 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 115. 
356  ommission Nationale de l’Informatique et des Libertés   6e  apport d’activité  005  
Paris, La Documentation française, 2006, p.22. 
357 Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés   9e  apport d’activité  008  
Paris, La Documentation française, 2009, p. 33. 
358  CNIL, Conclusions du contrôle du système de traitement des infractions constatées 
(STIC), remis au Premier ministre le 20 janvier 2009, p. 26. 
359  CNIL, Conclusions du contrôle du système de traitement des infractions constatées 
(STIC), remis au Premier ministre le 20 janvier 2009, p. 23-24 : « la Commission a été 
informée de ce que des demandes d’effacement des données enregistrées dans le STI  
adressées par certains procureurs de la  épublique au ministère de l’intérieur  auxquelles 
étaient jointes les « décisions concernant l’effacement de données nominatives inscrites aux 
fichiers de police »   et concernant des personnes ayant bénéficié d’un classement sans suite  
n’avaient pas été effectuées »   lle conclut : «  e procédé soulève des interrogations quant   
l’effectivité du rôle attribué par le législateur aux procureurs de la  épublique en matière de 
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Les lacunes dans la mise   jour s’expliquaient également par la lenteur de traitement des 

informations. Le rapport Batho-Bénisti de  0   relève qu’il fallait «  attendre trois mois pour 

que les fiches papier soient intégrées au STIC, ce qui correspondait au standard établi par 

l’inspection générale de la police nationale »360. Les rapporteurs relevaient également qu’il 

fallait deux mois aux parquets de Paris et de la petite couronne pour que les suites judiciaires 

soient transmises à la division de la statistique et de la documentation criminelle de la 

préfecture de police de Paris contre six mois en 2009. Ces délais nous paraissent 

excessivement longs dans une société de « l’instantané » telle que la nôtre. La gendarmerie 

apparaissait comme un bon élève, ou du moins un élève consciencieux en matière de mise à 

jour de ses fichiers361 mais ces efforts étaient invisibles tant le volume du STIC et de ses 

erreurs écrasaient celui du JUDEX. Entre, 2009 et 2011, les services de la gendarmerie ont 

procédé à un nettoyage de la base de données JUDEX dans le but, notamment, de la mettre en 

conformité avec la loi. La correction et la suppression de 120 000 fiches ont mobilisé près de 

dix équivalents temps plein pendant douze mois environ.  

 

La multiplication des contrôles ponctuels est l’arbre qui cache la forêt. On a l’impression que 

les fichiers de police sont très contrôlés mais au final, les insuffisances relevées ne sont pas 

complètement corrigées ; c’est un nettoyage total des fichiers auquel il faudrait procéder. 

La loi PoFA de 2012 a été l'occasion d'une révision complète des trois fichiers de police, le 

NDNAD, IDENT1 et le PNC. Au Royaume-Uni, les fichiers de police se structurent à partir 

du PNC, il contient le détail des arrestations et des condamnations d'un individu ce qui permet 

de déterminer la durée de conservation et identifie ces individus avec leur profil génétique ou 

leurs empreintes digitales. Chaque fiche indique la raison de la conservation des empreintes et 

leur date d'expiration. Ces informations sont ensuite envoyées aux NDNAD et IDENT1. La 

suppression de ses empreintes est gérée à partir du PNC et se fait de manière automatisée dès 

lors que la date d'expiration est atteinte. Des contrôles plus poussés sont effectués pour 

s'assurer que la durée de conservation des données est calculée correctement et que les fiches 

                                                                                                                                                         
mise   jour du fichier  d’autant que certaines juridictions ont indiquée ne disposer d’aucune 
information quant à la prise en compte, ou au défaut de prise en compte, de leurs demandes 
par le ministère de l’intérieur  » 
360 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 74. 
361 Lors des contrôles effectués par la CNIL au cours de l’année 2010, la commission a relevé 
que 52% des fiches du JUDEX examinées étaient correctes contre 21% pour celle du STIC : 
 NIL   apport d’activité  0 0  
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concernées ont été identifiées et supprimées. En cas de nouvelle arrestation, la période de 

conservation sera mise à jour à la lumière des suites données à cette arrestation. 

L'entrée en vigueur de la loi de 2012 a donc donné lieu à une grande mise à jour des fichiers 

guidée par 2 priorités : 

–Identifier soigneusement les informations à effacer et les informations à garder. 

–Maintenir les fichiers opérationnels pendant ce processus de « Nettoyage ».           

Au terme de cette opération, 7 753 000 échantillons ADN ont été détruits, 1 766 000 profils 

ADN également ainsi que 1 672 000 empreintes digitales. 

 

Une fois ce nettoyage effectué, se pose la question du maintien à jour des fichiers de police. 

Les mécanismes de mises   jour et d’effacement automatiques sont apparus comme une 

solution pratique. La mise à jour mensuelle automatique du STIC conduisait à la suppression 

d’environ  5 000 personnes mises en cause   chaque fois  Le TAJ prévoit une procédure 

d’effacement automatique des données   l’écoulement du délai de conservation dépendant de 

la gravité de l’infraction. En plus des mises à jour ponctuelles à la demande de la personne 

intéressée ou d’office  le T   peut être mis   jour « au fil de l’eau » grâce à une 

interconnexion avec le traitement Cassiopée utilisé par les juridictions afin de mettre à jour 

automatiquement ce fichier de police en fonction des suites décidées par l'autorité judiciaire.  

En dépit de ce mécanisme, on déplore déjà des problèmes récurrents de maintenance du 

fichier par la non prise en compte des décisions de justice subséquentes362. En 2014, la CNIL 

a procédé à 6 656 vérifications des fichiers de police dont 49% concernant le TAJ. En ce qui 

concerne les informations enregistrées dans le TAJ par la police nationale, les vérifications se 

sont traduites par la suppression de 18% des enregistrements examinés et la mise à jour par 

mention des suites judiciaires dans 19% des cas.  

 

3. LA DIFFICULTE A MODERNISER LES FICHIERS DE POLICE 

 

3.1. Les difficultés techniques soulevées par les fichiers de police.  

 

                                                 
362 RICHARD Jacky & CYTERMANN Laurent, Numérique : il faut repenser la protection 
des droits fondamentaux, AJDA, 2014, p. 1684. 
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Si « les fichiers de police ne sont pas nés avec l’informatique »363, force est de constater qu'ils 

ont connu un développement exponentiel avec cette technologie  L’informatique permet 

notamment de faciliter la consultation des données et assure leur accessibilité à divers points 

du territoire. Cette avancée technologique a donc encouragé la prolifération des fichiers de 

police mais le constat est aujourd’hui celui d’une technologie dépassée  

L’efficacité et la sécurité des fichiers de police résident, outre dans la qualité des données qui 

y sont inscrites, dans celle des équipements et des infrastructures permettant leur utilisation.  

Le logiciel CHEOPS, pour système de circulation hiérarchisée des enregistrements 

opérationnels de la police sécurisée, est un portail donnant accès sous une configuration 

unique aux principaux fichiers de police. Le portail CHEOPS souffre de nombreuses 

défaillances ; défaillances d’autant plus problématiques que de nombreux traitements utilisent 

cette passerelle. Outre le STIC, CHEOPS regroupe entre autres, le fichier des véhicules 

volés 364  , lui-même relié au système d'information Schengen, le fichier des personnes 

recherchées, le fichier des renseignements généraux et le fichier national automatisé des 

empreintes génétiques 365 . Lorsque CHEOPS connait des défaillances techniques, la 

consultation de ces différents fichiers est rendue impossible ce qui n’est pas sans conséquence 

sur le travail des enquêteurs366. 

 lors qu’il fait partie des plus consultés367, le fichier des personnes recherchées (FPR) est 

largement obsolète techniquement. Ce vieux fichier368 utilise une technologie dépassée. La 

cellule du service central de documentation criminelle de la police nationale chargée du FPR 

est en sous-effectif et accuse un retard de près de 4 500 fiches pour ce fichier369. Par ailleurs, 

alors que son titre rappelle sa finalité d’aider   trouver des personnes recherchées, il ne 

dispose pas d’une fonction de diffusion  Réduit à un outil de consultation, le     n’est pas 

utilisé   son juste potentiel  Lorsqu’une personne est recherchée  la direction centrale de la 
                                                 
363 GAUTRON Virginie, Usages et mésusages des fichiers de police : la sécurité contre la 
sûreté ?, AJ Pénal 2010 p. 266. 
364 Notons que nous faisions remarquer dans un article sur la police municipale cette dernière 
a désormais accès au fichier des véhicules volés. 
365 BAUER Alain & SOULLEZ Christophe, Fichiers de police et de gendarmerie : Comment 
améliorer leur contrôle et leur gestion ?   aris  La Documentation française  coll  “ apports 
officiels”  rapport remis le  5 novembre  006  p   5  
366 LECLERC Jean-Marc, Cheops : le logiciel qui rend la police aveugle, Le Figaro, 30 
septembre 2014.  
367 Environ 10 millions par an. 
368 Il a été créé en 1969. 
369 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p.  114. 
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police judiciaire  D     fait parvenir   tous les services des circulaires de recherche sous 

format papier.  

L’obsolescence technique donne un caractère suranné   de nombreux traitements automatisés  

La faiblesse des investissements pour la modernisation des fichiers est en contradiction avec 

la tendance au développement tout azimut prôné par certains dirigeants politiques. 

 

L’arrêté du  7 août  0 0370 a créé le service des technologies et des systèmes d'information de 

la sécurité  intérieure  ST SI    du ministère de l’Intérieur  service commun   la police et   la 

gendarmerie chargé de conduire les grands projets de traitements communs relatifs   la 

sécurité intérieure. Le ST(SI)2 devrait être un élément clé de la modernisation des fichiers de 

police. Un effectif de 288 personnes, (149 gendarmes et 139 policiers répartis de façon 

paritaire) est prévu à terme pour ce service. Il s’est vu  par exemple  confier le développement 

du TAJ. Par contre, celui du logiciel de rédaction des procédures de la police nationale ( ci-

après LRPPN) est demeuré   la charge de la police nationale car le ST SI   ne disposait pas 

encore de moyens suffisants. Il a néanmoins été chargé, en décembre 2010, du développement 

du logiciel de rédaction des procédures de la sécurité intérieure (LRPSI), commun aux deux 

forces. Le rapport Batho-Bénisti note toutefois qu’ « il semble que le service ait rencontré 

quelques difficultés tenant   la nécessité d’intégrer et de concilier deux histoires et deux 

cultures très différentes » celle de la police et celle de la gendarmerie371.  

 

3.2. Des modernisations de fichiers plus ou moins facile 

 

3.2.1. Les difficultés soulevées par le TAJ 

 

L'article D 8 du code de procédure pénale impose à la police nationale et à la gendarmerie de 

faire converger leurs systèmes centraux de documentation criminelle. Le STIC et JUDEX 

devaient fusionner en 2008 372  dans un fichier intitulé ARIANE pour « Application de 

Rapprochement, d’Identification et d'ANalyse pour les Enquêteurs »  c’était du moins le sens 
                                                 
370  rrêté du  7 août  0 0 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2009 portant organisation de la 
direction générale de la gendarmerie nationale. 
371 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n° 4113 enregistré le 21 
décembre 2011, p. 86. 
372 BAUER Alain & SOULLEZ Christophe, Fichiers de police et de gendarmerie : Comment 
améliorer leur contrôle et leur gestion ?   aris  La Documentation française  coll  “ apports 
officiels”  rapport remis le  5 novembre 2006, p. 75. 
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de la loi d'orientation de programmation pour la sécurité intérieure du 29 août2002 qui 

prévoyait la création d’une nouvelle base de données avec une structure unique   

Le décret du 4 mai 2012373 a finalement créé le TAJ  Traitement d’ ntécédents  udiciaires, 

qui « a pour finalité de fournir aux enquêteurs de la police et de la gendarmerie nationales 

ainsi que de la douane judiciaire une aide à l'enquête judiciaire, afin de faciliter la constatation 

des infractions, le rassemblement des preuves de ces infractions et la recherche de leur 

auteur». Le T   ne dépendra administrativement que d’un seul service afin  notamment  

d’éviter les doublons entre la police et la gendarmerie  Il répond donc à une logique de 

mutualisation des informations. Le TAJ a été créé pour remplacer le JUDEX et le STIC. 

Néanmoins, si le STIC et le JUDEX devaient disparaître au 31 décembre 2013 au profit de ce 

nouveau fichier, un décret du 27 décembre 2013 374  a repoussé au 31 décembre 2015 

l’abrogation du STIC afin de pallier aux difficultés techniques rencontrées dans la mise en 

œuvre de T    Dans une délibération du  6 septembre  0  375, la CNIL révèle que ce report 

est justifié par le retard de déploiement du LRPPN qui permettra l’alimentation automatique 

de TAJ et par la nécessité de mettre à jour et de contrôler les données du STIC avant de les 

basculer dans le TAJ. 

Le TAJ offre de nouveaux outils d’analyse et de rapprochement des données  Il permet ainsi 

de faire des recherches d’éléments communs dans des procédures différentes  Le TAJ propose 

de également nouveaux outils telle que la reconnaissance faciale, il sera ainsi possible 

d’interconnecter le T   avec des images de vidéosurveillance et ce de manière automatique. 

Cette interconnexion n’est pas sans soulever de nombreuses interrogations sur leur 

compatibilité avec les libertés individuelles. Dans son avis du 7 juillet 2011 sur la création du 

TAJ, la CNIL se fait l’écho de ces inquiétudes. 

D’un côté la fonction « consultation » permettra d’avoir accès aux antécédents judiciaires 

d’une personne et  de l’autre côté  le T   pourra être utilisé comme outil de rapprochement à 

partir d’éléments  comme les caractéristiques de l’auteur ou les objets utilisés au cours de 

l’infraction  

                                                 
373 Décret n° 2012-652 du 4 mai 2012 relatif au traitement d'antécédents judiciaires, JORF 
n°0107 du 6 mai 2012 page 8047. 
374 Décret n° 2013-1268 du 27 décembre 2013 portant modification du décret n° 2012-652 du 
4 mai 2012 relatif au traitement d'antécédents judiciaires, JORF n°0302 du 29 décembre 2013 
page 21796. 
375  Délibération n° 2013-273 du 26 septembre 2013 portant avis sur un projet de décret 
portant modification du décret n° 2012-652 du 4 mai 2012 relatif au traitement d'antécédents 
judiciaires (demande d'avis n° 13026404), JORF n°0302 du 29 décembre 2013. 
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Les nouvelles garanties posées par l’article    de la LOPPSI 2 encadrant la mise en œuvre du 

TAJ - à savoir la mention de toutes les décisions de classement sans suite  l’impossibilité de 

consulter les données relatives aux personnes ayant fait l'objet d'une mention dans le cadre 

des enquêtes administratives et la transmission directe par les procureurs au ministère de 

l'Intérieur des décisions de rectification ou d'effacement - font suite aux recommandations de 

la CNIL. Ces dispositions sont censées éviter que le TAJ ne soit infecté par les maladies dont 

ces prédécesseurs, le JUDEX, mais surtout le STIC, ont souffert. 

On peut toutefois déj  s’inquiéter de certaines évolutions dans le développement du T  .  En 

 0 4     recours contentieux ont été introduits par des personnes n’ayant pas obtenu la 

communication des données les concernant   la suite de l’exercice de leur droit d’accès via la 

CNIL   n vertu de l’article  40-33 du Code de procédure pénale  le droit d’accès au T   se 

fait par saisine de la CNIL, il est donc indirect. Pour mener à bien ses investigations, la CNIL 

a besoin que les services de police et les parquets traitent les demandes d’accès dont ils sont 

saisis en respectant les délais qui leur sont imposés par l’art. 87-1 du décret du 20 octobre 

2005376 . Or, le 2 février 2015, la CNIL a mis en demeure les services de police et de 

gendarmerie ainsi que les parquets de respecter ces délais. La décision de rendre publique 

cette mise en demeure est justifiée par « les conséquences négatives sur les personnes 

concernées pouvant résulter du non traitement dans les délais légaux par les ministères 

concernés des demandes de droit d’accès indirect introduites auprès de la CNIL et relatives au 

fichier « TAJ »  notamment refus d’agrément et perte d’emplois  »377. À l’appui de sa mise en 

demeure, la CNIL avance des chiffres : au 2 février 2015, 1 979 demandes de droit d’accès 

auraient vu dépasser le délai de traitement de 6 mois prévu par l’article 87-1 du décret du 20 

octobre 2005. Par conséquent, le délai effectif de traitement des demandes se situe entre 12 et 

18 mois. Il apparaît clairement à la lecture de cette mise en demeure que les ministère de 

l’Intérieur et de la Justice, ou plus précisément les services de police et de gendarmerie et les 

Parquets, entravent la mission de contrôle de la CNIL sur le TAJ, la rendant quasi ineffective. 

Cette mise en demeure, si peu de temps après la création du TAJ inquiète et un rétablissement 

rapide du respect des délais de réponse est nécessaire. À ce titre la mise en demeure de la 

CNIL se conclut par une menace ; à défaut de se mettre en conformité avec celle-ci, une des 

sanctions prévues par l’article 45 de la loi du 6 janvier  978 sera demandée.  

                                                 
376 Décret n°2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°247 du 22 octobre 
2005 page 16769, texte n° 31.  
377 Délibération n°2015-054 du 12 février 2015 de rendre publique cette mise en demeure. 
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3. 2.2. Le logiciel de rédaction des procédures 

 

Le logiciel ARDOISE, pour « Application de Recueil de la Documentation Opérationnelle et 

d'Informations Statistiques sur les Enquêtes », devait être utilisé par la police pour 

l'alimentation d’  I N 378. ARDOISE était appelé à remplacer l'ancien logiciel de rédaction 

des procédures datant de 1995 mais une polémique est apparue car, pour définir la victime ou 

le suspect, le policier était invité à utiliser des qualificatifs parmi lesquels « transsexuel », 

« homosexuel », « sans domicile fixe », « permanent syndical ». Ce logiciel avait donc été 

jugé par certaines associations et partis politiques, tels que le parti socialiste ou les verts379, 

discriminatoire et attentatoire aux libertés individuelles. L'expérimentation du logiciel 

ARDOISE a été suspendue en avril 2008 par le ministre de l'Intérieur alors en fonction 

Michèle Alliot-Marie380 . Deux décrets du 27 janvier 2011 381  ont remplacé ARDOISE et 

IC@RE par le logiciel de rédaction des procédures de la police nationale (LRPPN) et le 

logiciel de rédaction des procédures de la gendarmerie nationale (LRPGN). 

L   N s’est vu attribuer un triple objectif  Il est censé être tout   la fois un logiciel de 

rédaction de procédures  d’alimentation du T   et d’analyse statistique ; la poursuite de ces 

diverses finalités expliquant le retard pris dans son développement. 

La première version expérimentale du L   N est loin d’avoir conquis le cœur des agents des 

forces de l’ordre qui ont trouvé son ergonomie inadaptée et se sont plaint de ses nombreuses 

défaillances. Cette vague de mécontentement se fondait sur deux axes principaux : perte de 

temps liée   l’utilisation d’un logiciel non maîtrisé  remontée automatique au niveau national 

des données statistiques sans qu’une analyse de cette nature ne soit réalisée au niveau local   

Néanmoins ces remarques ne nous semblent pas pertinentes pour plusieurs raisons  D’une 

part, si le logiciel n’est pas encore maîtrisé  il le sera   terme et constituera à ce moment-là un 

gain de temps non négligeable  D’autre part  la remontée des données statistiques au niveau 

national n’empêche pas une analyse locale  Il suffit de prévoir une redescente des 

informations pour vérification. 

                                                 
378 La gendarmerie utilise  quant   elle  l’application I @    
379 Alex Türk, Président de la CNIL, « Lettre à Michèle Alliot-Marie », 15 avril 2008, sur le 
site de la Cnil. 
380  MANDRAUD Isabelle, Michèle Alliot-Marie suspend l’expérimentation du fichier 
Ardoise, Le Monde, 24 avril 2008.  
381 Décret n° 2011-110 et Décret n° 2011-111 
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De plus  il ne s’agit que d’une version en test et il semblerait que ces remarques aient été 

prises en compte  Si le L   N n’est pas parfait 382 , il marque une modernisation qui 

apparaissait urgente des outils informatiques policiers383.  este que le développement d’un 

fichier de rédaction commun à la police et   la gendarmerie aurait eu l’avantage de la praticité 

et de l’économie  Le rapport Batho-Bénisti relevait que l’existence de deux logiciels de 

rédactions distincts serait justifiée par le fait que « les méthodes de travail de la police et de la 

gendarmerie seraient si différentes qu’aucune adaptation du logiciel ne permettrait d’y 

remédier » 384  ; ces méthodes de travail différentes ayant incité l’inspection générale de 

l’administration   recommander en mars  0   la poursuite du projet LRPPN385. 

 

3.2.3. L’I E T1 et la question financière 

 

Au Royaume- ni  l’ID NT  qui remplace le National Automatomated Fingerprint 

Identification System (ci-après NAFIS) utilisé en Angleterre et au Pays de Galle et le système 

d’identification par empreinte digitale utilisé par les forces de police écossaise. Il permet à 

toutes les forces de police de rechercher et de comparer les empreintes digitales et les traces 

trouvées sur les lieux d’infraction dans une seule base de données  ID NT  procure aux 57 

forces de police de Grande-Bretagne un recueil d’empreintes digitales et palmaires  

L’architecture de l’ID NT  est prévue pour permettre l’intégration ultérieure d’autres bases 

de données et de nouvelles fonctionnalités telles que la reconnaissance faciale ou des données 

biométriques. Ce fichier est interconnecté avec le PNC. Néanmoins le développement de 

l’ID NT1, comme celui de e-borders a posé le problème du financement de ces évolutions 

technologiques. L’ID NT  a été pensé et développé par le conglomérat états-unien Northrop 

                                                 
382  Le rapport Batho-Bénisti relève qu’ «   l’heure actuelle  le logiciel ne génère pas 
automatiquement certaines pièces de procédure  comme l’avis   la famille d’une personne 
gardée   vue   ontrairement au logiciel utilisé par la gendarmerie  il n’émet pas de signal 
d’alerte en fin de garde   vue ” B THO D  et BÉNISTI  -     apport d’information sur la 
mise en œuvre des conclusions de la mission d’information sur les fichiers de police, Ass. nat, 
n° 4113 enregistré le 21 décembre 2011, p.  91. 
383  LENA Maud, Les attentes liées à l'entrée en vigueur du Traitement des antécédents 
judiciaires, AJ Pénal 2013, p.635.  
384 BATHO D. et BÉNISTI J-     apport d’information sur la mise en œuvre des conclusions 
de la mission d’information sur les fichiers de police   ss  nat  n  4    enregistré le    
décembre 2011, p. 92. 
385  Rapport sur le logiciel de rédaction des procédures dans la police et la gendarmerie 
nationales  établi par M   ichard  astéra  inspecteur générale de l’administration   0 mars 
2011. 
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Grumman386 mais ce n’est pas la seule société   intervenir sur ID NT   la société états-

unienne fait appel à des sous-traitants dont Sagem Défense Sécurité en charge de la fourniture 

de technologies d'identification biométrique avancée.  omme l’ensemble des nouvelles 

technologies  les traitements automatisés de données représentent aujourd’hui un marché non 

négligeable. Or il est toujours inquiétant de voir des opérateurs privés dont les décisions sont 

nécessairement motivées par des buts lucratifs intervenir dans un domaine tellement sensible.  

 

 

Il est une illusion actuelle qui consiste à présenter les fichiers comme des outils pertinents de 

prévention de la délinquance même si on ne peut totalement évacuer la dissuasion que 

pourrait engendrer le fait de risquer d’être « fiché ». Une telle présentation est un non-sens 

absolu   n fichier ne peut permettre d’anticiper ou de deviner  il ne fait que mettre   

disposition de la personne qui le consulte des informations ou des statistiques. Le fichage 

n’est, dès lors, qu’un moyen de surveillance discontinue  Il n’est ainsi instrument de 

prévention qu’  titre marginal  Les traitements automatisés de données sont avant tout un outil 

d’enquête utile postérieurement   l’infraction. Un fichier ne démontre véritablement son 

efficacité que lorsqu’il sert   identifier ou rassembler des indices ou des preuves, ce qui 

correspond au versant purement répressif de la lutte contre la délinquance.  

 

  

                                                 
386 Case Study: National Policing Improvement Agency & IDENT1, Northrop Grumman 
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CHAPITRE 2 : LA BIOMETRIE, 

REVELATEUR DE LA NECESSITE DU 

PRINCIPE MATRICIEL DE DIGNITE DE LA 

PERSONNE HUMAINE 
 

« Biometric systems may be thought as a marriage between technology and human beings »387  

 

Les difficultés liées à la définition de la biométrie s’expliquent par les progrès 

constants de la science en la matière 

 

Le terme de biométrie a beau s’être largement implanté dans le langage courant  son 

appréhension n’est pas aussi évidente qu’il y paraît  La notion est souvent réduite   l’ DN et 

aux empreintes digitales. Elle peut être définie comme des « techniques permettant 

d’identifier une personne   partir de l’un ou plusieurs de ses caractères biologiques ou 

comportementaux »388. La biométrie389 utilise une image du corps dont elle va extraire les 

spécificités morphologiques aux fins de numérisation  et d’identification  Il s’agit de saisir des 

paramètres physiques et de les transformer en code mathématique, permettant ainsi la création 

d’une base de données et subséquemment la comparaison des codes pour identifier des 

personnes. La définition donnée par la CNIL a le mérite de la clarté. Pour elle, cela recouvre 

« l’ensemble des procédés tendant   identifier un individu   partir de la « mesure » de l’une 

ou de plusieurs de ses caractéristiques physiques, physiologiques ou comportementales. Il 

peut s’agir des empreintes digitales  de l’iris de l’œil  du contour de la main  de l’ DN ou 

d’éléments comportementaux (la signature, la démarche)... » Toutefois cette définition n’est 

pas exhaustive  d’où le recours aux points de suspension. Il faut reconnaître que la biométrie 

                                                 
387 UK Biometrics Working Group – Use of Biometrics for Identification and Authentication 
– Advice on Product Selection – Issue 2.0 – 21 janvier 2003, p. 7. 
388 CABAL Christian,  apport sur les méthodes scientifiques d’identification des personnes   
partir de données biométriques et les techniques de mise en œuvre, Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, juin 2003. 
389 Le terme de biométrie a été introduit dans le vocabulaire scientifique au 19e siècle. Cela 
correspond   l’anglais « biometry » et « biometrics ». 
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est au cœur des progrès scientifiques qui permettent de découvrir de nouvelles mesures 

biométriques  L’Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques 

relève d’ailleurs qu’ « en 1960, Eugène Schreider considérait  …  que la topographie du 

système pileux, la couleur des cheveux, la pigmentation des yeux ne constituait pas des 

caractères « mesurables »    ujourd’hui  aucun caractère ne semble a priori exclu » et 

« quasiment tout, dans l’anatomie ou le comportement d’un individu  peut être transformé en 

un code informatique permettant de l’identifier »390. De fait, la notion est parfois définie par la 

liste des différentes techniques biométriques. Le Parliamentary Office of Science and 

Technology391 la décrit comme « les mesures de caractéristiques biologiques telles que les 

empreintes digitales  le dessin de l’iris  l’image de la rétine  la forme du visage ou de la main 

ou de caractères comportementaux comme la voix, la démarche ou la signature » mais ce type 

de définition est réducteur dans le sens où la biométrie, en constante évolution, a, sans cesse, 

de nouveaux domaines d’application ; une liste paraissant exhaustive en la matière s’avère 

rapidement obsolète. D’ailleurs  dans sa Communication relative   la mise en œuvre de 

dispositifs de reconnaissance par empreinte digitale avec stockage dans une base de données 

de décembre 2007, la CNIL rappelle qu’elle « se prononce toujours, bien entendu, « en l’état 

actuel de la technologie » »392.  

 

L’histoire de l’utilisation de la biométrie dans l’enquête pénale révèle son efficacité  

 

Les techniques biométriques sont diverses et toutes sont susceptibles d’être appréhendées par 

le droit pénal et utilisées dans la phase d’enquête  Nonobstant  deux techniques sont devenues 

de véritables outils quotidiens des acteurs de la procédure pénale. 

L’empreinte digitale est la plus répandue des biométries  Si elle n’est pas la plus ancienne  

l’empreinte digitale est utilisée par les forces de l’ordre depuis le début du vingtième siècle393, 

ce qui en a fait une donnée biométrique emblématique dans l’opinion publique   ’est une 

biométrie « à trace » très pratique dans la mesure où nous semons tous, tout le temps et 

                                                 
390 CABAL Christian,  apport sur les méthodes scientifiques d’identification des personnes   
partir de données biométriques et les techniques de mise en œuvre, Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, juin 2003, p. 8 et 14. 
391 Office parlementaire britannique de la science et de la technologie 
392 CNIL   ommunication relative   la mise en œuvre de dispositifs de reconnaissance par 
empreinte digitale avec stockage dans une base de données, décembre 2007. 
393 Le Fingerprint Bureau a été établi au Royaume-Uni en 1901 et la première condamnation 
s’appuyant sur les empreintes digitales au Royaume-Uni a eu lieu en 1905 : ALEXANDER 
Tracy, DNA: its Place in the Criminal Justice System, International Labmate. mars-avril 2014. 
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partout, des empreintes digitales. Chaque endroit que nous touchons est susceptible de 

recueillir une trace exploitable. Cet avantage est également le principal défaut de cette 

biométrie car les traces étant multipliées  le risque d’erreurs  s’accroît proportionnellement. 

 n dépit des règles encadrant l’utilisation des empreintes digitales  il serait aisé pour un 

enquêteur peu scrupuleux de soumettre des traces captées illégalement au fichier nominatif. 

De plus, ces traces peuvent être frauduleusement capturées aux fins d’usurper l’identité de 

leur propriétaire légitime. 

La preuve génétique est la biométrie la plus à la mode. Son utilisation par les services de 

police a révolutionné la lutte contre la délinquance. « La présence de l’ DN dans les 

organismes vivants a été découverte en 1869 par un physicien suisse du nom de Friedrich 

Miescher   n  9 7  les différents composants de l’ DN avaient été identifiés  la diffraction 

au rayon X avait montré que l’ DN avait une structure régulière et le lien entre l’ DN et 

l’hérédité avait été posé   n  95    rancis  rick et  ames Watson ont proposé le modèle de 

structure ADN en double hélice »394. Le premier article sur l’utilisation de l’ DN dans la 

procédure pénale a été écrit par le professeur britannique Alec Jeffreys et publié en 1985. 

L’avance du  oyaume-Uni en la matière tient à son investissement dans la recherche sur la 

génétique dans le cadre criminel à la fin de années 1980 et au début des années 1990 grâce au 

Forensic Science Service (ci-après FSS). En 1986, le professeur Jeffreys a contribué à la 

résolution d’un meurtre et d’une vieille affaire395 marquant la première utilisation de l'ADN 

dans une enquête criminelle. En 1983, Lynda Mann avait été trouvée violée et assassinée sur 

un sentier désert dans le Leicestershire. Les échantillons de sperme prélevés suggéraient que 

le violeur appartenait au groupe sanguin A. Le viol et le meurtre de Dawn Ashworth, une 

autre adolescente en 1986 toujours dans le Leicestershire indiquaient un mode opératoire 

similaire. Un premier suspect Richard Buckland avait avoué ce second meurtre mais nié le 

premier  Travaillant en collaboration avec le  SS   lec  effreys a démontré que l’auteur du 

premier et du second crime était une seule et même personne mais n’était pas Buckland. La 

police de Leicestershire et le FSS ont demandé à 5 000 hommes de donner volontairement un 

échantillon de sang ou de salive en vain   n août  987  Ian Kelly se vanta d’avoir reçu £ 00 

pour donner un échantillon au nom d’un collègue  olin  itchfork. Arrêté en septembre, ses 

échantillons génétiques indiquèrent une correspondance avec les traces retrouvées sur les 

deux meurtres dont il reconnut être l’auteur   

                                                 
394  ALEXANDER Tracy, DNA Technology: 150 Years of Research and Development, 
International Labmate, janvier-février 2014. 
395 cold case 
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Au-delà de cette condamnation, le plus intéressant est de relever que la première utilisation de 

l’ DN dans une enquête criminelle a conduit à innocenter une personne qui avait pourtant 

avoué, ce dont on peut se féliciter. Cette affaire a également conduit au premier dépistage 

génétique de masse dont la pratique est aujourd’hui encore discutée396. 

 

La biométrie est un outil d’identification utile à l’enquête pénale mais touchant à 

des données sensibles 

 

À titre liminaire  nous précisons qu’il faut distinguer authentification et identification  le 

recours   la biométrie étant possible pour les deux mais l’identification étant « la 

préoccupation majeure des services de police technique ou scientifique » 397   Dans la 

perspective d’une authentification  on va vérifier que la donnée biométrique du détenteur d’un 

support de stockage  carte  badge  clé  SB  correspond   celle enregistrée sur une base de 

donnée  Il s’agit alors d’une mesure de sécurité et l’atteinte aux droits fondamentaux est 

moindre puisque l’identité n’est pas en jeu  L’identification consiste, quant à elle, à opérer 

une comparaison entre la mesure biométrique présentée par la personne et les informations 

stockées sur un fichier nominatif ou encore des traces trouvées sur les lieux d’une infraction. 

L’identité ne se limite pas au nom ; son étymologie nous laisse percevoir une définition bien 

plus large  Identifier c’est   l’origine reconnaître que quelqu’un ou quelque chose est 

semblable   une personne ou   un objet défini398   

Les données biométriques  qu'ils s’agissent des empreintes digitales, des empreintes 

génétiques, du contour de la main ou du réseau veineux font toutes partie de l'identité de la 

personne humaine. Elles sont donc couvertes par les règles protégeant les données 

personnelles et  les données sensibles. À l’inverse de l’état civil, les données biométriques 

n'ont pas vocation à être connues des tiers. Elles relèvent de l'intimité de la personne humaine. 

Ces informations sont également sensibles parce qu'elles révèlent des caractéristiques 

physiologiques, morphologiques, héréditaires et médicales de la personne. La confidentialité 

de ces informations doit donc être assurée par l'État lorsqu'il a recours aux empreintes 

génétiques à des fins probatoires. Il faut également prévenir la tentation d'utiliser les 

informations génétiques telles que celles révélant la morphologie ou la santé aux fins 

                                                 
396 «  ffaire de viol présumé : prélèvements d’ DN à la police judiciaire de Paris », Le 
Monde, 10 septembre 2015.  
397 DIAZ, C., La police technique et scientifique, Paris, PUF, coll. « Que sais-je ? », 2000 
398 Ce sens est retenu dans les sciences humaines (philosophie, psychologie) et les sciences 
dites « dures » (mathématiques, biologie).  
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d’identifier une personne  Elles n’ont pas vocation   être rendues publiques  Les progrès en 

matière de biométrie enrichissent la notion d’identité personnelle et les potentialités dans ce 

domaine sont encore inconnues. L’utilisation de l’ DN est, dans cette perspective, 

inquiétante. Son développement croissant, voire démesuré semble ne plus connaître de limite ; 

si ce n’est que les empreintes utilisées par la police et la justice ne concernent théoriquement 

que des séquences non codantes   l’exception du segment correspondant au marqueur sexuel. 

Notons toutefois qu’il y a des incertitudes scientifiques  quant à ce caractère non codant des 

séquences. De plus, la conservation des échantillons pourrait permettre un accès à de telles 

informations  d’où la nécessité de prendre des mesures   visée protectrice  

Le caractère personnel et sensible des données biométriques ne doit pas être minoré. 

L’objectivisation des renseignements recueillis  du fait de leur transformation en codes 

informatiques ne leur confère pas un caractère neutre  Qu’y a-t-il de plus intime que son 

patrimoine génétique ? D’autant que l’identification permise par ces données biométriques est 

également révélatrice d’informations importantes  notamment sur notre mode de vie  

 

Si infaillibles puissent-ils être les indices biométriques doivent être interprétés, rôle 

éminemment humain.  

 

La biométrie est la preuve scientifique par excellence  celle dont on avance l’infaillibilité et 

l’objectivité  D’ailleurs les bénéfices avancés sont parfois inattendus  Dans le Livre blanc sur 

la sécurité publique399, Michel Gaudin et Alain Bauer ont proposé que soit approfondie la 

recherche en matière de reconnaissance de tatouages, de personnes en mouvement, de 

signatures vocales ou encore de traces olfactives ; ce qui  selon eux  permettrait d’abandonner 

les descriptions d’origine ethnique dans les fichiers de police. Face à ces preuves 

biométriques auréolées de l’hubris400 de l’infaillibilité scientifique  les droits fondamentaux se 

trouvent contraints de plier  potentiellement jusqu’  se briser.  

Un des dangers de la biométrie vient paradoxalement de cette irréfutabilité supposée. Les 

systèmes biométriques d’identification sont perçus comme une panacée  les utilisateurs en 

attendent une fiabilité à toute épreuve.  ’est de plus un moyen de supprimer l’intervention 

humaine dans les opérations de contrôle.  

                                                 
399  GAUDIN Michel et BAUER Alain, Livre blanc sur la sécurité publique, Paris, La 
Documentation française, Collection des rapports officiels, novembre 2011, 208 p.  
400 Chez les Grecs anciens, démesure, orgueil inacceptable de la part d'un mortel. Toute 
prétention à une supériorité insolente parmi les hommes doit donc entraîner une punition 
cruelle de la part des dieux immortels. 
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Si les techniques biométriques apparaissent plus sécurisées, leur infaillibilité est à géométrie 

variable. La reconnaissance faciale, par exemple, doit encore faire des progrès pour être 

fiable. Les premières études théoriques en la matière remontent au début des années 70 et les 

premiers systèmes industriels datent des années 90  Il va s’agir de rechercher les 

caractéristiques principales du visage (écart entre les yeux, écartement des narines, largeur de 

la bouche, on a ainsi une carte du faciès). Nonobstant, soit le sujet est fixe et bien éclairé et la 

technologie est alors jugée très au point, soit il est en mouvement et il y a un fort taux 

d’échec   ette technique est également coûteuse et peu sûre  maquillage, pilosité, lunettes, 

vieillissement  expression d’une émotion   

L’évaluation des techniques biométriques peut s’avérer compliquée  plusieurs facteurs entrent 

en ligne de compte : le dispositif technique lui-même  l’environnement technique, physique 

ou juridique. De plus, certaines techniques sont encore « émergentes ». Il ne faut pas non plus 

écarter la question de la qualité technique des tests ou celle de l’impartialité des organismes  

ni ignorer la composante humaine. Même pour des techniques très fiables, il ne faut pas 

perdre de vue, par exemple, que « la marge d’incertitude qui permet de rapprocher deux 

empreintes digitales ou génétique est infinitésimale, mais non nulle »401.  

Par ailleurs, en matière policière, l’utilisation de la biométrie est plus complexe en ce sens que 

doivent être pris en compte un certain nombre de données telles que les circonstances dans 

lesquelles les échantillons ont été prélevés. Nous ne contestons pas l’apport de la biométrie en 

termes de preuve mais nous avançons la nécessité d’encadrer strictement son utilisation pour 

en faire un outil d’enquête efficace. « La preuve génétique ne doit pas se substituer à 

l’enquête   n effet  l’enquête de police traditionnelle, fondée sur des auditions, témoignages, 

reconstitutions, confrontations permettra de cibler de manière efficace les personnes qui 

feront l’objet d’un test comparatif  Le recours à un tel moyen de preuve doit donc intervenir 

en complément d’autres investigations »402. 

 

La présomption d’innocence est mise en péril   la moindre découverte de traces d’une 

personne non seulement déjà condamnée, mais également simple mise en cause. Dans cette 

                                                 
401 VEDEL Renaud, Le rôle des fichiers dans l'action opérationnelle des services de sécurité 
intérieure, Actualité Juridique Pénal, 2007, p. 64. 
402 MATSOPOULOU Haritini, Modalités de la preuve et transformations dans le recueil et 
l’administration de la preuve, in GIUDICELLI-DELAGE Geneviève,  Les transformations de 
l'administration de la preuve pénale. Perspectives comparées : Allemagne, Belgique, Canada, 
Espagne, Etats-Unis, France, Italie, Portugal, Royaume-Uni, Archives de politique criminelle 
1/2004 (n° 26), pp. 139-188. 
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perspective  il s’avère difficile de lutter contre les préjugés  Trouver la trace d’une personne 

« déjà connue des services de police » pourrait devenir une tentation systématique pour 

l’enquêteur appliquant le principe de parcimonie tiré des travaux de Guillaume d'Ockham403. 

 

L’utilisation de la biométrie dans l’enquête pénale remet en cause les droits 

fondamentaux, les touchant jusque dans leur fondement.  

 

Les dangers que font peser ces biométries sur nos libertés fondamentales sont perceptibles 

mais leur répercussion sur les fondamentaux de notre droit est largement ignorée. Comme 

nous venons de l’évoquer la présomption d’innocence est remise en cause mais ce n’est pas le 

seul de nos droits se heurte à la biométrie   arce qu’elle révèle des données personnelles  

l’utilisation de la biométrie attente au droit au respect de la vie privée   arce qu’elle est 

désormais introduite dans les documents de voyage  elle attente   la liberté d’aller et venir. 

 arce qu’elle touche au corps  la biométrie attente   l’inviolabilité du corps humain que la 

collecte soit intrusive ou non. Aux fins de concilier utilisation de la biométrie et droits 

fondamentaux, les Législateurs français et britannique ont encadré son recours dans la 

procédure pénale. Néanmoins, les garanties mises en place semblent bien ternes. Le 

consentement exigé à la collecte et en fait contraint puisque le refus de se soumettre au recueil 

d’une donnée biométrique constitue une infraction  Les prélèvements en masse sont devenus 

une pratique courante. L’utilisation des informations contenues dans les échantillons 

génétiques afin d’identifier les personnes, en déduisant de l’ DN un portrait morphologique 

par exemple, relève désormais de la réalité. 

 

La biométrie se transforme aujourd’hui en outil de surveillance  

 

Au-del  des questionnements concernant l’impact sur les droits fondamentaux ou relatifs aux 

moyens de contrôle  l’essor de la biométrie interpelle sur la vision de la politique criminelle 

car la biométrie comme les traitements automatisés de données se révèlent être des 

instruments d’identification que l’on transforme en outil de surveillance  Pierre Piazza relève 

ainsi «l’amplification de pratiques de surveillance de plus en plus globalisées et intrusives 

dont la logique ne répond plus uniquement à des objectifs d’authentification et 

d’identification » mais «  s’appuie    présent sur de vastes dispositifs fondés sur 

                                                 
403 « Toutes choses étant égales, la solution la plus simple est toujours la meilleure » 
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l’accumulation  l’échange et l’exploitation d’innombrables données biométriques   des fins de 

traçabilité des individus qu’il devient possible de repérer, de localiser et de suivre à distance 

par le biais d’un strict contrôle de leurs mouvements dans le temps et l’espace »404 .  

 ette nouvelle finalité attribuée   la biométrie n’est pas sans conséquence sur son utilisation   

des fins d’identification   n effet  elle emporte le risque de noyer l’enquêteur sous un flot de 

données dont la masse voire les contradictions nuiraient à son travail de recherche. 

L'intensification du recours massif aux différentes formes de biométrie a donc pour 

conséquence une dilution préjudiciable de l'information.  

 

La véritable limite à l’utilisation de la biométrie aujourd’hui se révèle financière.  

 

Si la loi le permet, le recours aux biométries en matière de lutte contre la délinquance reste 

relativement marginal en France et au Royaume- ni car une exploitation généralisée s’avère 

encore impossible, tant techniquement que financièrement. Ces limites pécuniaires et 

scientifiques ne sont toutefois pas infranchissables   ujourd’hui  des kits permettant de 

recueillir des empreintes digitales ou génétiques sont disponibles notamment sur internet pour 

un prix modique405 et leur réalisation sont à la portée de lycéens406. Nous pouvons déplorer 

une telle évolution mais lutter, par exemple en pénalisant ce type de comportement nous 

apparaît impossible et contre-productif. Nul doute qu’un jour le recours   la biométrie sera 

généralisé car accessible tant s’agissant de son coût que de son traitement (modalités de 

recueil  temps d’analyse  exploitabilité de traces de plus en plus infimes    es dernières 

années  la dépense engendrée pour la réalisation d’un profil n’a pas cessé de baisser  elle est 

passée de 350 euros à 80 euros, puis à environ 50 euros en 2009407.De plus, si historiquement, 

la biométrie a surtout intéressé les forces de l’ordre  on voit aujourd’hui une extension dans 

                                                 
404  I ZZ      Violence symbolique et dispositifs étatiques d’identification  in    TTI Z 
X. et MUCCHIELLI L., Les violences politiques en Europe - Un état des lieux, Paris, La 
Découverte, coll. Recherches, 2010, pp. 229-249. 
405 Les offres les plus répandues concernant les tests de paternités accessibles à moins de 100 
euros.  
406 Le programme de méthodes et pratiques scientifiques en classe de seconde générale et 
technologique aborde les empreintes digitales dans le cadre du thème « Science et 
investigation policière » (arrêté du 8 avril 2010 - J.O. du 25 avril 2010). 
407   O  TOIS  ean- atrick et B    T  rançois-No l   vis présenté au nom de la  
commission des lois constitutionnelles  de législation  du suffrage universel  du règlement et 
d’administration générale sur le projet de loi de finances pour  0 0  adopté par l’assemblée 
nationale  tome XI  sécurité  immigration  asile et intégration  n  06   9 novembre  009  p  
28. 
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les domaines civil et commercial. Elle est devenue un outil aux multiples finalités dont 

certaines apportent des avantages non négligeables en termes de sécurité. 

 

Parce que la biométrie touche à la définition de l’homme, elle nous amène à 

réfléchir à ce qui fait un homme et ce qui justifie que des protections juridiques 

particulières lui soient octroyées, nous arrivons alors naturellement à nous poser la 

question de la dignité de la personne humaine.  

 

Il est nécessaire de s’interroger sur la nature de la biométrie pour mettre en place un 

encadrement efficace. Le problème tient également   l’absence de débat public sur le sujet ou 

l’inexistence d’une conscience sociale du phénomène  l’opinion publique semble apathique  

résignée. Il ne faudrait pas verser dans une espèce de fatalisme. La biométrie tend à réduire 

l’homme à une série de mesures    un code conduisant ainsi   sa chosification   ’est parce 

qu’elle transforme l’homme en objet que les droits fondamentaux se révèlent inopérants. En 

nous dépossédant de notre humanité, la biométrie nous enlève nos droits. Elle nous amène 

donc   nous interroger sur  d’une part  la définition de l’homme et  d’autre part  ce qui justifie 

l’octroi de droits fondamentaux aux hommes.  

Dans cette perspective, il est intéressant de se pencher sur le principe de la dignité de la 

personne humaine en tant que matrice des droits fondamentaux. En développant le caractère 

primordial de la dignité de la personne humaine, on dresse une frontière au-delà de laquelle 

nous devons rejeter l’utilisation de la biométrie  Il s’agit d’une ligne directrice utile   la 

détermination des procédés que nous pouvons utiliser dans l’enquête pénale   voire   d’autres 

domaines juridiques. La dignité de la personne humaine est un principe qu’il est nécessaire de 

définir  développer  propager car la question de ce qu’est l’humain  si elle ressort avec 

l’utilisation croissante des nouvelles technologies sera inéluctable avec l’avènement d’une 

intelligence artificielle supérieure à l’intelligence humaine vers  060. Le préambule de la 

recommandation R (92) 1 du comité des ministres du Conseil de l'Europe sur l'utilisation de 

l'ADN dans le cadre de la justice pénale cible précisément le principe de la dignité de la 

personne humaine. Il y est rappelé la nécessité de tenir compte « des principes aussi 

fondamentaux que la dignité intrinsèque de l'individu et le respect du corps humain, les droits 

de la défense et le principe de proportionnalité dans l'administration de la justice pénale»408. 

                                                 
408 Recommandation n° R (92) 1 du Comité des ministres aux Etats membres sur l'utilisation 
des analyses de l'acide désoxyribonucléique (ADN) dans le cadre du système de justice 
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Les biotechnologies connaissent un essor sans précédent depuis la découverte de l’ DN. Le 

développement accru notamment en termes de prévention de ces technologies suscite 

toutefois des interrogations quant   une nouvelle définition de l’homme, réduit à ses mesures 

biologiques et à la toute-puissance de ces nouvelles preuves qui effacent l’humain pour lui 

substituer le scientifique. Quasiment infaillible, impossible à effacer, de plus en plus 

facilement prélevées et analysées, les preuves biométriques présentent des attributs très 

séduisants à tels points que le détournement des finalités de la biométrie est à craindre. Les 

droits fondamentaux se révélant impuissants à limiter ces dérives malgré les garanties mises 

en place par les Législateurs français et britannique (section 1), la dignité de la personne 

humaine définie comme un principe matriciel apparaît alors comme une solution utile à la 

définition des utilisations de la biométrie que nos sociétés sont prêtes à accepter (section 2). 

 

                                                                                                                                                         
pénale, adoptée par le Comité des Ministres le 10 février 1992, lors de la 470e réunion des 
Délégués des Ministres. 
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 SECTION 1 : LES ATTEINTES PROGRESSIVES ET PERSISTANTES 

AUX DROITS FONDAMENTAUX 

 

Le constat qui doit être dressé est celui de l’insuffisance de l’encadrement juridique de la 

biométrie  Le problème n’est pas que les règles ou autorités de contrôle soient inexistantes 

mais bien qu’elles s’avèrent incapables de contenir le phénomène (§2). Les limites de 

l’utilisation de la biométrie sont constamment repoussées sans que cela ne suscite d’émotions 

particulières dans l’opinion publique   

Cette incapacité à faire respecter les grands principes tient à une déliquescence de ces derniers 

qui s’évanouissent devant l’impératif sécuritaire (§1) alors qu’il devrait y avoir un équilibre 

entre les droits fondamentaux atteints par la biométrie et l’exigence de sécurité  ces deux 

intérêts étant également légitimes.  
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PARAGRAPHE 1 : LES DANGERS PESANT SUR LES DROITS FONDAMENTAUX 
 

Le recours à la biométrie a acquis une certaine légitimité aux yeux du public aujourd’hui  

 ette science qui tend   mesurer l’homme est plébiscitée par la politique pénale car elle 

pourrait faciliter l’identification des délinquants. Or, la frénésie techno sécuritaire n’a pas sa 

place en politique pénale, cette matière devant en priorité protéger les droits fondamentaux et 

leur conciliation avec la biométrie est loin d’être évidente. Il existe une diversité des finalités 

de la biométrie qui conduit donc à une diversité concomitante des atteintes aux libertés 

publiques. Face aux velléités de pratiquer des relevés généralisés de mesures biométriques sur 

toute la population  le  omité  onsultatif National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de 

la Santé fait le vœu pieu que la finalité des utilisations de la biométrie soit « clairement 

définie »409. Un compromis entre exigence de sécurité et droits fondamentaux est loin d’être 

évident  d’autant que les progrès biométriques accroissent leur antagonisme  La biométrie est 

vue comme une « technique répressive », attentant à la vie privée. Elle est même une 

technique de surveillance particulièrement appréciée dans les pays autoritaires. 

À cette fin, il apparaît essentiel de mettre en lumière les diverses atteintes aux droits 

fondamentaux (1) avant de dénoncer le tropisme sécuritaire qui préside au développement 

actuel de la biométrie (2). 

 

1.  ’UTILISATION DE LA BIOMETRIE ATTENTE AUX DIVERS DROITS FONDAMENTAUX  

 

1.1.  L’atteinte à la liberté d’aller et venir 

 

L’utilisation des données biométriques dans le cadre des passages de frontière traduit 

l’extrême défiance des autorités publiques face aux déplacements des individus car les 

individus sont alors moins traçables, moins contrôlables. Des données biométriques sont 

aujourd’hui intégrées dans les documents de voyage et utilisées dans le cadre du contrôle des 

flux migratoires  pour les visas  les passeports ou les demandeurs d’asile    

 

                                                 
409   omité  onsultatif National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de la Santé 
Biométrie, données identifiantes et droits de l’homme, avis n°98, 26 avril 2007. 
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Le recueil des données biométriques concerne  d’abord, les étrangers souhaitant accéder au 

territoire national. Le décret du 2 novembre 2007 410  a créé un traitement automatisé de 

données à caractère personnel relatif aux ressortissants étrangers sollicitant la délivrance d'un 

visa. Issu des expérimentations de BIODEV (Biometric data experimented in visas)411 menées 

depuis 2004, le fichier VISABIO412 contient des données sur les visas de courte durée et 

collecte des données biométriques dont l’empreinte digitale des dix doigts. Le règlement du 

Parlement européen et du Conseil en date du 9 juillet 2008413 a créé le système d’information 

sur les visas (VIS) entré en vigueur le 11 octobre 2011 et progressivement étendu dans les 

différentes représentations des États-membres dans le monde. Ce fichier recense les 

empreintes digitales des dix doigts et une photographie numérique des demandeurs de visas 

dans l’espace Schengen  éléments par ailleurs conservés cinq ans  À terme, VIS constituera 

une des plus importante base de données de biométrie digitale au monde et facilitera la 

circulation des personnes au sein de l’ nion européenne.  

 

Par ailleurs, les ressortissants sont également contraints de donner des informations 

biométriques dans le cadre de l’établissement de certains papiers d’identité  Les autorités 

françaises délivrent depuis juin 2009 des passeports biométriques dont la puce RFID contient 

une image numérisée du visage et les minuties414 de deux des dix doigts de détenteurs du 

passeport415. Notons   cet égard que le Législateur avait initialement souhaité qu’un nombre 

                                                 
410 Décret n°2007-1560 du 2 novembre 2007 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel relatives aux étrangers sollicitant la délivrance d'un visa pris 
pour l'application de l'article L. 611-6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile et modifiant la partie réglementaire de ce code, JORF n°255 du 3 novembre 2007 page 
18046. 
411 Décret du 5 octobre 2004. 
412 Décret n° 2007-1560 du 2 novembre 2007 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel relatives aux étrangers sollicitant la délivrance d'un visa pris 
pour l'application de l'article L. 611-6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile et modifiant la partie réglementaire de ce code et délibération de la CNIL n° 2007-195 
du 10 juillet 2007 portant avis sur le projet de décret pris pour l'application de l'article L. 611-
6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile portant création d'un 
traitement automatisé de données à caractère personnel relatives aux ressortissants étrangers 
sollicitant la délivrance d'un visa et modifiant la partie réglementaire de ce même code, JORF 
n°255 du 3 novembre 2007. 
413 Règlement (CE) n o  767/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 
concernant le système d'information sur les visas (VIS) et l'échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour, Journal officiel n° L 218 du 13/08/2008 p. 0060 – 
0081 
414 Les éléments qui permettent de différencier deux empreintes digitales sont les minuties. 
415 Décret n° 2008-426 du 30 avril 2008 modifiant le décret n° 2005-1726 du 30 décembre 
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plus important d’empreintes digitales soit recueillies et conservées mais dans un arrêt du 26 

octobre 2011416 , le Conseil d'État a annulé partiellement le décret relatif aux passeports 

biométriques. Il a censuré la disposition prévoyant la collecte de huit empreintes digitales 

alors que seulement deux doivent figurer sur le passeport. Le décret en cause avait été pris en 

application du règlement européen du 13 décembre 2004417, le 3 décembre 2005418 ; modifié 

par un décret du 30 avril 2008419  il prévoyait d’inclure dans les passeports un composant 

électronique contenant les informations figurant sur le document, une image numérisée du 

demandeur et deux empreintes digitales. Il était également créé un fichier national conservant 

les images numériques des demandeurs et non pas deux mais huit empreintes digitales.  

Dans cette affaire, les requérants invoquaient, comme moyen, la violation du droit au respect 

de la vie privée  argument auquel le  onseil d'État a fait droit  L’arrêt précise que « l'utilité du 

recueil des empreintes de huit doigts et non des deux seuls figurant sur le passeport n'étant pas 

établie, la collecte et la conservation d'un plus grand nombre d'empreintes digitales que celles 

figurant dans le composant électronique ne sont ni adéquates, ni pertinentes et apparaissent 

excessives au regard des finalités du traitement informatisé ; qu'ainsi, les requérants sont 

fondés à soutenir que les mesures prescrites par le décret attaqué ne sont pas adaptées, 

nécessaires et proportionnées ». Pour les magistrats administratifs les deux empreintes 

digitales figurant sur le passeport sont suffisantes pour vérifier que la personne présentant une 

demande de renouvellement de passeport est bien celle à qui le passeport a initialement été 

délivré et qu’il n’y a pas de falsification de données420.  

 

                                                                                                                                                         
2005 relatif aux passeports électroniques, JORF n°0105 du 4 mai 2008 page 7446 et 
délibération de la CNIL n° 2007-368 du 11 décembre 2007 portant avis sur un projet de 
décret en Conseil d'Etat modifiant le décret n° 2005-1726 du 30 décembre 2005 relatif aux 
passeports électroniques. 
416  CE, 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l'image et autres, n°s 
317827,317952, 318013, 318051.  
417 Règlement (CE) n° 2252/2004 du Conseil du 13 décembre 2004 établissant des normes 
pour les éléments de sécurité et les éléments biométriques intégrés dans les passeports et les 
documents de voyage délivrés par les États membres. 
418 Décret n°2005-1726 du 30 décembre 2005 relatif aux passeports, JORF n°304 du 31 
décembre 2005 page 20742.  
419 Décret n° 2008-426 du 30 avril 2008 modifiant le décret n° 2005-1726 du 30 décembre 
2005 relatif aux passeports électroniques, JORF n°0105 du 4 mai 2008 page 7446. 
420  L'autre moyen soutenu par les requérants était l’atteinte au principe de liberté du 
commerce, de l'industrie et au principe de libre concurrence puisque la photographie du 
demandeur pouvait être réalisée par l'administration, ce qui n'est plus possible depuis la 
LOPPSI 2. 
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Il est intéressant de noter que si en  rance la possession d’une carte nationale d’identité est 

très largement répandue  tel n’est pas le cas au  oyaume-Uni. La carte nationale d’identité 

n’y a été introduite qu’en  006 avec l’Identity Cards Act  La carte d’identité était définie 

comme un document d’identification personnel lié   une base de données  le National Identity 

Register (ci-après NIR) qui contenait notamment les dix empreintes digitales et la 

photographie des personnes   n dépit de son adoption  la carte d’identité a continué de 

susciter les polémiques notamment du fait de la création d’une base de données personnelles 

sur les citoyens britanniques  L’Identity Documents Act de 2010 a abrogé la loi de 2006. Par 

conséquent, le permis de conduire et le passeport sont maintenant les documents d'identité les 

plus largement utilisés dans le Royaume-Uni. 

 

Le fichier PARAFES 421   issu de l’expérimentation   G S   comporte des données 

biométriques (empreintes digitales de huit doigts) des personnes transitant par les aéroports 

français dans le but de faciliter leur passage aux frontières et le contrôle de la police aux 

frontières  Dans sa délibération préalable   l’adoption du décret instituant ce traitement422, la 

CNIL avait émis une réserve quant   l’utilisation d’un support collectif  lui préférant une 

« carte à puce individuelle », estimant que cela « présent(ait) de moindres risques par rapport 

à la protection des données à caractère personnel que la création d'une base centrale ». Elle 

avait également jugé que l’enregistrement  « des empreintes digitales de huit doigts 

appar aissait   …  excessif au regard de la finalité principale du traitement ». PARAFES a été 

remplacé en 2010 par le fichier PARAFE (passage rapide aux frontières extérieures )423. 

« Concrètement, (ce dispositif) est le plus souvent fait d’un étroit couloir vitré qui s’ouvre   

l’avancée de la main »424.  

 

                                                 
421 Décret n°2007-1182 du 3 août 2007 portant création d'un traitement automatisé de données 
à caractère personnel relatives à des passagers des aéroports français franchissant les 
frontières extérieures des Etats parties à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, 
JORF n°181 du 7 août 2007 page 13203. 
422 Délibération n° 2007-094 du 3 mai 2007 portant avis sur un projet de décret portant 
création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel relatives à des passagers 
des aéroports français franchissant les frontières extérieures des Etats parties à la convention 
signée à Schengen le 19 juin 1990 (demande d'avis n° 1205636), JORF n°181 du 7 août 2007.   
423 Décret n° 2010-1274 du 25 octobre 2010 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé PARAFE, JORF n°0250 du 27 octobre 2010 page 
19302. 
424 KOUBI Geneviève, Fichier PARAFE. Par affres ? D. n° 2010-1274, 25 octobre 2010, 
traitement automatisé de données à caractère personnel PARAFE,  1er novembre 2010, sur le 
site de Droit cri-TIC. 
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Si        est facultatif  l’exercice du droit de circulation nécessite la possession d’un 

passeport ou d’un visa  Dans cette optique  l’exploitation de la biométrie entre en conflit avec 

la liberté de circuler garantie par le droit conventionnel (DUDH425, CEDH426). Le fait est que 

la délivrance des documents de transports nécessaires   la sortie et l’entrée sur le territoire 

national des ressortissants français est conditionné à la collecte de leur données biométriques 

qu’il s’agisse de leurs empreintes digitales ou de leur photographie biométrique  L’individu 

n’a alors plus le choix  ou du moins son choix est restreint : accepter le recueil de ses données 

biométriques ou se limiter dans ces déplacements. La liberté d’aller et venir a désormais un 

nouveau prix, celui de ces mesures biométriques. Dans cette perspective, la biométrie induit 

un risque de discrimination qui ne doit pas être sous-estimé.  

 

1. 2. Biométrie et vie privée 

 

Le conflit entre la biométrie et le droit à la vie privée est relativement facile à appréhender 

s’agissant des données génétiques  ces dernières pouvant délivrer des informations quant aux 

relations familiales ou à la santé. Les données biométriques peuvent révéler de nombreux 

éléments touchant à notre vie privée  L’iris  par exemple  contient de nombreuses 

informations relatives   la santé  Il existe également  s’agissant des empreintes génétiques   

une crainte sur le développement des recherches sur l’origine de certaines maladies  voire de 

                                                 
425 Article 13 de Déclaration universelle des droits de l’homme de  948 : 
« 1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un 
Etat. 
2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son 
pays. » 
426  Article 2 du protocole additionnel n°4 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales : 
« 1.Quiconque se trouve régulièrement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler 
librement et d'y choisir librement sa résidence, exceptées, entre autres, pour les personnes 
sous le statut de mineur. 
2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien, exceptées, entre 
autres, pour les personnes sous le statut de mineur. 
3. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par 
la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, au maintien de l'ordre public, à la prévention des infractions 
pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui. 
4. Les droits reconnus au paragraphe 1 peuvent également, dans certaines zones déterminées, 
faire l'objet de restrictions qui, prévues par la loi, sont justifiées par l'intérêt public dans une 
société démocratique. » 
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certains comportements jugés déviants, alimentée notamment par les propositions de collecte 

dès la naissance. 

L’article 9 du code civil français protège le droit au respect de la vie privée et la loi 

Informatique et Libertés de  978 a tendu  dès l’origine    protéger le citoyen des immixtions 

croissantes de l’État dans sa vie privée  Néanmoins, la définition de la vie privée est de plus 

en plus floue, conduisant aujourd’hui à un recul, voire à un anéantissement de la notion. Ce 

phénomène prend notamment sa source dans le fait que de nombreux individus abandonnent 

volontairement des pans entier de leur vie dans l’espace public  notamment via internet, et se 

justifie par la maxime « nothing to hide, nothing to fear » 427 . L’impératif de sécurité 

justifierait ainsi cette injonction à la transparence qui aboutit dès lors à la disparition de la 

sphère privée. 

Le corollaire  du droit   l’anonymat s’agissant des traitements automatisés de données est le 

droit   l’oubli que nous avons évoqué précédemment. Rappelons à ce titre que la directive du 

 4 octobre  995 impose une durée de conservation des données qui n’excède pas « celle 

nécessaire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles sont collectées ou pour lesquelles 

elles sont traitées ultérieurement »428 , cette disposition concernant également les fichiers 

contenant des informations biométriques. 

Le droit à la vie privée a également pour corollaire la sécurisation de l’accès aux données  

qu’il s’agisse de lutte contre les consultations abusives ou de garanties contre la divulgation 

des données biométriques. Le statut de l’information génétique n’est pas évident   déterminer 

dans la mesure où il ne peut rester totalement secret   n effet il est nécessaire d’avoir accès   

des données génétiques notamment   des fins de recherche mais cela n’est pas sans poser des 

questions de compatibilité avec le droit au respect de la vie privée.  

 

1. 3. L’inviolabilité du corps humain 

 

L’article  6 du code civil dispose que « la loi assure la primauté de la personne, interdit toute 

atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l'être humain dès le commencement de 

sa vie ». La notion d’inviolabilité du corps humain découle de ce principe de respect du corps 

humain  Nonobstant lorsqu’il s’agit de confronter l’utilisation de la biométrie en matière 

pénale et le principe d’inviolabilité du corps humain  la notion est réduite   sa dimension de 

protection de l’intégrité physique dont l’atteinte est plus facile   justifier   ertains estiment 
                                                 
427 « Rien à cacher, rien à craindre » 
428 Art 6-e. 
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ainsi que le prélèvement génétique est « peu coercitif »429. Autre prélèvement biologique 

illustrant le caractère peu invasif du procédé, la lecture de la rétine430, plus ancienne que celle 

de l’iris  est effectuée   l’aide d’un éclairage infrarouge non visible et d’intensité inoffensive.  

Les arguments de la recherche de la vérité431 et du caractère peu invasif du prélèvement 

biométrique sont principalement avancés  S’agissant de la collecte des échantillons 

génétiques  le conseil constitutionnel juge qu’en l'absence de caractère douloureux, intrusif ou 

attentatoire à la dignité des intéressés le prélèvement externe n'est pas contraire à 

l’inviolabilité du corps humain432. La démonstration est un peu rapide et péremptoire. En 

effet, ce prélèvement va rechercher au plus profond de l'intimité du corps humain puisqu'il 

permet d'obtenir le code génétique de l’individu  ce qui fait de la personne ce qu'elle est 

physiquement  physiologiquement  ce qui la détermine biologiquement  L’empreinte 

génétique ainsi recueillie est source de tant d’informations que l’on peut s’étonner du rejet de 

l’argumentation sur les  caractères intrusif et attentatoire   la dignité   

La société américaine International Biometric Group a établi un classement cité par l’ Office 

parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques de huit techniques 

biométriques, des « moins « intrusives » aux plus « intrusives » : la voix, la frappe sur le 

clavier, la signature, la main, la face, l'empreinte digitale, l'iris et enfin la rétine »433. Ces 

                                                 
429 DETRAZ Stéphane, Refus de se soumettre au prélèvement de ses empreintes génétiques, 
Recueil Dalloz, 2007, p. 2981. 
430  ouche sensorielle de l’œil qui permet la vision et qui est parcourue par des vaisseaux 
sanguins. 
431  Les membres du conseil constitutionnel  suivent d’ailleurs cette opinion : Décision 
constitutionnelle 13 mars 2003 n° 2003-467.  
Considérant n° 56: «   le prélèvement étant effectué dans le cadre de l'enquête et en vue de la 
manifestation de la vérité, il n'impose à la « personne à l'encontre de laquelle il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre l'infraction 
» aucune rigueur qui ne serait pas nécessaire ; » 
432 Décision constitutionnelle 13 mars 2003 n° 2003-467.  
Considérant n° 56: «  que l'expression « prélèvement externe » fait référence à un prélèvement 
n'impliquant aucune intervention corporelle interne ; qu'il ne comportera donc aucun procédé 
douloureux, intrusif ou attentatoire à la dignité des intéressés ; que manque dès lors en fait le 
moyen tiré de l'atteinte à l'inviolabilité du corps humain ; que le prélèvement externe n'affecte 
pas davantage la liberté individuelle de l'intéressé ; » 
433 Elle a également classé les techniques des «  plus fiables aux moins fiables : l'iris, la rétine, 
l'empreinte digitale, la face, la main, la voix, et enfin à un niveau équivalent, la frappe sur le 
clavier et la signature», des « moins chères aux plus chères : la frappe sur le clavier, la voix, la 
signature, l'empreinte digitale, la face, la main, la rétine et enfin l'iris », et des «  plus faciles 
d'utilisation aux plus difficiles : la face, la signature, l'iris, la frappe sur le clavier, la voix, 
l'empreinte digitale, la main et enfin la rétine. »  
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paramètres doivent être pris en compte lorsqu’il s’agit de choisir le type de biométrie le plus 

approprié. 

 

Au–delà de ces questions touchant à la liberté de circulation, à la vie privée et   l’inviolabilité 

du corps humain  l’utilisation de la biométrie peut avoir un caractère discriminatoire puisqu’il 

existe un risque d’exclusion en ce sens que certaines catégories de personnes ne sont pas ou 

plus identifiables, par exemple, des personnes dont les doigts ont été coupé ou les borgnes.  

 

2. LE TROPISME SECURITAIRE QUI PRESIDE AU DEVELOPPEMENT DE LA BIOMETRIE 

DANS L’ENQUETE PENALE  

 

Le développement de la biométrie s’inscrit dans un contexte sécuritaire dont la justification 

première est le phénomène terroriste. « Le recours à des procédures biométriques 

d’identification constitue l’un des instruments les plus prometteurs de la lutte antiterroriste 

contemporaine »434  L’utilisation de la biométrie serait aujourd’hui justifiée par le recours   la 

prévention du terrorisme, au-delà des autres formes de délinquance ; d’autant qu’un des 

éléments essentiels de l’action terroriste est l’anonymat de l’action  Le terrorisme achève de 

justifier une surveillance préventive et donc une quête de renseignements   ’est dans ce cadre 

que se développe la biométrie, même si cela conduit à « placer la liberté individuelle dans 

l’entonnoir de la lutte contre le terrorisme »435. Cette menace justifie des choix politiques qui 

nous semblent en totale contradiction avec les exigences d’une société démocratique  La 

biométrie est utilisée comme un instrument de surveillance de masse (2.1) et, dans la mesure 

où une surveillance généralisée est coûteuse, elle donne lieu à une privatisation de la lutte 

contre la délinquance  l’État se désengageant financièrement en la matière (2.2).  

 

2.1. La biométrie comme outil de surveillance.  

 

L’inflation du fichier britannique inquiète jusqu’  celui qui a découvert cette technique 

d’identification   lors qu’ lec  effreys a proposé, un temps, de recueillir l’ DN de toute la 

population dans un souci d’égalité, ce qui aurait néanmoins créé corrélativement un climat de 

                                                 
434 FOESSEL Michaël et GARAPON Antoine, Biométrie : les nouvelles formes de l'identité, 
Esprit, juillet-août 2006. 
435 ROLLIN Frédéric et SLAMA Serge, Les libertés dans l'entonnoir de la législation anti-
terroriste, AJDA, 2006, p. 975. 
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suspicion générale, il juge désormais le fichier britannique liberticide, déclarant en 2009 au 

sujet des 800.000 personnes suspectes ayant fait l’objet d’un profilage génétique au 

Royaume-Uni que « cela pose de graves problèmes de discrimination et de respect de la vie 

privée  …    es personnes ne devraient tout simplement pas figurer dans ces bases de 

données »436.  

Le recueil de l'ADN de tous les individus à la naissance permettrait de construire une base de 

données qui serait un outil formidable pour la police tout en supprimant le risque de 

discrimination mais le coût serait important, l'intrusion dans la vie privée serait 

disproportionnée et les avantages potentiels pour la société limités. 

Il ne faut pas être induit en erreur par l’apparente neutralité des informations biométriques  Le 

risque de détournement et d’utilisation aux fins de surveillance abusive des comportements  

bien que le statut sensible ou non du renseignements biométriques ne soit pas évident, peut 

être recherché dans leur mode d’encodage qui les rend incompréhensibles pour le citoyen 

lambda sous une forme brute  La combinaison de l’identification facilitée par les mesures 

biométriques et du fichage qui permet la surveillance assure la traçabilité de l’individu  Il est 

désormais possible de localiser, de suivre, de surveiller le comportement des personnes. La 

biométrie se transforme en outil de repérage, au demeurant très performant, qui permet une 

véritable surveillance mais celle-ci se retrouve banalisée alors qu’elle semble de plus en plus 

intrusive.  

 

L’objectif « normal » de la biométrie est de s’assurer de l’identité d’une personne  Toutefois  

on peut noter un glissement vers le comportement et la personnalité  L’introduction de la 

biométrie comportementale traduit une volonté de surveillance et non plus seulement 

d’identification. La CNIL  dans son rapport  007  lançait d’ailleurs une « alerte à la société de 

la surveillance » dont elle accuse  entre autre  la biométrie d’être un des instruments437.  

La question de la surveillance est liée à celle de la discrimination car la surveillance 

généralisée étant impossible ou inefficace, les données biométriques pourraient, au regard des 

informations qu’elles délivrent sur les individus telles que des maladies mentales  permettre 

de faire un tri entre ceux qui « méritent » d’être surveillés et les autres.  

 omme les traitements automatisés de données  la biométrie est un bon outil d’identification  

 lle n’est pas a priori un outil de surveillance. En le devenant, elle se révèle  d’une part  

encore plus dangereuse pour les droits fondamentaux et  d’autre part  inefficace ou 
                                                 
436 DNA pioneer's 'eureka' moment, BBC News, 9 septembre 2009. 
437 CNIL, 27ème rapport d'activité 2006, juillet 2007. 



 164 

discriminatoire  Selon le  omité  onsultatif National d’ thique pour les Sciences de la Vie et 

de la Santé, « la sécurité collective dicte ses exigences au nom des libertés »438. « Il est grand 

temps de redonner son sens à la biométrie et faire ainsi de la technologie un instrument de réel 

progrès au lieu d’une arme souvent inadaptée et par l  même contraire au but qu’elle 

s’assigne ». 

 

2.2. La mise en œuvre de certains procédés biométriques témoigne de la 

privatisation des missions d’identification et de surveillance  

 

En France comme au Royaume- ni  l’utilisation de l’ DN n’a rien   voir  ou si peu  avec 

l’image véhiculée dans les médias. Il faut compter au moins quarante-huit heures pour obtenir 

un résultat et même si ce délai peut être raccourci dans des circonstances exceptionnelles, une 

telle réduction nécessite des équipements, du personnel et donc des coûts supplémentaires439. 

 ar ailleurs le temps d’interprétation de l’indice obtenu ne peut être techniquement réduit  Le 

développement massif de la biométrie entraîne donc des coûts que les États ne sont pas prêts à 

assumer. Toutefois, la biométrie est de plus en plus l’apanage des personnes privées et des 

entreprises qu’il s’agisse de missions de surveillance ou d’identification  La biométrie entre 

dans la vie quotidienne des personnes  Il est nécessaire d’assurer un contrôle de cette 

utilisation de la biométrie par les personnes privées, notamment par les professionnels et se 

questionner sur le niveau de confidentialité des données biométriques recueillies. 

Parmi les données à caractère personnel, les données biométriques ont acquis un poids 

particulier dont a découlé une valeur marchande non négligeable  D’ailleurs  d'aucuns 

comparent la partie non codante de l'ADN utilisée dans le cadre d’identification   des fins 

probatoires à un « code-barres » 440 , notons l'utilisation de termes propres au domaine 

commercial. Au-del  du domaine civil  c’est désormais le monde commercial qui s’intéresse 

aux applications de la biométrie. Des procédés telle que la reconnaissance des empreintes 

digitales sont devenus accessibles au grand public. Des banques de données détenues par des 

personnes privées existent désormais et cela peut servir sur un autre plan que celui de 

                                                 
438   omité  onsultatif National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de la Santé   
Biométrie, données identifiantes et droits de l’homme, avis n°98, 26 avril 2007. 
439  ALEXANDER Tracy, DNA Technology: 150 Years of Research and Development, 
International Labmate, janvier-février 2014. 
440 DESGRANGES, M.-L. in DOUTREMEPUICH Christian (sous la dir.), Les empreintes 
génétiques en pratique judiciaire, 1ère éd. Avril 1998, Paris, Documentation Française, coll. 
La Sécurité Aujourd'hui, rééd. 9 janvier 2007, 237 p. 
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l’authentification de l’utilisateur d’un service   n effet  si notre droit national prohibe  par 

exemple, que soient réalisées des analyses touchant aux informations génétiques, les offres de 

ce type441 pullulent sur Internet. Au-delà de la question de la fiabilité, se pose également celle 

de la conservation et du contrôle de l’utilisation des données biométriques recueillies par des 

personnes privées  Le monde du travail n’est pas en reste   ne filiale de droit privé de la 

SNCF avait mis en place un système de pointage par empreinte digitale et carte à puce des 

employés, le TGI de Paris a interdit pour la première fois ce type de procédé 442  car il 

représentait une atteinte injustifiée aux libertés individuelles  alors même que l’entreprise 

avait respecté la procédure auprès de la CNIL. Pour ce faire, les magistrats ont opéré un 

contrôle de proportionnalité entre le moyen mis en œuvre et la finalité et l’ont rejeté car  en 

l’espèce  aucun but de sécurité n’était poursuivi  Ils précisent que la société aurait dû justifier 

la subsidiarité de l’utilisation de l’empreinte digitale   

 

La privatisation est même au cœur de la procédure pénale puisque les laboratoires d’analyse 

génétique sont privés. Depuis sa mise en place, le NDNAD était géré par le FSS mais son 

statut a été modifié en  005 en vue d’une privatisation future  Au Royaume-Uni, les 

échantillons génétiques sont la propriété de la police mais ils sont conservés de manière 

permanente par les sociétés privées qui les analysent moyennant un forfait annuel. Le fait que 

les échantillons de la NDNAD soient conservés par des sociétés privées qui effectuent les 

analyses pour le compte de la police soulève également des interrogations quant à leur 

utilisation aux fins de recherche scientifique. Genewatch avance l’hypothèse que ces 

échantillons pourraient être utilisés sans le consentement des personnes concernées pour des 

recherches génétiques et a dénoncé le manque de contrôle de la recherche effectuée par ces 

laboratoires ainsi que le manque de contrôle démocratique concernant de nouvelles 

techniques telle que la recherche de membres de la famille de la personne. Justice UK a 

dénoncé l’approbation par la commission NDN D pour l’ ngleterre et le  ays de Galles des 

projets de recherche fondés sur les échantillons contenus dans la base de données en vue 

d’une identification possible de comportements liés aux caractéristiques ethniques et 

familiales (ethnic and familial traits) et ce, sans le consentement des personnes concernées. Si 

certains, telle la Human Genetics Commission, militent pour la destruction des échantillons 

après la réalisation du profil nécessaire   l’identification  cela semble problématique dans la 

                                                 
441  iliation  connaissance du sexe d’un fœtus   
442 TGI Paris, 1ère ch. Soc., 19 avril 2005. 
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mesure où il convient de ménager pour les parties le droit de discuter les résultats des analyses 

scientifiques et de demander une nouvelle expertise.  

Cette privatisation de pans entiers de la mission régalienne qu’est la police a conduit Keith 

Vaz MP, Président du Home Affairs Committee, à déclarer en 2012 : « La privatisation de 

certains aspects des service de police a commencé sous le gouvernement précédent  mais c’est 

un domaine où la prudence est de mise car certaines fonctions de police ne peuvent tout 

simplement pas être externalisées »443. 

 

L’avènement de la biométrie n’est pas sans conséquence sur les libertés fondamentales  Son 

introduction dans la procédure pénale et, au-delà, dans la vie de tous les jours nous amène à 

nous interroger sur les atteintes qu’elle peut ou représente déj  pour ces dernières  Nous 

sommes ainsi conduits à définir et préciser les droits que nous entendons garantir. Il faut 

déterminer, face à une science mouvante et en plein essor, quelles sont les lignes directrices 

imposées en la matière et de s’assurer qu’un cadre législatif strict et efficace encadre les 

conditions d’accès et d’utilisation des données biométriques par les autorités publiques  

 

  

                                                 
443  “The privatisation of aspects of the police service began under the last government, 
however it is an area where forces should tread very carefully as some police functions simply 
cannot be outsourced” 
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PARAGRAPHE 2 : LE CADRE JURIDIQUE COMPLEXE ET INSUFFISANT REGULANT LA 

BIOMETRIE  
 

1. LA CONSTRUCTION PROGRESSIVE D’UN CADRE JURIDIQUE EN FRANCE ET AU 

ROYAUME-UNI 

 

1.1 L’encadrement français est principalement le fait de la CNIL  

 

À l’origine  le Législateur français n’a pas jugé utile d’encadrer l’usage de la biométrie   e 

non choix politique a conduit à une pratique très anglo-saxonne reposant sur des codes de 

bonne conduite   e n’est qu’en  004 que le Législateur français a octroyé à la CNIL un 

pouvoir d’autorisation s’agissant des fichiers contenant des données biométriques444. Il est 

ainsi depuis  004 du ressort de la  NIL d’anticiper et de prévenir les dérives de la biométrie   

Lorsqu’en  004  le législateur français intègre la biométrie aux compétences de la CNIL, il est 

loin de se douter de l’essor soudain que va connaître cette technologie.  

Le recours massif   la biométrie a ainsi bouleversé le travail de l’  I française  lui imposant  

en sus d’une charge de travail insoupçonnée, une nouvelle priorité. Dès 2004, 788 dispositifs 

ont été soumis à la CNIL. En 2010, elle a délivré 706 autorisations relatives à des systèmes 

biométriques et prononcé trois refus. En 2014, la CNIL a délivré 401 autorisations en matière 

de biométrie445. 

S’inspirant des guides de bonnes conduites  la  NIL a rédigé une communication explicitant 

les conditions requises pour qu’un dispositif biométrique soit validé  Nous ne manquerons pas 

de noter que la pratique de guide de bonnes conduites rappelle la coutume britannique et 

marque la préférence des autorités pour la régulation au détriment de la réglementation. 

L’  I relève d’ailleurs très explicitement que le « Législateur n’a pas souhaité établir les 

règles définissant le bon ou le mauvais usage de la biométrie. Il a donc confié à la CNIL la 

mission d’autoriser les traitements informatisés comportant des données 

biométriques  « nécessaires au contrôle de l’identité des personnes » ».446 Dont acte. Cette 

                                                 
444 Loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°182 du 7 août 2004 page 
14063. 
445 CNIL   apport d’activité  0 4  p      
446 CNIL   ommunication relative   la mise en œuvre de dispositifs de reconnaissance par 
empreinte digitale avec stockage dans une base de données, décembre 2007, p. 4.  
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communication reprend des principes posés par sa jurisprudence en l’absence de véritables 

règles posées par le législateur. 

 

La CNIL opère une double distinction assez subtile. Elle distingue, d’une part  les biométries 

« à trace » et « sans trace » et  d’autre part, elle classe les traitements automatisés contenant 

des données biométriques selon les modalités de stockage de l’information. 

Les biométries sans trace sont soumises   un régime d’autorisation simplifié  Il s’agit  par 

exemple  des dispositifs s’appuyant sur la reconnaissance du contour de la main447 ou le 

réseau veineux de la main448  La jurisprudence de la CNIL fait apparaître que cette dernière 

autorise généralement les biométries sans traces et ce, quel que soit le mode de stockage des 

informations   lle ainsi pu autoriser des contrôles d’accès   une cantine scolaire utilisant le 

contour de la main. 

Les dispositifs biométriques reposant sur un support individuel ne sont soumis qu’  un 

contrôle restreint de la  NIL puisqu’ils bénéficient d’un régime d’autorisation simplifié449  Il 

s’agit de confier la maîtrise des données   l’individu concerné  Il sera ainsi détenteur du 

support sur lequel sont stockées les informations lui appartenant  Il est alors possible de 

vérifier l’identité du porteur de la carte   puce  carte mémoire ou clé  SB en comparant les 

informations enregistrées et les caractéristiques de la personne   e type de support présente 

un risque amoindri en termes de sécurité puisqu’aucune autorité ne possède les données de 

toutes les personnes enregistrées  ou en termes de fraude puisque le vol du support  par 
                                                 
447  Autorisation unique n°AU-007 - Délibération n°2006-101 du 27 avril 2006 portant 
autorisation unique de mise en œuvre de dispositifs biométriques reposant sur la 
reconnaissance du contour de la main et ayant pour finalités le contrôle d'accès ainsi que la 
gestion des horaires et de la restauration sur les lieux de travail, J.O n° 138 du 16 juin 2006. 
448  Autorisation unique n°AU-019 - Délibération n°2009-316 du 7 mai 2009 portant 
autorisation unique de mise en œuvre de dispositifs biométriques reposant sur la 
reconnaissance du réseau veineux des doigts de la main et ayant pour finalité le contrôle de 
l’accès aux locaux sur les lieux de travail  JORF n°0142 du 21 juin 2009. 
449  Autorisation unique n°AU-008 - Délibération n°2006-102 du 27 avril 2006 portant 
autorisation unique de mise en œuvre de dispositifs biométriques reposant sur la 
reconnaissance de l'empreinte digitale exclusivement enregistrée sur un support individuel 
détenu par la personne concernée et ayant pour finalité le contrôle de l'accès aux locaux sur 
les lieux de travail, J.O n° 138 du 16 juin 2006.  
Contrairement au réseau veineux et aux empreintes digitales sur support individuel, le contour 
de la main fait également l’objet d’une procédure simplifiée lorsque le dispositif a pour 
finalité de contrôler l’accès   une cantine   
Autorisation unique n°AU-009 - Délibération n°2006-103 du 27 avril 2006 portant 
autorisation unique de mise en œuvre de traitements automatisés de données   caractère 
personnel reposant sur l'utilisation d'un dispositif de reconnaissance du contour de la main et 
ayant pour finalité l'accès au restaurant scolaire, J.O n° 138 du 16 juin 2006.  
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exemple  n’emporte accès qu’aux données d’une seule personne   e procédé est 

particulièrement responsabilisant puisque c’est la personne concernée qui a la maîtrise de ses 

données et sur qui pèse donc la charge d’assurer leur sécurité  Lorsque les informations 

biométriques sont stockées sur un support individuel  le propriétaire en a certes l’entière 

maîtrise  mais cette solution n’est certainement pas la panacée. En effet, le support peut être 

soustrait à la personne concernée, voire lui échapper lorsque celle-ci, inconsciente du 

caractère sensible des informations biométriques, les communique à des tiers.  

S’agissant des dispositifs sur un support collectif utilisant une biométrie «   trace »  ils 

doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation  La CNIL les restreint aux domaines 

nécessitant un haut degré de sécurité. Dans ce mode de stockage  les données sont 

enregistrées sur un terminal ou sur un serveur auquel on peut accéder   distance  On peut 

alors vérifier l’identité d’une personne en comparant les caractéristiques qu’elle présente et 

les données  enregistrées  L’avantage de ce système et qu’il n’y a pas de risque de soustraction 

frauduleuse tel qu’il peut exister avec un support individuel   ar contre  le risque est bien plus 

important lorsqu’il y a intrusion malhonnête sur le support collectif car les données de toutes 

les personnes recensées sont alors potentiellement compromises  La concentration de 

l’ensemble des informations augmente d’autant le risque de dérives  De plus  l’utilisation d’un 

support collectif implique non pas de comparer une information biométrique avec celle 

contenue dans une carte par exemple mais bien de l’associer avec d’autres éléments 

d’identité  La CNIL vérifie quatre critères avant d’autoriser les dispositifs biométriques « à 

trace » avec stockage sur un support collectif. Le dispositif doit être justifié par la protection 

de l’intégrité physique des personnes 450 , des biens 451  et installations ou de certaines 

informations. Il doit être proportionné au but poursuivi  L’utilisation de données 

biométriques, de même que le recours à un support collectif doivent être subsidiaires452. Si 

d'autres données non biométriques ou « sans trace » sont utilisables alors elles doivent être 

privilégiées  De même  si l’utilisation d’un support individuel est possible  il doit être préféré 

au support collectif  Le recours   un support collectif se justifie lorsque l’accès doit être 

garanti   tout moment et sans délai  La proportionnalité du dispositif biométrique se mesure 

                                                 
450  Soit que les installations soient  par nature  dangereuses pour l’homme  nucléaire  
explosion…   soit que l’activité le soit  
451 Le dommage craint doit alors être indépendant de la valeur du bien et dépasse l’intérêt de 
l’organisme qui est propriétaire ou exploite ce bien  telles que les atteintes   un centre 
départemental d’incendie et de secours   
452  La CNIL relève d’ailleurs  que d’un « point de vue de la sécurisation des accès, le 
dispositif avec base centrale et le dispositif avec support individuel se valent ». 
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également   l’aune du nombre de personnes concernées, les risques diminuant corrélativement 

avec le nombre. Le système dont il est demandé l’autorisation doit présenter des garanties de 

sécurité et de fiabilité. Des garanties peuvent être apportées tant sur le plan de la prévention 

du risque d'intrusion que sur celui de la divulgation de données. Dans cette perspective, la 

 NIL demande   disposer d’informations très techniques précises453, ainsi que les conditions 

et modalités de recueil et d’effacement des données  La  NIL s’attache également   vérifier 

les mesures de prévention des risques d’intrusions dans le système d’information   lle vérifie 

également les conditions de collecte  de conservation et d'effacement des données  La dernière 

question   laquelle la  NIL doit répondre est celle de l'information des personnes   lle doit 

être assurée afin de garantir la transparence du dispositif.  

En termes de protection des droits fondamentaux, le stockage sur support individuel est 

largement préférable, néanmoins celui-ci ne s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la 

délinquance que dans une perspective de sécurisation de certains ou d’accès  par exemple au 

fichier de police  Dans la perspective de l’enquête pénale  seul le stockage sur support 

collectif  en l’espèce dans les fichiers de police, trouve une application.  

 

1.2. Le blanc-seing délivré par le Conseil constitutionnel en matière d’utilisation de 

la biométrie 

 

Le mécanisme de la QPC454 entré en vigueur le 1er mars 2010, a fait revenir le FNAEG devant 

le Conseil constitutionnel le 16 septembre 2010. Dans cette espèce455, le requérant Jean-

Victor C. contestait la constitutionnalité des articles 706-54, 706-55 et 706-56 du code de 

procédure pénale en ce qu’ils prévoyaient les modalités de prélèvement et d’enregistrement 

des empreintes génétiques des personnes condamnées ou mises en cause pour certains crimes 

et délits   ar le biais d’une QPC, il requérait la saisine du Conseil constitutionnel dans le 

cadre d’un pourvoi en cassation dont il est l’auteur. Après avoir vérifié les conditions de mise 

en œuvre de la Q    les dispositions attaquées sont le fondement des poursuites  elles n’ont 

pas déjà été déclarées conformes à la Constitution et la question présente un caractère 

                                                 
453 CNIL   ommunication relative   la mise en œuvre de dispositifs de reconnaissance par 
empreinte digitale avec stockage dans une base de données, décembre 2007, p. 10. 
454Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la 
Ve République, JORF n°0171 du 24 juillet 2008 page 11890  et loi organique n° 2009-1523 
du 10 décembre 2009 relative à l'application de l'article 61-1 de la Constitution, JORF n°0287 
du 11 décembre 2009 page 21379. 
455 Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 M. Jean-Victor C. 
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sérieux), la chambre criminelle de la Cour de cassation a fait droit à sa demande le 11 juin 

2010 et la QPC a été transmise au Conseil constitutionnel le 17 juin 2010.  

Le requérant invoquait de nombreuses violations des droits fondamentaux : présomption 

d’innocence  nécessité des mesures  dignité de la personne humaine  violation de l’intégrité 

du corps humain, non bis in idem ; ce qui aurait justifié la mise   l’écart des dispositions 

prévoyant le prélèvement et l’enregistrement des empreintes génétiques ainsi que la 

répression du refus de se soumettre à ces procédures. Il se posait donc au Conseil 

constitutionnel la question de la conformité de l’utilisation de l’ DN en matière pénale eu 

égard aux droits fondamentaux garantis par la Constitution. 

Presque deux mois après la transmission de la QPC, dans une décision du 16 septembre 2010, 

les juges de la rue de Montpensier ont validé les procédures en cause avec une certaine force, 

même s’ils ont formulé deux réserves d’interprétation s’agissant de la durée de conservation 

des empreintes génétiques et de l’alinéa   de l’article 706-54 du code de procédure pénale en 

ce que l’expression « crime ou délit » doit y être entendue comme renvoyant aux infractions 

énumérées   l’article 706-55 du même code. Les mesures tendant à fixer les modalités de 

prélèvement et d’enregistrement au  N  G des profils ADN des personnes condamnées et 

suspectées soulèvent de nombreuses interrogations quant à leur conciliation avec les libertés 

publiques mais elles sont néanmoins déclarées conformes à la Constitution. On ne saurait 

toutefois se satisfaire de la décision susmentionnée dont le raisonnement juridique peut 

apparaître contestable.  

Étaient précisément mis en cause l’article 706-54 alinéas   &    l’article 706-55  l’article 706-

56 §  alinéa  er du code de procédure pénale et l’article 29 de la loi du 18 mars 2003 

encadrant le dispositif de recueil des empreintes génétiques des condamnés et des mis en 

cause aux fins d’enregistrement ou de rapprochement avec le FNAEG et la répression du 

refus de s’y soumettre  La première question posée par le requérant dans sa QPC portait sur le 

pouvoir des officiers de police judiciaire  O    qui peuvent d’office procéder   un 

prélèvement. Cette possibilité violerait la compétence du pouvoir judiciaire à assurer la 

protection de la liberté individuelle (article 66 de la Constitution). Dans un deuxième temps, 

l’autorisation de prélèvement pour tout crime ou délit s’agissant des personnes contre 

lesquelles il existe une ou plusieurs raisons plausibles de les soupçonner est contestée en ce 

qu’elle violerait les nécessités de l’enquête  la dignité de la personne humaine et l’inviolabilité 

du corps humain, ainsi que la présomption d’innocence   ’est ensuite l’infraction de refus de 

se soumettre   un prélèvement génétique qui est remise en cause  le champ d’application 

prévu par l’article 706-55 et, enfin, la possibilité de punir les refus de se soumettre au 
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prélèvement au stade de l’enquête puis postérieurement à la condamnation à laquelle il est 

reprochée de violer le non bis in idem.  

Le recours   la génétique suscite également des interrogations eu égard   l’article   de la 

DDHC protégeant la liberté individuelle et dont le juge constitutionnel tire le respect de la vie 

privée   n effet  il n’y a pas plus intime que le code génétique qui est inscrit dans nos chairs et 

qui détermine  d’un point de vue scientifique il va de soi  ce que nous sommes  Il s’agit très 

clairement de données à caractère personnel, mais la protection des données personnelles 

n’est pas absolue et elle peut devoir être conciliée avec d’autres principes fondamentaux  

Le préambule de la Constitution de 1946 repris dans le bloc de constitutionnalité consacre la 

dignité de la personne humaine qui a valeur constitutionnelle, le requérant, comme le Conseil 

constitutionnel  y adjoint le principe de respect de l’intégrité du corps humain  

S’agissant de la présomption d’innocence  l’utilisation de l’ DN apparaît particulièrement 

problématique au regard du droit   ne pas s’auto incriminer qui en découle   

Il relève de la compétence du législateur de concilier la prévention des atteintes   l’ordre 

public et la protection des droits et libertés constitutionnelles au rang desquels figurent les 

principes susmentionnés  La détermination du champ d’application de ces mesures de 

prélèvement ADN est nécessaire afin d’éviter une restriction injustifiée des libertés publiques 

dans la recherche des auteurs d’infractions  Les atteintes aux droits fondamentaux doivent être 

strictement nécessaires et proportionnées aux finalités poursuivies et à la gravité des faits en 

cause. 

Dans sa présentation à la presse, le Conseil constitutionnel traite dans un certain ordre des 

droits fondamentaux en cause dans cette Q    Il s’agit en premier lieu de la liberté 

individuelle dont il précise que l’article 66 de la  onstitution confie la protection   l’autorité 

judiciaire. Vient ensuite la dignité de la personne humaine qui semble entendue sous son 

acception de respect de l’intégrité du corps humain  Le principe non bis in idem interrompt de 

manière abrupte cette liste sans qu’il lui soit rattaché un fondement textuel  

La motivation du  onseil constitutionnel repose en premier lieu sur l’interdiction de l’examen 

des caractéristiques génétiques  l’analyse devant se limiter   une identification   

S’agissant de la violation de l’article 66 de la  onstitution  le  onseil constitutionnel conteste 

la validité du grief en faisant valoir que les prélèvements et enregistrements décidés par l’O   

d’office ou sur requête du  rocureur de la  épublique ou du juge d’instruction s’inscrivent 

dans une procédure d’enquête ou d’instruction et que  bien qu’agissant parfois d’office  le 

code de procédure pénale place les OPJ sous le contrôle du Procureur de la République ou du 

juge d’instruction  Qui plus est  le retrait des profils génétiques du  N  G relève de la 
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compétence du  rocureur de la  épublique et ce fichier est placé sous le contrôle d’un 

magistrat judiciaire. 

 u égard   la dignité de la personne humaine  les juges constitutionnels avancent l’exigence 

de consentement et la possibilité de prélever l’empreinte génétique à partir de « matériel qui 

se serait naturellement détaché du corps ». Dans une dimension exclusivement corporelle de 

ce principe le  onseil constitutionnel soutient qu’il n’y a pas d’intervention physique interne  

douloureuse ou intrusive  il n’y a donc rien d’ « attentatoire   la dignité de la personne 

humaine ». 

 nfin  s’agissant de la problématique d’une double sanction du refus de se soumettre   un 

prélèvement génétique au stade de l’enquête puis après une condamnation  cette possibilité 

n’est pas jugée comme violant le principe de non bis in idem puisque pour le juge 

constitutionnel, les deux refus interviennent dans des circonstances différentes. 

Le  onseil constitutionnel balaie d’un revers de main l’ensemble des griefs formulés par les 

requérants, qui rassemblent les principaux reproches adressés   l’utilisation de l’ DN en 

matière pénale  comme si leur nombre jetait le discrédit sur l’opportunité de la requête  Il n’en 

demeure pas moins que les motivations de ses membres sont également sujettes à caution. 

Après la justification du recours à la génétique pour assurer la sécurité, le Conseil 

constitutionnel développe son raisonnement en mettant en avant les différentes garanties 

prévues. Cette motivation surabondante et cet excès de précaution semble masquer une 

incertitude quant à la légitimité des motifs mis en avant. 

 lutôt que de motiver l’absence de conflit entre prélèvement d’ DN et présomption 

d’innocence, le premier ne constituant pas une « déclaration ou une présomption de 

culpabilité »  le  onseil constitutionnel préfère rappeler l’argument imparable : la capacité de 

cette biométrie à innocenter les suspects ; ce qui, pour lui, semble justifier son introduction 

dans la procédure pénale. Par ailleurs  la répression du refus de se soumettre n’est pas 

analysée comme une reconnaissance de culpabilité ou comme violant le droit   ne pas s’auto 

incriminer. L’affirmation est ferme  mais elle n’est pas justifiée et apparaît donc 

particulièrement péremptoire.  

Nous remarquerons que le Conseil constitutionnel assimile dignité de la personne humaine et 

violation de l’intégrité du corps humain  comme s’il ne s‘agissait que d’un seul et même 

concept. La perception de la dignité de la personne humaine apparaissant ainsi réduite à sa 

seule composante corporelle permet aux neuf sages d’apporter une réponse   la problématique 

de son atteinte plus simple que s’ils avaient entendu la dignité de la personne humaine dans sa 

conception globale. 
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Tout en niant l’exercice d’un pouvoir général d’appréciation  le Conseil constitutionnel se 

penche tout de même sur la nécessité des mesures mises en œuvre  Le recours à la génétique 

dans la procédure pénale n’est pas un mal en soi  Son utilité pour la résolution de certaines 

affaires n’est pas contestable  mais   l’inverse de ce qu’affirmait Machiavel, la fin ne justifie 

pas les moyens456 et les mesures de prélèvement et d’enregistrement au  N  G doivent être 

conciliées avec les droits fondamentaux constitutionnellement garantis. La question de la 

nécessité et de la proportionnalité de ces mesures au but poursuivi est incontournable. 

L’évolution de la délinquance nécessite certainement une certaine souplesse dans leur mise en 

œuvre  On peut s’interroger   cet égard sur la pertinence de la protection bien artificielle de 

l’autorité judiciaire  Le recours   l’ DN n’est pas nouveau mais a connu une fulgurante 

ascension, celle-ci nous amène à fixer une ligne directrice délimitant ce qui est acceptable ou 

non au regard des libertés fondamentales. Se voiler la face tel que le font les juges de la rue de 

Montpensier et maintenir des garanties que l’on sait ineffectives ne peut être que nuisible à 

une introduction sereine des techniques génétiques dans la procédure pénale et peuvent, de 

plus  discréditer l’ensemble de nos garanties constitutionnelles   

Nous pouvons nous pencher également sur la sacralisation des informations génétiques. En 

effet, un des principaux arguments des neuf magistrats repose sur le fait que l’examen des 

caractéristiques génétiques est interdit ; de même, ils notent que le FNAEG enregistre des 

séquences ADN non codantes  D’une part  l’ DN n’est pas exempt de secret pour les 

scientifiques, ainsi ce qui semble être des séquences non codantes peut, au fil des progrès 

génétiques  s’avérer porteur d’information  De plus  le caractère sacré des informations 

génétiques est affirmé mais il n’est   aucun moment justifié  Il s’agit certes de données 

personnelles mais pas plus que le nom attaché   l’empreinte  Si l’interdiction opposée aux 

recherches sur les caractéristiques génétiques se veut forte et s’inscrit dans la durée  il 

apparaît nécessaire que ses fondements soient solidement établis et exposés. Dans cette 

perspective  il conviendrait de s’interroger sur le particularisme de l’ DN par rapport aux 

autres données à caractère personnel. Assurer une protection suffisante et effective en la 

matière passe par une meilleure appréhension de cette mesure biométrique.  

 

1.3. Le cadre juridique britannique est contenu dans différentes lois qui ont adapté 

le droit à la pratique policière.  

 

                                                 
456 L’expression “la fin justifie les moyens” est tirée de M  HI V L Nicolas  Le Prince, 
1532. 
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Au Royaume-Uni, la législation encadrant la collecte, le stockage et l'utilisation des données 

biométriques, notamment celles détenues sur le NDNAD s’est développée au fil du temps, 

elle n’est pas contenue dans un seul acte législatif mais s’est construite avec les modifications 

législatives apportées aux anciennes lois et la jurisprudence.  

Une commission royale a été instaurée au Royaume-Uni en 1993 pour examiner les 

possibilités que pourraient offrir les nouvelles technologies de l'ADN à la justice pénale. Le 

PACE de  984 exigeait le consentement de la personne dont l’échantillon était recueilli et les 

autorités qui pouvaient procéder à ce recueil, il distinguait les prélèvements intimes et non 

intimes. La Criminal Justice and Public Order de 1994 a redéfini les notions d’intime et non 

intime ; les prélèvements buccaux désormais considérés comme non intimes pouvaient être 

recueillis sans le consentement de la personne intéressée, contrairement au sang. La Police 

Reform Act de 2002 a élargi les catégories de personnes qualifiées pour recueillir les 

échantillons  Le      a été modifié en  004 afin d’octroyer aux échantillons le statut de 

preuve. « Avant 2004, on appelait les échantillons génétiques recueillis par la police Criminal 

Justice Samples (CJS) et ils n’étaient pas admissibles en tant que preuve sans échantillon de 

confirmation recueilli sur le mis en cause ré-arrêté. Le recueil de ce second échantillon 

pouvait prendre jusqu’  deux semaines  délai pendant lequel le suspect avait l’occasion de 

prendre la fuite ou de commettre de multiples infractions, sachant que son arrestation était 

imminente »457.  

 

2. LA QUESTION DE LA PROTECTION DES DONNEES 

 

 u égard au caractère sensible des informations biométriques  il est nécessaire d’assurer la 

sécurité de ces données et de prévenir toute intrusion et toute utilisation à des fins illégales.  

 

2.1. La sécurisation de l’accès aux données.  

 

Même dans les États  fervents partisans de l’utilisation des données biométriques  la sécurité 

n’est pas infaillible ; en témoigne le vol du fichier Office of  personal management (OPM) 

                                                 
457 ALEXANDER Tracy, DNA : Collection and interpretation, International Labmate. mars 
2014. 
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contenant 5 6 millions d’empreintes digitales de fonctionnaires, dont des employés du 

Pentagone et du  FBI par des pirates  informatiques aux États-Unis458. 

 

Le Data Protection Act de 1998 au Royaume- ni  contient des restrictions   l’enregistrement 

des données personnelles, notamment celles dites « sensibles ». Dans le même sens, le Human 

Tissues Act de 2004 pose des limites au stockage et   l’analyse des tissus humains en 

l’absence de consentement des intéressés  La section 45 de cette loi tend   limiter l’utilisation 

et la conservation de l’ DN   lle incrimine le fait d’être en possession d’un produit du corps 

humain avec l’intention que l’ DN humain soit analysé sans consentement éclairé et que les 

résultats des analyses soient utilisés au-delà des finalités autorisées. Néanmoins ces 

dispositions ne concernent principalement que les personnes privées  Sont exclus l’usage pour 

le diagnostic ou le traitement médical, les médecins légistes, le ministère public écossais, la 

prévention ou la constatation d’un crime  les poursuites judiciaires  la sécurité nationale  

l’exécution d’une décision de justice  Il semble bien que la privatisation de l’utilisation de la 

biométrie inquiète les autorités et qu’elles cherchent   s’armer face   des dérives qui semblent 

difficilement contrôlables et potentiellement très dangereuses. 

 

Le droit pénal spécial français est intervenu pour protéger l'identité génétique, à défaut de 

protéger l’identité biométrique  Les articles   6-25 à 226-30 du code pénal punissent les 

atteintes à la personne résultant de l'examen de ses caractéristiques génétiques ou de 

l'identification par ses empreintes génétiques. Notons également que les articles 226-16 à 226-

24 du même code répriment les atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des 

traitements informatiques.  

Le détournement avant destruction des échantillons biologiques est, en revanche, un risque 

plus patent. Il faudrait néanmoins que ces échantillons soient mis entre les mains de 

scientifiques qui ont poursuivis les études nécessaires pour pouvoir en exploiter les éléments.  

L'article 226-25 incrimine le détournement à des fins autres que médicales ou de recherche 

scientifique des échantillons biologiques ainsi que l’examen des caractéristiques génétiques 

en l’absence du consentement de l’intéressé   

La loi du 9 mars 2004459 a introduit le délit de falsification génétique ; il s'agit de sanctionner 

toutes les manipulations consistant à fausser les résultats d'une analyse génétique. L'article 

                                                 
458  M N NTI Boris  5 millions d’empreintes digitales volées : la faille de la biométrie, 
 ’ BS Tech, 25 septembre 2015. 
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706-56 alinéa 9 du code de procédure pénale punit le « fait pour une personne faisant l'objet 

d'un prélèvement de commettre ou de tenter de commettre des manœuvres destinées   

substituer à son propre matériel biologique le matériel biologique d'une tierce personne, avec 

ou sans son accord ». L'élément matériel de cette infraction laisse sceptique car il requiert une 

substitution d'ADN au moment du prélèvement, hypothèse difficile à concevoir en pratique.  

Une autre hypothèse moins marginale couvre toutes les manipulations qui consistent à 

introduire sur les lieux d’une infraction des éléments génétiques (cheveux, sang ou tout autre 

élément susceptibles de contenir de l’ DN). L'identité d'un tiers est alors ici usurpée par 

l'auteur de l'infraction qui entend lui faire endosser le crime ou le délit. Non incriminés en 

eux-mêmes  ces agissements rentrent dans le champ d’application de l'article 4 4-4 du code 

pénal460 qui sanctionne de manière générale l'entrave à la justice et la falsification des indices. 

L’hypothèse que l’on veuille tromper les enquêteurs peut apparaître marginale   l’heure 

actuelle mais  comme nous l’avons vu précédemment, la démocratisation des procédés 

biométriques justifie que des précautions législatives soient prises. Il est étonnant de constater 

que les hypothèses les plus invraisemblables fassent l'objet d'infractions spécifiques aux 

données génétiques alors que les hypothèses les plus réalistes ne sont réprimées que par des 

infractions générales  Dans un souci de simplification et d’accessibilité du droit, il 

conviendrait de se poser la question de la pertinence de l’ensemble des textes susvisés et 

d’éventuels doublons d’incrimination. 

 

2.2. De l’utilisation de segments non codants  

 

L'empreinte génétique n'est pas qu'un outil d'identification. Les informations qu'elle contient 

dépassent cette simple capacité  c’est pour cela qu’elle est également utilisée   des fins 

                                                                                                                                                         
459 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité,  JORF n°59 du 10 mars 2004 page 4567. 
460« Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende le fait, en vue de 
faire obstacle à la manifestation de la vérité : 
1° De modifier l'état des lieux d'un crime ou d'un délit soit par l'altération, la falsification ou 
l'effacement des traces ou indices, soit par l'apport, le déplacement ou la suppression d'objets 
quelconques ; 
2° De détruire, soustraire, receler ou altérer un document public ou privé ou un objet de nature 
à faciliter la découverte d'un crime ou d'un délit, la recherche des preuves ou la condamnation 
des coupables. 
Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une personne qui, par ses 
fonctions, est appelée à concourir à la manifestation de la vérité, la peine est portée à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende. » 
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médicales. L'empreinte génétique peut donner des informations sur l'état de santé de la 

personne par exemple, élément qui relève strictement de la vie privée.  On a donc choisi de 

limiter les parties de l’ DN  dits segments  pouvant être analysées dans le cadre d’une 

identification à des fins probatoires. On parle de segments « non codants ». L'information 

identifiante est alors bien plus restreinte, elle se borne à une simple signature unique et 

discriminante.  

L'article 706-54 alinéa 5 du code de procédure pénale impose que l'empreinte génétique soit 

réalisée « à partir de segments d'acide désoxyribonucléique non codants, à exception du 

segment correspondant au marqueur du sexe ». Nous avons ainsi au moins une information, si 

peu discriminante soit-elle, qui ne relève pas de la pure identification, le sexe.  

Ils n’en reste pas moins que les échantillons d’ DN collectés sont une source d'information 

plus large et cela pose donc le problème d’un éventuel détournement  De plus  d’aucuns 

s’interrogent sur la validité de la distinction entre ADN codant et non codant461. L’ DN est 

aujourd'hui encore source de recherche. On pourrait découvrir, dans le futur, que ce qui est 

aujourd’hui considéré comme un segment non codant l’est en fait et est source de diverses 

informations sur la personne.  

Dans la résolution du Conseil de l'Union Européenne relative à l'échange des résultats des 

analyses ADN 462 , les autorités européennes ont mis en garde les États membres sur la 

possibilité que les segments aujourd’hui utilisés car considérés comme non codants se 

révèlent être source d’information   terme  Dans une telle hypothèse  elles recommanderaient 

de ne plus les utiliser et de détruire les résultats d’analyses préalablement reçus   es 

recommandations, empreintes de bonne volonté  n’en restent pas moins dépourvue de force 

contraignante   n outre  elles ne concernent que les résultats d’analyse reçus dans le cadre 

d’échange avec les États de l’ nion européenne   
                                                 
461 CCNE, avis n° 98 préc. pour lequel « les fondements de la distinction entre ADN codant et 
non codant sont peut-être inexacts » ; LAJARTHE E., L'identification biologique en matière 
pénale, in POUSSON-PETIT J. (dir.), L'identité de la personne, Bruxelles, Bruylant, 2002, p. 
466. 
462 RÉSOLUTION DU CONSEIL du 30 novembre 2009 relative à l'échange des résultats des 
analyses d'ADN (2009/C 296/01), JOUE, 5 décembre 2009 :  
“Les marqueurs d' DN figurant à l'annexe 1 ne contiennent pas, en l'état actuel des 
connaissances, d'informations sur des caractéristiques héréditaires spécifiques. Si l'évolution 
scientifique venait à révéler que l'un des marqueurs d'ADN recommandés dans la présente 
résolution fournit des informations sur des caractéristiques héréditaires spécifiques, il serait 
conseillé aux États membres de ne plus utiliser ce marqueur lors de l'échange des résultats des 
analyses d'ADN. En outre, il est conseillé aux États membres d'être prêts à détruire tous les 
résultats d'analyses d'ADN qu'ils ont pu recevoir, s'il s'avère que ces résultats comportent des 
informations sur des caractéristiques héréditaires spécifiques. » 
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Que faire si l’hypothèse exposée se concrétisait ? Il n’y aurait point de salut sauf à détruire 

l’ensemble des profils génétiques figurant dans les fichiers de police  Dans la réalité  aucun 

Gouvernement ne se risquerait à une telle opération de destruction. Force est de constater 

qu’une telle catastrophe serait impossible   réparer  

 

Par ailleurs  la tentation d’utiliser les informations contenues dans l’ DN est grande. En dépit 

des préconisations du ministère de la Justice463, dans un arrêt du 25 juin 2014, la chambre 

criminelle de la  our de cassation a validé l’expertise ordonnée par un magistrat instructeur 

tendant   l’analyse des traces  DN recueillies sur des victimes afin que soient extraits tous 

renseignements utiles relatifs au caractère morphologique apparent du suspect464  Il s’agissait 

dans cette affaire d’un agresseur sexuel qui avait fait cinq victimes. Les traces relevées 

indiquaient un agresseur identique mais aucune concordance n’avait été établie dans le 

FNAEG  pas plus qu’une recherche familiale n’avait donné de résultat   our  ean Danet  « la 

chambre criminelle sacrifie la protection des droits de la personne moins sur l'autel de la 

répression nécessaire que sur la dynamique des frais de justice telle que certains opérateurs du 

secteur peuvent la rêver »465. Dans un article du 19 septembre 2012, Pierre Barthélémy titrait 

déjà : « Un portrait-robot   partir de votre  DN  c’est pour bientôt »466. Il y évoquait les 

travaux du Consortium VisiGen tendant à comprendre les gènes correspondant aux traits 

morphologiques visibles notamment «  afin de fournir à la police les moyens de reconstituer 

le visage de personnes à partir de leur ADN »467 ainsi qu’une étude publiée le    septembre 

2012 montrant le lien entre cinq gènes et certaines caractéristiques du visage comme « sa 

largeur  l’écart entre les yeux  ou la proéminence du nez »468. La compréhension génétique de 

la morphologie du visage humain « marquerait la fin du portrait-robot à l'ancienne et 

constituerait une amélioration par rapport à ce que rapportent les témoins visuels, auxquels on 

ne peut pas vraiment se fier. Vous n'auriez pas le problème du témoin qui se rappelle mal ou 

dont le souvenir est partial. Ce serait plus précis », selon le professeur Manfred Kayser.  

                                                 
463 CRIM-PJ N°08-28.H5 tome 4, dépêche du 29 juin 2011 
464 Arrêt n° 3280 du 25 juin 2014 (13-87.493) - Cour de cassation - Chambre criminelle 
465 DANET Jean, Poussée de fièvre scientiste à la chambre criminelle, le recours au « portrait-
robot génétique » (mais approximatif) est validé (Crim., 25 juin 2014, n° 13-87.493, publié au 
bulletin, D. 2014. 1453, RSC 2014 p. 595. 
466 BARTHELEMY Pierre, Un portrait-robot à partir de votre ADN, c’est pour bientôt, Le 
Monde – Blogs, Passeur de sciences, 19 septembre 2012.  
467 BARTHELEMY Pierre, Un portrait-robot à partir de votre ADN, c’est pour bientôt, Le 
Monde – Blogs, Passeur de sciences, 19 septembre 2012. 
468 BARTHELEMY Pierre, Un portrait-robot à partir de votre ADN, c’est pour bientôt, Le 
Monde – Blogs, Passeur de sciences, 19 septembre 2012. 



 180 

Dans cette perspective, l’empreinte génétique n’aurait plus une seule fin d’identification  cette 

dernière devant être effectuée sur des segments non codants469, mais une fin de définition. Un 

tel examen470  en ce qu’il révèle des informations sur le patrimoine génétique  touche   des 

données très sensibles. 

 

Certains enquêteurs rêvent peut-être d’un tel portrait-robot génétique qui faciliterait la 

recherche des auteurs mais elle nécessitera une interprétation et donc un travail humain. « Il 

ne faudrait pas en revanche que la fièvre scientiste gagne les enquêteurs et ne leur fassent 

négliger d'autres pistes d'enquête »471. 

 

2.3. Les mécanismes de contrôle 

 

Un contre-pouvoir réel et efficace   l’utilisation de la biométrie est nécessaire  qu’il s’agisse 

d’un contrôle par les autorités judiciaires et/ou par l’ dministration   

Au niveau européen, la directive du 24 octobre 1995472 relative à la protection des personnes 

physiques   l’égard du traitement des données   caractère personnel et   la libre circulation de 

ces données tend à uniformiser la protection de la vie privée au sein des États-membres. Elle 

affirme les principes de loyauté dans le traitement des données personnelles englobant les 

données biométriques. Elle impose en outre le respect des finalités poursuivies afin que les 

informations ne soient pas détournées ultérieurement. Le respect de la confidentialité, la 

sécurité des renseignements et le consentement des intéressés sont également consacrés.  

                                                 
469 Outre le marqueur de sexe (article 706-54 du code de procédure pénale) 
470 Selon la formule de Jean Danet : « la décision de la chambre criminelle revient à permettre 
que l'examen des caractéristiques d'une personne de l'article 16-10 soit effectué parce qu'il a 
pour finalité l'identification de ladite personne de l'article 16-11. », Poussée de fièvre 
scientiste à la chambre criminelle, le recours au « portrait-robot génétique » (mais 
approximatif) est validé (Crim., 25 juin 2014, n° 13-87.493, publié au bulletin, D. 2014. 1453, 
RSC 2014 p. 595. 
471 DANET Jean, Poussée de fièvre scientiste à la chambre criminelle, le recours au « portrait-
robot génétique » (mais approximatif) est validé (Crim., 25 juin 2014, n° 13-87.493, publié au 
bulletin, D. 2014. 1453, RSC 2014 p. 595. 
472 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, Journal officiel n° L 281 du 23/11/1995 p. 0031 – 
0050. 
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Sa transposition neuf ans plus tard en droit français par la loi du 6 août 2004473 est venue 

modifier la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978. Les compétences et les outils de la 

CNIL ont été accrus puisque de nouveaux pouvoirs de sanctions, notamment pécuniaires lui 

ont été attribués  mais l’efficacité de ce dispositif doit être mise en rapport avec l’absence de 

moyens dont souffre cette institution. Manque de moyen d’autant plus prégnant que la  NIL 

annonce connaître un regain d’activité   e sont les moyens financiers qui font défaut  mais 

également les moyens en personnel, la CNIL ne parvenant pas à traiter le stocks de plaintes et 

demandes. La demande de moyens supplémentaires semble être l’antienne des représentants 

de la CNIL474  Il est vrai que l’autorité administrative indépendante française fait pâle figure 

par rapport   ses homologues européens  qu’il s’agisse de l’autorité britannique  allemande ou 

même polonaise.  

Les instances européennes de contrôle compétentes en matière de biométrie semblent 

dépourvues de moyens d’action réels  Leur profusion   ontrôleur européen de la protection 

des données, G29 – Groupe de travail Article 29 sur la protection des données475, autorités de 

contrôle communes  autorités de contrôle nationales  et leurs champs d’action éclatés 

entravent leur efficacité. Les principes de finalité et de proportionnalité, ainsi que la 

protection des individus risquent d’en pâtir. 

 

La  our européenne des droits de l’Homme    DH  peut aussi assurer un contrôle dans 

l’utilisation de la biométrie  Le principe de prévalence du  « droit au respect de la vie privée 

sur les emballements de la technologie répressive »476 a ainsi conduit à la condamnation du 

Royaume-Uni pour sa législation permettant une conservation des données biométriques de 

personnes arrêtées et ultérieurement innocentées.  

Face au développement de la biométrie, il semble que le dernier garant des libertés 

individuelles soit le juge  qu’il soit européen  constitutionnel  administratif ou judiciaire  Il est 

le seul   pouvoir circonscrire l’étendue des utilisations de la biométrie.  

À titre d’illustration  nous relèverons qu’en  rance  la loi prescrit le contrôle du fichier des 

empreintes génétiques par un magistrat du Parquet hors hiérarchie nommé par le Garde des 

                                                 
473 Loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF n°182 du 7 août 2004 page 
14063. 
474 PASTOR Jean-Marc, La CNIL veut inscrire la protection des données dans la constitution, 
AJDA, 2008, p. 964. 
475 Créé par la directive du 24 octobre 1995. 
476 CEDH, grande chambre, 4 décembre 2008, S. et Marper contre Royaume-Uni. 
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Sceaux pour trois ans et d’un comité de trois membres désignés dans les mêmes conditions. 

 es personnes habilitées bénéficient d’un accès permanent aux fichiers  Le magistrat peut 

ordonner toutes les mesures nécessaires au contrôle  saisies  copies d’informations    

 

3. ’EXIGENCE DU CONSENTEMENT AU RECUEIL DE LA DONNEE BIOMETRIQUE 

 

3.1. Le principe du consentement et ses exceptions 

 

En France, la question d’un prélèvement biométrique contraint a fait l'objet d'un vif débat 

notamment lors du vote des lois du 15 novembre 2001 477  et du 18 mars 2003 478 . Le 

Législateur a tenté d'instaurer un régime reposant sur la distinction entre les condamnés, les 

suspects et les témoins.  

Le consentement reste le principe en matière de recueil de données biométriques  S’agissant 

des empreintes génétiques, les circulaires relatives au FNAEG ont ainsi admis que « les 

principes généraux de notre droit garantissant l’inviolabilité du corps humain ne permettent 

pas qu’un prélèvement – tels qu’une prise de sang  un prélèvement capillaire ou un 

prélèvement buccal – soit effectué de force sur la personne »479. La question du consentement 

au prélèvement suscite quelques réserves, mais la plupart du temps, si la question est abordée, 

la réponse, elle, reste en suspens.480  

Au Royaume-Uni, le Criminal Justice and Public Order Act de 1994 permettait de prélever 

des échantillons non intimes481  sans le consentement d’individus mis en cause pour une 

infraction grave ou simplement informés qu’ils allaient être signalés pour cette infraction 

alors que le Criminal Justice Act  de 2003 a donné à la police le pouvoir supplémentaire de 

collecter des échantillons ADN et des empreintes digitales sans le consentement des 

personnes détenues dans un poste de police qui ont été arrêtées pour une recordable offence. 

                                                 
477 Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, JORF n°266 du 
16 novembre 2001 page 18215. 
478 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, JORF n°66 du 19 mars 2003 
page 4761. 
479 Circulaire du ministère de la Justice, Crim-00-8/F1-10.10.00, 10 octobre 2000. 
480 Avis n° 70 du 13 décembre 2001 du CCNE.  
481 Au terme de cette loi, la salive, les prélèvements buccaux et les cheveux avec racines ont 
été considérés comme des échantillons "non intimes".  
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L'article 706-56 du code de procédure pénale français prévoit la possibilité de passer outre le 

refus d'une personne de se soumettre   un prélèvement génétique lorsqu'il s'agit soit d’une 

personne condamnée pour crime soit d’une personne déclarée coupable d'un délit puni d’une 

peine de 10 ans d'emprisonnement482, ainsi que les personnes poursuivies pour les mêmes 

infractions et ayant bénéficié d’une décision d’irresponsabilité pénale   ette procédure 

contraignante se fait sur réquisitions écrites du procureur de la République. A contrario le 

consentement de la personne est requis lorsqu'il s'agit de personnes condamnées pour des 

délits punis d'une peine inférieure à 10 ans d'emprisonnement et pour les simples suspects. 

L'article 55-1 du code de procédure pénale permet à un officier de police judiciaire d'effectuer 

des prélèvements externes sur « toute personne à l'encontre de laquelle existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre l'infraction ». La 

lecture combinée des articles 55-1 et 706-54 alinéa 3 permet de déduire que, dans cette 

hypothèse, il ne peut y avoir un enregistrement dans le fichier national automatisé des 

empreintes génétiques. La condition évoquée à l'article 55-1 du code de procédure pénale 

correspond à celle de la garde à vue483    l’exception de la référence   une quelconque peine 

d’emprisonnement  L'article 55-1 du code de procédure pénale prévoit également la 

possibilité d'effectuer des prélèvements sur des témoins484 mais ceux-ci ne peuvent pas se voir 

reprocher le délit de refus de se soumettre à un prélèvement. Dans sa décision du 13 mars 

2003485, le conseil constitutionnel a ainsi jugé que le fait d’effectuer des prélèvements sur des 

témoins, ne violait pas le respect de la présomption d'innocence.  

 

3.2. Un consentement contraint au recueil de la donnée biométrique 

 

 Les règles entourant le consentement et sa clarté sont ambivalentes. Si certains États 

imposent que les intéressés  soient informés des finalités des prélèvements effectués et/ou des 

éléments les justifiant comme c’est le cas en  llemagne et en Belgique  ces mêmes 

informations peuvent être perçues parfois comme des menaces.  

L’ambivalence est ainsi entretenue lorsque l’article 706-54 du code de procédure pénale 

réitère l’exigence de consentement quand l’article 706-56 2e sanctionne le refus, par le biais 

                                                 
482 La condamnation    0 ans d’emprisonnement n’a pas   avoir été prononcée mais doit avoir 
été encourue. 
483 Article 62-deux du code de procédure pénale 
484 « Toute personne susceptible de fournir des renseignements sur les faits en cause » 
485 Décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, Loi pour la sécurité intérieure, considérant 
n°54. 
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du délit de refus de se soumettre au prélèvement biologique introduit par la loi Perben 2 du 9 

mars 2004. Le consentement est exigé mais cette exigence est quelque peu contrainte par 

l'érection en délit du refus de se soumettre à un prélèvement biologique486. La peine encourue 

du chef de ce délit est loin d'être négligeable :  5 000 euros d’amende et un an 

d'emprisonnement, voire 30 000 euros d'amende et deux ans d'emprisonnement lorsque le 

refus de se soumettre est commis par une personne condamnée pour crime487. Notons que les 

peines prononcées du chef de refus de se soumettre à un prélèvement externe se cumulent 

avec celles qui pourront être prononcées pour l'infraction principale. Ce délit entraîne 

également le retrait des réductions de peine attribuées lorsqu'il s'agit d'une personne 

condamnée et l'interdiction de lui octroyer de nouvelles réductions de peine, ces dernières 

mesures représentant très clairement un outil de pression.  

Dans sa décision sur la QPC relative au FNAEG488  le  onseil constitutionnel relève  sans s’y 

attarder  l’exigence de consentement lors du prélèvement d’ DN. Or, nous ne pouvons que 

relativiser fortement ce consentement. En effet, comment peut-on  parler de réel consentement 

lorsque le refus est pénalement réprimé ? Cette condition initiée par le Législateur et apposant 

sur les mesures de prélèvement d’ DN un vernis de respect des droits fondamentaux est  de 

notre point de vue, très critiquable. Le consentement disparaît sous la menace de la répression 

pénale   our le  omité  onsultatif National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de la 

Santé, cet éclairage devrait conduire à une plus grande prudence quant à la pratique de ces 

prélèvements489. Au demeurant, le maintien artificiel de cette exigence qui est, dans les faits, 

vidée de son sens  est nuisible   l’ensemble des garanties posées en procédure pénale  Il est 

maladroit d’affirmer un principe profondément mis   mal quelques alinéas plus bas ; et cela 

conduit à une décrédibilisation, dans leur ensemble, des garanties processuelles. Nous 

pouvons enfin nous interroger sur les propos finaux des neuf membres du Conseil 

constitutionnel490  Ils avancent que l’infraction de refus de se soumettre   un prélèvement 

biologique prévu   l’article 706-56 ne peut motiver une nouvelle mesure de prélèvement, à 

                                                 
486 Article 55-1alinéa 3 & article 706-56 II du code de procédure pénale 
487 Le Conseil constitutionnel a toutefois précisé que la peine prononcée du chef de refus de se 
soumettre   un prélèvement biologique devait être proportionnelle   la gravité de l’infraction 
ayant justifié cette collecte : Décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, Loi pour la sécurité 
intérieure, considérant n°57. 
488 Conseil constitutionnel, Décision 2010-25 QPC, 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C., 
considérant n°13 
489  Biométrie, données identifiantes et droits de l’homme, Avis du Comité Consultatif 
National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de la Santé   vis n 98   6 avril  007 
490 Conseil constitutionnel, Décision 2010-25 QPC, 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C., 
considérant n°25. 
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l’image d’une « boucle de Moebius »  On voit difficilement la raison d’être de cette précision 

si ce n’est une précaution pour l’avenir   

 

La question du consentement réel et libre se pose aussi s’agissant des tests massifs  tels qu’ils 

avaient été réalisés dans l'affaire Dickinson. Dans un arrêt du 14 août 1997491, la cour d'appel 

de Rennes avait validé le principe de l'expertise collective sur tous les hommes résidant dans 

la commune de l’infraction   leine-Fougères). Les intéressés avaient été informés de la 

possibilité qu'ils avaient de refuser l'analyse et étaient assurés que le résultat ne serait pas 

enregistré au FNAEG. En effet, l'expression « toute personne susceptible de renseignements 

sur les faits en cause » utilisée    l’article 55-1 du code de procédure pénale est assez 

ambiguë ; on peut l'interpréter comme ne permettant que les identifications individuelles ou 

comme justifiant les prélèvements collectifs. L'identification collective instaure un climat de 

suspicion généralisée et est, à ce titre, stigmatisante et discriminante. Elle renverse la 

présomption d’innocence puisque les personnes sont invitées à prouver leur innocence. De 

plus  aucune sanction pénale n’est encourue en cas de refus mais celui-ci peut entraîner la 

suspicion   l’égard de l’individu qui refuse.  

 

3.3. Le consentement dans l’hypothèse de la collecte insensible  

 

La collecte des données biométriques peut être insensible soit parce qu’elle est réalisée   

l’insu de la personne concernée  soit parce que cette dernière y apporte peu d’importance  

Qu’il s’agisse d’empreintes biologiques ou numériques, les individus ont rarement conscience 

de les laisser derrière eux ou n’imaginent pas la quantité de traces qu’ils laissent  La collecte 

de telles informations échappe à leur conscience  L'article 706-56 du code de procédure 

pénale prévoit la possibilité de procéder à un prélèvement via tout matériel qui se « serait 

naturellement détaché du corps de l'intéressé ». 

Le plus souvent  la police utilise de l’ DN trouvé dans du sang, dans un prélèvement buccal 

dans des cheveux arrachés ou dans l’urine  On a récemment découvert qu’outre le plasma  

l’ DN pouvait être trouvé dans la sueur492. La salive ne contient pas en elle-même de l’ DN 

mais les cellules épithéliales contenues dans la joue peuvent se mélanger à la salive et, par la 

suite, se déposer sur des objets tels que les mégots de cigarette, les récipients ou des timbres 

                                                 
491 CA Rennes, 14␣août 1997, D. 1998, Somm., p. 160, obs. GAUMONT-PRAT (H.). 
492 ALEXANDER Tracy, DNA : Collection and interpretation, International Labmate, mars 
2014.  
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léchés. L’empreinte digitale  comme l’ DN  est redoutable en ce qu’elle est omniprésente  Il 

est difficile voire impossible de ne pas en laisser. Pour ces biométries « à trace », une 

vigilance particulière doit être apportée car le recueil   l’insu de l’intéressé apparaît très 

facile.  

 

L’adhésion de la population dans sa majorité au prélèvement biométrique pose également 

question  Le  omité  onsultatif National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de la Santé  

parle d’une « confiscation consentie de liberté ». « Subrepticement, notre société, au nom du 

paradigme sécuritaire  s’habitue   l’usage de ces marqueurs biométriques et chacun accepte et 

même finalement avec quelque indifférence d’être fiché  observé  repéré  tracé  sans souvent 

même en avoir conscience »493.  

 

4.  ’ENQUETEUR, LA BIOMETRIE ET LE RASOIR D’ CKHAM 

 

On peut constater un tropisme fondant une croyance aveugle dans la preuve scientifique. La 

montée en puissance de la police technique et scientifique s’appuie sur le paradigme de la 

preuve parfaite mais une enquête ne peut et ne doit pas s’appuyer exclusivement sur 

l’empreinte génétique  Dans l’affaire Lashley de 2000494, la Court of Appeal a ainsi exigé 

qu’une condamnation ne se fonde pas uniquement sur une preuve génétique mais s’appuie 

également sur d’autres preuves  bien que cela puisse se limiter   la preuve d’une proximité 

géographique.  

La biométrie apparaît dans les sociétés occidentales comme un élément irrémédiable du 

progrès et les pouvoirs publics ne cessent de mettre en avant sa nécessité. Elle serait ainsi 

inéluctable car elle permet une identification fiable, voire tendant à être irréfutable, des 

individus  Or  l’efficacité policière requiert la collecte d’informations nominatives. 

L’anonymat serait incompatible avec la sécurité  Les efforts pour le développement de l’ DN 

sont symptomatiques en la matière. 

Il ne faudrait pas que les preuves biométriques aveuglent les forces publiques conduisant à 

occulter la dimension humaine et psychologique de l’activité policière ; d’autant que la 

réduction des individus à des données donne une impression de déshumanisation. 

                                                 
493  Biométrie, données identifiantes et droits de l’homme, Avis du Comité Consultatif 
National d’ thique pour les Sciences de la Vie et de la Santé   vis n 98   6 avril 07. 
494 Lashley, R (on the application of) v Broadland District Council, Court of Appeal - Civil 
Division, February 07, 2001, [2001] EWCA Civ 179,(2001) 3 LGLR 25,[2001] BLGR 264 
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Le discernement et le jugement humain sont d’une absolue nécessité pour une bonne 

administration de l’action policière   n ce sens  les techniques biométriques doivent être 

remises   leur place  celles d’outils au service de l’enquêteur qui doit savoir analyser  utiliser  

voire critiquer les informations à sa disposition. Il est nécessaire de lutter contre la réputation 

de « quasi-irréfutabilité » que possèdent les données scientifiques notamment lorsqu’elles 

sont contenues dans les fichiers.  

L’empreinte génétique  apparaît essentielle dès lors qu’il n’y a aucun témoin  voire que les 

témoins ne sont pas fiables. Il est donc dans l’intérêt des justiciables comme des enquêteurs 

de limiter le recours à ces indices. Nul doute que dans la pratique les services chargés du 

relevé et de l’exploitation de traces opèrent déj  avec circonspection et que ces limitations des 

périmètres de recueil des traces continueront    être mis en œuvre  Néanmoins ces bornages 

ne figurent nulle part dans la loi et leur impact sur les droits et libertés impose une 

intervention législative  Il ne peut être du seul ressort d’enquêteurs ou de services de police et 

de gendarmerie de délimiter quel type d’indices peut prouver la culpabilité d’une personne   

Génétique ou digitale, nous laissons des traces biométriques partout. La quasi-totalité d’entre 

nous a déjà laissé une trace dans un lieu où a été commise une infraction sans que nous ayons 

un quelconque lien avec celle-ci. Un rapprochement hasardeux pourrait très vite entraîner des 

suspicions  Il est donc nécessaire d’établir des règles juridiques fixant les conditions en vertu 

desquelles une trace peut constituer une preuve.  

La généralisation du recours aux empreintes génétiques engendre des coûts parfois injustifiés, 

notamment en période de contraction budgétaire. Au-delà de la seule question financière se 

pose un problème de surplus d'information  pouvant même conduire l'enquêteur vers les pires 

écueils. La prudence est donc de mise  mais n'est pas synonyme de frilosité ou de couardise. 

Les empreintes génétiques comme tous les autres éléments biométriques sont des outils 

d’enquête exceptionnels mais ils doivent être utilisés avec circonspection et réflexion   omme 

l’étudiant en droit utilisant son code lors d’un examen  il n’est jamais bon de s’y référer dès la 

première minute. La preuve biologique est une preuve utile mais n’est pas obligatoirement 

une marque de culpabilité. Elle désigne la présence d'une personne mais pas forcément sa 

responsabilité dans les faits, elle ne dispense, et ne devra jamais dispenser, policiers et juges 

de procéder à une enquête reposant sur des outils plus traditionnels. Dans la décision R contre 

Doheny et Adams de 1996495 la Court of Appeal a ainsi énoncé des lignes directrices pour 

l'utilisation de données statistiques dans les cas d'ADN et exigé des experts scientifiques 

                                                 
495 R v Doheny and Adams [1997] 1 Crim App R 369 
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qu’ils ne donnent plus leur avis sur la culpabilité d’un individu mais exposent des 

probabilités.  

Les principes de nécessité et de proportionnalité qui guident la procédure pénale se sont 

avérés incapables de tempérer la frénésie sécuritaire  La consécration d’un principe de 

subsidiarité   l’utilisation de la biométrie pourrait être une piste pour rationaliser l’utilisation 

de ces techniques  Le principe de subsidiarité préviendrait également les dérives d’une police 

à deux vitesses en fonction de la victime496. 

Une autre solution pourrait être recherchée dans le caractère univoque ou équivoque des 

traces relevées  Il s’agirait d’exiger de l’enquêteur qu’il justifie que la trace qu’il a relevée  et 

qu’il souhaite exploiter  est liée de manière univoque   l’infraction  c’est-à-dire que la 

présence de cette trace ne s’explique que d’une seule manière  par son lien avec l’infraction  Il 

en irait ainsi de traces génétiques trouvées sous les ongles d’une victime ou d’empreintes 

digitales sur une porte fracturée par exemple. Bien évidemment cette justification devrait 

intervenir après le relevé et être soumise   l’appréciation d’un magistrat qui autorisera ou non 

l’exploitation de la trace   

Les traces dites équivoques  c’est-à-dire celles dont la présence peut s’expliquer de plusieurs 

manières et notamment par le lien avec l’infraction ne pourraient être exploitées qu’  défaut 

d’autres éléments probants  Dans cette perspective  et dans un souci d’efficacité et de 

prévention du dépérissement des preuves, leur relevé serait effectué au même moment mais 

leur exploitation retardée.  

 fin de tempérer l’aura de preuve parfaite dont bénéficie la preuve scientifique, il est 

nécessaire de poser des principes d’interprétation de ces preuves   ne condamnation ne 

devrait pas pouvoir reposer uniquement sur une preuve de cette nature.  

Le recours au profil ADN est généralement très fiable. Une correspondance entre un profil 

complet collecté sur les lieux d’une infraction et un profil enregistré dans la NDN D ou le 

FNAEG est difficilement contestable   ourtant l’interprétation de cette preuve n’est pas 

toujours évidente. Il se pose également la question des profils partiels ou mixtes et des risques 

de contamination497. 

 ette pollution génétique impose  d’une part  que la procédure de collecte et de traitement des 

échantillons génétiques soit être suffisamment précise et stricte. D’autre part  il est important 
                                                 
496 « L'ADN pour retrouver le scooter du fils de Sarkozy », Libération, 30 janvier 2007. 
497 Les échantillons mixtes contiennent l'ADN de plusieurs personnes et doivent donc être 
interprétés. Les profils partiels sont des échantillons de faible quantité ou dégradées qui sont 
donc moins fiables. La contamination se produit lorsque des échantillons recueillis entre en 
contact l’ DN d’un tiers  police  laborantins   
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pour les personnes qui sont confrontées  à une preuve d'ADN lors d’un procès qu’elles soient 

averties des circonstances entourant le recueil de ce profil498  L’information présentée à la 

juridiction de jugement ne devrait pas être circonscrite au seul rapprochement de deux profils.  

 

 

Le développement de la biométrie dans l’enquête pénale a révélé les limites des droits 

fondamentaux traditionnels incapables de juguler les dérives dans l’utilisation possible et 

potentielle de la biométrie  Si la biométrie est   ce point révélateur de ce phénomène  c’est 

qu’elle interroge l’essence de l’Homme   lle interpelle sur ce qu’est l’Homme et pourquoi le 

droit lui assure une protection particulière. Dans cette perspective, le principe de dignité de la 

personne humaine apporte une solution intéressante. En effet, il pourrait être érigé en principe 

absolu posé en obstacle à une utilisation inacceptable de la biométrie.  

 

                                                 
498  Nuffield Council on Bioethics, The forensic use of bioinformation: ethical issues, 
septembre 2007, p. 16 
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SECTION 2 : LA DIGNITE DE LA PERSONNE HUMAINE COMME 

REMPART AUX DERIVES DANS L’UTILISATION DE LA 

BIOMETRIE 

 

Les droits fondamentaux « traditionnels » semblent insuffisants à circonscrire correctement 

l’utilisation de la biométrie dans l’enquête pénale  Au surplus, ils se trouvent délégitimés face 

  l’impératif sécuritaire   et amoindrissement de leur force s’explique par le fait que la 

biométrie les bouleverse dans leurs fondements même en attaquant la définition de l’Homme. 

Pour les rétablir, il faut en rétablir la base, la matrice. La dignité de la personne humaine 

défini comme principe matriciel des droits fondamentaux apparaît comme la solution 

adéquate  §      n tant que droit supérieur et absolu  son application nécessite toutefois d’être 

circonscrite afin de ne pas galvauder ce principe (§2). 
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PARAGRAPHE 1 : LA DIGNITE DE LA PERSONNE HUMAINE, UN PRINCIPE MATRICIEL 
 

Si l’on ressent la force de la dignité de la personne humaine      on en perçoit tout aussi 

immédiatement la fragilité (2).  

 

1. UN DROIT OU LE DROIT ?  

 

La vision de la dignité de la personne humaine comme un principe « matriciel » a été initiée 

par Bertrand Mathieu dans un article de 1995499. En tant que matrice, la dignité aurait alors un 

statut et une force particulière sur lesquels il faut s’accorder         Néanmoins  la première 

étape de la réflexion reste la définition de ce concept (1.1.).  

 

1.1. Distinguer la dignité de la personne humaine des autres droits  

 

La notion fait l’objet de définitions diverses et se révèle difficile à cerner (1.1.1.), en effet elle 

implique de dépasser le droit pour définir l’Homme (1.1.2.).   

 

1.1.1. Une notion complexe à définir 

 

Si certains auteurs se refusent à définir la dignité de la personne humaine  d’autres constatent 

les difficultés à le faire500    arce qu’elle se rapproche du droit naturel  la dignité de la 

personne humaine serait transcendante501.  François Borella parle d’une « Idée pure »502 ; dont 

la transcendance justifierait l’absence de définition du concept   our nombre de juristes, la 
                                                 
499 MATHIEU Bertrand, Pour une reconnaissance de « principes matriciels » en matière de 
protection constitutionnelle des droits de l'homme, D. 1995, Chron. p. 211. 
500 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : il y parle des« contours mal dessinée » qui « font l’objet d’appréciation 
contradictoires ». 
501 BORELLA F., Le concept de dignité de la personne humaine, in PEDROT Ph. (dir.), 
Éthique, droit et dignité de la personne  Mélanges  hristian BOLZE, Paris, Economica, 1999, 
pp. 29-38, spécialement p. 38 :  « la dignité [...] ne peut être que reconnue par le droit positif 
et non posée ou fondée sur celui-ci. Car le juste, et le droit positif qui tente de l'exprimer, sont 
le fruit de cette dignité et non pas l'inverse. Le droit positif peut donc organiser la protection, 
la sauvegarde, voire la ou les garanties de la dignité de la personne humaine, mais non point 
en formuler le concept. Celui-ci est reçu, ou rejeté, par le législateur et le constituant, et non 
point créé par eux. La dignité est un attribut de l'être humain, quelle que soit par ailleurs la 
définition par le droit positif de la personnalité juridique. » 
502 F. Borella, op. cit. spécialement p. 29. 
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notion apparaît floue, notamment car la dignité de la personne humaine nécessite de définir au 

préalable ce qu’est une personne humaine503 ; or  il n’existe pas de définition universelle de 

l’essence d’une personne504   our d’autres  au contraire  l’idée d'une notion insaisissable est 

aujourd'hui dépassée505. S’agissant des difficultés   définir la notion de dignité de la personne 

humaine, Patrick Frydman, commissaire du gouvernement auteur des conclusions sur l'arrêt 

Commune de Morsang-sur-Orge  la qualifie de « notion indéfinissable en tant qu'elle 

constitue finalement une limite plus qu'une substance » et soutient qu’ « il existe certainement 

une difficulté à appréhender juridiquement ce principe, fondé sur une notion philosophique et 

morale » rajoutant « mais c'est là, vous le reconnaîtrez, un obstacle qui se présente 

fréquemment dans le domaine des droits de l'homme et des libertés fondamentales »506.   

Que la tentative soit couronnée de succès  qu’elle échoue ou qu’elle ne soit même pas 

entreprise  quelques indications sur le sens  ou les sens  de la notion méritent d’être posées   

 

Issue du latin dignitas, la dignité peut représenter une « charge honorifique » 507 . Elle 

s’applique alors aussi bien à un individu qu'à une institution, on parlera ainsi de dignité de la 

justice. Sous un angle socio-politique, elle fait référence aux « hommes supérieurs »; elle 

rappelle alors le terme de dignitaire. Rappelons que dans le droit romain, la dignitas n’était 

reconnue qu’au citoyen romain508, par opposition aux étrangers, aux esclaves et aux femmes. 

Ce statut était alors considéré comme temporaire. Il était perdu si l'individu perdait son statut 

civitatis ou libertatis. Comprise dans ce sens, la dignité doit alors être distinguée de la « 

valeur éminente qui s’attache  …    toute personne humaine »509. Elle est une manière de 

construire ou de reconstruire le tissu social et n’est pas inaliénable  Le noble  digne de 

naissance  perdait ses privilèges en cas de peine infamante  La nuit du 4 août  789 n’a pas fait 

                                                 
503 MARRET N., La dignité humaine en droit, thèse, Poitiers, no 751, p. 469 : la dignité est 
« l’expression valorisatrice de l’essence même de l’homme, son humanité collective et 
singulière ». 
504 Voir 1.1.2 
505 MAURER B., Le principe de respect de la dignité humaine et la Convention européenne 
des droits de l'homme, La Doc. fr. /CERIC, 1999, p. 7 : « À moins que, dans certaines 
circonstances, le juriste entretienne le mystère pour ne pas avoir à en tirer toutes les 
conséquences... » ; Voir aussi DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008. 2730. 
506 FRYDMAN Patrick & SIRINELLI Marie, Les vingt ans de l'arrêt Commune de Morsang-
sur-Orge - À propos de la dignité de la personne humaine. Propos conclusifs, RFDA 2015 
p.1100.  
507 CICERON, De Officiis, I, 12. 
508 Digeste de Justinien, Cod, 12, 1 : « Des dignités » ; Dig., 47, 10, 2 ; 49, 16, 6, 1 ; 50, 3, 1 ; 
50, 4, 3, 15 ; ou encore 50, 14, 2. Codex 
509 CORNU G. (dir.), Vocabulaire juridique, 9e éd., Paris, PUF, 2011, Vo Dignité. 
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disparaître la notion de dignité dans son acception de dignitas.  n effet  l’article 6 de la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen évoque la dignité. Elle est alors synonyme de 

fonction  de place de l’individu dans la société510. 

 

En résumé, la dignité de la personne humaine est difficile à appréhender notamment du fait de 

la polysémie du terme en droit puisque celui-ci peut renvoyer au sens de fonction, la 

dignitas ;  elle peut renvoyer à la dignité en tant que droit, la dignité qui est attachée à la 

personne et qui peut être opposée à des tiers et la dignité en tant que limite, la dignité attachée 

  l’ordre public qui est indisponible et constitue une limite à la liberté individuelle. Dans un 

sens similaire, Thibaut Leleu résume deux approches doctrinales de la dignité humaine en ces 

termes : « la conception individualiste faisant de la dignité une valeur éminente attachée à 

l’individu en sa qualité d’être unique qui peut être opposée par l’homme à des tiers ; la 

conception spécifique faisant de la dignité la valeur éminente attachée   l’individu en sa 

qualité de membre de l’espèce humaine qui peut être opposée   l’homme par des tiers »511. 

Le terme de dignité et ses dérivés sont également utilisés en droit civil, tel est le cas de 

l’indignité successorale en cas de condamnation pénale 512   Dans le même ordre d’idée  

l’indignité qui touchait le bâtard correspondait   la négation de l’existence de ce dernier   

 

Le principe de dignité de la personne humaine est entré dans le droit positif français via la loi 

bioéthique de 1994513 qui a notamment inséré un article 16 du Code civil514 disposant que la 

dignité ne s’applique qu’  la personne  sous-entendue humaine. Elle prime sur tous les 

desseins ou pratiques qui tendent à nier l’irréductible humanité de la personne. Dans sa 

                                                 
510  ANDRIANTSIMBAZOVINA J., GAUDIN H., MARGUENAUD J.-P., RIALS S. et 
SUDRE F. (dir.),  ictionnaire des  roits de l’Homme, Paris, PUF, coll. « Quadrige Dicos 
Poche », 2008, Vo Dignité humaine, par M. Fabre-Magnan : la dignité peut avoir le sens de « 
fonction ou charge qui donne   quelqu’un un rang éminent ». 
511 LELEU Thibaut, la dignité de la personne humaine comme fondement des mesures de 
police administrative, AJDA  2015, p. 883, note 45. 
512 Articles 726 et 727 du Code civil 
513 Loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain, JORF n°175 du 30 
juillet 1994 page 11056. 
514 Article 16 (créé par Loi n°94-653 du 29 juillet 1994, JORF 30 juillet 1994) : « La loi 
assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le 
respect de l'être humain dès le commencement de sa vie. » 
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décision du 27 juillet 1994515, le Conseil constitutionnel en a profité pour affirmer la valeur 

constitutionnelle de ce principe qui ne figure pas dans la lettre de la Constitution française516. 

 

La dignité est une valeur à laquelle on peut attenter du point de vue du droit pénal517. En effet, 

le code pénal exprime les valeurs de notre société et institue une hiérarchie entre elles. Le 

chapitre 5 du titre 2 du livre 2 de ce code s’intitule « des atteintes   la dignité des 

personnes»518,  celles-ci se rapprochant plus des atteintes   l’honneur  Sont réprimées au titre 

des atteintes à la dignité de la personne des infractions allant de la traite des êtres humains aux 

atteintes au respect dû aux morts519. Le rattachement de certains comportements figurant dans 

ce chapitre   la dignité peut apparaître exagéré s’il l’on garde   l’esprit la notion de dignité 

telle que définie précédemment  c’est-à-dire en tant que principe fondateur520  À l’origine  ce 

chapitre sur la dignité du code pénal était moins fourni qu’aujourd’hui  c’est par un 

empilement législatif qu’il est venu s’étoffer   insi la loi du 17 juin 1998521  a, par exemple, 

introduit dans ce chapitre le bizutage ; la loi du 4 mars 2002522 , le recours à la prostitution des 

                                                 
515 Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994, Loi relative au respect du corps humain et 
loi relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance 
médicale à la procréation et au diagnostic prénatal. Réaffirmé par la décision n° 98-403 DC 
du  9 juillet  998 sur la loi d’orientation relative   la lutte contre les exclusions  ou encore par 
la décision n° 98-403 DC du 29 juillet 1998 à propos de la loi relative à la diversité de 
l’habitat  
516 Le  omité consultatif pour la révision de la constitution avait proposé l’inscription de la 
dignité dans la Constitution, Rapport publié in JO 16 févr. 1993, p. 2547. 
517DECAUX E., Dignité et universalité, in MARCUS-HELMONS S. (dir.), Dignité humaine 
et hiérarchie des valeurs. Les limites irréductibles, Bruxelles, Academia/Bruylant, 1999, p. 
163. 
518 Livre II : des crimes et délits contre les personnes, titre Ier : des crimes contre l'humanité et 
contre l'espèce humaine, sous-titre Ier : des crimes contre l'humanité, sous-titre II : des crimes 
contre l'espèce humaine et titre II : des atteintes à la personne humaine, chapitre V : des 
atteintes à la dignité de la personne. 
519 Figurent dans ce chapitre 5 les discriminations, la traite des êtres humains, la dissimulation 
forcée du visage, le proxénétisme, le recours à la prostitution des mineurs ou de personnes 
particulièrement vulnérables  l’exploitation de la mendicité  l’exploitation de la vente à la 
sauvette  les conditions de travail et d’hébergement contraires   la dignité de la personne  le 
travail forcé, la réduction en servitude, le bizutage, et les atteintes au respect dû aux morts. 
520 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : l’auteur estime  par exemple  inopportun le rattachement des 
discriminations, à la dignité de la personne. 
521 Loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions 
sexuelles ainsi qu'à la protection des mineurs, JORF n°0139 du 18 juin 1998 page 9255 
522 Loi n° 2002-305 du 4 mars 2002 relative à l'autorité parentale, JORF du 5 mars 2002 page 
4161. 
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mineurs, complétée par la loi du 18 mars 2003523 qui a étendu l’infraction aux personnes 

vulnérables. Les sanctions ont également été aggravées, signe d’une plus grande sévérité en la 

matière. Comme en témoigne la loi du 9 mars 2004 524  qui renforce la répression des 

incriminations en matière de discrimination. La protection des morts, qui figure dans le 

chapitre susmentionné, est intrinsèquement liée à la protection du corps humain mais ne 

représente alors qu’une des dimensions de la dignité    savoir la dimension physique  On 

relèvera   cette occasion la difficulté qu’il y a de dépasser la simple dignité physique pour 

appréhender la dignité de la personne dans son ensemble c’est   dire physique et psychique525. 

On retrouve également la dignité en d’autres endroits du code pénal, que le principe soit 

évoqué ouvertement ou pas526. Si la dignité est apparue en tant que valeur dans le nouveau 

code pénal, les incriminations figurant dans ce chapitre ne constituent pas les seules violations 

au principe de la dignité de la personne humaine  Les crimes contre l’humanité en sont aussi. 

Elles représentent peut-être même les véritables atteintes à la dignité de la personne humaine 

en tant que principe matriciel.  

 

L’importance de la dignité de la personne humaine est également démontrée par le fait qu’au-

delà du droit interne, elle est appréhendée par le droit international qui en assure la protection. 

 lle occupe une place première dans la  harte des droits fondamentaux de l’ nion 

européenne dont le chapitre premier s’intitule « dignité »  L’article premier de cette Charte, 

intitulé « dignité humaine» énonce que« la dignité est inviolable. Elle doit être respectée et 

protégée ».  

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et le Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) de 1966 évoquent également la 

dignité527  Le préambule de la  onvention internationale sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale du 21 décembre 1965 stipule « les principes de la dignité et de 

                                                 
523 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, JORF n°66 du 19 mars 2003 
page 4761. 
524 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité, JORF n°59 du 10 mars 2004 page 4567. 
525 Nous noterons que l’article   de la  harte des droits fondamentaux de l’ nion européenne 
prévoit que toute personne a droit à son intégrité physique et « mentale » au titre de la dignité. 
526 L'article 434–24 du code pénal incrimine, par exemple, les comportements portant atteinte 
à la dignité des magistrats et jurés notamment. L'article 131–26 du code pénal, par exemple, 
prévoit la possibilité de priver quelqu'un des droits civils, civiques et de famille. Enfin, les 
crimes contre l’humanité sont une des expressions les plus dramatiques de l’atteinte   la 
dignité de la personne humaine (voir 2.1). 
527 Préambule et art. 10 du PIDCP ; préambule du PIDESC. 
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l’égalité de tous les êtres humains ». Le Préambule de la Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination   l’égard des femmes du  8 décembre 

1979 stipule « la dignité et la valeur de la personne humaine ».  

 

Au-delà de la valeur protégée par le droit, une approche philosophique permet une 

compréhension plus large de ce concept. La dignité de la personne humaine rejoint les droits à 

la liberté et   l’égalité  Il s’agit de traiter autrui comme son égal et de respecter la liberté 

inhérente à tout être humain.  

 

La notion n’est donc pas floue ;  nombre de scientifiques  qu’ils soient juristes ou non  se sont 

penchés sur la question. Si leurs travaux sont éclairants, la notion de dignité de la personne 

humaine apparaît   géométrie variable   lle n’est donc pas floue mais casuistique ;  

notamment car son contenu dépend en partie de la définition que l’on donne de l’être humain  

 

1.1.2. Le lien entre la dignité de la personne humaine et la définition de l’Homme 

 

 our comprendre le principe de dignité de la personne humaine  il faut d’abord savoir définir 

son titulaire: l’Homme528. Pour Emmanuel Dreyer  « la dignité correspond   l’essence de 

l’homme » 529 Or force est de constater que la définition de l’Homme n’est pas aisée. Si son 

essence est omniprésente puisque chaque être humain en est porteur 530  Hannah Arendt 

relevait qu’il était « impossible       de durcir en mot l’essence vivante de la personne »531 ; 

certains se refusent donc à le faire532   our paraphraser le titre de l’ouvrage de  rimo Levi533, 

chacun sait « si c’est un Homme ». 

                                                 
528 MILLON-DELSOL C., Les fondements de l'idée de dignité humaine, Éthique 1992, n° 4, 
p. 91. 
529 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008. 2730. 
530 Nous pouvons relever les propos de Montaigne qui dans les  Essais  écrivait que « Chaque 
homme porte la forme entière de l’humaine condition » ou encore la formule de Sartre : « tout 
homme est tout l'homme ». 
531 ARENDT H.,  a condition de l’homme moderne. 
532 DE FONTENAY E., Sans offenser le genre humain : Réflexions sur la cause animale, 
Paris, Editions Albin Michel, Bibliothèque Idées, 2008, p. 50 : l’Homme est « un étant qui ne 
peut ni ne doit être défini ».  
J.-   M TT I  « La barbarie et le principe d’ ntigone », in DE KONINCK T. & 
LAROCHELLE G. (coordonné par), La dignité humaine, Paris, PUF, débats philosophiques, 
2005, p. 171 : «  t si nul ne sait ce qu’est l’homme  celui   qui échoit la question  c’est parce 
que nul ne parvient à le penser ; on peut tout au plus le montrer  et c’est pourquoi l’homme  
tel Œdipe  tel le Sphinx  est un monstre   n monstre dont l’image    ses propres yeux  
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Il est néanmoins nécessaire de distinguer l’humain auquel s’applique la dignité  du non 

humain qui s’en trouve privé  Dans cette perspective, la notion de dignité révèle une frontière 

entre l'Homme et le non humain en même temps qu’elle rassemble les Hommes sans les 

hiérarchiser. Pour Kant534   « l’humanité elle-même est une dignité  …  grâce   laquelle 

 l’homme  s’élève au-dessus de tous les autres ceux qui ne sont point des hommes »535. La 

dignité de la personne humaine induit alors la supériorité de l’Homme sur le reste vivant536 et 

son irréductibilité   l'animal    la chose ou   l'action   ette supériorité de l’Homme se 

retrouve dans le droit. Stamatios Tzitzis écrit que « la primauté de la personne et ses droits 

subjectifs dont la dignité est le plus fondamental »537 À ce titre, la valeur de la vie humaine est 

supérieure à celle de toute autre vie. 

 

Historiquement, la dignité humaine relevait de la philosophie morale et la doctrine judéo-

chrétienne, faisait de l'Homme, de la personne humaine, une fin en soi538   ’est donc chez les 

philosophes que l’on retrouve en premier lieu ce lien entre définition de l’Homme et dignité. 

Les premières pistes de définition de l’Homme s’appuient sur la raison  la liberté et le 

langage539  considérés comme des caractères éminemment humains  Sénèque relevait qu’il 

                                                                                                                                                         
demeure confuse  qu’elle se rapporte   elle-même ou   l’image de Dieu  Le thème est 
traditionnel tant dans la pensée grecque que dans le christianisme ». 
FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : « La valeur de la personne humaine est 
indémontrable parce qu’elle supposerait de connaître  ce qui ne se peut  l’essence de l’homme 
et le sens de la vie. » 
533 LEVI P., Si c’est un homme, Paris, Pocket, 1988 (1ère publication en Italie en 1947). N.B. : 
cet ouvrage raconte pourtant toute la  négation de la dignité à certains Hommes par le 
nazisme. 
534  IG  X     Les fondements philosophiques des droits de l’Homme  Rev. trim. dr. h., 
n°70, 2007, p. 342 : François Rigaux affirme que la pensée kantienne « reste le fondement 
théorique le plus sure de la protection des droits individuels et de leurs liens avec 
l’intangibilité de la dignité humaine »  
535 KANT E., Métaphysique des mœurs, Doctrine de la vertu, I, II, § 38. 
536 CICERON, De Officiis, I, 27 et 28. Cicéron évoquait également la dignité suprême de 
l’Homme  désignant ainsi son rang dans le règne du vivant et justifiant  entre autres  la 
soumission des autres créatures 
537 TZITZIS S., Politique internationale : la personne et le droit humanitaire in ROBERT J.-H. 
et TZITZIS S. (dir.), La Personne Juridique dans la Philosophie du Droit Pénal, Paris, 
Editions Panthéon-Assas, 2003, p. 59, cit. pp. 59-60. 
538 MAURER B., Essai de définition théologique et philosophique de la dignité humaine, Les 
droits fondamentaux, Actes des 1res Journées scientifiques du Réseau Droits fondamentaux 
de l'AUPELF-UREF, Tunis, 9-12 oct. 1996 : Bruylant, Bruxelles, 1997, p. 223-252 
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n’y a que l’Homme qui soit intelligent  De fait  le prix des choses s’oppose   la dignité pour 

l’Homme540  Érasme liait la dignité de l’Homme au langage et   l’esprit  Dans les Pensées, 

 ascal  comparant l’Homme à un roseau pensant concluait que « toute notre dignité consiste 

donc en la pensée » 541 . Relevons également que cette comparaison laisse transparaître 

l'extrême fragilité intrinsèque de l'être humain et la conscience qu’il a de sa propre mort  

Schopenhauer définissait l’Homme comme « un animal métaphysique », c'est-à-dire qui a une 

propension à s'inquiéter du sens et de la raison de l'existence des choses et de soi-même. Pour 

Kant  la dignité repose sur la libre détermination de l’Homme. Saint Bernard de Clairvaux, 

quant à lui, affirmait : «  ’appelle dignité dans l’homme son [libre] arbitre  par le moyen 

duquel il a cette prérogative, non seulement d’être élevé par-dessus tous les animaux de la 

Terre »542. Pierre- érôme Delage s’oppose   ce lien entre le tryptique raison/liberté/langage 

pour définir l’Homme et, donc, distinguer les titulaires de la dignité de la personne humaine ; 

si l'Homme est digne ce n'est pas parce qu'il est libre ou parce qu'il est doué de raison mais 

parce qu’il est humain   ertains Hommes  par exemple l’infans ou le malade ne peuvent 

accéder   la raison  De fait si on lie l’humanité   la raison ou   la liberté  on prend le risque 

d’exclure certaines catégories de l’humanité, d’en faire des sous Hommes, une « Humanité-

moins »543. Il serait ensuite possible de dire que certains Hommes en étant privé ne méritent 

pas la protection contre les atteintes à la dignité. Toutefois à notre avis, nous ne devons pas 

perdre de vue qu'il existe une différence entre l'être humain à qui est automatiquement octroyé 

le statut de sujet de droit544 et donc le droit à la dignité quel que soit ses capacités et le citoyen 

juridiquement capable qui jouit de droits supplémentaires dont ne jouissent pas les mineurs ou 

certains malades  Loin de priver de la qualité d’humain des êtres qui ne seraient pas dotés de 

raison ou qui ne seraient pas libres, on peut s'appuyer sur une vision in abstracto de 

                                                                                                                                                         
539  ierre Legendre définit l’Homme comme un« animal parlant ». 
540 SENEQUE, Lettres à Lucilius, LXXI : « les biens corporels sont biens pour le corps, mais 
ne le sont pas pour tout l’homme  Ils auront sans doute quelque prix  du reste point de 
dignité ». 
541 PASCAL, Pensées, 347.  
542 SAINT BERNARD DE CLAIRVAUX, Traité de l’amour de  ieu, Chap. II, in limine. 
543 DELAGE P.-    La condition animale   ssai juridique sur les justes places de l’Homme et 
de l’animal  Thèse  Limoges   0    n 8   
544 CORNU Gérard, Droit civil: introduction, les personnes, les biens, 12ème édition, Paris, 
Montchrestien, 2005, 733 p, no 7, p. 15 : « Tout homme naît sujet de droit ».  
PLANIOL M. et RIPERT G., Traité pratique de droit civil français, t. 1, no 7, p. 7 : « tout être 
humain est une personne  Il n’est point nécessaire qu’il ait pleine conscience de lui-même et 
soit doué d’intelligence et de volonté ». 
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l’Homme  sur un standard universel pour chercher   définir l’humain 545  La capacité de 

raisonnement, le discernement, est un des critères définissant l'homme. Même si certains en 

sont privés  nul ne peut nier qu’il s’agit l  de « l’état habituel de l’homme »546.  

 

La question s'est posée de savoir si la génétique ne pouvait pas être une solution aux 

difficultés que l'on rencontre pour définir l’homme et donc pour définir les titulaires du droit   

la dignité de la personne humaine. Si les êtres humains ont des caractéristiques génétiques 

différentes547, un schéma génétique identique pourrait être dégagé mais là encore certaines 

personnes s’en écartent   À tout le moins  le génome humain permet de distinguer l’Homme 

de l’animal et a fortiori du végétal. Néanmoins, force est de constater que la génétique est une 

science en devenir ; les découvertes en la matière sont incertaines, raison pour laquelle Muriel 

Fabre-Magnan refuse de prendre la génétique comme élément de définition de l’Homme   

 

Reste la problématique de l’octroi de la dignité de la personne humaine   ceux qui n’en sont 

pas encore ou qui n’en sont plus  L’émergence de la dignité de la personne humaine a dès 

l’origine soulevé des questions délicates quant   son application   la personne en devenir ; 

question sur laquelle les magistrats se montrent prudents pour ne pas dire parfois timorés. 

 

La circonspection est donc de mise pour définir l'Homme par crainte d'en exclure une partie. 

Dans le même temps  refuser de le définir c’est aussi laisser le champ libre à certains pour 

désigner ce qui ne serait pas un Homme et donc créer des sous-hommes. Craindre la 

catégorisation de l'homme selon son degré de perfection est inutile car tous les hommes étant 

mortels, ils sont nécessairement imparfaits. Tôt ou tard chacun souffrira d'un handicap ou 

d'une maladie. Admettre que nous sommes tous imparfaits permet de ne pas se sentir 

supérieur à autrui, en sus de nous inciter à faire preuve d’humilité  Le pénaliste qui reconnaît 

                                                 
545 ANDORNO R., La distinction juridique entre les personnes et les choses, thèse, 1994, no 
52, p. 32 : « au fond  ce n’est pas l’exercice actuel de l’intelligence et de la liberté qui justifie 
le statut de personne  mais le fait d’appartenir au rang des êtres d’esprit   n d’autres termes  le 
droit reconnaît une valeur intrinsèque   tout être humain en tant qu’être d’esprit  
indépendamment de ses qualités ou de ses capacités effectives, qui ne sont que secondaires » 
(les mots soulignés le sont par l’auteur   
546 CARBONNIER J., Droit civil, t. 1, no 194, p. 375 : « Le droit a peu à dire sur la capacité, 
qui est l’état habituel de l’être humain ». 
547 À l’exception des vrais jumeaux qui ont le même  DN, car ils sont issus de la même 
cellule œuf qui s'est divisée   ar contre  leurs empreintes digitales peuvent être différentes, car 
ces empreintes se façonnent au cours de l'enfance en fonction des objets touchés, des 
manipulations qu'ils opèrent. 
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l’importance de l’individualisation de la peine ne peut nier la complexité de l’être humain 

puisque ce principe fondamental en découle. De plus, le juriste, depuis la« main tremblante» 

de Montesquieu548, est  habitué à gérer les situations délicates ; ce sont même ces situations 

délicates qui justifient son intervention  Il paraît en tout cas étonnant d’affirmer et de faire 

respecter un principe sans pouvoir le définir. 

 

Par ailleurs, l'absence de définition empêche la reconnaissance de l'universalisme de l'être 

humain et ouvre la porte à un relativisme dangereux en la matière. Pour Élisabeth de 

Fontenay, « ceux qui ne reconnaissent pas immédiatement leurs semblables  c’est qu’ils ont 

des préjugés »549 ; l’affirmation est juste néanmoins les préjugés ne sont-ils pas l’un des 

principaux maux de notre société ?   ’est pourquoi  « il y a urgence à mieux cerner cet 

irréductible humain »550 

 

Pour le surplus, la définition de l'Homme est une finalité fondamentale des recherches 

scientifiques  qu’il s’agisse de science exacte telle que la biologie ou de sciences humaines, 

telle la philosophie   ette quête de ce qu’est l’Homme s’avère fondatrice  et même 

structurante, pour l'humanité. L'Homme est un être en recherche de ce qu'il est.  

Si nous devons refuser le vide en la matière (à savoir le refus de définir l’Homme et sa 

dignité   le flou peut être une solution satisfaisante pour le juriste qui s’accommode parfois du 

brouillard  en témoigne la méthode du faisceau d’indices  L’Homme  tout comme sa dignité  

relèvent d'une intuition scientifique551. On s'en doute, on le sent, voire il nous semble évident 

mais cela ne nous dispense pas de chercher à le définir. 

 

À vrai dire la question de la définition de l'Homme n'est pas juridique du moins elle n’est pas 

du ressort du juriste mais dans son « Anschluss » permanente552 le juriste ne peut s'empêcher 

                                                 
 
 
549 DE FONTENAY E., Sans offenser le genre humain : Réflexions sur la cause animale, 
Paris, Editions Albin Michel, Bibliothèque Idées, 2008 ; p. 50 : 
550  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
551 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : « La dignité de la personne humaine est un principe dont chacun ressent 
intuitivement la réalité et la force ». 
552  HENNETTE-VAUCHEZ S   Droits de l’homme et tyrannie : de l’importance de la 
distinction entre l’esprit critique et esprit de critique  recueil Dalloz 2009, p. 238 : Stéphanie 
Hennette-Vauchez relève que « l’individu est aujourd’hui enserré   chaque pas, à chaque 
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de s'y intéresser. En effet, la définition de la personne humaine agit sur le contenu du principe 

de dignité et le phénomène inverse se produit également ;   savoir que l’introduction en droit 

de la dignité rejaillit sur l’Homme   ertains auteurs y voient un progrès du droit car la 

proclamation juridique de la dignité de la personne humaine « va placer la personne elle-

même au centre des revendications individuelles »553 traduisant « le retour du droit et une 

réhabilitation de l'humanisme juridique »554. 

 Certes la question de « si c'est un homme » a une répercussion juridique au premier rang 

duquel l’attribution de la dignité mais il n'est pas non plus souhaitable que le juriste 

s'approprie intégralement cette question et la finalité du droit ne doit pas être de contrôler la 

vie des individus dans leur ensemble mais d’assurer les conditions de leur coexistence  faute 

de quoi on verserait dans une dictature juridique. Le juriste ne s'intéresse qu'à ce qui est 

contestable ou contesté. Si l'humanité de quelqu'un n'est pas contestée alors il n'a pas s'en 

préoccuper  Si elle l’est alors il faut la démontrer  se prononcer in fine. Dans cette perspective, 

il peut avoir recours à des experts tels que des généticiens ou des philosophes  D’ailleurs le 

juriste, et particulièrement le pénaliste, est habitué à envisager  l’Homme sous différents 

angles (social, familial, juridique, psychologique, physique) notamment en vue 

d’individualiser la peine  Il ne peut nier la complexité de l’être humain et sait que pour 

l’appréhender globalement  il faut faire intervenir diverses sciences  

L’Homme est un être unique et ambivalent  notamment parce que « l’Homme ne naît pas 

Homme il le devient » 555   l’inné comme l’acquis font donc partie de la définition de 

l’Homme. Il a un aspect biologique dont on ne connaît pas encore les tenants et les 

aboutissants mais que l’on pourra certainement déterminer grâce  entre autres  aux 

découvertes de la génétique ; ainsi qu’un aspect social dont la connaissance nous apparaît bien 

plus délicate  Les sciences dites « humaines» tentent de percer l’Homme et ses 

comportements mais pour le moment elles n’arrivent qu’  dresser des probabilités  Le mythe 

                                                                                                                                                         
caresse, voire à chaque mastication dans un réseau toujours plus dense de normes juridiques 
diverses. » 
553 MOLFESSIS N., La dignité de la personne en droit civil in PAVIAT M.-L. & REVET Th. 
(dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, "Études juridiques", 1999, pp. 
107-136. 
554 PAVIAT M.-L., La découverte de la dignité de la personne humaine, in PAVIAT M.-L. & 
REVET Th. (dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, "Études juridiques", 
1999, pp. 3-23, spécialement p. 4. 
555 Érasme dans son Traité de l’éducation des enfants de  5 9  
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de la prédiction des crimes à la manière de Minority Report556 est encore du domaine de la 

pure fiction.  

 ’est dans ces deux dimensions biologique et sociale que réside le mystère de l’Homme mais 

on pressent déj  qu’  terme l’une des deux  la composante biologique  ne sera plus inconnue 

et il ne faudra pas que sa clarté éblouisse la dimension sociale et partant, la fasse disparaître 

faute de quoi on tomberait dans le déterminisme ; or dans ce risque de déterminisme réside un 

risque de violation de la dignité de la personne humaine :  enfermer l’Homme dans un carcan 

scientifique ou pseudo scientifique et ne le définir que par ses gènes.  

 

Au-delà des beaux discours, on ne peut pas, en toute honnêteté intellectuelle, affirmer que la 

dignité de la personne humaine est reconnue comme un concept universel dans le monde. 

D’ailleurs n’avons-nous pas vite fait de reléguer l’être humain déviant au statut d’animal ? Ne 

dit-on pas de certains criminels qu’ils sont des bêtes ? À notre sens il est dangereux de parier 

sur une évidence de la qualité d’humain  Il nous semble aussi trop facile  pour ne pas dire 

lâche  de refuser de donner une définition   l’Homme  Nous entendons bien les craintes 

soulevées par certains auteurs eu égard à la possibilité que certaines catégories de personnes 

soient exclues de l’humanité  du fait de leur handicap par exemple. Néanmoins nous 

rappelons en la matière la distinction fondamentale entre la personnalité juridique et la 

capacité juridique. Reconnaître à tous les êtres humains la dignité de la personne humaine 

n’implique pas nécessairement que des distinctions ne puissent être faites par ailleurs 

concernant leurs autres droits. 

Réduire la définition de l'homme à sa liberté, à sa raison ou à sa volonté n'est peut-être pas le 

plus approprié mais on ne peut l’exclure pour autant   es caractéristiques font partie de la 

définition de l’être humain  de son essence  L’homme est une créature qui peut jouir de la 

liberté  de la raison et de la volonté mais il ne se réduit pas   cela  D’ailleurs on admettra 

aisément que celui qui s’en trouve privé n’est pas dans son état habituel  qu’il est soit malade 

ou en devenir  L’être humain est complexe et c’est cette complexité qui fait la définition de 

l’Homme   ’est dans toute sa potentialité que réside son essence   

 

                                                 
556  Nouvelle de science-fiction de Philip K. Dick, publié en 1956, dans lequel des êtres 
humains mutants, les "précogs" peuvent prédire les crimes à venir grâce à leur don de 
prescience permettant ainsi l’arrestation des « futurs délinquants » avant qu’ils ne passent   
l’acte  
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1.2. La qualification de la dignité de la personne humaine comme droit absolu et ses 

conséquences. 

 

«  arce qu’elle touche au fondement même de la société libérale et renvoie donc au rôle que 

les uns et les autres attribuent au droit comme instrument de régulation sociale, cette troisième 

conception (ndlr la dignité ordre ou dignité-limite) de la dignité a focalisé les débats dont 

l’inhabituelle vivacité est révélatrice »557. 

 ace aux difficultés rencontrées dans les définitions de l’Homme et de sa dignité  une partie 

de la doctrine affirme le caractère indémontrable du principe juridique 558(1.2.1.). En tant 

qu’axiome du droit  la dignité de la personne humaine se révèlerait ainsi être un principe 

absolu (1.2.2.).  

 

1.2.1. Un droit  supérieur indémontrable 

 

Certains auteurs donnent au principe de dignité de la personne humaine une place particulière, 

située au-delà même des droits fondamentaux559, voire au-delà de la hiérarchie des normes. 

Marie-Luce Paviat, estime ainsi que la dignité de la personne humaine « est au sommet de la 

hiérarchie des droits de l'homme » 560 . La plupart des auteurs soulignent donc la place 

particulière occupée par le principe de dignité. J.-P. Duprat fait de la dignité humaine « la 

                                                 
557 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869.  
558 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. & VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : « La dignité de la personne humaine est 
posée pour combler le vide constitutif de la condition humaine et elle est dès lors elle-même 
sans fondement.  
559FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 :  « La dignité étant le fondement le plus 
profond du droit  c’est-à-dire son horizon le plus élevé   il n’est cependant pas évident de le 
transformer en un concept juridique. » ; « La dignité de la personne humaine est en effet 
comme un axiome indémontrable et indérogeable, et sans doute même aussi indicible. » ;  
« La dignité de la personne humaine est le dogme premier  l’axiome de base au fondement du 
système juridique, en réalité son but ultime. » 
560 PAVIAT M.-L., La découverte de la dignité de la personne humaine, in PAVIAT M.-L. & 
REVET Th. (dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, "Études juridiques", 
1999, pp. 3-23, spécialement p. 22. 
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valeur des valeurs, celle qui rend compte de toutes les autres et sur laquelle toutes les autres se 

fondent »561.  

 

Bertrand Mathieu a initié cette supériorité de la dignité de la personne humaine en la 

qualifiant de principe matriciel   l’origine de tous les autres droits reconnus   l’Homme562. 

Elle est le « socle sur lequel est construite la philosophie des droits de l’homme»  le « droit 

des droits de l’homme»563, « la matrice d'un certain nombre de garanties qui formellement 

sont légales, mais dont la protection est nécessaire pour assurer la protection du principe lui-

même»564.  

 

Une partie de la doctrine conçoit le droit à la dignité de la personne humaine au statut de droit 

naturel565  dans le but d’asseoir sa supériorité sur les autres principes  Les droits naturels 

souffrent néanmoins d’un déficit de légitimité et se retrouvent rapidement contestés par les 

partisans du droit positif  Il s’avère délicat de transposer la dignité de la personne humaine  

conçue comme un droit naturel,  au rang de droit positif566. 

Qualifiée par certains auteurs d’« idée pure » ou d’« axiome » 567, la dignité est aussi définie 

comme un concept universel, accepté par tous sans avoir à être démontré. À ce titre elle serait 

                                                 
561  DUPRAT J.-P., La dignité de la personne humaine à l'épreuve des technologies 
biomédicales, in PEDROT Ph. (dir.), Éthique, droit et dignité de la personne  Mélanges 
Christian BOLZE, Paris, Economica, 1999, pp. 51-64, spécialement p. 59. 
562 MATHIEU Bertrand, Pour une reconnaissance de « principes matriciels » en matière de 
protection constitutionnelle des droits de l'homme, D. 1995, Chron. p. 211. 
563 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282.  
564 MATHIEU Bertrand, Pour une reconnaissance de « principes matriciels » en matière de 
protection constitutionnelle des droits de l'homme, D. 1995, Chron. p. 211. 
565 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997 p. 185 :« Autant dire que l'humanité se situe sur un autre plan que celui des droits 
de l'homme - sur le plan, a-t-on dit, d'un droit naturel supra-national - et que la dignité, par 
voie de conséquence, échappe aussi à la sphère des droits de l'homme » 
566 B. Mathieu, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 1996. 
Chron. 282 : « le droit   la dignité a du mal   sortir du cadre du droit naturel pour s’inscrire 
dans celui du droit positif» 
567 Muriel Fabre Magnan qualifie le principe de dignité de la personne humaine d’axiome en  
s’appuyant sur la correspondance entre le latin dignitas (de "decere", convenir, être 
convenable) et le grec axios ("ce qui est convenable, ce qui vaut, ce qui mérite") dont est 
également issu le terme d’axiome  Vérité évidente de soi et non démontrable  par exemple : le 
tout est plus grand que sa partie. Toutes les sciences partent d'axiomes qui leur servent de 
fondements ; définition tirée du Littré). 
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  la fois le fondement et l’horizon de l’ordre juridique568. « Elle se décrète mais ne se 

démontre pas »569   Il s’agit d’un postulat éthique  On ressent la réalité de son existence, 

comme une évidence, sans pouvoir en rapporter la preuve570. En ce sens, la dignité de la 

personne est un droit objectif571. La dignité de la personne humaine est alors présentée comme 

un principe structurel572. « La dignité de la personne humaine est, depuis longtemps, la raison 

d'être de notre civilisation  son cœur et son essence : la barbarie  c'est de traiter l'homme 

comme une chose ou un animal »573. Pour Muriel Fabre-Magnan, la dignité de la personne 

humaine fait partie des « pourquoi insolubles »574  L’existence de règles de droit évidentes 

n’est pas une nouveauté575  mais les caractères d’évident et d’indémontrable doivent être 

distingués ; tout ce qui est évident n’est pas forcément indémontrable  Il s’agit donc de savoir 

                                                 
568  FABRE-MAGNAN Muriel, la dignité en droit : un axiome, Revue interdisciplinaire 
d’études juridiques 2007, numéro 58, page 15-16 : «  ace   l’inflation des « droits   » et   la 
disqualification de toute forme de devoir  le principe de dignité permet d’apporter quelques 
solutions aux impasses où mène un Droit fait uniquement de droits, et de réintroduire des 
charges et des obligations sous un vocabulaire de droits fondamentaux». 
569 DELAGE P.-    La condition animale   ssai juridique sur les justes places de l’Homme et 
de l’animal  Thèse  Limoges, 2013, n°79. Voir aussi FABRE-MAGNAN M., La dignité en 
droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. 
Perspectives philosophiques et théologiques, Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 
62 : « La dignité de la personne humaine est au cœur même de la dogmatique, c’est-à-dire de 
ce qui se montre mais ne se démontre pas » ; LABRUSSE-RIOU Catherine, « Que peut dire 
le droit de « l'humain » ? Vieille question, nouveaux enjeux», Études 10/2010 (Tome 413), 
pp. 353-354 : « la dignité est et doit rester un axiome qui s’affirme et ne se démontre pas ». 
570 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53, cit. p. 55 : « L’esprit humain bute en effet 
nécessairement   un moment donné sur un indémontrable et un inconnaissable  et c’est l  ce 
qui, en Droit, prend le nom de dignité de la personne humaine. » 
571 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : «La dignité n’est ainsi pas un droit 
subjectif  même si sa mise en œuvre peut parfois requérir que soient accordés certains droits 
subjectifs, comme par exemple le droit à un travail ou à un logement décents » 
572 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53, cit. p. 55 
573  MALAURIE P., La dignité de la personne humaine, la liberté sexuelle et la Cour 
européenne des droits de l'homme, LPA, 1er août 2006, 6. 
574 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53  
575 La déclaration états-unienne du 4 juillet 1776 présente comme vérités que « nous tenons 
pour évidentes pour elles-mêmes »  les droits qu’elle entend protéger  
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si réellement la dignité de la personne humaine et la personne humaine elle-même peuvent 

être définies. 

 

 ar ailleurs  la difficulté de l’affirmation du caractère indémontrable de quelque chose est 

que, par principe, elle est indémontrable ; tout au plus pouvons-nous constater que nous 

échouons   démontrer quelque chose  L’indémontrable est comme une quête infinie et ce 

caractère indémontrable nécessite que l’on essaie sans cesse de le prouver car l’évolution et le 

progrès fourmillent d’exemples de choses indémontrables qui ne le sont plus  L’histoire 

scientifique est ainsi remplie d’axiomes qui n’en sont plus576  L’indémontrable relève du 

doute et rien n’empêche de continuer   chercher  il exigerait même que l’on continue   

chercher sans trouver. Muriel Fabre Magnan affirme que chercher à trouver des bases 

démontrables à la dignité de la personne humaine pourrait représenter un danger577. Une telle 

assertion peut toutefois être critiquée578. Le droit serait-il la seule science où il existerait des 

zones de certitudes absolues ? Le refus catégorique de se remettre en question ne risque-t-il 

pas, au-delà de rendre le droit suranné, de le bloquer à un instant « T » de la connaissance, 

d’en faire un droit qui refuse d’évoluer  ou pire encore  de ne pas être comptable de ses 

propres erreurs.  

 

Si la dignité de la personne humaine a été hissée au rang de dogme  c’est parce que 

l’humanité était en danger579   n ce sens la qualification de dogme ou d’axiome s’est affirmée 

en réponse   la vulnérabilité de l’Homme, exposé aux dangers de l’inhumanité   ette menace 

à laquelle la dignité de la personne humaine se trouve confrontée est, quant à elle, bien 

identifiable ou démontrable et explique la place de la dignité de la personne humaine au sein 

                                                 
576 Le géocentrisme  le modèle de la Terre plate pour ne citer qu’eux  
577 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : « On ne doit pas douter de la dignité de la 
personne humaine. », conclut-elle. 
578 Pour S. Hennette-Vauchez  il s’agit l  non d’une constatation mais d’une opinion  d’une 
position idéologique. Voir HENNETTE-VAUCHEZ S   Droits de l’homme et tyrannie : de 
l’importance de la distinction entre l’esprit critique et esprit de critique, Recueil Dalloz 2009, 
p. 238. 
579 MOLFESSIS N., La dignité de la personne humaine en droit civil in PAVIAT M.-L. & 
REVET Th. (dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, "Études juridiques", 
1999, p. 121 : « Si la réflexion […] peut désormais explicitement porter sur la dignité de la 
personne humaine  c’est parce que le besoin s’en est fait sentir  sur le fond : sa reconnaissance 
traduit avant tout une nécessité. Celle-ci est aisée à comprendre : la dignité est en danger ». 
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du droit. La force du dogme de la dignité de la personne humaine repose sur la force des 

agissements inhumains perpétrés dans le passé et qui perdurent  toujours aujourd’hui  

 

1.2.2. Un droit absolu, auquel on ne peut déroger ?  

 

Les partisans de la dignité de la personne humaine n’hésitent pas à la qualifier de « valeur 

supérieure »580  La volonté individuelle s’efface devant la dignité de la personne humaine  « la 

personne n’a pas   vouloir être digne ; elle est ici dépourvue de toute puissance de volonté. 

On ne saurait ainsi la penser libre ou non d’user de prérogatives attachées   sa dignité »581. 

Au-del  de l’essence des droits de l’Homme  la dignité est l’essence de l’humanité car elle 

constitue la qualité de l’appartenance de tous les Hommes   l’humanité 582 Renoncer à sa 

dignité serait renoncer à son humanité. Certains auteurs concluent ainsi que «  toute 

considération relative   sa plus ou moins grande liberté n’a plus de raison d’être »583.  

 

Intangible et inviolable, pour Mireille Delmas-Marty, la dignité de la personne humaine est 

« absolue »584 ; s’opposant ainsi aux droits « relatifs ». Du fait de ce caractère absolu, on ne 

peut déroger à la dignité de la personne humaine585 ; elle ne peut être conciliée, faire l’objet 

d’une mise en balance ou encore être mise en échec par un droit concurrent. Pour Bernard 

                                                 
580 FABRE-MAGNAN Muriel, La statut juridique du principe de dignité, Droits 2013, n°58, 
pp. 188-189.  
581 MOLFESSIS Nicolas, La dignité de la personne humaine en droit civil, in PAVIAT M.-L. 
et REVET Th., La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, 1999, p. 127.  
582 EDELMAN B., La dignité de la personne humaine un concept nouveau, in PAVIAT M.-L. 
et REVET Th., La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, 1999, p. 29 et 32. 
583 MOLFESSIS Nicolas, La dignité de la personne humaine en droit civil, in PAVIAT M.-L. 
et REVET Th., La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, 1999, p. 32. 
584  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. Du même auteur, Les forces imaginantes du droit. I – 
 e relatif et l’universel, Seuil, coll. « La couleur des idées », 2004, p. 128. V. aussi 
MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282.  
585 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 66 : « il n’y a pas de dérogation possible   la 
dignité de la personne humaine ». V. aussi VERDUSSEN M., La prohibition absolue des 
traitements intrinsèquement cruels, inhumains et dégradants, in MARCUS-HELMONS S. 
(dir.), Dignité humaine et hiérarchie des valeurs. Les limites irréductibles, Bruxelles, 
Academia/Bruylant, 1999, p. 87. Comp. MOLFESSIS N., La dignité de la personne humaine 
en droit civil PAVIAT M.-L. & REVET Th. (dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, 
Economica, "Études juridiques", 1999,  p. 107, p. 123 : « en droit positif, la dignité de la 
personne humaine n’est pas plus absolue qu’un autre principe ou droit ». 
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Edelman, « on ne négocie pas avec la dignité  on ne la “proportionne” pas ; si elle est atteinte  

on la protège, contre vents et marées »586. Pour Bertrand Mathieu  il s’agit d’un « impératif 

moral »587  L’atteinte   la dignité de la personne humaine apparaît alors injustifiable et ce  

quel que soit le nombre de personnes atteintes588. Si la dignité de la personne humaine est un 

droit absolu c’est parce que la valeur de l’Homme l’est aussi.  

Même si l’on affirme la supériorité de la dignité de la personne humaine par rapport aux 

autres droits fondamentaux  nul ne peut nier sa proximité avec les droits de l’Homme  La 

dignité est « la raison d'être de l'ensemble des droits de l'Homme »589   vec l’émergence de la 

dignité de la personne humaine en tant que concept juridique c’est   une nouvelle lecture des 

droits de l’Homme que nous sommes appelés590.  Bernard Edelman cherche à distinguer les 

droits de l’Homme de la dignité pour ne pas noyer cette dernière dans les premiers  Il s’agit 

notamment de ne pas la contaminer avec les droits de l’Homme591. En tant que principe 

matriciel, la dignité de la personne humaine irrigue les autres droits mais elle ne peut leur 

communiquer toute sa force à défaut de quoi ces droits deviendront tous absolus et donc 

inconciliables. 

 n dépit d’une proximité qui pourrait paraître évidente  a priori, la dignité doit, par exemple, 

être distinguée du droit à la vie que certains qualifient de droit « quasi absolu »592. Se révèle 

alors une hiérarchie des droits au sein des droits et libertés fondamentaux. Mireille Delmas-

Marty esquisse le dessin d’une pyramide593 au sommet de laquelle se trouve la dignité de la 

                                                 
586  D LM N B   Le  résident piqué… dans sa dignité  note ss     aris   8 nov   008 
 affaire des poupées vaudous   l’effigie du  résident de la  épublique   D. 2009. 610, spéc. 
615. Idée réitérée dans :  ritique de l’humanisme juridique  in EDELMAN B., La personne 
en danger, Paris, PUF, « Doctrine juridique », 1999, p. 7, p. 13 : « La dignité humaine ne se 
négocie pas »   
587 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282.  
588 On suit ainsi l’idée de Sartre pour qui « tout homme est l’Homme » 
589 MATHIEU B., La dignité de la personne humaine : du bon (et du mauvais ?) usage en 
droit positif français d'un principe universel in SÉRIAUX A., Le droit, la médecine et l'être 
humain : Propos hétérodoxes sur quelques enjeux vitaux du XXIe siècle Faculté de Droit et de 
Science Po. d'Aix-Marseille, Labo. de Théorie Juridique, Presses Universitaires d'Aix-
Marseille, 1996, p. 230 et 235. 
590 MATHIEU Bertrand, Pour une reconnaissance de « principes matriciels » en matière de 
protection constitutionnelle des droits de l'homme, D. 1995, Chron. p. 211. 
591 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997 p. 185.  
592  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
593 Mireille Delmas-Marty parle de « repérage graduée ». 
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personne humaine, au milieu le droit à la vie 594   l’interdiction des discriminations, la 

présomption d’innocence et le droit à un procès équitable et, en bas, tous les autres droits. En 

dehors de la dignité de la personne humaine  la protection des droits n’est que relative  Soit 

les exceptions sont strictement définies  c’est le cas par exemple du droit   la sûreté ou   la 

liberté individuelle protégés par l’article du  acte de  966595 et l’article 5 de la  onvention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme596 ; soit les restrictions sont autorisées et 

                                                 
594 Le droit à la vie conduit notamment à une obligation positive à la charge des États qui 
doivent prendre des mesures préventives aux fins de la protéger. CEDH 27 avr. 2006, Ataman 
c/ Turquie, § 54. 
595 « Article 9.    Tout individu a droit   la liberté et   la sécurité de sa personne  Nul ne peut 
faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention arbitraires  Nul ne peut être privé de sa 
liberté, si ce n'est pour des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi.  
   Tout individu arrêté sera informé  au moment de son arrestation  des raisons de cette 
arrestation et recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre 
lui.  
3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera traduit dans le plus court 
délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi   exercer des fonctions 
judiciaires  et devra être jugé dans un délai raisonnable ou libéré  La détention de personnes 
qui attendent de passer en jugement ne doit pas être de règle  mais la mise en liberté peut être 
subordonnée   des garanties assurant la comparution de l'intéressé   l'audience    tous les 
autres actes de la procédure et, le cas échéant, pour l'exécution du jugement.  
4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire 
un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention 
et ordonne sa libération si la détention est illégale.  
5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégales a droit à réparation. »  
596 «   TI L  5 Droit   la liberté et   la sûreté  
   Toute personne a droit   la liberté et   la sûreté  Nul ne peut être privé de sa liberté  sauf 
dans les cas suivants et selon les voies légales :   

1. a)  s’il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent ;  
2. b   s’il a fait l’objet d’une arrestation ou d’une détention régulières pour insoumission 

  une ordonnance rendue  conformément   la loi  par un tribunal ou en vue de garantir 
l’exécution d’une obligation prescrite par la loi ;  

3. c)  s’il a été arrêté et détenu en vue d’être conduit devant l’autorité judiciaire 
compétente  lorsqu’il y a des raisons plausibles de soupçonner qu’il a commis une 
infraction ou qu’il y a des motifs raisonnables de croire   la nécessité de l’empêcher 
de commettre une infraction ou de s’enfuir après l’accomplissement de celle-ci ;  

4. d)  s’il s’agit de la détention régulière d’un mineur  décidée pour son éducation 
surveillée ou de sa détention régulière  afin de le traduire devant l’autorité  compétente;  

5. e)  s’il s’agit de la détention régulière d’une personne susceptible de propager une 
maladie contagieuse  d’un aliéné  d’un alcoolique  d’un toxicomane ou d’un 
vagabond;  

6. f)  s’il s’agit de l’arrestation ou de la détention régulières d’une personne pour 
l’empêcher de pénétrer irrégulièrement dans le territoire  ou contre laquelle une 
procédure d’expulsion ou d’extradition est en cours   

2) Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une langue 
qu’elle comprend  des raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre elle   
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relèvent de la marge nationale d’appréciation   ace   la dignité  tous les autres droits ne 

pourraient donc que plier. Selon M. Fabre-Magnan « la dignité primant absolument tous les 

autres droits  même le droit   la vie  elle peut […] toujours requérir que soit sacrifié un autre 

droit ou liberté »597. 

 

Les liens entre la dignité et les droits de l’Homme apparaissent en dehors même de tout rôle 

de matrice attribué à la dignité. René Savatier voyait en la liberté « le premier attribut de la 

personne humaine » et faisait le lien avec la dignité en affirmant que ce caractère (la liberté) 

était « celui qui (…  caractérise vraiment la dignité   de l’Homme  »598. Le principe de dignité 

est également lié au 2nd pilier des droits de l’Homme qu’est l’égalité599 en ce qu’il interdit la 

qualification de sur ou de sous homme600. Dans une perspective pénaliste, la dignité pourrait 

être confrontée au droit à la sécurité mais si ce dernier ne doit pas être méprisé601, il ne peut 

rivaliser avec la dignité de la personne humaine, de par sa nature, son objet et ses titulaires602. 

Si pour cet exemple  beaucoup s’accorderont   faire prévaloir la dignité de la personne 

                                                                                                                                                         
3) Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1.c du 
présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par la 
loi   exercer des fonctions judiciaires et a le droit d’être jugée dans un délai raisonnable  ou 
libérée pendant la procédure. La mise en liberté peut être subordonnée à une garantie assurant 
la comparution de l’intéressé   l’audience   
4  Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d’introduire un 
recours devant un tribunal  afin qu’il statue   bref délai sur la légalité de sa détention et 
ordonne sa libération si la détention est illégale.  
5  Toute personne victime d’une arrestation ou d’une détention dans des conditions contraires 
aux dispositions de cet article a droit à réparation. »  
597 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 69.  
598 ; R. Savatier, Du droit civil au droit public à travers les personnes, les biens et la 
responsabilité civile, LGDJ, 2ème éd., 1950, p. 7. 
599 DREYER Emmanuel, La dignité opposée à la personne, Recueil Dalloz 2008. 2730, 1- : 
« La dignité suppose d'admettre un rapport d'égalité, de voir en autrui également une 
personne, de ne jamais dénier en lui toute part d'humanité » 
600 Dans les faits, de telles les qualifications existent pourtant ; en un sens, les intouchables 
d’Indes  pour ne citer qu’eux  en sont la démonstration  
601  as plus qu’il ne doit être hissé au rang de premier des droits de l’Homme  
602Le  droit la sécurité contrairement   la dignité n’est pas le propre de l’Homme   ar 
l’incrimination de certains comportements, la sécurité des animaux est assurée par le droit 
pénal. De même l'édiction du principe de précaution tend à assurer la protection de la nature 
et, ainsi, sa sécurité. 
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humaine sur la sécurité603, la capitulation de la liberté face à la dignité ne relève pas de 

l’évidence  voire peut être sévèrement critiquée comme nous le verrons plus loin  

 

Il est intéressant de relever que la montée en puissance de la dignité de la personne humaine 

est concomitante avec une remise en cause, à la fois nationale604 et internationale des droits de 

l’Homme et notamment   la contestation de leur caractère universel605.  

 lors qu’elle est affirmée comme le fondement des droits de l’Homme  la dignité de la 

personne humaine est utilisée pour contrer ce que certains estiment comme des abus de 

droits606.  

Ainsi, la dignité entre de plus en plus fréquemment en concurrence avec les droits de 

l’Homme  le plus souvent dos   dos avec la liberté individuelle607, qui occupait autrefois une 

place tout aussi particulière que celle de la dignité aujourd’hui au sein des droits 

fondamentaux.  

 

2. LES MENACES PESANT SUR LA DIGNITE DE LA PERSONNE HUMAINE 

 

Le terme de dignité n’est pas nouveau mais le concept juridique, quant à lui, l’est   n  rance  

la dignité de la personne humaine a surgi en deux occurrences :   l’occasion des crimes contre 

l’humanité et lors du vote des lois bioéthiques   ’est donc   la fois en réaction aux atteintes 

perpétrées       et potentielles       que le principe s’est affirmé   

 

2.1. Un principe qui s’affirme en réaction aux atrocités nazies  

 

                                                 
603 Encore que le recours à la torture a récemment était justifié par la menace terroriste, 
notamment aux Etats-Unis.  
604 Notamment quant   l’utilisation politique qui en serait fait ; ne parle-t-on pas parfois, de 
manière péjorative, des magistrats « droit-de-l’hommiste » pour désigner ce qui seraient 
« trop » à gauche ?  
605 Bien que pour certains auteurs : « peu importe, en vérité : les droits de l'homme se portent 
bien et rendent de précieux services » ;  EDELMAN Bernard, La dignité de la personne 
humaine, un concept nouveau, Recueil Dalloz 1997 p. 185, 8-. 
606 Rappelons que Muriel Fabre-Magnan  pour reprendre l’expression citée précédemment 
n’hésite pas   appeler au « sacrifice » des autres droits fondamentaux face à la dignité.  
607 L’arrêt du lancer de nain en est une illustration  Si le nain souhaitait être lancé c’est en 
vertu de la dignité de la personne humaine que cela lui a été interdit. CE, ass. 27 oct. 1995, 
Cne de Morsang-sur-Orge et Ville d'Aix-en-Provence, RFD adm. 1995, p. 878, concl. P. 
Frydman   ; D. 1996, Jur. p. 177, note G. Lebreton 
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Les crimes nazis ont conduit   l’apparition de l’incrimination de crime contre l’humanité  

traduction pénale par excellence de l’atteinte   la dignité de la personne humaine            lus 

largement il va s’agir après la  nde guerre mondiale de condamner l’inhumain            

 

2.1.1.  ’émergence de la notion de crime contre l’humanité 

 

Il peut apparaître surprenant que le principe de dignité de la personne humaine n’ait pas été 

développé pendant la période des Lumières et ne figure donc pas dans les textes qui en sont 

issus  qu’il s’agisse de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 ou de la 

Déclaration d’indépendance des États-Unis du 4 juillet 1776. Il a alors été supplanté par les 

principes d’égalité et de liberté  On peut néanmoins trouver les fragments de l’idée de dignité 

dans l’œuvre de Beccaria qui qualifie la torture de «barbarie» ou d’« usage digne des 

cannibales »608   Néanmoins dans son discours l’humanité est un sentiment  il ne relève pas de 

la raison609.  

 

Bien qu'on en voie les traces auparavant  notamment au travers de l’abolition de 

l’esclavage610, le besoin d'affirmer la dignité de la personne humaine n’est apparu sur la scène 

juridique qu’après la Seconde guerre mondiale611; ce qui explique que la conception de la 

notion alors adoptée ait fondamentalement été marquée par les atrocités nazies. La déclaration 

de  hiladelphie adoptée par l’Organisation internationale du travail le  0 mai  944 affirma  

alors que la guerre n’était pas encore finie  l’impératif de dignité de la personne humaine  La 

loi fondamentale allemande612 du 23 mai 1949 déclare ainsi en son article premier que « la 

dignité de l’être humain est intangible  Tous les pouvoirs publics ont l’obligation de la 

                                                 
608 Traité les délits et des peines de 1764 
609 Suivant cette distinction, la raison justifie alors, selon Beccaria, la peine de mort. 
610 Le Décret Schœlcher de 848 qualifiait l’esclavage comme « un attentat contre la dignité 
humaine » 
611 NEIRINCK C., La dignité humaine ou le mauvais usage juridique d'une notion 
philosophique in PEDROT Ph. (dir.), Éthique, droit et dignité de la personne  Mélanges 
Christian BOLZE, Paris, Economica, 1999, p. 41 : « le besoin d’affirmer [en  roit] le 
concept de dignité humaine est apparu après la deuxième guerre mondiale, en réponse aux 
crimes nazis ». Voir aussi, D. Terré, Les questions morales du droit, PUF, coll. « Ethique et 
Philosophie morale », 2007, p. 107 : « les atrocités du nazisme imposèrent, dans les 
déclarations, les proclamations et les lois, des affirmations solennelles s’y référant [  la 
dignité de la personne] » 
612 Nation dont on peut imaginer qu’elle a été marquée par les atrocités nazies   
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respecter et  de la protéger »613. En France, le préambule de la Constitution de 1946 instaure 

les droits qu’elle proclame dans la suite de la victoire sur les « régimes qui ont tenté d'asservir 

et de dégrader la personne humaine ».  

 

Pierre-Jérôme Delage relève que les crimes nazis ont démontré que « l’humain était 

vulnérable jusque dans son essence intime, que son humanité pourtant irréductible614 pouvait 

être sujette à une négation totale » ; et qu’au travers de ceux-ci « la déshumanisation de 

l’Homme par l’Homme touch(ait) à son paroxysme » 615.  Remarquons que se dessine ici en 

creux le paradoxe du principe de dignité de la personne humaine   lus son application s’avère 

efficace, plus sa justification qui repose sur les actes inhumains se trouve affaiblie. Si la 

dignité de la personne humaine en tant que concept atteint son objectif, à savoir le recul de 

l’inhumain  alors elle tend   s’affaiblir corrélativement en tant que dogme 616 

 ’est tout le paradoxe de la dignité de la personne humaine  concept dont le développement 

tient   la perpétration d’actes déshumanisants  Le paradoxe de la dignité de la personne 

humaine tient au fait qu'elle implique à la fois la supériorité de l'Homme mais également son 

extrême vulnérabilité   n réalité  l’humanité est ce qui fait tout   la fois la force et la faiblesse 

des Hommes. 

La dignité humaine répond donc   une tentative de destruction de l’humanité et face   un péril 

qui apparaît le pire que puisse imaginer l’Homme  du moins pour lui  la réponse se devait 

d’être puissante ; le crime contre l’humanité en est le bras armé  

 

 n réaction aux crimes nazis une nouvelle catégorie d’incrimination  les crimes contre 

l’humanité, a donc vu le jour ; mais les agissements en cause étaient tellement atroces qu’il 

s’est avéré difficile de les traduire juridiquement617  L’érection des crimes contre l’humanité 

                                                 
613 Autre affirmation de la dignité de la personne humaine post dictature : l’art  er de la 
Constitution portugaise du 1 avril 1976 dispose que : « Le Portugal est une République 
souveraine fondée sur la dignité de la personne humaine et sur la volonté populaire et attachée 
à la construction d'une société libre, juste et solidaire. »  
614  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477, spéc. 484 s. 
615 DELAGE P.-J.,  a condition animale. Essai juridique sur les justes places de l’Homme et 
de l’animal, Thèse, Limoges, 2013, n°79. 
616 Il conviendrait alors de se demander si et comment entretenir la « flamme » de la dignité 
de la personne humaine. 
617  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
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« s’efforce de faire entrer dans la sphère du droit pénal l’indicible et l’impensable »618. En 

conséquence, la définition de la notion de crimes contre l’humanité tient plus de 

l’énumération que de la qualification juridique  il s’agit alors de casuistique pouvant laisser un 

goût d’inachevé   insi  si certains crimes contre l’humanité sont nommés  c’est le cas du 

génocide  il y a les « autres» crimes contre l’humanité619. Par ailleurs, les crimes contre 

l’humanité sont relativement proches d’autres infractions  telles que les crimes de guerre620, 

ce qui complexifie encore la définition des crimes contre l’humanité  

 

 n vérité les crimes contre l’humanité n’ont pas comme seule vocation la répression pénale 

des agissements en cause ; ils ont également une fonction mémorielle621  et politique  d’où 

une certaine volonté de les généraliser mais Mireille Delmas-Marty pointe le « risque, en 

étendant la notion  de crime contre l’humanité   d'en banaliser la signification »622 . Elle 

affirme la nécessité d’énoncer « la valeur que l'on entend protéger par l'interdit du crime 

contre l'humanité »623  Les crimes contre l’humanité sont une notion hétérogène qui ne peut 

être réduite   l’homicide ou l’esclavage et une notion protéiforme  allant de l’assassinat   

l’apartheid  La définition de ce qui est reconnue comme un crime contre l’humanité dépend 

du lieu et du moment ; on peut par exemple s’étonner du fait que la torture ne figurait pas 

dans la liste des incriminations du procès de Nuremberg.  

 

Le crime contre l’humanité    la différence du « simple » crime, évoque un fondement 

collectif   our définir le crime contre l’humanité  Mireille Delmas-Marty préconise d’utiliser 

la méthode inductive624. Elle propose comme définition : « toute pratique délibérée, politique, 

juridique, médicale ou scientifique, comportant soit la violation du principe de singularité 

                                                 
618  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
619 Livre 2, Titre 1er, Sous-titre 1er, Chapitre 2 du code pénal. 
620 Ainsi, nous relèverons que le tribunal de Nuremberg créé afin de juger les dirigeants du 
Troisième Reich était un tribunal militaire. 
621 Outre la gravité des actes perpétrés  la prescription des crimes contre l’humanité, posée par 
la loi du  9 décembre  964  s’explique aussi par une dimension historique  Il s’agit 
«d'alimenter le présent et de préparer l'avenir » (Mireille Delmas-Marty, « Le crime contre 
l'humanité, les droits de l'homme, et l'irréductible humain », RSC 1994, p. 477.) 
622  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
623  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
624 Raisonnement qui se propose de chercher des lois générales à partir de l'observation de 
faits particuliers. 
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(exclusion pouvant aller jusqu'à l'extermination de groupes humains réduits à une catégorie 

raciale, ethnique ou génétique ou, à l'inverse, fabrication d'êtres identiques), soit celle du 

principe d'égale appartenance à la communauté humaine (pratiques discriminatoires, telles 

que l'apartheid, création de « surhommes » par sélection génétique ou de « sous-hommes » 

par croisement d'espèces) »625.  

 

L’introduction des crimes contre l’humanité en droit français ne s’est faite qu’en  99  avec le 

nouveau code pénal ; néanmoins, la place attribuée à ces infractions est particulièrement 

remarquable puisque c’est par elles que débute le livre   consacré aux infractions contre les 

personnes626.  

 

2.1.2. Condamner l’inhumain 

 

Au-del  de la définition de l’humain dont nous avons précédemment traité de ses liens avec la 

dignité de la personne humaine  la réflexion sur la relation qu’entretiennent les concepts de 

dignité et d’Homme nous amène   penser l’inhumain en tant que négation de la dignité de la 

personne humaine. Le concept d’humanité permet   la dignité de se réaliser627 et la protection 

absolue de la dignité humaine induit l’interdit de l’inhumain   ierre-Jérôme Delage définit 

l’inhumain comme « toute idéologie consistant   ne pas reconnaître l’Homme devant soi 

comme un alter ego en humanité »628. En ce sens, il faut comprendre la dignité de la personne 

humaine comme « l'interdiction de tout acte inhumain, c'est-à-dire de tout acte qui tend à 

méconnaître en tout homme, en tout être humain, une personne humaine »629. 

 

                                                 
625  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. FROSSARD André, Le crime contre l'humanité, 
Paris, Robert Laffont, 1987 : Pour André  rossard  il y a crime contre l’humanité quand « on 
tue quelqu’un sous prétexte qu’il est né ». Dans le même sens TRUCHE P., Le crime contre 
l'humanité, Droits, 1993, p. 19 et s. 
626 LIVRE II : Des crimes et délits contre les personnes, TITRE Ier : Des crimes contre 
l'humanité et contre l'espèce humaine, SOUS-TITRE Ier : Des crimes contre l'humanité 
627 Ainsi, on entend par traitement digne un traitement humain. 
628 DELAGE P.-J.,  a condition animale. Essai juridique sur les justes places de l’Homme et 
de l’animal, Thèse, Limoges, 2013, n°79. 
629 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282.  
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Les différentes condamnations des traitements inhumains et dégradants apparaissent d’abord 

dans les textes internationaux 630 . Le principe a mis du temps à apparaître sur la scène 

internationale ce que Muriel Fabre-Magnan explique, d’une part, par le fait qu’il n’a été 

introduit que lorsque le concept de liberté s’est révélé insuffisant, et d’autre part  du fait que le 

principe de dignité de la personne humaine n’est apparu que suite   la déconstruction des 

concepts juridiques pour en arriver aux fondements631. Le danger n’est plus l’oppression   

laquelle le droit à la liberté faisait obstacle mais la déshumanisation  L’introduction du 

concept de dignité de la personne humaine dans les textes internationaux a influencé notre 

ordre juridique interne  Néanmoins la dignité de la personne humaine n’était   l’origine pas 

perçue que comme un principe général et non un principe « autonome et opératoire»632, il 

n’était donc pas invocable devant les tribunaux directement   

  

Notons que les différents textes internationaux adoptés en la matière s’adressent aux États en 

tant que principaux bourreaux de la dignité de la personne humaine. La différence entre la 

période postérieure à la Seconde guerre mondiale et aujourd’hui est que l’on est plutôt passé  

du moins en France et au Royaume- ni  d’une atteinte perpétrée  par un État à une atteinte 

perpétrée par autrui 633   Dans le même sens  avec l’apparition des incriminations contre 

l’humanité  on a parlé de l’émergence de droits de troisième génération   es droits ont comme 

sujet non plus l’Homme en tant qu’individu mais désormais l’humanité dans son entier  

L’expression « 3e génération » apparaît néanmoins anachronique dans la mesure où la dignité 

de la personne humaine est plus ancienne que les autres droits qu’elle a fondés et qu’elle 

justifie634. Il y a donc un problème chronologique ; même si son affirmation juridique est 

postérieure  la dignité de la personne humaine préexistait aux autres droits   lle n’a  en fait  

été explicitement affirmée que lorsqu’elle s’est avérée nécessaire.  

 

                                                 
630  onvention européenne des droits de l’homme de  950   acte international relatif aux 
droits civils et politiques (PIDCP) de 1966, Convention contre la torture de 1984. 
631 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53, cit. p. 55 
632 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53, cit. p. 55 
633  D LM N B   L’ennemi dans les déclarations sur les droits de l’homme  Droits, n° 16, 
1992. 
634  ’est ainsi au nom de la dignité de la personne humaine que la Déclaration universelle des 
Droits de l’Homme de  948 a posé des droits économiques  sociaux  et culturels. 
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L’absence de la dignité de la personne humaine en tant que tel dans la CESDH est 

particulièrement intrigante. Cette absence est palliée par la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l'Homme mais il a tout de même  fallu attendre  995 pour qu’elle 

reconnaisse expressément que « la dignité comme la liberté est l’essence même de la 

convention »635. On voit toutefois dans cette comparaison à la liberté toute la difficulté à 

cerner le principe de dignité, objet juridique non identifié. Le magistrat européen ressent 

l’extrême nécessité de s’appuyer sur un principe qu’il connaît bien, la liberté, pour rendre plus 

concret le concept de dignité de la personne humaine. 

La protection de la dignité de la personne humaine peut également être déduite de l’article   

qui prohibe la torture et les peines ou traitements inhumains ou dégradants ; cet article portant 

interdiction absolue  c’est-à-dire ne souffrant aucune dérogation636 contrairement aux droits 

fondamentaux tels que le droit au respect de la vie privée (article 8§2 de la CESDH) et la 

                                                 
635 CEDH, 22 nov. 1995, C. R. c. Royaume-Uni, req. no 20190/92, § 42, et, du même jour S. 
W. c. Royaume-Uni, req. no 20166/92, § 44 : « l’essence même [de la  onvention] est le 
respect de la dignité et de la liberté humaines ».; voir encore Pretty c. Royaume-Uni, 29 avril 
2002 ; Christine Goodwin c. Royaume-Uni, 11 juillet 2002 ; BURGORGUE-LARSEN L., La 
dignité dans la jurisprudence de la  our européenne des droits de l’Homme in 
BURGORGUE-LARSEN L. (dir.), La dignité saisie par les juges en Europe, Bruylant, coll. « 
Droit et Justice », no 95, 2010, p. 55. 
636 CEDH, 18 janv. 1978, Irlande c. Royaume-Uni, req. no 5310/71 ; JDI 1980. 449, obs. P. 
Rolland ; RGDIP 1979. 104, note P.-M. Martin, § 163 : «  même en cas de danger public 
menaçant la vie de la nation » ; CEDH, 7 juill. 1989, Soering c. Royaume-Uni, req. no 
14038/88, JCP G 1990. II. 3452, note H. Labayle ; RGDIP 1990. 103, obs. F. Sudre, § 88 : 
«  l’article   consacre l’une des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques qui forment 
le  onseil de l’ urope » ; CEDH, 27 août 1992, Tomasi c. France, req. no 12850/87, § 115 : 
« les nécessités de l’enquête et les indéniables difficultés de la lutte contre la criminalité  
notamment en matière de terrorisme, ne sauraient conduire à limiter la protection due à 
l’intégrité physique de la personne ». Notons que s’agissant de ce dernier arrêt  nous nous 
situant dans la dignité au sens corporel. Reprenant peu ou prou ces diverses formules : CEDH, 
15 nov. 1996, Chahal c. Royaume-Uni, req. no 22414/93, § 79 ; CEDH, 28 juill. 1999, 
Selmouni c. France, req. no 25803/94, JCP G 1999. II. 10193, note F. Sudre ; RTD civ. 1999. 
911, obs. J.-P. Marguénaud ; RSC 1999. 891, obs. F. Massias, § 95 ; CEDH, Grande chambre, 
12 mai 2005, Öcalan c. Turquie, req. no 46221/99, § 179 ; CEDH, 28 févr. 2008, Saadi c. 
Italie, req. no 37201/06, § 127 ; CEDH, 3 déc. 2009, Daoudi c. France, req. no 19576/08, §§ 
65-66  V  aussi    propos de l’interdit de l’esclavage et du travail forcé (art. 4 CSDH) : 
CEDH, 26 juill. 2005, Siliadin c. France, req no 73316/01, § 112 : « l’article 4 consacre l’une 
des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques. Le premier paragraphe de cet article 
ne prévoit pas de restrictions, en quoi il contraste avec la majorité des clauses normatives de 
la Convention et des Protocoles nos   et 4  et d’après l’article  5-2 il ne souffre nulle 
dérogation  même en cas de guerre ou d’autre danger public menaçant la vie de la nation » ; 
adde, Crim., 13 janv. 2009, Bull. crim. no 9 : « tout travail forcé est incompatible avec la 
dignité humaine ». 
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liberté d’expression  article 10–2 CESDH)637. Néanmoins, la dignité de la personne humaine 

entraîne des obligations positives à la charge des États puisque, rappelons-le, la Cour 

européenne des droits de l'Homme exige que les droits garantis soient concrets et effectifs et 

non pas théoriques et illusoires638. 

 

Pour Bertrand Mathieu, le développement du principe de dignité de la personne humaine date 

principalement de la reconnaissance de sa valeur constitutionnelle en 1994639. Dans cette 

perspective, la dignité de la personne humaine n’aurait été affirmée que face   une autre 

menace, le progrès scientifique. Néanmoins, le juge constitutionnel tirant ce principe à valeur 

constitutionnelle du préambule de 1946, le lien reste maintenu avec les crimes de la Seconde 

guerre mondiale. On pourrait alors dire que si on peut voir les racines du principe juridique de 

dignité dans la réaction face au nazisme, à la torture et à l’esclavage  il a surtout émergé en 

matière civile dans le cadre des lois bioéthiques  pour s’étendre ensuite à des domaines plus 

variés. 

 

2.2. Les dangers que représentent les progrès scientifiques 

                                                 
637 Civ. 1ère, 9 juill. 2003, Bull. civ. I, no 172 : « les droits au respect de la vie privée et à la 
liberté d’expression  revêtant  eu égard aux articles 8 et  0 de la  onvention européenne et 9 
du Code civil, une identique valeur normative, font ainsi devoir au juge saisi de rechercher 
leur équilibre et, le cas échéant, de privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt le plus 
légitime ». 
638 CEDH, 3 oct. 2006, McKay c. Royaume-Uni, req. no 543/03, § 47 : « Afin que le droit 
garanti soit concret et effectif, et non pas théorique et illusoire, le magistrat qui procède au 
premier contrôle automatique de la régularité de la privation de liberté et de l’existence d’un 
motif de détention devrait également avoir la compétence d’examiner la question d’une mise 
en liberté provisoire » ; CEDH, 1er oct. 2009, Kimlya et autres c. Russie, req. no 76836/01 et 
32782/03, § 86 : « La Cour estime donc que le statut restreint accordé aux groupes religieux 
par la loi sur les religions ne permet pas aux membres de ces groupes de jouir effectivement 
de leur droit à la liberté de religion, ce qui rend ce droit illusoire et théorique, et non concret 
et effectif comme l’exige la  onvention » ; CEDH 23 mars 2010, Cudak c. Lituanie, req. no 
15869/02, § 36 : le « droit d’accès   un tribunal  […] comme tous les autres droits de la 
Convention, doit être interprété de façon à le rendre concret et effectif plutôt que théorique et 
illusoire »  v  déj   relativement   ce même droit d’accès   un tribunal : CEDH, 26 févr. 2002, 
Essaadi c. France, req. no 49384/99, et, du même jour, Del Sol c. France, req. no 46800/99, 
respectivement §§ 31 et 21 ; CEDH, 9 oct. 2007, Saoud c. France, req. no 9375/02, § 135 ; 
CEDH, 10 juill. 2008, Blandeau c. France, req. no 9090/06, § 27). 
639 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282.  DC 27/07/1994 : Le Conseil constitutionnel élargit ce principe, notamment 
dans sa décision n°2013-674 DC du 1er août 2013: «  la sauvegarde de la dignité de la 
personne humaine contre toute forme d'asservissement et de dégradation est un principe à 
valeur constitutionnelle ». 
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Près de soixante-dix ans après la Seconde guerre mondiale  l’atteinte  par excellence    la 

dignité de la personne humaine n’est plus  du moins dans notre société, le crime contre 

l’humanité mais les errements de la science  La biomédecine et la génétique sont ainsi 

accusées de réduire l’Homme   ses mesures biologiques ou de le ramener au statut de chose 

         Néanmoins  le sens de l’histoire n’étant pas d’arrêter le progrès scientifique, le droit 

tente d’en contenir les dérives en s’assurant qu’il se réalise dans le respect de la dignité de la 

personne humaine (2.2.2.).  

 

2. 2.1.  éduire l’Homme   une chose 

 

L’Homme ne doit / ne peut être ramené   l’état de chose ; ce postulat a d’abord justifié 

l’édiction du principe d’indisponibilité du corps humain  Dans la perspective de la dignité de 

la personne humaine  il convient d’élargir l’interdiction pour dépasser le seul corps physique  

D’un point de vue philosophique  on parle d’irréductibilité de l’être humain  Dans une optique 

juridique  nous pouvons poser comme premier jalon la prohibition de ramener l’Homme au 

statut juridique de chose, de ne pas le réduire à une « simple » chose 640    ’est cette 

irréductibilité qui fonde la distinction entre l’Homme et la chose  qu’elle soit objet ou animal. 

Pierre-Jérôme Delage insiste sur cette distinction : «  Défendre l’égale dignité et l’égale 

personnalité juridique de tous les êtres humains  c’est donc fondamentalement préserver 

l’humanité de l’Homme  le protéger d’une assimilation avec ce que par essence il n’est pas : 

un animal, un simple élément naturel, une chose »641.  La dignité de la personne humaine 

                                                 
640  BERTRAND-MIRKOVIC A., Le droit constate-t-il ou génère-t-il l’existence de la 
personne physique ?, Dr. fam. 2012, no 6 : « La distinction entre les personnes et les choses 
est la summa divisio du droit. Elle reflète la manière que notre civilisation a d’appréhender la 
réalité : il y a les personnes, et le reste. Un être est une personne, ou autre chose, mais ne 
saurait être demi ou trois quarts personne  L’égale dignité de tous les êtres humains interdit de 
voir parmi eux certains qui seraient plus, ou moins, des personnes que les autres ». 
641 Rappr. FABRE-MAGNAN M., Introduction générale au droit,  aris        re éd   009   
 p. 166 : « la dignité ne requiert pas de définir ce qu’est un être humain  mais de définir 
comment il faut traiter les êtres humains et comment il ne faut pas les traiter. Dignement pour 
un être humain signifie “humainement”  c’est-à-dire comme un être humain, ni plus (comme 
un Dieu   ni moins  comme une chose ou un animal […]  » ; p. 167 : « l’homme ne doit pas 
être utilisé comme un animal ou un objet » ; EDELMAN B., Entre personne humaine et 
matériau humain : le sujet de droit in  EDELMAN B.,  ’Homme, la nature et le droit, Paris, 
Christian Bourgeois, 1988, p. 109 : « ce qui est d’emblée différent de l’homme  c’est le 
monde des choses » ; HERMITTE M.-    Les droits de l’homme pour les humains  les droits 
du singe pour les grands singes !, Le Débat no108  / janv.-févr. 2000, pp. 169-174, spéc. 172 : 
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donne une place juridique supérieure   l’Homme   our  le doyen Cornu, le primat de la 

personne « donne la priorité   la protection de l’être humain contre tout ce qui le menace  non 

seulement les maux millénaires de la violence et de la misère, mais parfois les forces mêmes 

du progrès qui bousculent sa fragilité » 642    ’est dans ce contexte que s’inscrit la 

confrontation entre l’Homme et le progrès scientifique  

 

 Face aux recherches relevant des technologies biomédicales, la dignité humaine apparaît 

comme un « point d'ancrage » 643 . Les atrocités nazies nous ont conduits à frapper 

d’interdiction l’expérimentation sur l’Homme ; aujourd’hui ce fléau semble réapparaître sous 

une forme plus « larvée »  qu’il s’agisse d’expériences menées sur les fœtus ou des cellules 

humaines  voire d’une utilisation par l’Homme lui-même de son corps comme objet de test.  

De plus, la science a également rendu floues les frontières de la vie, complexifiant la 

distinction entre ce qui est Homme  ne l’est plus ou ne l’est pas encore   Les cellules-souches 

en sont un exemple, la problématique de la fin de vie et de l’euthanasie en est une autre   

 

La question de l’octroi de la dignité de la personne humaine se pose ainsi pour la personne qui 

n’est plus ou plus vraiment ; qu’il s’agisse du mort ou de la personne dans un état végétatif644. 

En la matière on refuse de hiérarchiser entre les personnes : la personne en état végétatif, par 

exemple  étant toujours vivante  devrait bénéficier des mêmes droits qu’une personne 

consciente645.  

Toutefois, la distinction entre personnes en état végétatif et personnes décédées, n’est pas 

toujours évidente  Les progrès de la médecine  permettant de garder en vie le corps d’une 

personne dont les fonctions cérébrales sont définitivement perdues, ont rendu floue la 

frontière entre la vie et la mort. La jurisprudence applique parfois la dignité des morts à la 

                                                                                                                                                         
« L’abstraction qui permet de conférer   tous les humains la même dignité a partie liée avec 
l’universalisme et avec son pendant  l’exclusion de tout ce qui n’est pas humain  aussi proches 
que puissent être certains animaux ». 
642 CORNU G., Droit civil. Les personnes, Paris, Montchrestien, no 5, p. 14, note 1.  
643  DUPRAT J.-P., La dignité de la personne humaine à l'épreuve des technologies 
biomédicales, in PEDROT Ph. (dir.), Éthique, droit et dignité de la personne  Mélanges 
Christian BOLZE, Paris, Economica, 1999, pp. 51-64, spécialement p. 59. 
644 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : «  L'état végétatif est un état dans lequel une personne est durablement 
privée de conscience, mais n'est pas cliniquement morte » 
645 Cass. 2e civ. 22 févr. 1995, D. 1996, Jur. p. 69, note Y. Chartier   ; JCP 1996, II, n° 22570, 
note Y. Dagorne-Labbe : pour la  our de  assation  l’état végétatif une exclu aucun des chefs 
d’indemnisation auquel la personne pouvait prétendre   
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personne en état de mort cérébrale646   Tantôt on s’appuiera ainsi sur la dignité de la personne 

humaine  insistant donc sur le fait que la personne est toujours en vie  tantôt il s’agira de la 

dignité due aux morts647  Quoi qu’il en soit la protection due à une personne morte découle de 

la dignité de la personne humaine, elle s’inscrit dans son prolongement et on retrouve ici une 

idée de gradation.  

L’euthanasie est une autre facette de la mise en jeu de la dignité de la personne humaine dans 

le cadre de la maladie ou de la fin de vie   ette fois on parle d’indignité de la personne   vivre 

dans les conditions dans lesquelles elle se trouve. Cette perspective montre le lien particulier 

entre le droit à la dignité de la personne et son droit à la vie qui se trouverait ici mis en échec. 

On perçoit dès lors à quel point le sujet est sensible et complexe : si la dignité de la personne 

humaine est supérieure au droit   la vie alors elle peut justifier l’euthanasie mais  dans le 

même temps  n’est-ce pas profondément attenter à la dignité de la personne humaine que de 

juger que son état en  fait une personne dont la vie ne mérite pas d’être vécue ?  

 

L’application de la dignité de la personne humaine   l’être non encore né est aussi délicate648. 

La question se pose d’une part pour l’embryon  cette « personne potentielle »649. En effet, si 

l’embryon jouit de la dignité de la personne humaine  ce principe étant absolu  il fait obstacle 

  toute conciliation avec d’autres droits ; notamment avec les droits de la future mère650.  

                                                 
646 CE 2 juill. 1993, Milhaud, D. 1994, Jur. p. 74, note Peyrical   ; JCP 1993, II, n° 22133, 
note P. Gonod ; V. aussi G. Lebreton, Le droit, la médecine et la mort, D. 1994, Chron. p. 
352 : dans cette espèce, un médecin avait maintenu en vie une personne en état de mort 
cérébrale afin de pratiquer sur lui des expérimentations  Le conseil d’État a jugé que « les 
principes déontologiques fondamentaux relatifs au respect de la personne humaine qui 
s'imposent au médecin dans ses rapports avec son patient ne cessent pas de s'appliquer après 
la mort de celui-ci ».  
647 Si le droit civil ne reconnaît pas au mort le statut d'une personne, le code pénal sanctionne 
la violation du respect dû aux morts, au titre des atteintes à la dignité de la personne (art. 225-
17).  
648 MAURER B., Le principe de respect de la dignité humaine et la Convention européenne 
des droits de l'homme, thèse Montpellier I, La Documentation française, CERIC, "Monde 
européen et international"   999  préf     Sudre  p   7  relève  qu’en dépit  selon lui   d’une 
application téléologique qui s’avèrerait simple  il est « très peu probable que le prétoire 
supplée à la démission des législateurs internes et à celles des rédacteurs de la Convention de 
1997. L'article 3 n'autorisant aucune dérogation, les organes de Strasbourg préféreront sans 
doute ne pas prendre le risque de l'appliquer au zygote  au fœtus ou   l'embryon  Ils pourraient 
alors se placer sur le terrain des articles 2, 8 et 14, lesquels admettent des limitations et leur 
permettraient assez facilement de renvoyer à la marge d'appréciation des États, faute de 
consensus ». 
649 BERNARD J., La bioéthique, Paris, Flammarion, 1994, p. 83. 
650 Nous noterons ici que l’on ne se pose jamais les questions de droit du futur père  
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Sans se positionner sur le droit   la dignité  le  onseil d’État estime que l’embryon jouit du 

droit à la vie mais ce droit est relatif651.  

On doit aussi distinguer les embryons in vitro de l’embryon in utero, le premier ne partageant 

pas la protection du second  La notion d’être humain ne désigne que l’embryon in utero et ce 

depuis la loi sur l’interruption volontaire de grossesse652  L’embryon in vitro n’est protégé que 

parce qu’il est « l’avant-garde génétique de l’humanité»653. Dans sa décision du 27 juillet 

1994654, le Conseil constitutionnel a estimé que le préambule de 1946 ne contenait « aucune 

disposition ni aucun principe à valeur constitutionnelle consacrant la protection du patrimoine 

génétique de l’humanité ». 

Bertrand Mathieu critique l’absence de protection des embryons surnuméraires dans cette 

décision655. Pour lui, ils sont des êtres humains potentiels devant être protégés en tant que tels. 

Son propos doit toutefois être nuancé en ce qu’il préconise une gradation dans la 

protection656  D’après cet auteur  le concept de dignité de la personne humaine ne serait donc 

pas incompatible avec l’idée de graduation  cette position est contraire au caractère absolu. 

Bertrand Mathieu prône néanmoins un élargissement des titulaires de la dignité de la personne 

humaine. A contrario, Emmanuel Dreyer estime que la protection de l’embryon au titre de 

l’espèce humaine est contestable car l’embryon n’est pas un être humain. Pour assurer une 

telle protection, de même que pour assurer la protection du matériel génétique humain, il est 

inutile d’en appeler   la dignité humaine657  Distinguer l’être humain auquel s’applique la 

dignité de la personne humaine et les éléments du corps humain, le patrimoine génétique ou 

l’embryon ne prive pas ces derniers d’une quelconque protection   ela ne veut pas dire qu’il 

                                                 
651 CE, 21 déc. 1990, AJDA 1991, p. 91. 
652 Loi n° 75-17 du 17 janvier 1975 relative à l'interruption volontaire de la grossesse 
653 BIOY Xavier, «   la recherche de l’embryon… », à propos de la décision n° 2013-674 DC 
du 01 août 2013, Loi tendant à modifier la loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la 
bioéthique en autorisant sous certaines conditions la recherche sur l'embryon et les cellules 
souches embryonnaires, Constitutions, Juillet-septembre 2013, n° 2013-3, pp. 443-453. 
654 Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994, Loi relative au respect du corps humain et 
loi relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance 
médicale à la procréation et au diagnostic prénatal 
655 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282. 
656 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : « L'on peut, me semble-t-il, admettre que la protection dont bénéficie 
constitutionnellement l'embryon soit graduée selon qu'il est implanté ou non, viable ou 
non... » 
657 Emmanuel Dreyer souligne que l'art. 16-4 c. civ. qui prétend protéger « l'intégrité de 
l'espèce humaine » et interdire l'eugénisme peut se lire sans référence à une quelconque 
dignité humaine 
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s’agit de simples choses  À ce titre  rien n’empêche que ces éléments soient déclarés hors du 

commerce ou ne puissent faire l’objet d’un brevet658. 

 

Dans la perspective de la biométrie  il s’agira d’irréductibilité de l’Homme   des mesures ou   

des chiffres  inquiétude d’autant plus prégnante que le phénomène de mise en chiffres de 

l’individu tend   se populariser au-delà de son utilisation   des fins d’identification des 

personnes. Nous pouvons ainsi nous interroger sur la tendance consistant en la mise en chiffre 

du soi, autrement appelé le «Quantified Self »659  Il va s’agir de mesurer l’individu sous toutes 

les coutures, des coutures invisibles   l’œil nu  et  grâce aux objets connectés  d’analyser et de 

partager ces données   ette mode est révélatrice de notre époque où l’on croit plus aux 

données numériques qu’aux idées   ar ailleurs  il s’agit l  de l’intériorisation de la 

surveillance auquel a conduit le développement des nouvelles technologies ; comme le relève 

le sociologue Yann Leroux, « Big Brother est en nous ». 

 

Face  à ces dangers spécifiques aux sciences et technologies modernes, les barrières juridiques  

sont posées au fur et à mesure, sans réel fil conducteur, manquant de fait de cohérence et 

pouvant souffrir de nombreuses critiques. Dans le cadre de la loi Bioéthique 2 du 6 août 

2004660  le Législateur a ajouté aux crimes contre l’humanité661  les crimes contre l’espèce 

humaine. Sont ainsi réprimés en vertu des articles 214-1 et 214-2 du code pénal les infractions 

d’eugénisme et de clonage reproductif.   

Pour le Conseil constitutionnel, la dignité de la personne humaine impose la lutte « contre 

toute forme d’asservissement et de dégradation »  Il s’agit donc de prévenir le fait que 

l’homme ne soit utilisé « toujours en même temps comme une fin et jamais seulement comme 

un moyen»662. Il ne doit pas être avili, ni instrumentalisé. Cette interdiction de confondre 

                                                 
658 CJCE 9 oct. 2001, D. 2002. Jur. 2925, note J.-C. Galloux; RTD com. 2002. 407, obs. M. 
Luby ; Gaz. Pal. 2002. Somm. 793 
659 « Le Quantified Self désigne la pratique de la « mesure de soi » et fait référence à un 
mouvement né en Californie qui consiste à mieux se connaître en mesurant des données 
relatives à son corps et à ses activités. On parle également de Self Tracking pour désigner ces 
pratiques de capture, d'analyse et de partage de données personnelles. » CNIL, 
recommandations en date du 26 novembre 2012. 
660 Loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique, JORF n°182 du 7 août 2004 page 
14040. 
661 Sans les confondre avec ces dernières. 
662 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53.  
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l’humain avec un outil pourrait justifier l’interdiction du lancer de nain  de la mère porteuse 

ou de la prostitution mais la limite est difficile à définir et évolutive. En suivant cette idée ne 

pourrait-on pas prôner  par exemple  l’interdiction du travail en ce qu’il instrumentalise 

l’homme663 ? 

 

Tout absolu qu’il soit  le principe nécessite d’être interprété et ce travail d’interprétation 

conduit à relativiser sa portée664. Par ailleurs les principes corollaires à celui de la dignité de 

la personne humaine sont également relatifs  puisqu’ils connaissent des dérogations  De plus  

l’interprétation du principe de dignité s’inscrit dans l’espace-temps. Le conseil constitutionnel 

reconnaît ainsi son incapacité à prévoir les évolutions techniques futures et relève que son 

contrôle s’effectue en l’état actuel des connaissances   ne interprétation trop stricte et qui se 

voudrait définitive risquerait de figer le droit et, à terme, de le rendre inadapté à la société. On 

retrouve ce même phénomène avec tous les droits fondamentaux et force est de constater que 

les nouvelles technologies bousculent nécessairement notre conception de ceux-ci. Pour ne 

citer que le droit à la vie privée, on ne peut que constater son recul et sa transformation face 

au développement d’Internet et, plus encore, des réseaux sociaux.  

 

2.2.2. La nécessité de concilier dignité de la personne humaine et progrès scientifique 

 

La recherche et le progrès scientifique entreraient donc en conflit direct avec notre humanité, 

l’antagonisme n’est pas nouveau : une lecture intégriste de la bulle papale de Boniface VIII665 

qui s’oppose au dépeçage et au démembrement des cadavres a pu conduire à une interdiction 

de l'anthropotomie 666    u XVe siècle  cette pratique fut autorisée par l’Église mais 

                                                 
663  Karl Marx décrit l’aliénation du travail en expliquant que la raison d’être du travail 
échappe   l’homme contraint   « se vendre»  il est alors assimilable à une machine : « Une 
conséquence immédiate du fait que l'homme est rendu étranger au produit de son travail […] : 
l'homme est rendu étranger à l'homme. »  in Manuscrits de 1844. 
664 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282: « l'effectivité du principe est conditionné par le contenu qu'on lui attribue. 
C'est en fait, peut-être plus que pour tout autre principe, le travail d'interprétation qui rend la 
norme relative. Cette interprétation se manifeste tant par la signification donnée au principe 
que par les règles que l'on en fait dériver. Cette relativité de la portée du principe de dignité 
conduit à une conciliation de fait avec d'autres principes. » 
665 27 septembre 1299 
666 Dissection du corps humain 
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l’inquisition en poursuivit la condamnation influençant nécessairement les esprits 667 . Les 

progrès de la médecine et plus particulièrement de la génétique donnent un regain à ce type de 

polémique.  

 

Dans notre contexte actuel, la dignité de la personne humaine heurte la liberté de recherche 

scientifique  aujourd’hui reconnue avec une certaine force668. Mais si la science a gagné du 

terrain le mythe de l’ « apprenti sorcier » est réapparu à la fin du 20e siècle. Silvio Marcus-

Helmons s’inquiète ainsi du fait que « « l’ivresse de la connaissance » puisse un jour 

représenter un réel danger pour le respect de la dignité humaine»669.  our lui  « il est évident 

que science et technologie ne sont pas programmées de manière   garantir automatiquement 

la promotion humaine. Ce sont de précieux instruments, capables du meilleur et du pire selon 

l’usage qui en est fait  mais qui ne prennent leur véritable dimension qu’  partir du moment 

où ils sont entièrement et uniquement au service de l’homme »670 . De facto, la dignité 

humaine doit primer face   l’évolution de la science671, toute la difficulté étant de maintenir 

cette priorité. Pour Silvio Marcus-Helmons  « L’analyse éthique de tous les aspects de 

l’évolution scientifique demeure donc essentielle ! »672.  

 

Divers caractères ont naguère servi à « créer » des sous-hommes : hier la religion et pourquoi 

pas demain la couleur des yeux ou des cheveux. Là résident tous les dangers de tenter de 

distinguer un surhomme parmi les hommes et l’on voit poindre les menaces que les 

                                                 
667 On prête à Grotius une définition des dissections comme des « Profanations Sacrilèges et 
cruautés inutiles exercées par les vivants sur les morts » 
668 MARCUS-HELMONS Silvio, Quelques aspects éthiques relatifs à la protection juridique 
des inventions biotechnologiques,  evue trimestrielle des droits de l’Homme n° 54 - Avril 
2003, p. 537 : « le caractère catégorique de l’affirmation de cette liberté  liberté de la 
recherche scientifique) se trouve naturellement renforcé en raison de regrettables erreurs 
historiques qui ont prétendu enfermer la science dans un carcan pour éviter toute 
contradiction avec certaines traditions ou avec des écrits sacrés mal interprété. » 
669 MARCUS-HELMONS Silvio, Quelques aspects éthiques relatifs à la protection juridique 
des inventions biotechnologiques,  evue trimestrielle des droits de l’Homme n° 54 - Avril 
2003, p. 540. 
670 MARCUS-HELMONS S., « Avis sur la proposition de directive du Parlement européen et 
du Conseil relative à la protection juridique des inventions biotechnologiques », audition 
publique du Parlement européen, organisée par la Commission juridique et des droits de 
l’homme  document no 6       7  904/6   0 avril  996  p     
671 MARCUS-H LMONS S   La quatrième génération des droits de l’homme  in Mélanges P. 
Lambert, Bruxelles, Bruylant, 2000, pp. 549-559. 
672 MARCUS-HELMONS Silvio, Quelques aspects éthiques relatifs à la protection juridique 
des inventions biotechnologiques,  evue trimestrielle des droits de l’Homme n° 54 - Avril 
2003, p. 547. 
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découvertes en matière de génétique engendrent   n ce domaine  l’éthique est un frein 

nécessaire dont la suffisance doit être assurée. Il est scientifiquement admis qu’une analyse de 

patrimoine génétique permet aujourd’hui de prévoir des déficiences futures ou encore des 

terrains propices au développement de maladies telles que la sclérose en plaques ou le 

cancer673. Par peur d'eugénisme, certains refusent de voir que ce type d’analyses permet aussi 

de traiter, prévenir ou guérir. En ce sens de telles analyses génétiques peuvent rétablir les 

êtres humains dans une dignité que certains perdraient du fait de la maladie tout comme elles 

peuvent aussi les enfermer dans un déterminisme biologique et médical. 

 

Initialement en droit pénal, la génétique a servi à identifier. Nul ne peut nier que c’est 

désormais son caractère informatif qui intéresse  L’ DN « dévoile » son porteur à son insu, il 

permet déjà de détecter des faiblesses, des prédispositions et, pourquoi pas, demain de prédire 

les comportements   ’est dans cette perspective que Silvio Marcus-Helmons appelle à tenir 

compte « d’une recherche toujours plus poussée et des potentialités infinies de la science 

moderne »674   Il illustre cette possibilité avec l’exemple des compagnies d’assurance qui 

souhaiteraient disposer de la carte génétique de leurs assurés pour déterminer le montant de 

leurs primes. Cette illustration montre toute la complexité des informations génétiques. Il est 

louable de chercher à prévenir les maladies en décodant le profil génétique des individus mais 

on ne peut nier les implications commerciales que cela engendrerait. Tout le problème réside 

donc dans ces abus éventuels  abus dont certains peuvent aujourd’hui être imaginés tandis que 

d’autres nous échappent encore puisque la génétique  et ce qu’elle permet de dire de 

l’Homme  est encore loin d’avoir livré tous ses secrets   

 

Dans le cadre du procès de Nuremberg675    0 principes d’« éthique médicale » ont été 

affirmés formant dès lors le code de Nuremberg   947   La convention d’Oviedo du 4 avril 

1997 marque très clairement le lien entre la dignité de la personne humaine et le progrès 

scientifique   n effet il s’agit d’assurer la protection « des droits de l’Homme et de la dignité 

de l’être humain   l’égard des applications de la biologie et de la médecine »  L’article   de 
                                                 
673 5 à 10% des cancers du sein sont ainsi attribuables à des mutations des gènes appelés 
BRCA1 (pour BReast Cancer 1 : gène 1 du cancer du sein) et le BRCA2 (pour BReast Cancer 
2 : gène 2 du cancer du sein). 
674 MARCUS-HELMONS Silvio, Quelques aspects éthiques relatifs à la protection juridique 
des inventions biotechnologiques,  evue trimestrielle des droits de l’Homme n° 54 - Avril 
2003, p. 539. 
675Procès au cours duquel les 24 principaux responsables du Troisième Reich furent accusés, 
entre autres  de crimes contre l’humanité.  
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cette convention intitulée « primauté de l’être humain » énonce que « l’intérêt et le bien-être 

de l’être humain doit prévaloir sur le seul intérêt de la société de la science ». 

 

Toutefois d’après certains auteurs  tel que Bertrand Mathieu, les sanctions pénales sont encore 

modestes en matière biomédicale  La plupart du temps  il n’y a que des « recommandations » 

faites aux États. Ces pratiques, si critiquables soient-elles, ne sont pas non plus qualifiées de 

crime contre l’humanité   ’est le cas de l’eugénisme  la loi du 6 août  004676 est ainsi venue 

ajouter les crimes d’eugénisme et de clonage reproductif dans le code pénal mais ils viennent 

après les crimes contre l’humanité677.  

 

 

Le risque de verser dans une sorte d’obscurantisme s’agissant de la dignité de la personne 

humaine ne doit pas non plus être ignoré.  Si la dignité de la personne humaine doit être 

affirmée et protégée  il apparaît tout aussi important d’affirmer et de protéger la liberté de 

recherche, vectrice de progrès scientifique. Toute la problématique posée par la génétique est 

celle d’une science dont on ne veut ou ne peut pas voir les possibilités   ntre ce que l’on peut 

faire  au sens de capacités  et c’est ce que l’on peut faire  au sens de la légalité  il y a ce qu’on 

se refuse à faire.  Aucune limite ne semble pouvoir être posée en pure théorie ; par contre il 

apparaît,  a minima,  nécessaire de s’assurer qu’on ne résume pas l’Homme   ses gènes  pas 

plus qu’  sa biologie  Dans un contexte de « retour au naturel » qui  donnerait la primauté à 

l’instinct et   l’inné  il est impératif de rappeler l’importance de l’acquis dans la construction 

de l’Homme  

 

                                                 
676 Loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique, JORF 7 août 2004 
677 Articles 214-1 à 214-4 du code pénal. 
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PARAGRAPHE 2 : LES DANGERS LIES A L’ABSOLUTISME DU PRINCIPE DE DIGNITE DE 

LA PERSONNE HUMAINE 

 

 n tant qu’outil de protection contre les menaces de l’inhumain  la dignité de la personne 

humaine a été présentée comme un principe indérogeable et que l’on ne peut démontrer. Cette 

toute puissance est aujourd’hui remise en cause du fait du caractère liberticide quelle 

donnerait au principe         Il s’avère alors nécessaire de se rappeler la fonction de garde-fou 

de la dignité afin d’en réorienter le développement juridique        

 

3.1. UNE DIGNITE LIBERTICIDE ?  

 

Certains auteurs, tout comme certaines solutions jurisprudentielles (3.1.1.), tendent à faire de 

la dignité de la personne humaine un outil efficace de protection (3.1.2.). 

 

3.1.1. De l’utilisation de la dignité de la personne humaine en jurisprudence  

 

L’indétermination du contenu du principe de dignité de la personne humaine inquiète car elle 

laisserait au juge un pouvoir considérable  « Il est difficile d’imaginer qu’un tel principe 

puisse ne pas être posé par un texte ou du moins qu’il puisse raisonnablement en être 

déduit »678. Un fondement identifiable s’avère nécessaire  « À ce stade, le bât blesse. Car il ne 

ressort pas de la jurisprudence administrative que le respect de la dignité de la personne 

humaine ait un fondement précis qui lui permettrait de lui donner une signification propre 

comme on le fait habituellement pour un droit ou un principe  » 679 . Au regard de la 

jurisprudence du  onseil d’État  la dignité de la personne humaine est simplement rattachée à 

l’ordre public680. 

                                                 
678 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869. 
679 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869. 
680 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869. : « La manifestation de la singularité de cet ordre est que la dignité n’y joue pas 
le rôle d’un principe suprême surplombant tous les autres  mais y incarne des valeurs 
juridiques qui irriguent cet ordre   utrement dit  la dignité n’est pas un principe dont on 
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Le Conseil constitutionnel, quant à lui, promeut une conception de la dignité humaine en tant 

que droit et non comme limite   l’exercice des libertés fondamentales  À l’inverse du  onseil 

d’État  la dignité n’est pas pour lui une composante de l’ordre public681  il s’agit d’un droit 

constitutionnel comme les autres. Dans sa décision sur la QPC M. Jean-Victor C.  du 16 

septembre 2010, il précise « qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 

part  la prévention des atteintes   l'ordre public  …  et  d'autre part   …  le principe de dignité 

de la personne humaine »682 ; opposant ainsi dignité et ordre public  Le  onseil d’État refuse 

de se plier   la vision du  onseil constitutionnel n’hésitant pas   réaffirmer son raisonnement  

dans l’affaire Commune de Morsang-sur-Orge en 2015683.  

 

Déduire la dignité de la personne humaine du Préambule de 1946 rappelant la tentative 

d’asservissement et de dégradation de la personne humaine n’est-il pas interpréter trop loin  la 

volonté du constituant d’alors qui a surtout voulu rappeler les droits inaliénables et sacrés de 

tout être humain ? D’ailleurs  les travaux préparatoires n’y font aucune allusion  De fait  

certains auteurs contestent une telle interprétation qui équivaudrait à diviser la première 

phrase du préambule. 684  Nous pourrions également trouver l’origine de la dignité de la 

personne humaine dans la tradition juridique française. En ce sens, Guillaume Glenard 

conclut que « la dignité de la personne humaine  …  peut être définie comme un ordre de 

valeurs. Constituée de règles juridiques productrices de valeurs républicaines, elle fixe les 

bornes de l’office du juge administratif  Si celui-ci ne se trouve pas pour autant privé d’une 

latitude pour déterminer le contenu de la notion de dignité  son action ne peut s’inscrire que 

dans le cadre de la tradition juridique républicaine  Or être le gardien de cette tradition n’est 

pas être le gardien d’un ordre moral »685. 

 

 our le juriste français  la dignité de la personne humaine évoque l’affaire du lancer de nains 

avant même que l’article  6 du code civil ne lui vienne   l’esprit  L'arrêt Commune de 

                                                                                                                                                         
déduirait des conséquences juridiques  mais la résultante de valeurs qui structurent l’ordre 
juridique et qui se cristallisent en elle. » 
681 DC n° 2003-467 du 13 mars 2003, D.  2004. 1273. 
682 Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010, consid. 11.  
683 CE, ord. , 16 avril 2015, n° 389372 Société Grasse Boulange. 
684 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869.  
685 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869. 
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Morsang-sur-Orge constitue l'un des points d'entrée de la notion de dignité de la personne 

humaine dans notre droit public686, ainsi que le début de son essor dans la jurisprudence.  

 n droit français  la dignité n’est donc pas uniquement le fait du Législateur mais également 

celui du juge  qu’il soit administratif ou judiciaire  Les magistrats se sont en effet emparés de 

ce principe et ont développé une jurisprudence foisonnante, voire inappropriée 687 , en la 

matière ; dont la plus emblématique est peut-être la décision du 27 octobre 1995688. 

Notons  que si elle est devenue une référence, cette décision du Conseil d’État ne s’appuie pas 

sur la valeur constitutionnelle de la dignité de la personne humaine en dépit de son 

affirmation dans la décision constitutionnelle du 27 juillet 1994 sur les lois bioéthiques689. 

Dans cette affaire, le commissaire du Gouvernement Patrick Frydman avait justifié 

l’interdiction du spectacle en relevant que « cette attraction renvoie au sentiment obscur et 

profondément pervers selon lequel certaines personnes constitueraient, du fait de leur 

handicap, ou de leur apparence physique, des êtres humains de second rang, et susceptibles 

d'être traités comme tels ». Il avait expliqué que « le respect de la dignité de la personne 

humaine  concept absolu s’il en est  ne saurait en effet s’accommoder de quelconques 

concessions en fonction des appréciations subjectives que chacun peut porter à son sujet. De 

même  par exemple  que la soumission délibérée d’une victime   des actes de violence n’a 

nullement pour effet, selon la jurisprudence judiciaire, de retirer à ceux-ci leur caractère 

pénalement répréhensible  le consentement du nain au traitement dégradant qu’il subit nous 

paraît donc ici juridiquement indifférent »  Il s’agissait en effet d’une confrontation entre le 

consentement donné par le nain, expression de sa liberté individuelle, et la prohibition de ce 

type de spectacle jugé contraire   l’ordre public en tant que violation de la dignité de la 

personne humaine.  

                                                 
686 FRYDMAN Patrick & SIRINELLI Marie, Les vingt ans de l'arrêt Commune de Morsang-
sur-Orge - À propos de la dignité de la personne humaine. Propos conclusifs, RFDA 2015 
p.1100. 
687 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
 996   hron   8  : pour l’auteur  les magistrats quitte parfois la sphère du droit pour aller 
dans le pathos. 
688 CE, ass. 27 oct. 1995, Cne de Morsang-sur-Orge et Ville d'Aix-en-Provence, RFD adm. 
1995, p. 878, concl. P. Frydman   ; D. 1996, Jur. p. 177, note G. Lebreton 
689 Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994, Loi relative au respect du corps humain et 
loi relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance 
médicale à la procréation et au diagnostic prénatal : « 'il  en (du préambule de la Constitution 
de 1946) ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme 
d'asservissement et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle. 



 234 

On pourrait estimer que le consentement du nain est nécessairement faussé car un être humain 

ne peut renoncer, de manière libre et éclairé, à son humanité, en se réduisant à l’état de chose   

Pour Pierre- érôme Delage  il n’a jamais été question dans l’affaire du lancer de nain de 

protéger la dignité d’un nain contre lui-même mais « de faire primer la dignité humaine sur la 

liberté individuelle » ; il s'agissait bien de le protéger contre ceux qui, au motif de l'obtention 

d'un consentement  celui du nain   du libre exercice de l’autonomie personnelle voulaient le 

traiter ou le voir traité comme un objet  L’affaire de Morsang-sur-Orge dépasserait donc le 

cas du nain  il ne s’agirait pas de le protéger  ni de protéger les nains mais « l’humanité de 

notre société »690. 

Le consentement du nain est alors indifférent  puisque c’est de l’humanité dont il était 

question et l’humanité est hors du commerce. Nous pouvons toutefois estimer que, 

paradoxalement, cette décision nie le caractère de personne humaine du nain, dont le 

consentement et la volonté sont ignorés, et à travers lui, celle des autres nains.  

 ierre Delvolvé interprète la conclusion de l’affaire Morsang-sur-Orge  comme faisant 

« référence   une conception de l’homme qui relève du domaine de la conscience    la 

sauvegarde de laquelle doivent s’attacher les autorités de police »691. Il ne faut pas oublier, 

pour reprendre les mots de Pierre Delvolvé que « ce sont des motifs essentiellement éthique, 

et même moral, qui ont conduit le législateur à interdire ou à encadrer certaines pratiques »692. 

Il cite, par exemple, les concours de « mini-miss » dont l’autorisation est soumise au respect 

de la protection de l’intérêt de l’enfant et de sa dignité 693 L’éthique  voire la morale  a 

toujours été au cœur de certaines lois  en particulier en matière de protection de la jeunesse694, 

mais au-del  c’est le cas de la politique en matière d’installation des débits de boisson695  ou 

de répression du harcèlement moral. 

 

                                                 
690 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53. 
691 D LVOLÉ  ierre  L’ordre public immatériel, RFDA 2015, p. 890.  
692 D LVOLÉ  ierre  L’ordre public immatériel, RFDA 2015, p. 890.  
693 Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, ORF 
n°0179 du 5 août 2014, p. 12949 (art. 58).  
694  En témoigne le contrôle des « publications présentant un danger pour la 
jeunesse » instituée par la loi du 16 juillet 1949  l’interdiction de l’installation de « sex-
shops »    moins de  00 m d’un établissement d’éducation  la police instituée en matière 
d’exploitation cinématographique imposant la protection de l’enfance et le respect de la 
dignité humaine. Cf. CE 1er juin 2015, Association Promouvoir 
695 L 3335-1  du CSP 
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À notre avis cette décision marque le retour à un ordre moral  et cela même si le fondement 

juridique utilisé par le  onseil d’État est celui de l’ordre public dont la moralité publique 

n’est pas une composante   

 

Depuis  995  l’utilisation du principe de dignité de la personne humaine a fait florès dans la 

jurisprudence du  onseil d’État  Il a notamment jugé qu’un détenu pouvait  refuser d’exécuter 

un ordre manifestement de nature à porter atteinte à sa dignité 696  ; dans le même ordre 

d’idées  les installations pénitentiaires doivent respecter la dignité des détenus697. De même, 

le médecin doit respecter la dignité du patient698 même après sa mort699.  

 

Le flou autour de la notion pourrait conduire à des abus de la part des autorités publiques qui, 

disposant d’une grande marge de manœuvre  multiplieraient les interdictions700, la dignité 

pourrait ainsi « facilement échapper à son utilisateur et le conduire à des jugements moraux 

hasardeux »701. On peut également craindre les abus de la part de requérants revendicatifs. 

Par ailleurs, le risque de confusion entre la dignité de la personne humaine et les  bonnes 

mœurs ne doit pas être ignoré ; en témoignent les visions extensives de la dignité qu’ont 

adopté certains magistrats  On peut citer par exemple la confusion avec le droit   l’honneur 

comme c’est le cas dans l’affaire Érignac702  dans l’affaire Benetton703 ou dans l’affaire de 

                                                 
696 CE, 20 mai 2011, L.  
697 CE, ord. 22 déc. 2012, n° 364584, Section française de l’observatoire international des 
prisons, Lebon p. 496.  
698 CE, ass., 24 juin 2014, n°375081, Mme Lambert, Lebon, p. 175. 
699 CE, 2 juill. 1993, n° 124960, Milhaud, Lebon p. 194. 
700 THÉRON, J.-P., Dignité et liberté. Propos sur une jurisprudence contestable, Mélanges J. 
Mourgeon, Bruxelles, Bruylant, 1998, p. 295.  
701 CANEDO-   IS M   La dignité humaine en tant que composante de l’ordre public : 
l’inattendu retour en droit administratif français d’un concept controversé  RFDA 2008. 979. 
702 Civ.1e, 20 décembre 2000, Bull. civ.r, I, n° 341 ; JCP 2001, éd. G, p. 547, concl. J. Sainte-
Rose et note J. Ravanas. Le plus souvent cependant, si la Cour de cassation rappelle, en visant 
l’article  0 de la  onvention européenne des droits de l’homme et les articles 9 et  6 du  ode 
civil  « que la liberté de communication des informations autorise la publication d’images des 
personnes impliquées dans un événement, sous la seule réserve du respect de la dignité de la 
personne humaine »  elle considère presque toujours qu’en l’espèce il n’y a pas eu une telle 
atteinte à la dignité de la personne humaine (voir par ex. Civ.1e, 20 février 2001, Bull. civ., I, 
n  4  ;  iv  e     novembre  00   Bull  civ   I  n        ou au moins que la  our d’appel ne 
l’a pas caractérisée  voir par ex   iv  e  4 novembre  004  Bull  civ   II  n  486   
703 La  our d’appel de  aris qui  dans un arrêt du  8 mai  996  dénonce    propos d’une 
affiche du groupe Benetton montrant un bras  un fessier et le haut d’un pubis marqués des 
mots "HIV", « une symbolique de stigmatisation dégradante pour la dignité des personnes 
atteintes de manière implacable en leur chair et en leur être » 
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Nazo le Schizo704  Mais une telle confusion paraît difficile   éviter dès lors qu’on se refuse   

définir le principe de dignité de la personne humaine. Gardons en mémoire que dans sa 

décision de 1994, le Conseil constitutionnel s’est borné   reconnaître la valeur 

constitutionnelle du principe sans y ajouter plus de définition que la référence à la lutte contre 

l’asservissement et la dégradation de la personne humaine   

 

La tendance jurisprudentielle qui s’est développée est celle d’une extension de la notion de 

dignité705 ; par exemple, à des droits sociaux, tels que les conditions de logement ou même le 

devoir d’information du médecin706. Cette extension apparaît contestable707 voire nuisible. 

 onseil d’État   onseil constitutionnel   our de cassation    our d’appel et même  our de 

justice des communautés européennes, la « folie dignité de la personne humaine » semble 

toucher tous les magistrats qui veulent s’en emparer708 de manière plus ou moins justifiée709.  

À force de faire appel   la dignité  on risque d’en galvauder le principe même. Certains 

                                                 
704 Dans un arrêt du  4 novembre  004  la  our d’appel de Versailles considéra sans doute 
abusivement, dans une espèce où un singe en peluche était vendu sous le nom de "Nazo le 
Skizo"  que « l’accolement des mots "Nazo" et "Schizo" constitue une moquerie ayant pour 
effet de provoquer   l’encontre des malades atteints de schizophrénie un phénomène de 
dérision et de discrimination et constitutif comme tel d’une atteinte   leur dignité » 
705 Le tribunal d’instance de Toulouse a par exemple jugé que « sanctionner toutes les aides 
aux étrangers en séjour irrégulier conduirait cette population à vivre en dehors de tout contact 
humain et affectif, et qu'une telle exigence serait contraire au principe de la dignité humaine 
récemment affirmée par le Conseil constitutionnel » : 30 oct. 1995, D. 1996, Jur. p. 101, note 
D. Mayer et J.-F. Chassaing. 
706  iv  e  9 octobre  00   Bull  civ   I  n   49 : «  ttendu  cependant  qu’un médecin ne peut 
être dispensé de son devoir d’information vis-à-vis de son patient, qui trouve son fondement 
dans l’exigence du respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la 
personne humaine  par le seul fait qu’un risque grave ne se réalise qu’exceptionnellement »  
707 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
 996   hron   8 : pour l’auteur  la décision du conseil constitutionnel 94-359 du 19 janvier 
1995 faisant du droit à un logement décent un objectif à valeur constitutionnelle en 
s’appuyant sur le principe de dignité de la personne humaine est fondée sur un motif 
surabondant ; d’autres dispositions du  réambule de  946 étant suffisantes   justifier cette 
valeur   our lui ce n’est plus la personne humaine qui est protégé mais l’individu dans la 
société. V. aussi : MATHIEU B. & VERPEAUX M., Chronique de jurisprudence 
constitutionnelle, LPA 1995, n° 68, p. 9. 
708 CJCE 14 oct. 2004, Omega, § 34 ; LPA, 17 juin 2005. 22, note E. Carpano ; AJDA 2005. 
152, note A. von Walter : Dans son arrêt Omega du 14 octobre 2000, la Cour de justice des 
communautés européennes déclare que «l'ordre juridique communautaire tend indéniablement 
à assurer le respect de la dignité humaine en tant que principe général du droit ». 
709 Selon Muriel Fabre-Magnan dans l’affaire omega de  004  il s’agissait plus d’ordre public 
que de dignité mais l’ordre public n’existant pas au niveau communautaire  il a donc été 
nécessaire de mobiliser le principe de dignité. 
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auteurs ne reconnaissent plus ce principe placé au sommet de la pyramide des normes en 

raison de son caractère fondamental.  

 

En dépit des jurisprudences susmentionnées, certains auteurs parlent de « stérilité » de 

l’affaire du lancer de nain710. Pour eux, la jurisprudence évoquant la dignité de La personne 

humaine s’est véritablement   nouveau invitée dans l’actualité avec les affaires Dieudonné711 

mais cette  « réactivation » de cette jurisprudence n’a toutefois pas eu pour conséquence de 

clarifier la notion de dignité de la personne humaine  voire a eu l’effet inverse en conduisant   

« épaissir le brouillard qui entoure la dignité humaine comme composante de l’ordre 

public»712. 

Xavier Bioy relève que « les lecteurs des premières ordonnances du Conseil d'État dans 

l'affaire Dieudonné pouvaient avoir un sentiment de malaise provoqué par l'effacement des 

frontières entre police judiciaire et police administrative, puisque l'interdiction préalable du 

spectacle s'apparentait à de la censure »713. La circulaire du 6 janvier 2014 du ministre de 

l'intérieur portant sur la « lutte contre le racisme et l'antisémitisme - manifestations et 

réunions publiques - spectacles de M. M'Bala M'Bala » qui a incité préfets et maires à 

interdire les réunions autour de Dieudonné se fondait sur le « passé » pénal.  Validée par 

l’arrêt rendu par le  onseil d’État le 9 novembre  0 5714, son raisonnement est justifié par le 

fait que « l’interdiction préventive d’un spectacle ne fait intervenir la répression pénale que 

comme éléments de faits permettant d’établir la certitude de la menace d’atteinte   l’ordre 

public »715. 

 

                                                 
710 LELEU Thibaut, la dignité de la personne humaine comme fondement des mesures de 
police administrative, AJDA   0 5  p  88   L’auteur relève toutefois que depuis les 
ordonnances Dieudonné, « on assiste à une multiplication de décision faisant appel à la 
dignité humaine dans le contentieux de la police administrative   e qu’on craignait en  995 
devient réalité aujourd’hui  ». Emmanuel Dreyer estime dès lors que, depuis la décision 
constitutionnelle sur les lois bioéthiques de  994 et la décision du  onseil d’État dans 
l’affaire du lancer de nain  le principe de dignité de la personne humaine n’a plus été aussi 
clairement affirmé. 
711 CE, ord., 9, 10 et 11 janvier 2014, Société Les Productions de la plume, Dieudonné 
M’Bala M’Bala, 3 esp., AJDA 2014. 866. Voir auparavant, CE, ord., 26 février 2010, 
n°336837, Commune d’ rvault, AJDA 2010. 1104.  
712 LELEU Thibaut, la dignité de la personne humaine comme fondement des mesures de 
police administrative, AJDA  2015, p. 883. 
713 BIOY Xavier, Affaire Dieudonné : l'unisson franco-européen, AJDA 2015, p. 2512. 
714  onseil d’État  9 novembre  0 5  n° 376107. 
715 BIOY Xavier, Affaire Dieudonné : l'unisson franco-européen, AJDA 2015, p. 2512. 
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La jurisprudence faisant appel à la dignité de la personne humaine appelle principalement 

deux critiques. 

Dans un premier temps  on ne peut nier la dimension d’oppression dans l’affaire du lancer de 

nain même s’il s’agit d’une oppression« légitime ». Dans cette affaire le commissaire du 

Gouvernement avait jugé que le droit  en l’espèce le principe de dignité de la personne 

humaine  ne pouvait s’accommoder de l’appréciation subjective que chacun peut porter sur 

celui-ci716 ; ce faisant on impose alors une appréciation « objective » de ce qu’est la dignité de 

la personne et donc l’Homme  Mais alors que se passerait-il si un homme de taille « normale» 

souhaitait être l’objet de ce type de spectacle ? Si la loi ou la jurisprudence l’y autorisait  ce 

qui est loin d’être impossible  alors cela signifie que c’est uniquement le handicap du nain qui 

l’en prive et l’on crée  même si l’intention est bonne  une discrimination contre les personnes 

atteintes de handicap  De fait une partie de l’humanité  en l’espèce les nains  est privée d’une 

part de sa liberté et se retrouve stigmatisée, rabaissée à son handicap. Par ailleurs, cette 

interdiction est prononcée par des personnes qui ne sont pas touchées par le handicap et dont 

le point de vue est imposé aux personnes handicapées. 

Dans un second temps  la dignité de la personne humaine implique également d’assurer les 

besoins vitaux car l’Homme est un être incarné qui a des besoins  D’où la nécessité de 

concevoir la dignité dans une perspective liée aux droits économiques et sociaux minimum. 

 orts louables de tels droits n’en demeureraient pas moins illusoires   l’échelle mondiale   ar 

ailleurs  en sus des besoins du corps il y a également les besoins de l’âme717. Pourquoi la 

dignité de la personne humaine ne justifierait pas, par exemple, le droit à la culture ? L’idée 

est intéressante mais elle est loin d’être réaliste.  

Le lien entre les conditions de logement, par exemple, et la dignité de la personne humaine 

paraît sensé mais si une telle conception est applicable en France, elle apparaît très abstraite 

dans une majorité d’États, ce qui immanquablement met à mal son caractère universel. En 

effet  un droit universel qui ne peut être appliqué   l’ensemble du monde est un droit en échec 

permanent et sans cesse remis en cause  L’adoption d’une conception universelle de la dignité 

allant jusqu’au développement que lui donne le droit français est très peu probable. 

 

                                                 
716 « le respect de la dignité de la personne humaine, concept absolu s'il en est, ne saurait ... 
s'accommoder de quelconques concessions en fonction des appréciations subjectives que 
chacun peut porter à son sujet... Le consentement du nain au traitement dégradant qu'il subit 
nous paraît donc juridiquement indifférent ». 
717 Démontré par Simone Weil dans l’Enracinement. 
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3.1.2. Du lien entre la dignité de la personne humaine et la liberté  

 

Affirmé par la loi, reconnu de valeur constitutionnelle par le Conseil constitutionnel, et 

appliqué par les magistrats  l’essor du principe de dignité ne souffre d’aucun doute même s’il 

est sujet   critiques  Les interrogations qu’il soulève tiennent   la confrontation entre la 

dignité et une autre notion fondamentale, pour ne pas dire structurante de notre droit, la 

liberté. « Pour résumer à gros traits, ses détracteurs soutiennent que, contrairement à la dignité 

droit qui serait protectrice de la liberté d’en user  la dignité-ordre permettrait un contrôle 

social et moral sur la manière dont les individus entendent agir et, notamment, user de leur 

corps ». Elle serait donc au fond « la manifestation d’un ordre moral qui priverait l’individu 

de la maîtrise de la conduite de sa vie privée »718.  

 

 n effet  les droits de l’Homme se sont affirmés contre les États et avec la défense de la 

liberté comme principe fondateur719. La liberté est censée occuper une place centrale dans 

notre système juridique   ujourd’hui  il est proposé de mettre l’humanité  en tant que réunion 

symbolique de tous les hommes, au centre720   ’est dans cette perspective que la dignité de la 

personne humaine marque le déclin de la liberté individuelle. La dignité de la personne 

humaine présente une double dimension   lle s’applique   la fois   la personne  et a donc un 

aspect individuel, mais également à l’humain  présentant ainsi un fondement collectif  

L’atteinte   la dignité de la personne humaine est aujourd’hui conçue comme une « faute » 

envers l'humanité721  L’évolution est très nette entre la déclaration des droits de l’homme et 

                                                 
718 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869. Voir aussi DE BÉCHILLON D., Faut-il actualiser le préambule de la 
Constitution ?, Constitutions 2012.247 ; BIOY Xavier, Le concept de dignité in 
BURGORGUE-LARSEN L. (sous la dir. De), La dignité saisie par les juges en Europe, 
Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 17. ; SEILLER Bertrand, La censure a toujours tort, AJDA 
2014.129. 
719 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997 p. 185, 7- : « l'homme des droits de l'homme est l'individu idéalement libre » 
720 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997 p. 185, 11- : « si la liberté est l'essence des droits de l'homme, la dignité est 
l'essence de l'humanité. ». 
721 BIOY Xavier, Dignité et responsabilité  in HENNETTE-VAUCHEZ S. & GIRARD C. 
(sous la dir.), La dignité de la personne humaine, recherche sur un processus de 
juridicisation, Paris, PUF, coll. « Droit et justice », 2005, pp. 191-212, p. 196. 
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du citoyen de 1789 pour laquelle la liberté ne peut être limitée que par autrui722 et la Charte 

des droits fondamentaux de l’ nion européenne qui énonce que : « la jouissance de ces droits 

entraîne des devoirs et des responsabilités tant   l’égard d’autrui que la communauté humaine 

et des générations futures »723.  

Liberté et dignité sont donc mises en opposition   insi  le principe d’indisponibilité de l’état 

des personnes  par exemple  est aujourd’hui mis en concurrence avec celui de l’autonomie 

personnelle, notamment du fait de la  our européenne des droits de l’homme724. Certains 

auteurs critiquent la tendance contemporaine   la contestation de toute une série d’interdits725 

en vertu de la liberté individuelle et veulent y opposer la dignité.  

Muriel Fabre-Magnan rejette la possibilité d'une « liberté de l'inhumanité », c'est-à-dire de la 

liberté qui consisterait à accepter la chosification de soi-même726. Dans cette optique, le 

consentement   la violence n’a aucun effet727. Pour elle, cette vision du consentement qui 

légitimerait et autoriserait tous les comportements relève d’une version moderne de 

l’individualisme et du libéralisme qui doit être combattue  

Pour Pierre-Jérôme Delage, le respect de la dignité de la personne est en jeu non dans le         

« rapport de soi à soi » mais dans le « rapport à autrui »728. « Il n'est pas de déshumanisation 

que l'on puisse opérer sur sa propre personne », il s'avère donc nécessaire de protéger 

l’individu contre les tentations déshumanisantes d’autrui   onçu de manière absolue la dignité 

va alors primer sur la liberté ; la servitude volontaire ne pouvant être légitime. 

                                                 
722 « Article 4 - La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, 
l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux 
autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être 
déterminées que par la loi. » 
723 Préambule 
724 CEDH, 17 février 2005, K.A. et A.D. c/ Belgique (Requêtes nos 42758/98 et 45558/99) 
725 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 
726 M FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53. 
727 P. Frydman, concl. ss CE, 27 oct. 1995, p. 1209 : « Le respect de la dignité de la personne 
humaine  concept absolu s’il en est  ne saurait en effet s’accommoder de quelconques 
concessions en fonction des appréciations subjectives que chacun peut porter à son sujet. De 
même  par exemple  que la soumission délibérée d’une victime   des actes de violence n’a 
nullement pour effet, selon la jurisprudence judiciaire, de retirer à ceux-ci leur caractère 
pénalement répréhensible, le consentement du nain au traitement dégradant qu’il subit nous 
paraît donc ici juridiquement indifférent ». 
728  Distinction empruntée à M. Fabre-Magnan  Le domaine de l’autonomie personnelle  
Indisponibilité du corps humain et justice sociale, D. 2008. 
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Pour Bernard Edelman, la dignité se trouve « hors commerce», le consentement est donc 

inefficient pour y renoncer. Un individu ne saurait s’exclure de l’humanité729. 

 

L’invocation du principe de dignité de la personne humaine est parfois considérée comme 

liberticide, ce à quoi certains répondent que trop de liberté tue la liberté, voire tue tout 

court730. « Il n'est pas bon d'être trop libre »731.  La question qui se pose désormais n’est plus 

celle de l’inhumanité subie mais celle de l’inhumanité consentie et de la valeur de ce 

consentement   D’une manière ou d’une autre  certains émettent des doutes sur la liberté du 

consentement qui pourrait être donné dans ces hypothèses évoquant que celui-ci concerne 

généralement les plus faibles, citant à ce titre la prostitution ou encore la gestation pour 

autrui732  Dans ces hypothèses  dignité et liberté s’opposent  On peut  par ailleurs  noter la 

constante recherche du consentement de la « victime » par ceux qui attentent à sa dignité.733 

Stéphanie Hennette-Vauchez relève que certains auteurs 734  pensent qu’en consacrant 

l’autonomie personnelle du consentement  la  our européenne des droits de l’homme serait 

devenue l’incarnation de la « démission du droit devant les droits »735. « La liberté fait-elle 

toujours aussi peur qu'il faille en préserver la personne ? » 736 . La dérive n’est pas si 

évidente737.  

                                                 
729 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997, p. 185, 19- : « Il n'est pas concevable qu'on puisse y renoncer et, le voudrait-on, 
cette renonciation serait frappée de nullité. Le sens profond de cette décision  l’arrêt 
Morsang-sur-Orge) est donc clair ; un individu ne peut s'exclure, de lui-même, de 
l'humanité ». 
730  Cour de cassation, Assemblée plénière ,17 novembre 2000, pourvoi n °99-13701, 
 D LM N B   L’arrêt " erruche" : Une liberté pour la mort, Recueil Dalloz, 2002, 
chronique p. 2349. 
731 DOUCET J.-P., Le droit criminel - La personne humaine, Gaz. Pal., 3e éd., 1999, p. 487, 
n° III-109. 
732 FABRE-MAGNAN  M   Le domaine de l’autonomie personnelle  Indisponibilité du corps 
humain et justice sociale, D. 2008.  
733 S V LY      éflexions sur l’inhumain et le droit  le droit une quête d’humanité  RSC, 
2005, pp. 483–507, p. 498 : « injustifiable par définition  l’inhumain est toujours justifié  il 
veut l’assentiment de sa victime  comme le Loup recherche l’accord de l’ gneau avant de le 
dévorer ». 
734 Voir  D LM N Bernard La  our européenne des droits de l’homme : une juridiction 
tyrannique ?, Dalloz 2008. Chron. 1946. Bernard Edelman défend l’idée qu’il est nécessaire 
d’assigner des limites aux désirs individuels  
735  HENNETTE-VAUCHEZ S   Droits de l’homme et tyrannie : de l’importance de la 
distinction entre l’esprit critique et esprit de critique  recueil Dalloz 2009, p. 238. 
736 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008. 2730. 
737 L’arrêt omega du 14 octobre 2004 la Cour de justice des Communautés européennes  a 
jugé que « Le droit communautaire ne s’oppose pas   ce qu’une activité économique 
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D’une part  même les plus fervents partisans de la dignité de la personne humaine en tant que 

principe matriciel craignent une utilisation abusive de celui-ci738   ’est toute la difficulté d’en 

faire un axiome et par la même un principe à la force surpuissante ; il devient incontrôlable ; 

voire tend à s’autoalimenter.D’autre part  l’antagonisme entre liberté et dignité est    notre 

avis  loin d’être flagrant   u contraire  on peut voir dans ces deux principes une 

complémentarité, voire un berceau commun.   

Le Littré définit la dignité comme« un respect qu’on se doit soi-même ». La dignité de la 

personne humaine consiste   se représenter l’autre comme un autre soi-même. La dignité est 

donc un acte de raison mais c’est également un droit justifié par notre raison   appelons que 

les animaux, dépourvus de discernement, ne bénéficient pas de cette dignité attachée à la 

personne humaine   ’est également notre entendement qui permet et justifie le droit   la 

liberté dont nous jouissons. L'article premier de la Déclaration universelle des droits de 

l’Homme de  948 affirme que  « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et 

en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres 

dans un esprit de fraternité ». Pour  Paul  icoeur  l’Humanité est une charge au même titre 

que la liberté.739 Jean-Jacques Rousseau voit aussi dans la liberté une charge puisque la liberté 

recouvre aussi les règles que l’individu se fixe   lui-même740. Les concepts de dignité de la 

personne humaine et de liberté sont indissociables, indivisibles. « La condition humaine 

                                                                                                                                                         
consistant en l’exploitation commerciale de jeux de simulation d’actes homicides fasse l’objet 
d’une mesure nationale d’interdiction adoptée pour des motifs de protection de l’ordre public 
en raison du fait que cette activité porte atteinte à la dignité humaine. » (Affaire C-36/02, 
Omega Spielhallen- und Automatenaufstellungs-GmbH contre Oberbürgermeisterin der 
Bundesstadt Bonn, demande de décision préjudicielle, formée par le 
Bundesverwaltungsgericht). 
738 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : « Certes il faut veiller à ce que le principe 
de dignité ne soit pas abusivement brandi pour censurer de façon excessive certains actes ou 
comportements mais, sous cette réserve, la dignité de la personne humaine vaut, plus que 
toute autre  comme raison d’interdire ». A contrario plus loin : «  Le principe de dignité de la 
personne humaine prime en réalité tous les autres droits et libertés fondamentales. Il en résulte 
que  contrairement   eux  il n’est pas susceptible d’abus  » 
739 « L’humanité de l’homme est assimilable   une charge confiée » disait  icœur  « Éthique 
et philosophie de la biologie chez Hans Jonas » in Lectures 2, La contrée des philosophes, 
Seuil, 1999, p. 314. 
740 « L'impulsion du seul appétit est esclavage, et l'obéissance à la loi qu'on s'est prescrite est 
liberté. » : ROUSSEAU Jean-Jacques, Du contrat social, éd. Marc-Michel Rey, 1762 partie 
livre I, chap. VIII (« De l'état civil »), p. 43 
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correspond à un postulat de liberté »741 » et « la liberté est le premier attribut de la personne 

humaine ; c'est celui qui en caractérise vraiment la dignité »742. Pour certains auteurs, si « la 

dignité exige la liberté, la liberté n'est pas toute la dignité »743 . Notons que dans notre 

perspective  i e  la procédure pénale  l’introduction du concept de dignité de la personne 

humaine est intimement liée à un droit fondamental essentiel, celui de la liberté.  

 nfin  la dignité comme la liberté  si elles relèvent d’une forme d’évidence  n’en sont pas 

moins des droits qui s’acquièrent  qui ne relèvent pas de l’inné mais de l’acquis ; sans quoi, 

les comportements inhumains n’existeraient pas  

 

3.2. PENSER LA DIGNITE DE LA PERSONNE HUMAINE COMME UN GARDE-FOU 

 

La question se pose alors de savoir si la dignité de la personne humaine peut constituer une 

limite à la liberté individuelle, voire constituer la pierre d’angle de l’édifice juridique 

français744 sans imposer l’ordre moral dénoncé par certains745. 

La dignité de la personne humaine doit se recentrer sur son objectif de prévention et 

répression de l’inhumain et le principe ne doit pas être utilisé tous azimuts (3.2.1.). Pour en 

assurer la force  il s’agit donc de le limiter strictement           

 

3.2.1. Ne pas être trop prompt à juger inhumain 

 

La signification, la portée et la place de la dignité de la personne humaine au sein des droits 

fondamentaux font l'objet d'appréciations différentes et parfois opposées, non seulement entre 

                                                 
741  SAVATIER René, Les métamorphoses économiques et sociales du droit civil 
d'aujourd'hui, Paris, Dalloz, 1964, 3e éd., n° 40. 
742 Du droit civil au droit public à travers les personnes, les biens et la responsabilité civile, 
Paris, LGDJ, 1950, 2e éd., p. 7. Citations empruntées à LELOUP J.-M., René Savatier, un 
juriste dans son siècle, RTD civ. 1997. 79.   
743 MAURER B., Notes sur le respect de la dignité humaine ... ou petite fugue inachevée 
autour d'un thème central in SÉRIAUX A., Le droit, la médecine et l'être humain : Propos 
hétérodoxes sur quelques enjeux vitaux du XXIe siècle Faculté de Droit et de Science Po. 
d'Aix-Marseille, Labo. de Théorie Juridique, Presses Universitaires d'Aix-Marseille, 1996, p. 
202. 
744 PETIT J., Note ss CE, ord., 9, 10 et 11 janvier 2014, Société Les Productions de la plume, 
 ieudonné M’Bala M’Bala, 3 esp., AJDA 2014. 866, spéc. 874.  
745 BIOY Xavier, Le concept de dignité in BURGORGUE-LARSEN L. (sous la dir. De), La 
dignité saisie par les juges en Europe, Bruxelles, Bruylant, 2010 ; HENNETTE-VAUCHEZ 
S., Nouvelle modifications de la Constitution, RFDA 2009. 397 
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les États  mais aussi   l’intérieur de ceux-ci au sein de la doctrine et des tribunaux 

nationaux 746 . « La définition de la dignité est délicate, et son contenu relève d’une 

interprétation casuistique et évolutive qui varie d’un pays   un autre  même au sein de l’ nion 

européenne »747.  

Au début du 20e siècle  les eugénistes affirment parfois poursuivre leur œuvre dans le but de 

préserver la dignité humaine  quitte   ce que cela signifie la suppression d’un certain nombre 

d’êtres humains748.  

 e que l’on range dans la catégorie d’inhumain dépend de l’époque et du lieu. On ne peut nier 

l’impact du contexte politique et économique dans la qualification de l’inhumain   insi en 

France, la Cour de cassation intègre les crimes contre les résistants dans les crimes contre 

l’humanité mais elle les limite à un contexte historique, les événements de la Seconde guerre 

mondiale. Elle se refuse donc à qualifier les crimes commis lors de la décolonisation de crime 

contre l’humanité  

Cette appréciation à géométrie variable de la dignité de la personne humaine se concilie 

difficilement avec le caractère universel  fondamental  absolu qu’on lui prête   es variations 

doivent nous inciter   la prudence quand il s’agit de déclarer des comportements inhumains   

 

La dignité est aujourd’hui accusée d’être devenue une arme contre les personnes  Son 

application envahissante lui fait perdre son universalité  Si l’on ne peut céder sur la violation 

de la dignité de la personne humaine que constituent les crimes contre l’humanité  l’appliquer 

  la gestation pour autrui  par exemple  l’enferme dans une vision française  On 

circonscrit alors la dignité de la personne humaine à une définition relativiste ancrée dans un 

contexte spatio-temporel particulier749. 

                                                 
746  PAVIAT M.-L. & REVET Th. (dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, 
Economica, "Études juridiques", 1999. 
747 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53  
748 Charles Richet lauréat du Prix Nobel de physiologie ou médecine de 1913, cité par 
AMBROSELLI Cl. in  ’Éthique médicale, Paris, PUF, Que sais-je ?, 1988, p. 43. « C'est une 
barbarie que de forcer à vivre un sourd-muet, un idiot ou un rachitique... il y a de la mauvaise 
matière vivante qui n'est digne d'aucun respect ni d'aucune compassion. Les supprimer 
résolument serait leur rendre service car ils ne pourront jamais que traîner une misérable 
existence » 
749 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 16- : « Cet universalisme 
(la conception absolutiste de la dignité de la personne humaine) prête à toutes les 
manipulations. Il ne sera toujours que celui du groupe dominant à un moment donné et cette 
approche est contraire à celle, pluraliste, des droits de l'homme. 
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Par ailleurs, les conséquences d’une telle qualification sont profondes et inévitables  

L’inhumanité ne peut être comprise  elle n’est pas accessible au raisonnement  elle ne peut 

être expliquée ou justifiée, a fortiori excusée. De fait, il ne faut pas être trop prompt à 

qualifier d’inhumain les comportements qui nous répugnent   renons l’exemple du 

cannibalisme de survie 750 . Si le cannibalisme pourrait instinctivement être qualifié 

d’inhumain  quid des gens qui seraient morts sans y avoir recours ? 

Déclarer un comportement contraire   la dignité de la personne humaine est loin d’être 

anodin ; pour commettre l’inhumain  il faut soi-même être inhumain. Dans notre système 

juridique européen moderne, la peine de mort représente un comportement inhumain. Son 

interdiction est absolue au titre du protocole n°13 à la Convention européenne des droits de 

l’Homme 751   Toutefois l’idée est loin de faire l’unanimité  au sein de la population 

française 752  ou européenne comme au niveau mondial  de nombreux États l’appliquant 

toujours. Étions-nous inhumains jusqu’en  98  ? Les États-Unis le sont-ils encore ? Quid des 

femmes qui acceptent d’être mère porteuse ? Ces personnes se sont-elles exclues de 

l’humanité ? Le nazisme et sa barbarie, la torture peuvent-ils décemment être comparés à la 

gestation pour autrui ? Si la dignité de la personne est un axiome auquel on  ne peut déroger 

alors il ne peut avoir de gradation dans les atteintes qui y sont portées.  

Enfin l’atteinte   la dignité de la personne humaine atteint le summum du crime, ce qui 

explique la place particulière des crimes contre l’humanité dans notre droit pénal. Néanmoins 

juger, dans le sens de traduire devant une juridiction  l’inhumain est loin d’être facile  

L’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité marque un refus de l’oubli ; mais si on 

refuse d’oublier les crimes contre l’humanité  force est de constater que nous refusons de 

juger certains crimes empreints d’inhumanité  On peut citer les divers cas de cannibalisme 

mais sans aller jusqu’  cette extrémité nous pouvons également évoquer l’exemple des 
                                                 
750 Pour ne citer que quelques exemples, suite au naufrage en 1816 de la frégate ayant inspiré 
le tableau de Géricault Le radeau de  la Méduse, les 15 rescapés  survécurent en ayant recours 
  l’anthropophagie  De même en  97   un accident d'avion laissa une équipe de rugby 
uruguayenne isolée pendant 72 jours dans la cordillère des Andes. L'histoire retient que les 16 
rescapés survécurent  en ayant recours à l'anthropophagie de leurs camarades décédés.  
751 Interdit par le protocole n°6 en temps de paix  (1983, EV le 1er mars 1985), Le protocole 
n° 13 exige son abolition en temps de paix comme en temps de guerre (2002, EV le 1er juillet 
2003). 
752 LEMAIGNEN Julien,  52 % des Français sont favorables au retour de la peine de mort, Le 
Monde, 8 mai 2015.  
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infanticides commis par des mères et pour lesquelles ces dernières sont souvent jugées 

irresponsables ou presque ; comme s’il était impensable qu’une mère fasse du mal   son 

enfant   uisqu’elle est la plus grave des violations des droits de l’Homme  l’atteinte   la 

dignité de la personne humaine doit être jugée et sanctionnée mais la sanction devant être la 

plus sévère de notre droit  il faut strictement limiter ce que l’on entend pas atteinte   la dignité 

de la personne humaine.  

 

3.2.2. La nécessité de circonscrire la dignité de la personne humaine 

 

Si l’intention poursuivie est louable puisqu’il s’agit de protéger l’individu             le constat 

est celui d’un droit dont le développement juridique est aujourd’hui contestable              

Une redirection et une circonscription intelligente du principe pourraient permettre de lui 

donner une nouvelle vigueur et d’éviter les dérives             

 

3.2.2.1.  e refus d’un droit naturel,  mal construit 

 

Dans le cadre de son développement juridique, la dignité de la personne humaine semble 

avoir trébuchée sur plusieurs écueils expliquant ainsi les critiques qui s’expriment 

aujourd’hui  Le principe de dignité de la personne humaine doit donc être « démystifié », pour 

reprendre l’expression de Thibaut Leleu753.  

 

Historiquement  comme nous l’avons vu précédemment  la dignité de la personne humaine 

s’est développée  d’un point de vue juridique  au sortir de la Seconde guerre mondiale. La 

crainte suscitée par la barbarie nazie et la médecine explique la montée en puissance de la 

dignité de la personne humaine et la sanction des crimes contre l’humanité mais, par principe,  

le juriste doit se défier du droit érigé en réponse à la peur754. 

 ujourd’hui  pour plusieurs auteurs, la grande menace semble être la biomédecine755 et la 

dignité de la personne humaine serait l’outil pour l’endiguer  Muriel  abre-Magnan voit 

également dans la proclamation de la dignité de la personne humaine en médecine un moyen 

de ré-humaniser cette matière qui a été déshumanisée par la technicisation, le manque de 

                                                 
753 LELEU Thibaut, la dignité de la personne humaine comme fondement des mesures de 
police administrative, AJDA  2015, p. 883. 
754 LAZERGES Christine, De la fonction déclarative de la loi pénale,  RSC 2004, p. 194. 
755 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997, p. 185, 6-. 
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temps et de moyens. À ce titre, la loi du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la 

fin de vie756 impose au médecin de sauvegarder « la dignité du mourant »  Néanmoins ce n’est 

pas tant d’atteinte   la dignité de la personne humaine dont souffre la médecine moderne que 

d’un manque de relations humaines  Les deux concepts doivent être distingués   e que l’on 

reproche principalement au personnel médical n’est pas de bafouer la dignité de leurs patients 

mais plutôt de ne pas entrer en empathie avec eux  Dans ce domaine  c’est surtout la liberté 

qu’il faut rétablir ainsi que l’impératif du consentement aujourd’hui affirmé mais toujours 

malmené dans les faits. 

 

Le retour à une vie plus « naturelle » est aujourd’hui   la mode  il faudrait se rappeler   nos 

instincts animaux, manger bio, vivre sainement. Ce contexte psychologique de notre société a 

un impact juridique, notamment via le principe de dignité. La dignité serait alors un principe 

« anti moderne »757, du moins utilisé pour contrer les potentielles dérives du progrès. Dans 

cette perspective, la dignité de la personne humaine a pu être vue comme relevant du droit 

naturel758. Néanmoins le principe de dignité de la personne humaine impose de distinguer 

l’homme de l’animal  auquel il ne s’applique pas et  en ce sens  de s’éloigner de la nature  La 

nature n’est qu’un point de départ  l’Homme a construit autour la société dans laquelle nous 

vivons   n ce sens  « l’homme est   sa manière protestation  résistance à la nature»759. La 

dignité de la personne humaine doit se construire non comme un frein à la modernité mais 

dans un accompagnement du progrès humain.  

Un garde-fou peut être à double tranchant. Nous ne devons pas faire « fausse route »760 et la 

dignité de la personne humaine ne doit pas être conçue comme un principe de précaution 

rimant avec immobilisme  La dimension d’évolution est de l’essence de l’homme et le réalise  

                                                 
756 Loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie, ORF 
n°95 du 23 avril 2005 page 7089. 
757 BIOY X., La dignité : questions de principes in PAULIAT H. et GABORIAU S. (sous la 
direction de),  Justice, éthique et dignité, Cinquièmes entretiens D'Aguesseau, Limoges, 
Presses de l'Université de Limoges, 2006, p. 47. 
758 CAYLA Olivier,  La notion de signification en droit. Contribution à une théorie du droit 
naturel de la communication, thèse de doctorat   aris II   99   dact       p                   
759  DELMAS-MARTY Mireille, Le crime contre l'humanité, les droits de l'homme, et 
l'irréductible humain, RSC 1994, p. 477. 
760  Nous faisons ici référence  dans un autre domaine    l’ouvrage d’Élisabeth Badinter 
Fausse route dans laquelle l’auteur dénonce les écueils du féminisme moderne et reprend les 
idées de son ouvrage précédent Le conflit où elle critique les injonctions au retour d’une 
conception dite « naturelle » du rôle de mère.  
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 ne humanité qui n’évoluerait pas n’en serait plus une et se rapprocherait de l’animal ; or si 

biologiquement l’Homme est un animal  il ne se réduit pas   la biologie  

En plaçant la dignité, en tant que concept fondateur, au centre de notre système juridique 

plutôt que la liberté, il ne faudrait pas opérer un glissement vers les droits naturels. 

 

L’essor de la dignité de la personne humaine est aussi justifié par le dessein de vouloir 

remettre l’humain au centre de la société  objectif qui peut apparaître a priori positif. « La 

dignité est le principe premier du système juridique parce que la personne humaine est 

l’horizon ultime du droit, en réalité sa finalité »761. Si important soit le droit dans notre 

société, il ne la résume pas et il faut cesser de voir le droit comme un outil omniscient et 

omnipotent  Le but d’un système juridique est de permettre la vie en commun des hommes. 

Le droit ne tend pas au bonheur individuel    la réalisation de l’être humain  Le droit n’est l  

que pour leur permettre de vivre ensemble  de sortir de l’état de nature762. Le bien-être, le 

bonheur ou le bien vivre est du ressort d’autres sciences  la philosophie  la sociologie  la 

psychologie ou la politique.  

 

 

La notion de dignité de la personne humaine a donc été esquissée au gré des 

contingences763avec en miroir les pires craintes. Patrick Frydman et Marie Sirinelli n’hésitent 

pas à parler de « l'émergence polyphonique du principe de dignité de la personne 

humaine »764. Son développement protéiforme en constitue les lacunes. La notion de dignité 

                                                 
761 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53.  
762 L’état de nature se définit par l’absence de règles  Les hommes possèdent alors des droits 
naturels tels que le droit de se nourrir de se défendre et une liberté naturelle caractérisée par 
l’absence de contraintes externes  Il s’agit d’un état théorique le contrat social va leur 
permettre d’instaurer À un État de droit en restreignant les droits et libertés naturelles et en 
imposant aux hommes des règles. Voir aussi Du contrat social de Jean-Jacques Rousseau, le 
Léviathan de Thomas Hobbes ou encore le Traité du gouvernement civil de John Locke. 
763  our certains auteurs  les multiples possibilités d’application du principe ne risquent pas de 
distendre le concept. Ainsi, pour Edelman, en tant que concept fondateur, la dignité relève 
d’un autre statut que le simple principe juridique ;  EDELMAN Bernard, La dignité de la 
personne humaine, un concept nouveau, Recueil Dalloz 1997, p. 185, 15-.  
764 FRYDMAN Patrick & SIRINELLI Marie, Les vingt ans de l'arrêt Commune de Morsang-
sur-Orge - À propos de la dignité de la personne humaine. Propos conclusifs, RFDA 2015 
p.1100. 
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se révèle difficile à manier, son contenu ne fait pas l’unanimité765. Claire Neirinck voit, dans 

l’affirmation de la dignité   l’article  6 du code civil  un danger en ce que la reconnaissance 

de la dignité humaine a ainsi permis au législateur de s'abriter « derrière la dignité humaine – 

ce qui l'engage peu en raison de la flexibilité et de l'imprécision de cette notion – pour dépecer 

le corps en organes, produits et tissus »766. Emmanuel Dreyer n’hésite pas   parler de « dérive 

fondamentaliste »767. 

 

3.2.2.2. Protéger l’individu contre lui-même ?  

 

Certains dénoncent une « utilisation paternaliste »768 de la dignité de la personne humaine, 

dans la mesure où elle permet d’intervenir pour protéger l’individu contre lui-même. On peut 

aussi voir cette notion comme un enrichissement de l’ordre public dans sa dimension 

immatérielle, la dignité de la personne humaine permet la « vie en société ». 

 

On peut distinguer une dignité objective et subjective, la dignité subjective se définit comme 

« une qualité attachée à la personne humaine. [La] dignité, droit de la personne, peut être 

opposée par l'homme à des tiers »769   ujourd’hui il s’agit plus de la dignité d’autrui que l’on 

peut opposer à autrui ; ce faisant cette conception entraîne une rupture radicale avec les 

principes libéraux découlant de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen770. La 

dignité est devenue double ; il y a « la dignité exigée par la personne et la dignité attendue 

d'elle »771  Kant impose   l’humain de respecter l’humanité de ses semblables mais également 

                                                 
765  HENNETTE-VAUCHEZ S. et GIRARD C. (sous la dir.), La dignité de la personne 
humaine, recherche sur un processus de juridicisation, Paris, PUF, coll. « Droit et justice », 
2005. 
766  NEIRINCK Cl., La dignité humaine ou le mauvais usage juridique d'une notion 
philosophique, in PEDROT Ph. (dir.), Éthique, droit et dignité de la personne  Mélanges 
Christian BOLZE, Paris, Economica, 1999, pp. 39-50, spécialement p. 45 et p. 47. 
767 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 16-. 
768 BROYELLE C., Retour sur Dieudonné, AJDA 2014. 521. Notons toutefois que dans le 
cadre de l’affaire Dieudonné  il ne s’agit pas de protéger un individu contre lui-même mais 
bien autrui. V. aussi DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 3 
769 HENNETTE-VAUCHEZ S.  & GIRARD C. (sous la dir.), La dignité de la personne 
humaine, recherche sur un processus de juridicisation, Paris, PUF, coll. « Droit et justice », 
2005, p. 25 
770 HENNETTE-VAUCHEZ S.  & GIRARD C. (sous la dir.), La dignité de la personne 
humaine, recherche sur un processus de juridicisation, Paris, PUF, coll. « Droit et justice », 
2005, p. 31 : « Cette logique prend à contre-pied tous les raisonnements de la philosophie 
moderne des droits de l'homme, fondés sur le primat de la liberté individuelle ». 
771 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 2- 
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la sienne propre   ’est « contre l’altérité déshumanisante qu’est protégé l’être humain  c’est-

à-dire contre l’Homme qui entreprend – fût-ce en se réclamant de l’obtention de son 

consentement – d’en instrumentaliser un autre  de le réifier772  de l’« asservir » ou de le 

« dégrader »773. 

 

 « Un consensus paraît se dégager pour protéger la personne contre elle-même »774  dont 

l’instrument est le principe de dignité de la personne humaine  La dignité de la personne 

humaine « permet d'imposer une norme de comportement, de dire ce qui est bon et bien, ce 

que chacun doit faire ou ne pas faire, etc. »775 . La dignité de la personne humaine est 

indisponible  elle confère des devoirs   ertains estiment même qu’elle ne génère que des 

devoirs776. 

 

Le problème n’est plus tant aujourd’hui   du moins dans les sociétés française ou britannique, 

la violation par l’État de la dignité de la personne humaine777 que l’« auto-manquement »778 à 

la dignité de la personne humaine. Ces comportements déviants auraient été rendus possibles 

par la toute-puissance actuelle du consentement  corollaire de l’individualisme moderne et de 

la liberté érigée en principe absolu. À cet égard, nous noterons que les « bourreaux » de la 

dignité humaine recherchent le plus souvent   obtenir le consentement  qu’il soit faussé ou 

contraint, de leur victime. Relevons avec ironie que dans le cadre de la procédure pénale 

contemporaine, le Législateur succombe à cette tendance et cherche systématiquement le 

                                                 
772  FABRE-MAGNAN Muriel, la dignité en droit : un axiome, Revue interdisciplinaire 
d’études juridiques 2007, numéro 58 : « le principe de dignité » « interdit de réifier 
l’humain ». 
773 DELAGE P.-J., La condition animale. Essai juridique sur les justes places de l’Homme et 
de l’animal  Thèse  Limoges   0    n 80  N B  les verbes employés sont ceux utilisés par le 
conseil constitutionnel dans son arrêt de 1994 dégageant le principe de sauvegarde de la 
dignité de la personne humaine (Cons. const. 27 juill. 1994, no 94-343/344 DC, consid. 2 et 
18.). 
774 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730. 
775 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 2-.  
776 MOLFESSIS N., La dignité de la personne humaine en droit civil in PAVIAT M.-L. & 
REVET Th. (dir.), La dignité de la personne humaine, Paris, Economica, "Études juridiques", 
1999, p. 129. 
777 Bien que nous ne niions pas l’aspect attentatoire pour la dignité de la personne humaine de 
la mise sous surveillance généralisée à laquelle nous assistons de nos jours. 
778 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 7- . 
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consentement aux mesures attentatoires à la liberté779. Néanmoins ce consentement apparaît 

faussé lorsqu’il n’est pas tout simplement contourné780.  

Dans l’affaire du lancer de nain  il ne s’agissait pas seulement  de protéger le public mais 

aussi et surtout, le participant, objet du lancer781   n l’espèce  le juge administratif a appliqué 

une norme permettant de porter atteinte à la liberté de la personne dans son propre intérêt et a 

imposé une vision collective de la dignité. Autoriser une telle prestation serait quasiment 

revenu pour certains   tolérer une forme d’esclavage moderne782.  

 

Le fait est que même avec toute la volonté possible, on ne peut pas obliger à la dignité. Il y 

aura toujours des êtres humains pour déroger à la dignité. Si la sanction apparaît 

immédiatement légitime lorsqu’il s’agit d’attenter   la dignité d’autrui  tel n’est pas le cas 

lorsqu’il s’agit d’attenter   sa propre liberté   

Sans sanction, le droit ne vaut et quelles sanctions pour les« indignes volontaires» ? Si elle 

n’est pas juridiquement protégée  on risque de faire de la dignité de la personne humaine un 

droit mou, inefficace. Est-il légitime d’imposer   autrui  alors qu’il est en mesure d’exprimer 

sa volonté  d’être digne et comment l’être ? La cohérence des raisonnements juridiques 

tendant à protéger un individu de lui-même au nom de la dignité est souvent sujette à caution.  

Muriel Fabre-Magnan en a appelé à la dignité de la personne humaine pour combattre la 

solution de l’affaire  erruche  une personne pouvant ainsi se plaindre de son handicap et 

déplorer être née783 mais pour Olivier Cayla, faire appel à la dignité pour contester la solution 

de l’affaire  erruche  c’est  faire se retourner la dignité de la personne humaine contre ceux 

                                                 
779 On retrouve ici le couple dignité liberté  On peut attenter   la dignité de l’être humain dans 
la mesure ou de manière libre il y a consenti. 
780 L’article 706-56 du code pénal prévoit une exception au principe du consentement de la 
personne faisant l’objet d’un prélèvement génétique en disposant que vis-à-vis des personnes 
condamnées pour crime ou pour un délit puni de  0 ans d’emprisonnement  le prélèvement 
peut être effectué sans l’accord de l’intéressé sur réquisitions écrites du procureur de la 
République. Au-delà de cette exception, le principe du consentement doit être relativisé par 
l’édiction au II- de l’article 706-56 de l’incrimination de refus de se soumettre au prélèvement 
biologique. On ne peut dès lors nier le caractère contraint du consentement. 
781 BIOY, X. Le concept de personne humaine en droit public, recherche sur le sujet des 
droits fondamentaux, Dalloz, coll. NBT, 2003, vol. 22, p. 721, n° 1346. 
782 FABRE-MAGNAN  M   Le domaine de l’autonomie personnelle  Indisponibilité du corps 
humain et justice sociale, D. 2008, Chron. 35. : « En définitive, en revendiquant la toute-
puissance du consentement au nom de la liberté, on donne à voir et à vivre, pour tous, une 
société où les pauvres sont au service des riches, les faibles au service des puissants » . 
783 FABRE-MAGNAN  M., Avortement et responsabilité médicale, RTD civ. 2001. 285. 
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qu’elle doit protéger 784   S’agissant de l’affaire de sadomasochisme jugée par la  our 

européenne des droits de l’homme en   005  toute la solution de cette affaire tient dans le fait 

qu’en l’espèce, la volonté de la personne se livrant   de telles pratiques n’a pas été 

respectée785. Les condamnations contre cet arrêt qui, selon certains,  légalisait les pratiques 

sadomasochistes dans leur ensemble ont été virulentes786. Il n’a jamais été question dans cette 

affaire d’une liberté sans limite  La question   laquelle répond la Cour européenne des droits 

de l’homme est celle de pratiques au cours desquelles la volonté d’un des participants n’a pas 

été respectée. Rien ne dit que tous les jeux sexuels violents sont permis et rien ne les interdit 

non plus. 

 Si c’est une violation de sa dignité pour le nain de se donner en spectacle ou de donner en 

spectacle son handicap, quid des personnes participant, ou plutôt se ridiculisant, dans les 

émissions de téléréalité. Pourquoi laissons-nous ces gens livrer leur intimité, leur corps, voire 

leur bêtise, à des millions de téléspectateurs ; nous ne pouvons nier qu’ils s’y ridiculisent. Si 

l’on interdit aux nains de se faire lancer pourquoi les laisse-t-on faire, eux ? Qui préférerait 

être nain que d’être moqué ?  t quand bien même ces émissions seraient scénarisées  et que 

les participants seraient « moins» naïfs  qu’il n’y paraît  il s’agirait donc d’une émission 

consistant   faire passer des individus pour des idiots aux fins de divertir la population  N’est-

                                                 
784 CAYLA O., Le droit de se plaindre, in CAYLA O. et THOMAS Y., Du droit de ne pas 
naître, à propos de l'affaire Perruche, Gallimard, Le Débat, 2002, avant-propos, p. 13. 
785 CEDH 17 févr. 2005, K. A. et A. D. c/ Belgique, § 85 ; D. 2006. Pan. 1206, obs. J.-C. 
Galloux ; RTD civ. 2005. 341, obs. J.-P. Marguénaud : « En l'espèce, en raison de la nature 
des faits incriminés, l'ingérence que constituent les condamnations prononcées n'apparaît pas 
disproportionnée. Si une personne peut revendiquer le droit d'exercer des pratiques sexuelles 
le plus librement possible, une limite qui doit trouver application est celle du respect de la 
volonté de la « victime » de ces pratiques, dont le propre droit au libre choix quant aux 
modalités d'exercice de sa sexualité doit aussi être garanti. Ceci implique que les pratiques se 
déroulent dans des conditions qui permettent un tel respect, ce qui ne fut pas le cas » 
786 DOUCET J.-P., Le droit criminel - La personne humaine, Gaz. Pal., 3e éd., 1999, p. 286, 
n° II-102 : il faut éviter à l'être humain « l'erreur d'élever le plaisir sexuel en une fin en soi, 
alors qu'il ne nous a été donné par la nature que comme un moyen ». Voir aussi, MALAURIE 
P., La dignité de la personne humaine, la liberté sexuelle et la Cour européenne des droits de 
l'homme, LPA, 1er août 2006 : « L'autonomie personnelle » quand elle a le sexe pour objet et 
s'applique au sadomasochisme devient ainsi un principe qui l'emporte sur la dignité de la 
personne humaine. Cette ignorance de la transcendance et de la grandeur de l'homme traduit 
un recul de la civilisation dans l'Europe contemporaine, dominée maintenant par le sexe (et 
d'autres idoles). Il ne faut pas s'étonner que le tiers-monde, notamment musulman, prenne en 
horreur ces nouvelles valeurs. Pauvre Europe !  Pauvre Cour européenne des droits de 
l'homme ! » 
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ce pas autant, voire plus, attentatoire à la dignité que le lancer de nain ? « C'est l'oppression 

des bons sentiments qui perle derrière ces prétentions axiologiques »787. 

 

Pour Emmanuel Dreyer, cette conception de la dignité de la personne humaine génératrice de 

devoir est dangereuse, incohérente et illégitime788. La dignité devient alors la limite des droits 

fondamentaux789. Il fait le parallèle entre le nain à qui on impose un comportement et le « bon 

sauvage» de la controverse de Valladolid. Pour lui, cette affaire signe un « néocolonialisme 

culturel »790  Il dénonce l’instrumentalisation du principe et les risques de dérive absolutiste 

pouvant aller jusqu’   pourquoi pas  l’interdiction de l’IVG ou d’actes médicaux qui 

nécessitent que soient commises des « violences »791. La vision légitime est celle de la dignité 

exigée par la personne 792  et non exigée d’elle. Une dignité opposée au sujet se révèle 

incohérente en ce qu’elle est une méconnaissance profonde de « ce qui est l’essence de 

l’homme»793  i e  «l’intelligence et la volonté»794. « Un homme ne peut pas être légitimement 

contraint d'agir ou de s'abstenir sous prétexte que ce serait meilleur pour lui, que cela le 

rendrait plus heureux ou que, dans l'opinion des autres, agir ainsi serait sage ou même juste. 

Ce sont certes de bonnes raisons pour lui faire des remontrances, le raisonner, le persuader ou 

le supplier, mais non pour le contraindre ou lui causer du tort s'il agit autrement. La contrainte 

ne se justifie que lorsque la conduite dont on désire détourner cet homme risque de nuire à 

quelqu'un d'autre »795   n voulant imposer   l’homme de se comporter selon une dignité 

objectivée, on finit par le traiter comme une chose ou un animal, incapable de décider pour 

                                                 
787 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 7- . 
788 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 7- : « En mettant sur le 
même plan un « lancer de nain » dans une discothèque et le génocide d'une population entière, 
on en vient à justifier tout et n'importe quoi. » Dreyer parle même d’ « acculturation de notre 
système juridique ». 
789 FABRE-MAGNAN M., Le sadisme n'est pas un droit de l'homme, D. 2005. Chron. 2978 : 
« le concept de dignité de la personne humaine est apparu parce que les droits de l'homme 
traditionnels, centrés sur l'individu, sa liberté, sa vie privée, et son autonomie, ne suffisaient 
précisément plus » 
790 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 10-.  
791 Une prise de sang est une violence. 
792  DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 2- : « l'on peine à 
comprendre l'intérêt qu'elle (la dignité attendue de la personne) suscite en doctrine, au rebours 
de la société. » 
793 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 9-. 
794 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 9-. 
795 MILL J. S., De la liberté, Folio, coll. « essais », t. 142, 2007, [1859], p. 74. 
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lui-même796, ce qui reviendrait à adopter un nouveau système de valeurs797. Il apparaît alors 

nécessaire de circonscrire les hypothèses de sanction d’auto atteinte à la dignité de la 

personne humaine  La seule valeur qui justifie la protection de l’individu contre lui-même est 

la santé  Les soins d’urgence aux sans domicile fixe ne doivent pas par exemple relever de la 

dignité de la personne humaine même s’ils sont imposés   l’individu  Il s’agit de protéger un 

autre droit qui s’avère suffisant   justifier la mesure  celui du droit   la vie   

 

Imposer la dignité ne résoudra en rien les travers de l’individualisme moderne   our le 

surplus, une fois de plus, on impose. Ne serait-il pas temps d’essayer de convaincre ? Si le fait 

d’imposer des lois pouvait avoir un sens en  789  en va-t-il toujours ainsi aujourd’hui ? 

Quand tenterons-nous enfin d’éduquer plutôt que de contraindre ? Nous sommes dans 

l’infantilisation continue de l’individu 798   La tentation de l’interdit est plus que jamais 

d’actualité : interdisons la gestation pour autrui, interdisons la procréation médicalement 

assistée pour les personnes qui ne correspondent pas au schéma familial « normal », 

interdisons la prostitution car c’est une sexualité déviante et une mercantilisation du corps 

humain, interdisons toutes les autres sexualités considérées comme déviantes. 

 

La dignité de la personne semble donc s’imposer   rebours de la société avec une aveuglante 

« bonne volonté » empreinte de « bons sentiments ». « On ne fait pas le bonheur des gens 

contre leur volonté ; il faut reconnaître à chacun un « droit à l'erreur », quel que soit le prix 

qu'il y a alors à payer, si l'on veut conserver un sens à la liberté »799.  

                                                 
796 LEBRETON G., Les ambiguïtés du droit français à l'égard de la dignité de la personne 
humaine, in Mélanges P. Gélard, Montchrestien, 2000, p. 59 : « Un individu ne peut en effet 
réaliser son accomplissement personnel que si on respecte sa liberté, qui englobe la liberté de 
déterminer ce qui est conforme à sa propre dignité. Prétendre le protéger contre lui-même, 
c'est nier sa liberté et l'empêcher de s'accomplir comme il l'entendait, c'est par conséquent nier 
sa dignité ». 
797 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 10.  
798 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 10- : « Cette conception-là 
de la dignité, parce qu'elle repose sur la vision d'un homme infantilisé, lui manque 
profondément de respect. ». Voir aussi LEBRETON G., Les ambiguïtés du droit français à 
l'égard de la dignité de la personne humaine, in Mélanges P. Gélard, Montchrestien, 2000, p. 
59 : elle revient à le traiter en incapable : « Au nom même de la dignité on place une personne 
majeure et en pleine possession de ses moyens intellectuels sous la tutelle de la volonté 
d'autrui. V. aussi, ROMAN D., « A corps défendant ». La protection de l'individu contre lui-
même, D. 2007. Chron. 1292, soulignant que l'écueil « du modèle paternaliste est l'excès de 
bienfaisance, opposant le savant au profane, le raisonnable à l'infantilisé dont la parole et la 
volonté sont considérées comme insignifiantes ».  
799 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008.  2730, 16-.  
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Le détournement de la dignité aux fins de protéger l’individu contre lui-même relève d’un 

certain totalitarisme juridique. « Parce que la règle de droit n'a pas vocation à tout régir, la 

valeur normative du principe de dignité humaine est nécessairement limitée. Cette limite est 

une chance pour la liberté individuelle »800. 

 

3.2.2.3. Un droit absolu s’il est strictement circonscrit 

 

S’il est matriciel, le principe de dignité de la personne humaine ne doit pas être pour autant un 

raz-de-marée. La dignité en tant que droit doit être un rempart contre la négation de 

l’humanité de l’homme dans son essence  Néanmoins on est obligé d’admettre que la frontière 

est « flottante »801 entre la dignité de la personne humaine et la moralité ; donnant lieu  d’une 

part    une difficulté de distinguer l’une de l’autre et  d’autre part    un risque d’abus ; ce flou 

étant accentué par la relativité du concept de moralité802.  n effet    l’inverse de la dignité de 

la personne humaine qui serait intemporelle – voire atemporelle-, la moralité publique, en tant 

que composante de l’ordre public s’apprécie en fonction de circonstance de lieu et de temps  

elle est donc relative803.  

 

La vision de la dignité de la personne humaine en tant que garde-fou paraît souhaitable mais 

on doit garder   l’esprit le risque d’abus  Dans un premier temps, dans le cadre de cette 

appréciation modérée du recours   la dignité de la personne humaine   la recherche d’un 

élément intentionnel pour caractériser une telle atteinte comme l’a déj  effectué le  onseil est 

indispensable 804 . Dans un second temps, le principe de subsidiarité peut prévenir une 

utilisation excessive du principe de dignité de la personne humaine. Bien qu’elle affirme que 

le principe ne puisse faire l’objet de telle dérive, Muriel Fabre Magnan prône toutefois le 

                                                 
800 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008. 2730, note 80. 
801 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282.  
802 Pour Muriel Fabre-Magnan, la pudeur entre aussi dans le droit la dignité de la personne 
humaine et se situe donc au-del  de l’ordre public. Néanmoins, la pudeur est un concept 
éminemment relatif. Elle permet de justifier par exemple le port du voile intégral. 
803 GLENARD Guillaume, La dignité de la personne humaine : un ordre de valeur ? , RFDA 
2014, p. 869. 
804 CE, ord., 11 déc. 2014, n°386328, CDPDCA : le juge des référés du  onseil d’État y 
rejette la requête d’associations qui demandaient l’interdiction du spectacle « xhibit B » qui 
dans le souci de dénoncer l’apartheid  une série de « tableaux vivants »  
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caractère subsidiaire de celui-ci quant à son invocabilité805. Il ne pourrait alors être mobilisé 

que lorsqu’aucune autre notion ne convient   our elle  l’invocation du principe de dignité 

n’est qu’une solution temporaire   défaut de l’émergence de règles juridiques adaptées à la 

situation en cause806. Dans l’arrêt K.A. et A.D. contre Belgique807, la Cour européenne des 

droits de l’homme a d’ailleurs appliqué la subsidiarité du principe de dignité de la personne 

humaine   lle s’est fondée sur le principe de non-respect du consentement alors qu’elle aurait 

dû, selon certains auteurs, prendre appui sur le principe de dignité. Les contradicteurs 

déduisent de ce non fondement une primauté octroyée à la liberté ; mais si la Cour européenne 

des droits de l’homme n’évoque pas la dignité  c’est parce qu’elle n’en a pas besoin  La 

question qui se posait   elle était celle d’un abus du consentement du participant  Il ne faut pas 

faire une lecture a contrario de cette décision808. 

Dans le cadre d’une refondation du principe de dignité de la personne humaine  certains 

auteurs prônent une utilisation « de manière exceptionnelle »   ils pointent les dangers d’une 

« banalisation du recours à ce principe comme fondement des mesures de police 

administrative »809. 

L’idée de subsidiarité est séduisante et semble pouvoir empêcher que la dignité de la personne 

humaine soit galvaudée, elle opère toutefois un retournement du problème fort contestable. En 

effet si aucun principe ne convient c’est peut-être que le comportement en cause n’a pas   être 

interdit.  

 

 

                                                 
805 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : « Dès lors que le principe de dignité de la 
personne humaine est devenu un concept juridique  il faut alors au moins veiller   ce qu’il ne 
soit utilisé qu’  bon escient  et le régime juridique très dérogatoire qui a été esquissé doit être 
strictement réservé à des hypothèses exceptionnelles. » 
806 FABRE-MAGNAN M., La dignité en droit : un axiome, in DILLENS A.-M. et VAN 
MEENEN B. (dir.),  a dignité aujourd’hui. Perspectives philosophiques et théologiques, 
Facultés universitaires de Saint-Louis, 2007, p. 53 : « La dignité resterait alors un principe de 
fond  qui n’émergerait que très ponctuellement  et souvent d’ailleurs provisoirement  en 
attendant que le nouveau problème apparu ne trouve une autre solution technique. » 
807 K.A. et A.D. c/ Belgique de la CEDH du 17 février 2005 (Requêtes nos 42758/98 et 
45558/99) 
808 DREYER E., La dignité opposée à la personne, D. 2008. 2730, 15- : « Mais il faut se 
garder de raisonner a contrario sur cet arrêt : il ne permet pas de conclure que les mêmes actes 
auraient été légitimes si le consentement de la victime avait été maintenu ! »   
809 LELEU Thibaut, la dignité de la personne humaine comme fondement des mesures de 
police administrative, AJDA  2015, p. 883. 
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À notre sens  le juriste doit aujourd’hui faire un choix entre deux appréhensions de la dignité 

de la personne humaine : soit il la définit comme un droit absolu auquel cas ce qui est qualifié 

d’atteinte doit être strictement circonscrit et la conception de la dignité de la personne 

humaine doit être ramenée à son appréhension originelle découlant des atrocités de la 

Seconde guerre mondiale ; soit on adopte une conception extensive de la notion et la dignité 

de la personne humaine, si fondamentale soit-elle, ne peut être ni absolue, ni péremptoire, tout 

au plus peut-elle se situer au même rang juridique que la liberté.   

 

La première perspective nous semble préférable car le risque de dérive est moindre  d’autres 

auteurs vont en ce sens. Pour Patrick Frydman et Marie Sirinelli, la dignité de la personne 

humaine doit rester « un principe ultime, essentiellement réservé par le juge administratif aux 

enjeux touchant à la vie, à la survie et à la mort »  et son utilisation doit donc être 

exceptionnelle. Reprenant une expression de Jean Rivero, Bertrand Mathieu prône ainsi une 

vision, restrictive quant à son application, de la dignité de la personne humaine. Il la définit 

comme « un minimum incompressible», restreinte « à ce qui fait la substance même de la 

personne humaine »810 bien qu’il ne puisse nier que le principe est amené à évoluer811 alors 

que pour Edelman cette définition risque, au contraire de  « stériliser » le concept812. 

 

Strictement circonscrit, le principe de dignité de la personne humaine est absolu. Si 

fondamental soit ce principe, la rigueur doit être prônée et la dispersion ou la dilution de la 

dignité de la personne humaine dans les principes qui en découlent bannie813 ; au risque de 

voir apparaître des applications casuistiques contradictoires. La dignité de la personne 

humaine doit être conçue comme une barrière, un ultime garde-fou. Il faut la restreindre et ne 

l’utiliser qu’en dernier recours  Il ne sert   rien de l’affirmer pour l’affirmer  d’autres régimes 

                                                 
810 MATHIEU Bertrand, Pour une reconnaissance de « principes matriciels » en matière de 
protection constitutionnelle des droits de l'homme, D. 1995, Chron. p. 211. 
811 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : « les contours du principe de dignité ne sont ni intangibles ni immuables. » 
812 EDELMAN Bernard, La dignité de la personne humaine, un concept nouveau, Recueil 
Dalloz 1997, p. 185, 14-. 
813 MATHIEU Bertrand, La dignité de la personne humaine : quel droit ? quel titulaire ?, D. 
1996. Chron. 282 : « Si l'on considère que la protection de la personne humaine est un 
impératif catégorique, il faut que la dignité de la personne humaine soit un principe rigoureux. 
Au contraire, si le principe de dignité s'épuise dans la liste des règles qui en dérivent, s'il 
s'enfle jusqu'à perdre toute spécificité, envahissant non seulement le champ de la bioéthique, 
mais aussi le domaine social ou politique, la reconnaissance de son caractère absolu est privée 
de sens. » 
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l’ont fait ou le font encore  vidant le principe de sa substantifique moelle dans les faits814. Il 

ne s’agit pas d’annihiler la dignité de la personne humaine mais de la restreindre pour lui 

donner plus de force. Il faut admettre que le danger qui guette les droits fondamentaux est 

plutôt l’indifférence des gens pour leurs droits qu’il s’agisse de dignité de la personne 

humaine, de vie privée ou de libertés individuelles.  

 

  

                                                 
814 Ce fut le cas du projet de constitution du gouvernement de Vichy du  9 juillet  94  et c’est 
aujourd’hui le cas de la constitution iranienne de  980 qui déclare en son article    : « la 
dignité des individus est inviolable... sauf dans les cas autorisés par la loi » (sic).  
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SECONDE PARTIE : LES TECHNOLOGIES DE 

SURVEILLANCE 
 

 

Parmi tous les droits fondamentaux poussés dans leur dernier retranchement  par les nouvelles 

technologies  c’est le respect de la vie privée qui semble le plus atteint. En effet, Internet, la 

vidéosurveillance  l’interception des communications  toutes les techniques mises en œuvre   

l’heure actuelle dans le cadre de la procédure pénale entrent en conflit direct avec le droit à la 

vie privée  Derrière l’utilisation de ces progrès techniques  c’est une véritable société de la 

surveillance qui semble se dessiner. Une difficulté est soulevée quant à la justification de 

l’utilisation de certaines technologies eu égard au fait qu’elles interviennent a priori, en 

l’absence de toute infraction réalisée  La technologie phare que nous devons étudier ici est la 

vidéosurveillance  l’expression vidéoprotection, certes introduite par la LOPPSI du 14 mars 

2011, nous semblant fallacieuse (chapitre 1). La nouvelle société de la communication et de 

l’information permise  notamment  par le développement et la démocratisation d’internet 

mérite également que nous nous y attardions (chapitre 2). 
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CHAPITRE 1 : LA VIDEO UN OUTIL UTILE A 

LA COLLECTE DE PREUVES PLUTOT QU’UN 

INSTRUMENT DE SURVEILLANCE 
 

Prolégomènes terminologiques 

 

Différents mots désignent la vidéosurveillance. Les créations en terme lexical marquent une 

volonté de rassurer le public  Il s’agit plus  dès lors  d’éléments de langage politique.  

La recherche de la « bonne » expression ne concerne que la France. En effet, les britanniques 

ont adopté le terme de CCTV815 pour Closed-Circuit Television  que l’on peut traduire par 

télévision en circuit fermé. Le choix de ce terme permet de distinguer les caméras de 

vidéosurveillance des caméras de télévision dont le signal est transmis de façon ouverte. Il 

apparaît judicieux dans le sens où la référence à la pure technique contrarie tout débat 

idéologique. Les systèmes de caméras de surveillance sont définis par la Protection of 

Freedoms Act de 2012 comme :  

(a) tout circuit de télévision fermé ou tout système de reconnaissance automatique des plaques 

d’immatriculation   

 b  tout système d’enregistrement ou de visionnage d’images aux fins de surveillance  

 c  tout système d’enregistrement  de transmission, de transformation ou de vérification des 

images obtenues des manières décrites en (a) et (b) ;  

(d) tout autre système associé ou connecté avec des systèmes tels que décrits en (a), (b) ou 

(c)816.  

                                                 
815 Notons la distinction de la CCTV, vidéosurveillance et son homonyme qui est une chaîne 
de télévision chinoise. 
816 Sont exclus les systèmes soumis à approbation en vertu de la section 20 du Road Traffic 
Offenders Act de 1988 et utilisés à cette fin qui capturent et enregistrent une image seulement 
lorsqu’une infraction pertinente est détectée et alors qu’ils n’ont aucune vocation de 
surveillance. Par exemple, pour les excès de vitesse. 
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La technologie étant par définition neutre, contrairement à son utilisation, personne ne vient 

contester la dénomination.  

 

Le débat français, lui, est marqué par le conflit soulevé par la vidéosurveillance. Alors que le 

terme de vidéosurveillance a été le premier utilisé et ce, sans contestation, on a vu apparaître 

dans le discours politique, puis dans le droit817, celui de vidéoprotection. Il apparait évident 

que tout un chacun préfèrera une technologie qui le protège à une technologie qui le surveille. 

Le terme de « Vidéoprotection » permet de mettre à distance le mythe orwellien. Socialement 

et étymologiquement, il fait plus respectable et, surtout, les hommes politiques préfèrent 

annoncer   leurs électeurs qu’ils vont les protéger plutôt que les surveiller, ce qui reviendrait à 

les soupçonner  Il s’agit très clairement de communication politique, les finalités de la 

vidéosurveillance ne se trouvant pas modifiées par le changement de formule.  

Notons également  l’apparition du terme de vidéotranquillité qui fait référence au sentiment 

d’insécurité qui motive l’installation de caméras de vidéosurveillance  L’intelligence de la 

formule est admirable, la vidéosurveillance est l  pour nous rassurer   ien   craindre d’elle  

elle ne fait qu’assurer notre tranquillité  

 

Les nouvelles modalités d’utilisation de la vidéosurveillance témoignent  quant   elles  d’une 

plus grande implication du  citoyen lambda. L’émergence de quartiers résidentiels sécurisés, 

disposant de leur propre système de vidéosurveillance auquel les habitants ont accès via leur 

poste de télévision a autorisé certains auteurs à parler de télésurveillance 818  et de 

« coveillance »819. La surveillance n’est alors plus exercée par les représentants de l’autorité 

publique mais par nos concitoyens  Il n’y a dès lors plus d’intrusions de l’État dans nos vies 

privées  Bien que leurs défenseurs avancent l’autonomisation et la responsabilisation des 

individus, de tels comportements relèvent le plus souvent de la curiosité malsaine. 

 

Ces errements terminologiques marquent bien la volonté des politiques de trouver 

l’expression la plus   même de faire accepter la vidéosurveillance   ceux qui craignent le 

                                                 
817 Le terme de vidéoprotection a été introduit par la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, 
d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure, JORF n°0062 
du 15 mars 2011 page 4582, texte n° 2. 
818 La télésurveillance ne concerne que les installations dont les images sont transmises à des 
postes de télévision reliés en circuit fermé. 
819 DARD Philippe et OCQUETEAU Frédéric, Contrôler ou communiquer ? Débat sur la 
coveillance et ses usages, Les Cahiers de la sécurité intérieure, 2001, n° 43, pp. 31- 48.  
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contrôle par les autorités publiques de leur quotidien   n dépit de l’effet lénifiant de ces 

modifications terminologiques, elles n’ont aucune conséquence sur l’utilisation des caméras  

Que l’on parle de vidéosurveillance  de vidéoprotection ou de vidéotranquillité  il s’agit de la 

même chose  c’est-à-dire d’un système de caméras disposées dans un lieu public ou privé afin 

de le surveiller.  

 

 artant  dans un souci de rigueur intellectuelle et   l’exception des références   la loi ou   

différentes institutions, nous emploierons le terme de vidéosurveillance. 

 

La course à l’installation de système de vidéosurveillance en France et au Royaume -

Uni 

 

Depuis le début des années 1990  la vidéosurveillance a connu un essor fulgurant  D’abord au 

Royaume- ni  le phénomène s’est ensuite développé en France.  

 

L’explosion de la vidéosurveillance témoigne de l’anxiété et de la tension qui traversent les 

sociétés françaises et anglaises. À cet égard, le Royaume-Uni se présente comme un véritable 

prodrome de la vidéosurveillance et devient un modèle à suivre aux yeux des pouvoirs publics 

français.  usqu’en  0    la vidéosurveillance a fait l’objet d’une surenchère dans les 

déclarations politiques en France ; depuis le discours, du moins au niveau national, est plus 

tempéré820.  

Dans cette perspective  l’expérience britannique a largement été  utilisée et a permis de mettre 

en lumière le « retard » de la France en la matière. On a parfois l’impression d’une course   

l’installation de caméras. Les différents rapports français ne manquent pas de faire référence à 

l’exemple britannique Le rapport Marsaud, faisant suite aux attentats de Londres en 2005, 

s’appuie clairement sur l’expérience Outre-Manche pour asseoir la légitimité de la 

vidéosurveillance : « L'expérience britannique a montré toute l'utilité qu'il pouvait y avoir à 

disposer d'un réseau étendu et performant de vidéosurveillance pour aider les enquêteurs à 

retrouver les auteurs d'un attentat et démanteler les réseaux qui ont participé à son 

organisation logistique. Mais, la vidéosurveillance est également une arme de prévention utile 

car elle permet d'améliorer notablement le degré de protection d'infrastructures 

particulièrement sensibles, en permettant un contrôle de comportements inhabituels ou la 

                                                 
820 La page consacrée à la vidéoprotection sur le site Internet du ministère de l’Intérieur n’est 
plus mise à jour depuis octobre 2014.  
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détection d'objets suspects »821. Il compare ainsi les 300 000 caméras françaises couvrant 

seulement 5% de la voie publique   l’époque (2006) avec les quatre millions de caméras au 

Royaume-Uni et le plan national britannique visant à atteindre les vingt-cinq millions en 

2007. 

La Grande-Bretagne fut  en effet  précurseur en la matière  pour être aujourd’hui considérée 

comme le pays le plus vidéo surveillé au monde. En 1998, déjà 530 centres villes et zones 

commerciales étaient équipés en Angleterre et au Pays de Galles.  

 n  rance  deux types de statistiques permettent d’avoir une idée de l’ampleur du phénomène  

Nous relèverons  par exemple  qu’en  007  78 000 autorisations préfectorales ont été 

accordées pour 340 000 caméras822. Toutefois, de telles autorisations ne concernent pas la 

totalité des systèmes de vidéosurveillance (écoles, résidences, entreprises)823. Durant cette 

même période, 1 317 déclarations relatives à la vidéosurveillance ont été effectuées auprès de 

la  ommission nationale de l’informatique et des libertés   NIL). Au final, nous pouvons 

estimer qu’en  007  400 000 systèmes  soit deux à trois millions de caméras ont été installées. 

La poursuite du développement de la vidéosurveillance apparaît comme un objectif naturel.  Il 

y avait en 2010, 400 000 caméras installées en France qui relevaient du régime de la loi de 

1995, dont environ 33 000 sur la voie publique, selon le ministre de l’Intérieur, chiffres en 

constante augmentation ; parallèlement, 4 376 déclarations relatives à des systèmes de 

vidéosurveillance ont été effectuées auprès de la CNIL824.  

 our se convaincre de l’importance du mouvement  nous pouvons également consulter les 

contrats locaux de sécurité (ci-après CLS) des différentes villes françaises. Malgré 211 

caméras en 2008, le CLS 2008-2011 pour la ville de Lyon825 prévoit la continuation des 

efforts en matière de vidéosurveillance urbaine des espaces publics.  

Notons également, que le Rapport sur les objectifs et les moyens de la sécurité intérieure à 

horizon 2013 annexé à la LOPPSI de  0 0 précise qu’ « Un plan de développement de la 

vidéoprotection est en cours de déploiement par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et 

                                                 
821  MARSAUD Alain, Rapport relatif à Lutte contre le terrorisme, sécurité et contrôles 
frontaliers, Rapport A. N., (1ère lecture), n° 2681, 16 nov. 2005. 
822  MINISTÈ   D  L’INTÉ I      apport faisant état de l’activité des commissions 
départementales de conciliation, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, 
non publié, 2007. 
823  n effet les lieux privés stricto sensu ne nécessitent pas d’autorisation ou de déclaration 
préfectorale. 
824 CNIL, 31e rapport d’activité  010, Paris, 2011. 
825 Contrat local de sécurité 2008 – 2011, ville de Lyon  
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des collectivités territoriales, pour tripler (de 20 000 à 60 000) le nombre de caméras sur la 

voie publique ». 

 

D’énormes moyens ont été octroyés au développement de la vidéosurveillance  

 

Gilles Deleuze et Félix Guattari comparaient le développement de la vidéosurveillance à la 

« croissance rhizomique »  Il s’agit ainsi d’une plante rampante et souterraine plutôt que de 

branches partant d’un tronc central826   u final  on peut parler non d’un réseau mais d’une 

nébuleuse de vidéosurveillance. 

 ace   ce développement fulgurant  la question du coût de la vidéosurveillance  loin d’être 

négligeable, se pose. À la charge financière des pouvoirs publics, ce coût doit répondre à 

l’exigence de bonne gestion des deniers publics. Or, en cette période de « crise de la dette » 

contraignant   des politiques de rigueur  on peut s’interroger sur la pertinence de telles 

dépenses.  

En 1995, le gouvernement britannique a lancé le Challenge CCTV pour encourager les 

autorités locales   installer des caméras sur la base d’un cofinancement  De  995    998   8  

5 millions de livres ont ainsi été dépensées par l’ tat   

De la même façon  si l’État français prend ses distances avec l’exploitation de la 

vidéosurveillance dans le sens où il n’en est pas le maître d’œuvre  il participe toutefois   son 

financement en incitant les collectivités locales   s’équiper   

L’investissement financier peut apparaître trop lourd pour les municipalités  D’autant que les 

prix en la matière sont très variables  Le coût unitaire d’une caméra    aris  Lyon ou 

Strasbourg s’élève   environ 65 000 € alors qu’ vignon ou St  tienne ont payé les leurs  0 

000 €  À ce coût initial il faut rajouter celui d’exploitation qui prend en compte l’entretien du 

matériel d’une part et les salaires des opérateurs d’autre part   n moyenne  le coût annuel 

d’un système de vidéosurveillance représente  /  du financement initial827. 

L’État français finance ainsi les installations   hauteur de 50% allant jusqu’  95% pour la 

ville de  aris   n sus  il paie l’intégralité des frais de raccordements aux services de police  

En 2007, le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance a réservé 13 millions sur 

les 44 millions d’euros de son budget pour la vidéosurveillance. En 2009, alors que son 

                                                 
826 DELEUZE Gilles et GUATTARI Félix, Capitalisme et schizophrénie 2 : Mille plateaux, 
Paris, Minuit, 1980, 648 p.  
827 LE BLANC Noé, Le bel avenir de la vidéosurveillance de voie publique, Mouvements, 
2010/2 n° 62, pp. 32-39. 
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budget se voyait limité   7 millions d’euros   ce même fonds a vu les dépenses consacrées   

la vidéosurveillance plus que doubler   atteignant  8 millions d’euros   

À Lyon, la Chambre régionale des comptes (ci-après CRC) de Rhône-Alpes a relevé un coût 

d’investissement de 7 285 000 euros entre 2001 et 2010 pour 183 caméras. Entre 2003 et 

 008  le coût de la vidéosurveillance s’est élevé   85 5000 euros par an en termes 

d’investissement et environ 200 000 euros pour le fonctionnement828. 

 

 

  l’aube des années  0 0, on a vu poindre quelques appels à la modération quant au 

développement de la vidéosurveillance829 mais uniquement de manière isolée.  lus que d’une 

généralisation  c’est d’une véritable démocratisation dont il faut en fait parler, tant cette 

technologie est devenue accessible aux citoyens. Elle est devenue un instrument privilégié de 

répression, mais est surtout plébiscitée pour ses vertus supposées en matière de prévention. 

 ace   la montée du sentiment d’insécurité propagé par la sur médiatisation des faits de 

délinquance, les technologies de défense connaissent un essor palpable. La vidéosurveillance 

s’inscrit dans cette mouvance   

La vidéosurveillance est devenue une fin en soi. Une telle croyance semble partagée des deux 

côtés de la Manche. Bernard Rochette et Éric Marchandet830 concevaient la vidéosurveillance 

non comme un adjuvant mais comme l’expression d’une culture qu’elle modifie. Le 

phénomène dépasse le cadre de l’outil de lutte contre la délinquance pour devenir un symbole 

de notre société, comme les églises ont modelé le paysage français.  

 

 e succès n’est pas sans soulever certaines interrogations  Il marque en effet un véritable 

tournant dans notre société, mettant en cause ses « fondamentaux ». Les aspects positifs de la 

                                                 
828 CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES DE RHÔNE-ALPES,  apport d’observations 
définitives Ville de LYON Sécurité publique, Exercices 2003 et suivants, mai 2010, p. 73. 
829 Le plan de mandat de Gérard  ollomb   Lyon prévoit ainsi d’ « étendre modérément la 
couverture géographique de la vidéosurveillance dans une totale transparence et en se 
préoccupant de répondre aux aspirations des citoyens et de respecter scrupuleusement l’avis 
d’un comité d’éthique », CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES DE RHÔNE-ALPES, 
 apport d’observations définitives Ville de LYON Sécurité publique   xercices  00  et 
suivants, mai 2010, p. 39. 
830 ROCHETTE B. & MARCHANDET E., Vidéosurveillance et télésurveillance, médiations 
techniques et médiations politiques, in ANSIDEI M., DUBOIS D., FLEURY D., MUNIER B. 
(Ed.), Les risques urbains. Acteurs, systèmes de prévention, Paris, Anthropos, 1998, pp. 185-
206. 
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vidéosurveillance ne doivent pas non plus être négligés. Citons en exemple l’introduction des 

caméras de vidéosurveillance lors des interrogatoires policiers. 

La présentation qui est actuellement faite de la vidéosurveillance rappelle le mythe 

messianique  Le dogmatisme qui l’entoure l’est au détriment des droits fondamentaux 

traditionnels  section     La mise en œuvre de cette idéologie bouleverse notre modèle de 

société conduisant à une remise en cause de la cohésion sociale (section 2). 
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SECTION 1 : LE DOGME ABSOLU DE LA VIDEOSURVEILLANCE 

 

Dans le discours de l’opinion publique, des médias et des politiques, la vidéosurveillance 

apparaît comme un élément de la preuve irréfutable (§1). De fait, on lui en demande toujours 

plus ce qui aboutit à une diversification de ces objectifs pour le moins discutable si ce n’est 

dommageable (§2). Nec plus ultra de la lutte contre la délinquance, la vidéosurveillance 

marque l’aporie des droits fondamentaux  ces derniers apparaissant comme les victimes 

collatérales de l’objectif  de sécurité  §    
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PARAGRAPHE 1 : LE DOGME DE LA VIDEOSURVEILLANCE  
 

La remise en cause, voire la simple critique de la vidéosurveillance devient impossible (1). Le 

discours politique et médiatique (2) traduit ce dogmatisme à son égard. Il incite à un véritable 

consensus sur la question sans débat démocratique. En effet, ce dogme repose sur la prétendue 

infaillibilité de la vidéosurveillance (3). 

 

1.  ’IMPOSSIBLE CRITIQUE 

 

1.1. Une perception faussée 

 

La critique de la vidéosurveillance est devenue presque impossible à exprimer  D’une part  

l’auteur qui s’y risquerait serait traité de passéiste refusant les progrès technologiques et le 

modernisme, d’autre part, les arguments des « apologistes » de la vidéosurveillance 

s’imposent d’autorité  La vidéosurveillance apporterait la transparence, son omnipotence 

assure une efficacité absolue  Il est ainsi commandé aux détracteurs d’accepter le 

renoncement au droit à la vie privée   n tel discours s’est imposé dans le temps rendant vain 

un quelconque questionnement.  

Eric Heilman dénonce ainsi la « croyance irraisonnée que l’usage de la technologie est 

nécessairement une source de progrès dans la gestion des affaires humaines »831, ce qui le 

conduit à la qualifier de « mirage technologique ». 

La vidéosurveillance est devenue un culte  un mode de vie    tel point qu’il ne semble plus 

concevable de penser l’espace public832 sans elle.  

On ne peut que s’étonner de l’absence de réactions hostiles de la part des populations qui font 

ainsi preuve d’une docilité surprenante  Toutefois  comment pourraient-elles émerger dans la 

mesure où les pouvoirs publics refusent le contrôle démocratique et éthique des moyens de 

surveillance ?  lors que les politiques se contentent d’annoncer la vidéosurveillance, en 

dignes chantres du procédé, les discussions concrètes à son sujet sont réservées à un cercle 

restreint regroupant la police, la gendarmerie et la justice. La circonscription du débat à des 

soi-disant « sachants » empêche une réflexion critique dont la population pourrait se faire 

l’écho   
                                                 
831  HEILMANN Éric, 9. La vidéosurveillance, un mirage technologique et politique, in 
MUCCHIELLI Laurent,  La frénésie sécuritaire, Paris, La Découverte, 2008 pp. 113-124. 
832  ntendu au sens large d’espace accueillant du public  
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De plus  la surinformation du crime empêche tout débat raisonné dans l’opinion publique  Le 

phénomène n’est pas récent   n  99   Beck qualifiait déj  la société anglaise d’ 

«  hyperinformée du crime »833.  

Quand bien même cette désapprobation émergerait, on ne demande pas au citoyen pris 

individuellement son consentement  Le refus de la vidéosurveillance entraîne l’exclusion de 

l’espace public  La pénétration dans les lieux sous vidéosurveillance emporte de facto 

acquiescement puisque nul autre choix n’est offert au citoyen sous surveillance  « La 

surveillance est traditionnellement conçue par la doctrine criminologique comme une mesure 

imposée par les instances supérieures  …  afin de permettre   l’État de contrôler et discipliner 

l’individu »834. On aboutit donc à un contrôle social resserré. 

Le citoyen lambda coopère ainsi, malgré lui, à la vidéosurveillance. Si les populations ont 

connaissance de la surveillance dont elles font l’objet  elles sont pourtant dupées car elles 

n’en connaissaient pas tous les tenants et aboutissants  

 

N’étant pas associée au débat mais   un simulacre de débat  n’ayant pas non plus  été 

suffisamment sensibilisée aux droits et libertés dont elle doit exiger la garantie, 

l’acquiescement de la masse des individus constitutifs de l’opinion publique à la 

vidéosurveillance se révèle dolosif. 

 

1. 2. Des études d’efficacité entravées  

 

La rareté des études d’impact de la vidéosurveillance  notamment en  rance s’explique, pour 

partie, par le refus de publication des statistiques négatives. Alors que le bilan dressé au 

Royaume-Uni est, pour le moins mitigé, le bilan en France est occulté par les décideurs 

publics.  

La mesure de l’efficacité de la vidéosurveillance est loin d’être évidente   lle constitue un 

objectif indispensable. Nous suivons en ce sens l’analyse de Dimitrios Giannoulopoulos qui 

« jette le doute sur la capacité que peut avoir la vidéosurveillance de garantir la sécurité des 

citoyens par une prévention et une répression plus efficaces de la criminalité, et de réduire la 

                                                 
833 BECK U., Risk Society: Towards a new modernity, London, Sage, 1992.  
834  GI NNO LO O LOS Dimitrios   La vidéosurveillance au  oyaume- ni la caméra 
omniprésente: signe d'une évolution vers une « société  de surveillance » ?   Archives de 
politique criminelle 2010/1 (n° 32), pp. 245-267. 
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peur du crime sans créer simultanément de risques supplémentaires pour la sécurité des 

citoyens »835. 

 

Dans son rapport de mai 2010 sur la sécurité dans la ville de Lyon, la CRC Rhône-Alpes 

relève : « L’impact du dispositif sur la baisse de la délinquance de voie publique est 

techniquement difficile   évaluer et  au vu des données actuelles  n’est pas évident »836. 

Dans le document de travail sur la STSP 2011-2014 de la Ville de Rouen 837 , il était 

notamment prévu de confier le suivi et l’évaluation de la vidéosurveillance   la Direction de 

la Tranquillité  ublique afin d’ « Optimiser le fonctionnement et l’efficacité des outils de 

vidéoprotection dont dispose la ville ». Les auteurs relevaient par ailleurs : « Lorsqu'un 

quartier de Rouen a été mis sous vidéoprotection, cela a permis de faire baisser la délinquance 

de proximité de 24,8% en moyenne. On observe que cette baisse est dans la moyenne haute 

(de 16 à 25 %), des baisses de la délinquance constatées suite à l'implantation de caméras 

(rapport de l'IAU, mentionné précédemment) ». « Sur la même période, on enregistre sur le 

parvis de la gare une baisse de 57,6% des faits de délinquance de proximité, cependant on ne 

peut vérifier statistiquement cette évolution en raison d'un nombre trop faible de données sur 

cet espace. Cette observation est également valable pour la caméra disposée près de la 

synagogue dans la rue des Bons Enfants ». Ces propos suscitent de notre part des questions : 

qu’est-ce que la délinquance de proximité ? Pourquoi installer des caméras dans des lieux 

faiblement criminogènes (nombre trop faible de données sur cet espace) ?  

La STSP 2015-2018 de Rouen, fait le bilan de la période précédente et affirme que « la 

vidéoprotection a permis en  0  ,  4 dépôts de plaintes pour des dégradations commises sur 

le domaine public vidéoprotégé  qui ont donné lieu   poursuites et   des indemnisations de la 

part de leurs auteurs. Sur les endroits en cause, les dégradations ont cessé »838. Quatorze 

plaintes  le chiffre est loin d’être impressionnant  

 

                                                 
835  GI NNO LO O LOS Dimitrios   La vidéosurveillance au  oyaume- ni la caméra 
omniprésente: signe d'une évolution vers une « société  de surveillance » ?   Archives de 
politique criminelle 2010/1 (n° 32), pp. 245-267. 
836 CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES DE RHÔNE-ALPES,  apport d’observations 
définitives Ville de LYON Sécurité publique, Exercices 2003 et suivants, mai 2010, p.5. 
837 Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2011-2014 de la Ville 
de Rouen. 
838 Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2015-2018 de Rouen, 
p. 78.  
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Malgré le développement exponentiel de la vidéosurveillance Outre-Manche, les études 

britanniques sur son efficacité sont extrêmement mitigées, voire franchement négatives.  

À Londres  bien que la ville jouisse d’une couverture quasi totale  90 000 caméras contrôlées 

par les autorités locales   Londres   l’efficacité de la vidéosurveillance est contrebalancée par 

un manque de cohérence d'ensemble et des moyens insuffisants pour l'exploitation des 

images. Mike Neville, Detective Chief Inspector à la Metropolitan Police de Londres, 

responsable de l'exploitation de la vidéosurveillance à des fins judiciaires dénonce le fait que 

le Royaume-Uni a dépensé au fil des années, plusieurs milliards de Livres Sterling pour 

mettre en place, par strates successives et sans plan d'ensemble, un réseau de 

vidéosurveillance extrêmement dense afin de prévenir les crimes et délits. Il qualifie les 

investissements gouvernementaux réalisés  en  la matière de « véritable fiasco »839 .   

Tandis que Martin Gill et Angela Spriggs soulignent le faible impact en la matière, 

s’appuyant sur un sondage auprès des populations, ils en concluent que « la crainte d’être 

victime d’un délit est directement liée au taux de criminalité réel de la zone  plutôt qu’  la 

présence de caméras »840. 

Si l’on observe le terrain d’expérimentation que constitue  en la matière  le  oyaume-Uni, de 

nombreux chercheurs ont démontré le faible impact de la vidéosurveillance dans la lutte 

contre  la délinquance.  

Dans le rapport « Assessing the impact of CCCTV »841,  les auteurs font le constat de la quasi 

absence d’effet de la vidéosurveillance sur la délinquance notamment par un manque de 

définition des objectifs et d’évaluation préalable   ette assertion se vérifie, de manière 

générale, pour les atteintes aux personnes, et notamment, pour les délits impulsifs. L’acte 

n’étant pas réfléchi  la présence ou non de caméras n’influence absolument pas la conduite de 

l’agent  Le déplacement de la délinquance est  enfin  présenté comme « le talon d’ chille » de 

la vidéosurveillance. 

Les auteurs du rapport écossais « Yes, It Works,  o, It  oesn’t »842 signalent également que 

certains délinquants adoptent des stratégies d’évitement des dispositifs de vidéosurveillance   

                                                 
839 EDWARDS Richard, Police say CCTV is an 'utter fiasco', The Telegraph, 6 mai 2008. 
840 GILL M. & SPRIGGS A., Assessing the Impact of CCTV, Home Office Research Study n° 
292, 2005, p. 52. 
841 GILL M. & SPRIGGS A., Assessing the Impact of CCTV, Home Office Research Study n° 
292, 2005. 
842 DITTON J. & SHORT E., Yes  It Works  No  It Doesn’t:  omparing the  ffects of Open 
CCTV in Two Adjacent Scottish Town Centres, Crime Prevention Studies, Vol 10: 201–224, 
1999. 
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 n effet  l’effet dissuasif de la vidéosurveillance ne fonctionne que pour les infractions ne 

pouvant être déplacées  L’efficacité s’agissant de celles pouvant faire l’objet d’une 

délocalisation est très difficile   mesurer car elle nécessite de mettre en rapport l’éventuelle 

baisse de délinquance dans un lieu Y et sa résurgence dans un lieu Z.  

Lorsqu’il s’agit d’efficacité de la vidéosurveillance, le cas des attentats de Londres est 

souvent cité en exemple843. La vidéosurveillance aurait permis l’identification des terroristes 

en quelques jours et aurait permis de déjouer une tentative d’attentats le 21 juillet 2005. Il est 

étrange que cet exemple confine   la redondance d’une antienne dans les rapports 

institutionnels alors qu’il s’agit au final d’un échec  un attentat ayant effectivement eu lieu. 

 

L’impact de la vidéosurveillance apparaît  au final    géométrie variable selon les types 

d’infractions ciblées  les lieux surveillés  le matériel utilisé et la formation des opérateurs. 

 orce est de constater que telle qu’elle est mise en œuvre   l’heure actuelle  elle n’influe pas 

réellement sur la sécurité. 

La médiocrité des résultats tient pour partie aux difficultés d’utilisation de la 

vidéosurveillance malgré l’apparente simplicité du système   lle s’explique également par 

une absence de diagnostic préalablement   sa mise en œuvre  

Le caractère indiscutable de la vidéosurveillance explique que les études d’impact ou les 

rapports sur l’efficacité de la vidéosurveillance rencontrent des difficultés à être diffusés. 

L’avis de certains spécialistes  fondés sur des études scientifiques sérieuses  est relégué au 

rang de croyance et d’archaïsme  Le rejet des études d’impact mitigées tient également de la 

« politique de l’autruche ». La déception générée par les insuffisances de la vidéosurveillance 

est d’autant plus grande que les attentes   son égard sont démesurées  Il est donc préférable de 

la taire. 

 

Ce faisant, la vidéosurveillance consolide les représentations dominantes et, bien souvent 

erronées  en matière de sécurité   ux antipodes du progrès qu’elle est censée porter  elle 

maintient l’opinion publique dans l’erreur  Dans un sondage ISPOS commandé par la CNIL 

en mars 2008, 65% des français jugeaient efficaces la vidéosurveillance, tandis que 14% des 

personnes interrogées la considéraient « pas du tout efficace ». Noé Le Blanc n’hésite pas à 

                                                 
843 MARSAUD A., Lutte contre le terrorisme, sécurité et contrôles frontaliers, Rapport A. N., 
(1ère lecture), n° 2681, 16 nov. 2005.  
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parler de consentement public « largement manufacturé »844 en ce sens que l’adhésion des 

citoyens serait manipulée. 

 

2. LA VIDEOSURVEILLANCE, UN OUTIL DE COMMUNICATION 

 

2.1. La vidéosurveillance doit faire partie des éléments de langage du « bon » 

politique 

 

La vidéosurveillance est perçue comme une politique de sécurité moderne et réduit les 

patrouilles de police   une méthode surannée   et argument d’autorité ne doit pas nous 

tromper  La vidéosurveillance n’est pas plus efficace que l’intervention physique de la police. 

Au surplus, utilisée comme elle l’est aujourd’hui  elle s’avère inutile   n vérité  elle est 

surtout devenue un outil de communication à disposition des politiques. Elle doit être 

accrochée au tableau de chasse des élus locaux  prouvant qu’ils ne sont pas inactifs   lle leur 

permet d’apporter une réponse au phénomène de délinquance mais elle ne leur permet pas d’y 

apporter une solution. La vidéosurveillance, malgré ses dangers, pourrait pourtant être un 

instrument efficace mais elle devrait pour cela quitter le champ de l’argutie sécuritaire  

Il est frappant de noter l’accord droite/gauche sur la question845 de la vidéosurveillance et la 

quasi absence de débat politique aujourd’hui sur le sujet  La vidéosurveillance fait consensus 

au sein de la classe politique, du moins dans les partis majoritaires. La vidéosurveillance à 

Lyon a ainsi été le fait de Raymond Barre (centre droit) en 1998 mais son développement 

s’est poursuivi grâce   l’équipe municipale de Gérard  ollomb (socialiste) depuis 2001. Au 

Royaume-Uni, arrivant au pouvoir le New Labour (gauche) de Tony Blair annonça 150 

millions de livres d’investissements dans la vidéosurveillance  notamment dans les grands 

ensembles HLM. 

 

L’intérêt politique de la vidéosurveillance est qu’il s’agit d’une réponse rapide et visible  La 

vidéosurveillance est utilisée comme un outil de communication politique pour endiguer la 

perte de légitimité des pouvoirs publics. Pour reprendre l’expression de Bernard Rochette et 

                                                 
844 LE BLANC Noé, Le bel avenir de la vidéosurveillance de voie publique, Mouvements, 
2010/2 n° 62, pp. 32-39. 
845 Le Monde, 17 & 18 juin 2001. 
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Éric Marchandet, la vidéosurveillance répond à « l’euphorie de faire »846  qui agite média 

comme politique. Le politique de ce début de 21e siècle refuse de prendre des risques. Il 

s’entoure d’un maximum de garanties, confinant ainsi au totalitarisme. Cette peur sous-

jacente explique l’incapacité actuelle   fixer des limites au développement et   l’exploitation 

des dispositifs de vidéosurveillance. 

Notons que l’engouement unanime des responsables politiques pour cet outil pose 

implicitement la question des groupes de pressions émanant du secteur marchand ou 

d’association de citoyens  

 

2. 2. L’emballement médiatique  

 

La vision que peut avoir l’opinion publique des avantages de la vidéosurveillance tient pour 

beaucoup de sa présentation médiatique.  

Le paradoxe des images des terroristes de Londres est, à cet égard, tout à fait représentatif. 

Quelques jours après les attentats qui se sont déroulés dans la capitale britannique en juillet 

2005, les télévisions du monde entier ont retransmis les images des fameux terroristes, hissant 

la vidéosurveillance au rang d’arme absolue dans la lutte contre le terrorisme. 

 ourtant  dans un rapport de l’Inspection Générale de l’ dministration  Philippe Melchior 

faisait remarquer qu’ «  u demeurant  si l’on a vanté la capacité des Britanniques   disposer 

rapidement des images de commandos terroristes 847 , on a aussi remarqué que, hélas, la 

vidéosurveillance n’avait pas empêché les terroristes d’agir » 848 . Dans ce cas, la 

vidéosurveillance se révèle utile non à la prévention des actes terroristes mais à 

l’identification des auteurs une fois les attentats  perpétrés. 

Les discours des experts ès criminologie basés sur l’argument de l’évidence ou les arguments 

d’autorité sont relayés par les médias sans plus d’investigation ; pourtant ces spécialistes 

prônant la vidéosurveillance à tout va ne sont pas exempts de tous reproches quant à leur 

indépendance intellectuelle. Alain Bauer est ainsi PDG de AB Associates 849  et on peut 

                                                 
846 ROCHETTE B. & MARCHANDET E., Vidéosurveillance et télésurveillance, médiations 
techniques et médiations politiques, in ANSIDEI M., DUBOIS D., FLEURY D., MUNIER B. 
(Ed.), Les risques urbains. Acteurs, systèmes de prévention, Paris, Anthropos, 1998, pp. 185-
206. 
847 Lors des attentats de Londres en 2005. 
848 MELCHIOR Ph. (sous la dir.), La Vidéosurveillance et la lutte contre le terrorisme, note 
de synthèse (non publiée), IGA, 2005. 
849   ne société d’analyse et d’audit de sécurité dont la page d’accueil du site internet 
annonce :  
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légitimement s’interroger sur le risque de conflit d’intérêt entre son activité au sein de cette 

entreprise et ses missions publiques850. Noé le Blanc relève ainsi « l’inanité du discours 

(pseudo) criminologique » qui accompagne la vidéosurveillance »851.  

 ace au consensus dans l’opinion publique  les panégyristes ne s’attardent parfois même plus 

à exposer les bienfaits de ces systèmes tant la « solution vidéosurveillance » est évidente. 

Christophe Bétin évoque ainsi un « prêt-à-penser »852 produit et diffusé dans les médias. 

Notons toutefois que la communication effectuée autour de la vidéosurveillance n’est pas 

toujours couronnée de succès   n témoigne l’expérience de Glasgow en  996  La municipalité 

avait diffusé les images d’une violente agression dont les auteurs avaient été interpellés grâce 

à la vidéosurveillance, aux fins de prouver que la ville était désormais sûre. Sans surprise, 

cette propagande eut l’effet inverse de celui escompté  le sentiment d’insécurité ayant 

augmenté. 

La vidéosurveillance est devenue un instrument politique et un sujet médiatique  elle n’est 

malheureusement pas devenue un objet de débat démocratique. 

 

3. LA VIDEOSURVEILLANCE, UNE PANACEE ? 

 

3. 1. La caractère infaillible de la vidéosurveillance doit être relativisé 

 

On exige de la vidéosurveillance, comme de tous les autres outils liés aux nouvelles 

technologies  l’infaillibilité.  

 

                                                                                                                                                         
« Les préoccupations en matière de sûreté (protection des personnes et des biens contre 
l’intrusion  le vol  les dégradations      apparaissent au tout premier rang de la demande 
publique. 
Tous sont confrontés à des situations nouvelles auxquelles la Puissance Publique représentée 
par l’État ne peut répondre complètement  
Des moyens nouveaux existent  mais l’expertise reste rare et limitée  souvent prise en compte 
de manière subsidiaire. La sûreté est un métier, elle exige des professionnels »  
850  MELCHIOR Jean-Philippe,  La Violence de l'histoire, Esprit critique Vol.04 N°12, 
décembre 2002. 
851 LE BLANC Noé, Le bel avenir de la vidéosurveillance de voie publique, Mouvements, 
2010/2 n° 62, pp. 32-39. 
852  BÉTIN Christophe et al. Sécurité, vidéosurveillance et construction de la déviance : 
l'exemple du centre-ville de Lyon, Déviance et Société, 2003/1 Vol. 27, pp. 3-24. 
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 uisque elle permet l’observation permanente des faits et gestes et la vision totale  la 

vidéosurveillance est une version moderne du Panoptique de Bentham853. Elle devrait ainsi 

recréer le « sentiment d'omniscience invisible ». Jean-Jacques Delfour évoque ainsi un 

nouveau modèle de société. La vidéosurveillance permet de « réaliser le panoptique sans les 

contraintes matérielles, ou du moins en les réduisant au minimum [...]. Comme dans le 

Panoptique, les caméras sont visibles et cependant leur activité est invérifiable : on ne peut 

vérifier s'il y a quelqu'un derrière cette caméra » 854 . Philippe Mary ajoutait : « on est 

constamment vu, mais on ne sait pas si quelqu'un nous regarde à tel ou tel moment »855.  

 

L’infaillibilité supposée de la vidéosurveillance conduit à souhaiter la couverture la plus large 

possible. La vidéosurveillance est devenue tellement incontournable que la France a introduit 

un mécanisme de prescription de vidéosurveillance. 

 

Pourtant à l’instar des limites de l’œil humain  la vidéosurveillance a les siennes   lle manque 

en effet de profondeur, de relief. Les gros plans ou portraits essentiels à son objectif 

d’identification des auteurs d’infractions ou    tout le moins  de recherche d’indices les 

concernant, nécessitent des enregistrements en haute qualité. La synchronisation du passage 

d’une caméra   l’autre pour ne pas « perdre les situations » peut être également délicate. 

L’assertion selon laquelle « rien n’est censé échapper   l’œil de la caméra » est illusoire en ce 

sens que certaines infractions lui échappent par nature, telles celle commises dans la sphère 

familiale dont on ne peut nier l’importance quantitative, la délinquance financière ou les 

infractions au droit du travail. La délinquance de la sphère privée est inaccessible à la 

vidéosurveillance mais elle est un phénomène moins dérangeant car invisible ; cette dernière 

considération démontre une fois de plus que la vidéosurveillance est avant tout perçu par ses 

prescripteurs comme un outil de communication et non  une véritable arme de lutte contre la 

délinquance.  

Le culte de la vidéosurveillance s'appuie, pour partie, sur l'idéal qu'elle véhicule. Le parangon 

de transparence qu'il représente séduit une société dont le mot d'ordre est, de plus en plus, 

"vous n'avez rien à craindre si vous n'avez rien à cacher". L’oukase selon lequel nous devrions 

                                                 
853 BENTHAM Jeremy, Le Panoptique, 1780. 
854  DELFOUR J.-J., La vidéosurveillance et le pouvoir du voir. Du panoptisme comme 
modèle de société, Lignes, 1996/1 (n° 27), p. 151-171. 
855 MARY P., Enjeux contemporains de la prison, Publications des facultés universitaires 
Saint-Louis, 2013, p. 220. 
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adhérer les yeux fermés au progrès technologique autorise le développement tous azimuts de 

la vidéosurveillance. 

 

3.2. La spéculation autour des perfectionnements futurs 

     

L’engouement autour de la vidéosurveillance repose également sur ses potentialités. Le 

croisement de plusieurs technologies conduit à imaginer un outil autonome, ne nécessitant 

plus d’intervention humaine (reconnaissance faciale automatique par exemple).  

D’autres pistes peuvent également être évoquées quant au futur de la vidéosurveillance. La 

vidéosurveillance acoustique consiste   mettre en mouvement les caméras   partir d’un 

événement sonore, préalablement programmé, comme un bris de verre ou une alarme.  

Les interconnexions avec différents fichiers permettent d’envisager des fonctionnalités 

d’identification permettant un gain de temps non négligeable pour les enquêteurs   

 

Enfin, la vie privée est aujourd’hui remise en cause par une technologie en plein essor : les 

drones. Ces appareils connaissent un développement civil et militaire et peuvent servir à des 

missions de sécurité  qu’il s’agisse de surveillance ou de recherche des délinquants   es 

missions tirent totalement avantage des qualités des drones : discrétion, captation à partir d’un 

point culminant  accès   des zones difficiles d’accès  Engin de surveillance de nouvelle 

génération, il peut aussi être un outil de sécurité civile (lutte contre les incendies, secours dans 

les zones inondées).  

 Par ailleurs le drone a été très rapidement à la portée des individus devenant un loisir, 

financièrement accessible. Le drone « do it yourself » fait référence au drone de loisirs, celui 

que tout un chacun peut se fabriquer, il illustre également l’accessibilité technique et 

financière de ce nouvel instrument. Le développement exponentiel des drones dans les années 

à venir est prévisible tant ce marché apparaît  lucratif856.  

                                                 
856  CNIL, Drones, innovations, vie privée et libertés individuelles, IP, décembre 2013 : 
« l’association internationale «  ssociation for  nmanned Vehicle Systems International» 
évalue, peut-être de manière un peu optimiste  l’impact économique de l’industrie 
commerciale des drones   près de    6 milliards de dollars aux  tats-Unis. Une étude du Teal 
Group de juin 2013 évalue quant à elle le marché des drones tous secteurs confondus à 5,2 
milliards de dollars pour l’année  0   et prévoit que ce marché double dans les dix ans qui 
viennent. » 
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 e loisir n’est pas sans danger pour les droits fondamentaux puisqu’en sus d’une surveillance 

par l’État  on pourrait arriver   une surveillance des individus par d’autres individus  Le plus 

souvent associé à des caméras de vidéosurveillance, ils en constituent une nouvelle forme.  

Un drone est un appareil volant sans pilote   bord  l’opérateur humain se situant   distance  Il 

dispose d’une autonomie plus ou moins variable  de fait  l’opérateur est tantôt un véritable 

pilote, tantôt un simple superviseur  Toutefois  s’il ne bénéficie pas aujourd’hui d’une 

autonomie décisionnelle totale, les progrès en termes d’intelligence artificielle laisse à penser 

qu’il pourrait   terme l’acquérir  Sa taille et son poids varie de plusieurs tonnes et mètres   

quelques grammes et quelques centimètres. Le drone peut emporter des capteurs divers : 

caméra, microphone, capteurs thermiques ou infrarouges, outils de géolocalisations et de 

transmission des données captées et peut servir des finalités diverses telles que les missions 

d’observations et de surveillance   

La problématique spécifique aux drones s’explique par les différents avantages ou 

inconvénients, selon les points de vue, qu’ils possèdent : discrétion ; intrusivité en ce qu’il 

peut pénétrer et surveiller des endroits difficiles d’accès ; captation de masse et indifférenciée, 

surveillance permanente d’autant plus avec les progrès en terme d’autonomie.  

En 2011, Ryan Carlo, professeur de droit à Stanford déclarait : « les drones [...] représentent 

l'incarnation technologique et froide de l'observation »857.  

Le drone représente l’incarnation de la surveillance en plein essor dont le cadre législatif est   

créer et représente, en outre, « une première esquisse de la problématique autrement plus large 

de l’éthique de la robotique »858.  

 

Si ces avancées technologiques sont  pour le moment  encore   l’état d’expérimentation ou à 

leurs balbutiements, voire, pour certaines, relevent de la science-fiction, elles doivent 

toutefois être prises en compte dans la mesure où elles représentent une menace pour les 

droits fondamentaux. 

                                                 
857 CALO Ryan, The Drone as Privacy Catalyst, Stanford Law Review, 12 décembre 2011. 
858 CNIL, Drones, innovations, vie privée et libertés individuelles, IP, décembre 2013. 
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PARAGRAPHE 2 : LA VIDEOSURVEILLANCE, UN OUTIL MAL EXPLOITE 
 

La vidéosurveillance devient une technique teintée d’omnipotence et échoue sur tous les plans 

(1). Au-delà de la sécurité des biens et des personnes, on avance de plus en plus l’argument de 

la lutte contre le terrorisme en une sorte de justification ultime du procédé (2).  

Dans une perspective répressive  l’utilisation des preuves issues de la vidéosurveillance est    

notre sens, insuffisante, la vidéosurveillance n’étant pas optimisée pour servir de preuve859. 

 ourtant la vidéosurveillance pourrait s’avérer être un outil d’enquête déterminant  3). 

 

1. MULTIPLICATION DES FINALITES 

 

1.1. Hétérogénéité des buts 

 

En France, les particuliers ne peuvent filmer que l’intérieur de leur domicile  ils n’ont pas le 

droit de filmer la voie publique  quand bien même le but serait d’assurer la protection de leur 

habitation. L’encadrement législatif des systèmes de vidéosurveillance est relativement souple 

dans la mesure où aucune déclaration ni autorisation n’est nécessaire  Toutefois si des 

personnes travaillent dans un domicile où le propriétaire/locataire a installé un tel système 

 garde d’enfant  ménage personnel médical   il est nécessaire que ces derniers soient informés 

de l’installation des caméras et de leur finalité ; une déclaration auprès de la CNIL est 

également nécessaire. Enfin, les caméras ne doivent pas les filmer en continu.  

 

Les systèmes de vidéosurveillance sur la voie publique doivent être justifiés par la prévention 

des actes de terrorisme ou d’atteintes   la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 

dits à risque. Ces systèmes peuvent également avoir pour finalité la constatation des 

infractions aux règles de la circulation, la régulation des flux de transport, la protection des 

bâtiments et installations publics. L’objectif général de la vidéosurveillance est la garantie de 

la sécurité des personnes et des biens mais cette finalité est bien trop large pour justifier 

l’implantation d’un système  On doit donc en délimiter plus finement les contours  

                                                 
859  Absence de lien avec la police, qualité technique médiocre et formation des policiers 
insuffisantes. 
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D’autant que  cet objectif comprend la prévention  l’anticipation  la dissuasion et la gestion 

des atteintes à la sécurité des personnes et des biens,  on exige ainsi de la vidéosurveillance 

d’être omnipotente et d’intervenir   tous les stades du processus infractionnel. Cette 

hétéroclisme prouve que les cibles peuvent être extrêmement variées. 

 

 ujourd’hui  les caméras de vidéosurveillance sont présentées comme le nec plus ultra 

technique dont les capacités sont multiples.  

Le foisonnement des cibles en témoigne : prévention de certains comportements et des 

désordres urbains, éloignement des indésirables, identification des délinquants, du 

pickpockets au tueur en série, lutte contre le terrorisme, aide au déploiement des patrouilles 

sur le terrain, assistance à la constitution de preuve  traitement du sentiment d’insécurité.  

Les objectifs protéiformes assignés à la vidéosurveillance témoignent d'une ambition 

excessive confinant à l'absurde.  

 

La vidéosurveillance concerne principalement ce que l’on désigne comme la « délinquance de 

rue » ou « de proximité »860. Le document de travail en vue de la Stratégie Territoriale de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance (ci-après STSP.) 2011-2014 de la ville de Rouen 

prévoit la vidéosurveillance pour lutter contre les actes de « malveillance ». 

Ces malveillances également appelées incivilités distendent le cercle pénal en y incorporant 

de plus en plus de conduites   lles participent ainsi   l’inflation pénale et   la multiplication 

des finalités de la vidéosurveillance. 

 

Elle doit, par ailleurs, remplacer le sentiment d'insécurité ambiant et donner une sensation de 

sécurité. Force est de constater à cet égard que la vidéosurveillance est un mythe répondant à 

un autre mythe. Pour reprendre la formule de Noé Le Blanc, la vidéosurveillance est « une 

solution imaginaire à un problème imaginaire »  Lors de l’enquête du British Crime Survey en 

2010- 0      % des personnes interrogées expriment un niveau élevé d’inquiétude quant au 

cambriolage alors que ce délit n’affecte que   6% des foyers et que les chiffres du Home 

Office montrent une importante baisse de ce type d’infractions861. 

                                                 
860 Ce dernier terme paraissant tout à fait inapproprié dans la mesure où une telle délinquance 
relève de la sphère publique et non privée  Or  qu’y a-t-il de plus proche que le milieu 
familial ?  
861 HOME OFFICE, Crime in England and Wales 2010/11, Londres, juillet 2011. 
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Les missions dites annexes de la vidéosurveillance tendent à se multiplier dans des domaines 

très variés. Nous pouvons citer la détection des dépôts illégaux de toute nature, la recherche 

d’enfants perdus, le repérage de problèmes médicaux. Les anglo-saxons désignent cette 

diversification des finalités par le vocable « mission creep » ou l’orientation de mission qui 

caractérise un glissement progressif des objectifs. Cette  « hyper-polyvalence »862 apparaît 

douteuse d’autant plus qu’elle se construit au fur et   mesure permettant alors de penser 

qu’elle n’est qu’une manière de justifier des systèmes de vidéosurveillance s’étant avérés 

inefficaces à remplir leur finalité initiale, à savoir lutter contre la délinquance. 

 

La vidéosurveillance  permet de contrôler le travail des agents publics, qu'il s'agisse des forces 

de l'ordre intervenant sur le terrain ou des employés des collectivités territoriales sur le ressort 

desquelles elle est déployée. Cette seconde fonction a largement été utilisée par les entreprises 

privées ayant installé des systèmes de caméras.  

La vidéosurveillance peut ainsi être utilisée dans les entreprises aux fins de surveillance des 

salariés. Le 22 avril 2010, la CNIL a ainsi été amenée   ordonner l’interruption en urgence 

d’un système de vidéosurveillance permanente des salariés  

Dans le cadre des 55 contrôles de vidéosurveillance effectués par la CNIL en 2010,  27 

dispositifs ont été jugés excessifs. 10% étaient délibérément orientés sur des salariés. Or, la 

mise en œuvre d’un dispositif de vidéosurveillance ne peut pas avoir pour seule finalité la 

surveillance des salariés. 

La CNIL a ainsi établi une jurisprudence en la matière. Ces dispositifs  lorsqu’ils sont destinés 

à lutter contre le vol, sont acceptables, si et seulement si : 

–  il s’agit des lieux directement concernés par les vols  sont exclues les zones de repos  des 

zones sans présence de la marchandise). 

– ils ne ciblent que les salariés qui manipulent les marchandises. 

- la lutte contre le vol ne doit viser que les marchandises en lien avec l’activité de l’entreprise 

concernée (et non le vol de papiers, de crayons, etc.). 

- si des moyens alternatifs existent déjà (armoires fortes, sécurité des locaux), le recours à des 

dispositifs de vidéosurveillance ne paraît plus indispensable. 

 

1. 2. Les conséquences néfastes de cette diversification 

                                                 
862  L’expression est empruntée   Noé Le Blanc : LE BLANC Noé, Le bel avenir de la 
vidéosurveillance de voie publique, Mouvements, 2010/2 n° 62, pp. 32-39. 
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À force de vouloir tout faire, on finit par échouer dans tous les domaines. Dans cette 

perspective, Éric Heilmann utilise la métaphore de la machine   laver qui  bien qu’offrant 

plusieurs programmes de lavage  ne permet que d’en lancer un   la fois   n tel mélange des 

genres est pour cet auteur « désastreux ».  

Le rapport de l’IG  dénonce la politique d’équipement généralisé et lui préfère la définition 

de secteurs prioritaires. Cela implique un tri et une hiérarchie des priorités et le ciblage de 

certains lieux. En effet, « trop d’images caméra tuent sinon les images  du moins la possibilité 

d’exploiter de façon intelligible un flux d’images surabondant »863.  

L’efficacité de la vidéosurveillance serait donc améliorée si les caméras installées n’avaient 

qu’un objectif  objectif clairement fixé dès le début et ayant justifié l’installation des caméras  

tant sur le plan des choix techniques opérés que des emplacements de celles-ci.  

La solution n’est dès lors pas dans l’omniprésence de la vidéosurveillance mais dans un usage 

raisonné et pragmatique  Dans leur étude de  005  Gill & Spriggs notent que ce n’est pas le 

nombre de caméras qui compte mais leur emplacement, ce qui suggère une réflexion 

approfondie lors de la mise en place des systèmes.  

La vidéosurveillance est efficace si et seulement si elle est subordonnée à la définition 

d’objectifs précis et réalistes  

 

1. 3. Entre contradiction et déloyauté de la preuve 

 

Dans leur rapport de 1999864, Jason Ditton et Emma Short notent que la contradiction dans les 

objectifs, notamment entre les objectifs d’identification des auteurs et les objectifs de 

dissuasion, empêche l’évaluation de l’efficacité de la vidéosurveillance. 

 ensée   la fois dissuader et réprimer  la vidéosurveillance doit  d’une part  influer sur les 

agents afin de prévenir tout comportement délictueux  faisant ainsi baisser le nombre d’actes 

délictueux ; et  de l’autre côté  constater des infractions et recueillir des preuves, augmentant 

ainsi les statistiques sur la délinquance.  Il apparaît difficile de concilier deux objectifs si 

opposés.  

                                                 
863 MELCHIOR Ph. (sous la dir.), La Vidéosurveillance et la lutte contre le terrorisme, note 
de synthèse (non publiée), IGA, 2005, p. 12. 
864 DITTON    & SHO T     Yes  It Works  No  It Doesn’t:  omparing the Effects of Open 
CCTV in Two Adjacent Scottish Town Centres, Crime Prevention Studies, Vol 10: 201–224, 
1999. 
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Les motivations qui conduisent   un enregistrement d’images sont variées  il se pose dès lors 

la question de leur utilisation dans un but différent de celui qui a présidé à leur collecte.  

En termes d’orthodoxie juridique, le raisonnement est déloyal. Peut-on utiliser des éléments à 

des fins répressives alors qu’ils n’ont pas été recueillis dans ce but ?  

 

2. VIDEOSURVEILLANCE ET LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

 

 n matière de vidéosurveillance  nul ne peut nier l’impact des attentats de Londres du 7 juillet 

 005  L’événement a influencé les pouvoirs publics français comme britanniques. 

L’utilisation des caméras est apparue essentielle eu égard   deux finalités cumulatives :  

- prévenir la commission d’infractions  

- identifier les auteurs 

Soit les deux facettes des fonctions de prévention et de répression de la vidéosurveillance. 

 

La loi du 21 janvier 1995 se serait révélée inadaptée à la lutte contre le terrorisme. Dont acte, 

les articles 1er et 2 de la loi du 23 janvier 2006 ont modifié le cadre de la loi du 21 janvier 

1995 en étendant les hypothèses de recours à la vidéosurveillance. Les personnes morales 

exposées à un risque terroriste, les lieux de culte, les grands magasins ont obtenu la possibilité 

d’installer des caméras sur la voie publique aux abords de leur bâtiment   ette nouvelle 

faculté répond   l’hypothèse des bombes placées dans des véhicules stationnés devant les 

bâtiments visés  La définition des abords immédiats relève de l’autorisation préfectorale qui 

doit vérifier que la rue ou les passants ne sont pas filmés de façon abusive. La lutte contre le 

terrorisme est ainsi devenue un motif légal justifiant le recours à la vidéosurveillance. 

Puisque le terrorisme exige une « réactivité en temps réel », une procédure provisoire a été 

instaurée   l’article  0 III bis de la loi du    janvier  995  Il s’agit d’une autorisation délivrée 

par le préfet pour une durée de quatre mois sans saisine préalable de la commission 

départementale en cas d’urgence et d’exposition particulière   un risque terroriste   es deux 

conditions cumulatives pourraient donner l’illusion d’un recours marginal   une telle 

procédure,  mais ce serait  sous-estimer  la propension   la banalisation de l’urgence et du 

risque terroriste qui risque de rendre caduques de telles exigences. Reste que leur appréciation 

relève du juge administratif dans le cadre d’un référé-liberté.  Cette procédure n’est pas 

dénuée de garanties. Ainsi les prescriptions législatives et réglementaires relatives à la 

vidéosurveillance s’appliquent  information du public  durée des enregistrements  et pendant 
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les quatre mois de cette procédure provisoire, la procédure ordinaire avec saisine de la 

commission doit être poursuivie ; cette commission pouvant émettre un avis sur la décision 

d’autorisation provisoire et devant rendre un avis sur la pérennisation éventuelle du système   

La loi de 2006 a également instauré la possibilité pour le préfet de prescrire l’installation de 

caméras dans un certain délai aux fins de prévention d’actes terroristes ; cette faculté concerne 

les installations vitales au sens des articles L1332-1 et 2 du code de la défense (ex : les 

centrales nucléaires, les bâtiments classés SEVESO), les transports collectifs visés par la loi 

du 30 décembre 1982 (transports ferroviaires, urbains, routiers, aériens et maritimes) et les 

aéroports à trafic international.  

Le régime d’imposition prévoit une mise en demeure et est assortie d’une sanction pénale  Sa 

spécificité réside dans le caractère permanent du système  il n’est pas prévu de 

renouvellements tous les 5 ans. 

Dans l’esprit du Législateur  il s’agit de ne pas laisser une mesure d’intérêt général   la bonne 

volonté des opérateurs  Toutefois  un tel équipement peut s’avérer onéreux  une telle 

obligation n’est donc pas anodine  ce qui explique qu’elle soit réservée au risque terroriste  

Quid d’une éventuelle compensation financière de l’État ? Elle aurait toutefois pour 

conséquence la création d’une inégalité entre les opérateurs ayant volontairement mis en 

œuvre un système de vidéosurveillance et ceux qui s’y seraient vus contraints  créant ainsi 

une subvention déguisée.  

Le rapport sur la mise en application de la loi du 23 janvier 2006 déposé le 5 février 2008865 

précise que :  

« La loi ne prévoit en effet aucune disposition à ce sujet, ce qui empêcherait sa mise en 

œuvre   ourtant  cette absence ne relève pas d’un oubli du Législateur  mais d’une volonté 

assumée de celui-ci de ne pas faire peser sur l’État une dépense qui ne lui incombe pas  

comme le montrent les travaux parlementaires. Le rapporteur de notre commission, M. Alain 

Marsaud avait ainsi justifié l’absence de compensation financière  considérant qu’« il n’est 

pas possible de transposer à la présente situation le raisonnement fait par le Conseil 

constitutionnel lorsqu’il a censuré la mise   la charge des opérateurs de télécommunications 

du coût des investissements nécessaires aux interceptions de sécurité 866 . En effet, 

contrairement à ce cas, les investissements à réaliser en matière de vidéosurveillance sont, 

                                                 
865 DI  D Éric & D  Y  ulien  apport d’information sur la mise en application de la loi 
n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative  à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontalier, Assemblée Nationale, 13ème 
législature, n° 683, déposé le 5 février 2008. 
866 CC, DC 2000-441 du 28 décembre 2000, Loi de finances rectificative pour 2000. 
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d’une façon générale  réalisés volontairement par les personnes concernées : la mise en œuvre 

d’une procédure prescriptive permet de faire face   des attitudes de carence  qu’il ne faudrait 

pas encourager en participant au financement des systèmes de vidéosurveillance »867.  

Le rapport Diard & Dray de  008 relève que cette procédure n’a pas encore été mise en 

œuvre  les autorités préfectorales lui ayant préféré la voie de la négociation  négociation dont 

le point d’achoppement était justement cette question du financement  Il propose par 

conséquent d’inciter les préfets   imposer l’installation de systèmes de vidéosurveillance aux 

gestionnaires d’équipement confrontés   un risque de terrorisme, aux frais de ces derniers. 

Nous devons nous arrêter sur l’argument selon lequel la vidéosurveillance serait un outil utile 

en matière de lutte contre le terrorisme  Vite affirmé  l’argument fait mouche  mais avec un 

peu de réflexion  la question de l’efficacité des caméras pour éviter les attentats apparaît 

sujette à caution. Quel que soit le type de terrorisme, la spécificité de leurs membres est leur 

extrémisme. Dès lors, on voit difficilement en quoi la vidéosurveillance les dissuaderait. Par 

ailleurs  la vidéosurveillance ne permet pas une intervention plus rapide qu’avec une simple 

patrouille de police. Relevons à cet égard les attentats répétés contre des bâtiments publics, et 

même des gendarmeries, en Corse alors que ces lieux sont équipés de caméras. 

 

Dans un rapport de 2002868  Michael Mc ahill et  live Norris relèvent qu’  la suite d’un 

attentat   Londres en  999  l’identification des terroristes avait réclamé  5 000 heures de 

travail et la mobilisation de cinquante agents pendant dix jours. Au final, dans le cadre du 

travail d’enquête  le traitement des images apparaît comme un travail immense et fastidieux  

 n effet  la collecte s’avère trop abondante et les informations excédentaires noient 

l’enquêteur plus qu’elles ne l’aident   

 

En matière de prévention des actes terroristes pouvons-nous honnêtement admettre l’effet 

dissuasif des caméras ? Sur les attentats dits « suicide » qui constituent une part non 

négligeable des actes dont la France comme le Royaume-Uni sont victimes, comme sur les 

attentats « traditionnels », la réponse est négative. Paradoxalement, alors que la prévention 

des attentats est la justification la plus utilisée pour l’installation de caméras  la 

vidéosurveillance s’avère particulièrement inefficace en matière de lutte contre le terrorisme. 

                                                 
867  MARSAUD A., Rapport relatif à Lutte contre le terrorisme, sécurité et contrôles 
frontaliers, Rapport A. N., (1ère lecture), n° 2681, 16 nov. 2005. 
868 McCAHILL M. & NORRIS Cl., CCTV in London, Working Paper n° 6, Programme de 
recherche européen « Urban Eye » (en ligne sur le site du même nom), 2002. 
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3.  ’UTILISATION DE LA VIDEOSURVEILLANCE A DES FINS JUDICIAIRES NECESSITE UNE 

QUALITE DES IMAGES QUI N’EST PAS TOUJOURS AU RENDEZ-VOUS. 

 

On requiert de la vidéosurveillance qu’elle ait une efficacité à tiroir.  lle doit d’abord 

démontrer son efficience au stade de la prévention et, à défaut, au niveau de la répression. 

Si l’objectif de répression apparaît le plus crédible  il ne peut être rempli que dans la mesure 

où il s’intègre   une chaîne judiciaire préalablement organisée  

 n terme d’équipement  la vidéosurveillance recouvre des réalités diverses : les caméras 

peuvent être fixes, pivotantes, miniatures ; elles peuvent être dotées d’un zoom  d’un 

intensificateur de lumière ; elles peuvent être reliées à un magnétoscope, à un poste de 

commandement ou s’intégrer   un service de domotique. Ces différents équipements 

améliorent de façon substantielle la qualité de la preuve issue de la vidéosurveillance.  

La question de la qualité de la vidéosurveillance devrait ainsi supplanter celle de sa quantité. 

Depuis la fin des années 1990, la technologie de vidéosurveillance a connu un triple progrès : 

passage au numérique, amélioration substantielle des capacités de stockage, perfectionnement 

du traitement des images. 

L’efficacité de la vidéosurveillance en tant que moyen de preuve dépend de la qualité des 

images enregistrées  Le rapport de l’IG  relève   cet égard la faible qualité des 

enregistrements les rendant inexploitables en justice. Le parc de caméras serait ainsi composé 

à 50% de caméras analogiques à bande magnétique869.  

Pour cette raison l’article  0 de la loi du    janvier  995 précise désormais que les systèmes 

installés doivent être conformes à des normes techniques définies par arrêté ministériel. Cet 

arrêté a été pris le 26 septembre 2006 et a octroyé un délai de deux ans pour la mise en 

conformité, délai à son tour repoussé par un nouvel arrêté du 3 août 2007870. 

 

La loi du 23 janvier 2006871 a instauré un accès direct des forces de l’ordre aux images de 

vidéosurveillance mais sans véritables règles d’exploitation   usqu’  cette loi de  006, les 

policiers et les gendarmes ne pouvaient avoir accès aux images prises par d’autres personnes 

                                                 
869 IG    apport d’activité  009  
870  onséquemment  jusqu’au   août  009  
871  Loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers, JORF n°0020 du 24 
janvier 2006 page 1129, texte n° 1. 
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que dans le cadre d’une procédure judiciaire ou s’ils étaient directement associés   

l’exploitation du système de vidéosurveillance  L’accès prévu par la loi de  006 doit être 

expressément mentionné dans l’autorisation préfectorale ; cette autorisation peut prévoir 

également l’habilitation au cas par cas des agents des forces de l’ordre destinataires des 

enregistrements. On ne peut pas dire que l’accès des forces de l’ordre aux images soit devenu 

une pratique courante. Les systèmes de vidéosurveillance installés à Rouen ont ainsi donné 

lieu à 56 relectures sur réquisitions d’O   en  0  872.  

Le rapport d’activité de l’IG   009 précise : « La vidéo protection peut apporter une aide 

précieuse en prévention et en répression, mais une caméra n’est qu’un outil parmi d’autres au 

service des unités de police et de gendarmerie »873.  

 

Mick Neville, responsable de l'exploitation de la vidéosurveillance à des fins judiciaires à la 

Metropolitan Police de Londres, a ainsi jugé le bilan dérisoire en matière judiciaire, 

l'exploitation des images et leur utilisation comme moyen de preuve au procès pénal n'ayant 

jamais été sérieusement prises en compte 874 . Cet échec de la vidéosurveillance en tant 

qu’élément de preuve tient pour partie à la faible qualité des images et à l'absence de 

formation des policiers pour les traiter.  ette fausse route n’est pas une voie sans issue 

puisque ces erreurs ont pu être corrigées tendant à améliorer son efficacité en termes 

d’élucidation875.La vidéosurveillance pourrait ainsi devenir un outil d'investigation aussi si ce 

n’est plus efficace que les empreintes génétiques et digitales réunies.  

 

En droit pénal français, le principe est celui de la liberté de la preuve, en ce sens la preuve 

issue de la vidéosurveillance est recevable  dans la mesure où est assurée la garantie d'un 

procès équitable 876 . Enfin, la valeur de la preuve est laissée à la libre appréciation du 

magistrat qui doit notamment examiner sa fiabilité. La qualité de l'image est à cet égard 

déterminante  La vidéosurveillance permet non seulement d’identifier les auteurs mais 

également de déterminer les circonstances d’une infraction  

                                                 
872 STSPD 2015-2018 de Rouen, p. 78. 
873 IG    apport d’activité  009. 
874 Seulement 5 % des vols dans les bus auraient été élucidés grâce à la vidéosurveillance 
alors que chacun est équipé de douze caméras. 
875  Mick Neville cite l’exemple de vols avec violence sur la voie publique dont le taux 
d’élucidation avait progressé de  5 à 20 %. 
876 art.427 du code de procédure pénale. 
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PARAGRAPHE 3 : L’ENCADREMENT JURIDIQUE DE LA VIDEOSURVEILLANCE NE 

GARANTIT PAS LES DROITS FONDAMENTAUX  
 

L’usage raisonné de la vidéosurveillance implique une responsabilisation des décideurs 

publics  Or le constat que l’on peut faire actuellement est celui d’une défaillance du cadre 

institutionnel que ce soit en France ou au Royaume-Uni877 (1). Cette insuffisance nuit à 

l’efficacité des caméras et  de façon plus inquiétante  ne peut s’opposer aux dérives de la 

vidéosurveillance en matière de droits fondamentaux (2). 

 

1. LA CARENCE DES CADRES JURIDIQUES 

 

1. 1. L’encadrement français des systèmes de vidéosurveillance dans les lieux 

ouverts au public s’est progressivement durci 

 

 Le cadre juridique français souffre d’une certaine complexité puisque les systèmes de 

vidéosurveillance peuvent relever de deux régimes juridiques distincts. Les systèmes de 

vidéosurveillance visionnant les lieux ouverts au public sont soumis à une autorisation 

préfectorale en vertu de la loi du 21 janvier 1995878. La loi Informatique et Libertés  de 1978 

réglemente, quant à elle, les systèmes installés dans un lieu non ouvert au public et les 

systèmes implantés dans les lieux publics lorsqu’ils sont couplés   une technique biométrique 

ou   un fichier permettant d’identifier des personnes physiques  une autorisation de l’  I est 

alors nécessaire. En 2014, la CNIL a reçu 11 892 déclarations de systèmes de 

vidéosurveillance879. 

Les systèmes de vidéosurveillance sur la voie publique sont soumis à autorisation préfectorale 

obtenue après consultation d’une commission départementale présidée par un magistrat et 

valable 5 ans et renouvelable. On peut se féliciter que la loi de 2006 substitue   l’autorisation 

illimitée de 1995 une autorisation valable 5 ans, ce qui permettra un toilettage et une 

vérification des installations à échéance régulière. Quant aux autorisations antérieures, elles 

sont toutes arrivées à échéance le 23 janvier 2011. 

                                                 
877 GILL M. & SPRIGGS A., Assessing the Impact of CCTV, Home Office Research Study n° 
292, 2005. 
878 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité. 
879 CNIL   apport d’activité  0 4  p      
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 n cas d’urgence et de risque terroriste ou de manifestation de grande ampleur  il existe une 

procédure accélérée donnant lieu à une autorisation provisoire de quatre mois. La consultation 

des images est également restreinte, elle nécessite une habilitation préfectorale et une 

formation spécifique.  

 Dans le cadre d’une demande d’autorisation préfectorale  des commissions départementales 

ont été mises en place aux fins de veiller au respect de la réglementation880.  Elles rendent un 

avis motivé, après instruction du dossier, sur la base duquel le préfet donne une réponse 

favorable ou non au requérant.   

Notons qu’en  995  le  onseil constitutionnel avait censuré la possibilité d’une autorisation 

préfectorale implicite881. Ses membres ont en effet estimé que : « compte tenu des risques que 

peut comporter pour la liberté individuelle l'installation de systèmes de vidéosurveillance, (le 

législateur) ne peut subordonner à la diligence de l'autorité administrative l'autorisation 

d'installer de tels systèmes sans priver alors de garanties légales les principes constitutionnels 

ci-dessus rappelés », à savoir la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du domicile et le respect 

de la vie privée. Si le préfet autorise, il peut aussi inciter et demander à une commune 

d’installer un système de vidéosurveillance  le conseil municipal dispose alors de   mois pour 

en délibérer.  

Les systèmes de caméras filmant la voie publique ne doivent filmer que l’espace public  elles 

ne doivent donc pas permettre de voir l’intérieur des habitations et  pour ce faire  doivent 

avoir recours à des procédés de masquage.  

La LOPPSI 2882 promulguée le 14 mars 2011 a instauré un délai maximal de conservation des 

images enregistrées des lieux publics d’un mois tout en prévoyant que chaque préfet sera libre 

de choisir un délai inférieur   n cas d’infractions constatées  les images utiles   la procédure 

pénale sont extraites. Dans cette optique, la CNIL privilégie les procédés automatiques 

d’effacement des images. Depuis cette loi, la CNIL est compétente pour contrôler l'ensemble 

des dispositifs de vidéosurveillance installés sur la voie publique qui relèvent de la loi du 21 

janvier 1995 883   La  NIL peut d’ailleurs s’adresser directement aux responsables des 

                                                 
880  lle est composée de 5 membres et présidée par un magistrat de l’ordre judiciaire  Décret 
n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéosurveillance pris pour l'application de l'article 
10 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité. 
881 DC 94-352 du 18 janvier 1995 
882 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance 
de la sécurité intérieure 
883 Cette nouvelle compétence était prônée par le rapport Courtois de 2008 et favorablement 
accueillie par la CNIL. 
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systèmes  voire proposer au préfet d’ordonner des mesures de suspension ou de suppression 

du système contrôlé. 

Le double régime en matière de vidéosurveillance complexifie la compréhension du cadre 

législatif, notamment pour les particuliers, conduisant à des irrégularités involontaires : 

absence de formalités préalables, absence de renouvellement des autorisations préfectorales 

pour les systèmes en milieu ouvert  absence ou insuffisance d’information du public  

insuffisance des mesure de sécurité  dispositif trop intrusif  filmage d’entrée ou d’intérieur 

d’habitation 884. 

 

1. 2. Législation anglaise basée sur l’autorégulation  et la surveillance consentie 

 

À l’origine lent   le développement de la vidéosurveillance au Royaume- ni s’est accéléré au 

début des années  990  Dimitrios Giannoulopoulos qualifie son émergence d’ « absolument 

sans égale » et l’attribue  outre   des facteurs politiques  sociaux et économiques   un « cadre 

législatif très permissif ». Au Royaume- ni  il n’y a pas de législation spécifique   la 

vidéosurveillance mais la plupart des systèmes sont couverts par la Data Protection Act de 

1998 885  et la vidéosurveillance policière est couverte par la Regulation of Investigatory 

Powers Act (ci-après RIPA) de 2000 et la Regulation of Investigatory Powers (Scotland) Act 

(RIPSA) de 2000. 

 

Les propriétaires de systèmes doivent les déclarer auprès de l’Information Commissioner’s 

Office, mettre en place des procédures claires notamment quant à la divulgation des images et 

organiser des contrôles.  

Le responsable du système a  comme en  rance  une obligation d’information   l’égard du 

public (panneaux clairement visibles et lisibles  et doit garantir un droit d’accès aux images 

des personnes concernées sous quarante jours et pour une somme maximum de dix livres. Les 

pouvoirs publics sont, quant à eux,  soumis à la Freedom of Information Act de 2000. Dans ce 

cadre, les justiciables peuvent demander des informations sur les images enregistrées par écrit 

à l'autorité publique qui doit répondre dans un délai de vingt jours ouvrables.  

 

                                                 
884 Ce dernier motif a conduit en 2013 à 7 mises en demeure : CNIL,  apport d’activité  013, 
p. 57. 
885 Les usages domestiques par exemple ne sont pas couverts, même si la caméra surplombe la 
rue ou les images dites « for recreation »  c’est-à-dire  celles que l’on peut filmer dans le 
cadre familial ou amical. 
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Il est interdit de transmettre les images collectées à des tiers ou de les rendre publiques. De 

fait, les images communiquées aux médias pour aider à identifier une personne sont 

habituellement divulguées par la police. 

La loi instaure, par ailleurs, des lieux « particuliers » de vie privée, comme les vestiaires ou 

les toilettes  où le recours   la vidéosurveillance doit être exceptionnel et l’information 

renforcée. 

 

Le législateur britannique a souhaité introduire un régime juridique principalement basé sur 

l’autorégulation  Ainsi en Juin 2013 un Surveillance Camera Code of Practice a été présenté 

au  arlement britannique par le ministre de l’Intérieur conformément   la Section  0     du 

PoFA 2012. Bien que tous les systèmes de vidéosurveillance ne tombent pas sous le coup du 

Surveillance Camera Code of Practice, tous les opérateurs de tels systèmes sont encouragés à 

s’y conformer volontairement  Le Surveillance  amera  ode of  ractice s’applique aux 

autorités concernées même en l’absence d’images visionnées en direct  d’images enregistrées 

ou de données associées. 

 

Le Surveillance Camera Code of Practice affirme que le Gouvernement britannique soutient 

totalement le recours à des systèmes déclaré/visible de caméras de surveillance dans la 

mesure où ils :  

- poursuivent un but légitime,  

- sont nécessaires pour répondre à un besoin pressant,  

- sont proportionnés 

- sont efficaces 

- et répondent à toutes les obligations légales applicables.  

 

Le Surveillance Camera Code of Practice insère la vidéosurveillance comme application de la 

théorie de la surveillance consentie. Elle est décrite comme une surveillance poursuivant un 

but légitime, nécessaire pour répondre à un besoin pressant, proportionnée, efficace et 

répondant à toutes les obligations légales. Sous ces conditions, la surveillance est alors dite 

consentie. Le consentement de la communauté doit alors être éclairé et non présumé par 

l’opérateur du système  La surveillance consentie s’appuie sur la police consentie, la théorie 

de la police by consent. Dans le modèle britannique des services de police, les policiers sont 

des citoyens en uniforme. Ils exercent leurs pouvoirs de police envers leurs concitoyens avec 

le consentement implicite de ces derniers. La police consentie est l'expression utilisée pour 
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décrire cela. Cela indique que la légitimité de la police aux yeux du public est basée sur un 

consensus général de soutien qui découle de la transparence à propos de leurs pouvoirs, de la 

preuve de leur intégrité dans l'exercice de ces pouvoirs et de leur responsabilité pour le faire. 

La police by consent permettrait une adhésion plus forte de la population   l’institution 

policière. Claude Journès indique que « Le modèle policier anglais a toujours été valorisé. Par 

contraste avec le système français considéré comme une sorte de repoussoir et jugé à la fois 

coercitif et indigne dans ses moyens »886. 

Il est courant d’opposer police française et police anglaise  cette dernière se basant sur la 

philosophie de la police by consent887. De la police by consent découle la création de la 

community policing, en français police communautaire. La police est l’expression d’une 

communauté qu’elle sert  ce qui n’est pas sans rappeler la devise de la police de Los Angeles 

« To protect and to serve » ; nobles objectifs !  Le modèle de police anglais a été inventé par 

Robert Peel en 1829. Décentralisée, non armée, incarné par le bobby, la police by consent 

s’intègre mieux   la population avec qui elle s’efforce de multiplier les contacts et 

partenariats.  

La police par consentement privilégie la prévention à la répression. Selon ce concept, la 

puissance de la police ne provient pas de la peur, mais presque exclusivement de la 

coopération du peuple, coopération induite par le comportement des policiers. Ils doivent 

sécuriser la population et tâcher d’obtenir et de conserver leur approbation  leur respect et leur 

affection. De fait, la coopération du public diminue proportionnellement la nécessité de 

l'utilisation de la force physique et de la contrainte pour atteindre les objectifs de la police. 

Le consentement du public ne doit pas être conservé par la flatterie mais en servant 

constamment la loi de façon impartiale, en toute indépendance politique, et sans égard à la 

justice ou l'injustice de la substance des lois individuelles, sans privilège eu égard à la 

richesse ou au statut social. La force physique ne doit être utilisée que lorsque le conseil, 

l’alerte ou la persuasion se sont révélés insuffisants. Elle ne doit être utilisée que dans la 

                                                 
886 JOURNÈS Claude, La police anglaise après les attentats du 7 juillet 2005, RSC 2015, p. 
920. 
887 V   O  NÈS  laude  la police anglaise   l’heure des jeux olympiques de  0    RSC 
2012, p. 917 : « La première (ndlr la police française) serait ancienne, puisque la création du 
Lieutenant général de police, à Paris, remonte à 1667 ; elle serait aussi centralisée, impliquée 
dans les affaires politiques   travers la recherche de renseignements et le maintien de l’ordre  
elle serait enfin armée et impopulaire  À l’opposé  le refus de l’expérience française 
expliquerait la création tardive en Angleterre de la « nouvelle police» par le ministre de 
l’intérieur   obert  eel  en  8 9  Sans armes et proche de la population  la police anglaise 
bénéficie d’une grande popularité et se présente souvent comme modèle.» 
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mesure où elle est nécessaire pour assurer le respect de la loi ou rétablir l’ordre   lus que 

proportionnée, elle doit avoir le degré minimum pour atteindre son objectif. La police par 

consentement tend à maintenir une relation avec le public/ police qui reflète la tradition selon 

laquelle la police est le public et que le public est la police  les policiers n’étant que des 

individus payés pour exercer des fonctions qui incombent   tout citoyen dans l’intérêt 

commun de manière continue / à temps plein.  Le respect strict des fonctions de la police est 

nécessaire  Il ne faut pas donner l’impression d’usurper les pouvoirs du système judiciaire en 

vengeant les particuliers ou l'État  Le critère d’efficacité de la police est l'absence de crime et 

de désordre, et non la preuve visible de l'action de la police dans leur traitement. 

Néanmoins, la perspective de la menace terroriste internationale depuis le début  des années 

2000 a fait évoluer le modèle policier anglais  évolution concrétisée par l’Anti-Terrorism, 

Crime and Security Act de 2001,  le  Prevention of Terrorism Act de 2005  et le Terrorism Act 

de 2006. « L’armement de la police est devenu plus fréquent »   t « la mort du jeune Brésilien 

Jean- harles de Menezes  apparaît  elle aussi  comme un bon révélateur de l’évolution de la 

police anglaise »888. La police anglaise est également affectée par la réduction de ses moyens 

(« coupes budgétaires ou salariales » 889). De même elle se voit touchée par un phénomène de 

privatisation rampante de ses services ; comme en témoigne le choix d’engager la société G4S 

pour assurer la sécurité lors des jeux olympiques de 2012 et dont les responsables ont 

clairement exprimé leur volonté de gérer de plus large parts des services de police dans les 

années à venir890. La privatisation des services touche également des missions telle que « le 

transport des suspects ou l’élucidation de la délinquance »891 . En 2005, Claude Journès 

concluait : « Les attentats du 7 juillet 2005 ont rapproché la police anglaise des autres polices 

européennes. Pourtant, malgré ses imperfections, la police anglaise conserve une spécificité 

dans la tradition de service rendu à la communauté et de la liberté».  

 

                                                 
888 JOURNÈS Claude, La police anglaise après les attentats du 7 juillet 2005, RSC 2015, p. 
920. 
889  O  NÈS  laude  la police anglaise   l’heure des jeux olympiques de  0    RSC 2012, p. 
917 . 
890 Claude Journès relève toutefois que «par une sorte d’ironie de l’histoire  le fiasco de  G4S 
dans l’atteinte des objectifs qui lui étaient fixés pour l’organisation des  eux peut ralentir la 
tendance   la réduction des effectifs de l’armée et de la police et   la privatisation. » 
 O  NÈS  laude  la police anglaise   l’heure des jeux olympiques de  0    RSC 2012, p. 
917  
891  O  NÈS  laude  la police anglaise   l’heure des jeux olympiques de  0    RSC 2012, p. 
917  
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De fait si la police consentie tend à s’affaiblir, il en va de même pour la surveillance 

consentie. Le fondement du Surveillance Camera Code of Practice s’effondre alors et devrait 

appeler   une refonte de l’encadrement juridique de la vidéosurveillance au Royaume–Uni. 

 

Si précis soit le Surveillance Camera Code of Practice, son effet juridique doit être largement 

relativisé. La supériorité des lois antérieures y est clairement et plusieurs fois rappelée892. Le 

défaut de conformité avec les dispositions de ce code n’engage ni la responsabilité pénale  ni 

la responsabilité civile  Tout au plus  ce code n’est admissible qu’en tant que preuve et le juge 

peut le prendre en compte dans le cadre d’une procédure pénale ou civile893.   

 

La surveillance cachée par des autorités publiques n’est pas couverte par le Surveillance 

Camera Code of Practice mais tombe sous le coup du Regulation of Investigatory Powers Act 

de 2000. La surveillance secrète dans des lieux publics par ceux qui ne relèvent pas de la loi 

de 2000 (par exemple, l'opérateur privé d'un système de caméra de surveillance dans un centre 

commercial) peut être utilisée dans le cadre d'une enquête spécifique dans des circonstances 

exceptionnelles et justifiables. Une telle utilisation par des opérateurs privés au nom d'une 

autorité publique (avec la connaissance de celle-ci  ou par l’autorité publique elle-même place 

immédiatement cette utilisation sous le coup  de la loi de 2000. 

 

1.3. Des Autorités indépendantes comme garde-fous  

 

Pour contrôler le respect des droits en matière de données personnelles, France et Royaume-

 ni ont opté pour la création d’autorités publiques   

 

La CNIL, créée par la loi du même nom894, est chargée de veiller à ce que les nouvelles 

technologies ne portent atteinte ni   l’identité humaine  ni aux droits de l’homme  ni   la vie 

privée, ni aux libertés individuelles ou publiques. Elle a été qualifiée par le législateur 

d'autorité administrative indépendante et jouit, en tant que telle, de réelles garanties 

d’indépendance   réée en  978  elle a désormais acquis une certaine compétence en matière 

de vidéosurveillance et en connaît les problématiques. 

                                                 
892 Surveillance Camera Code f Practice, 1. 12, 1. 13, 1.14 
893 Surveillance Camera Code f Practice, 1. 16 
894 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
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Dans le cadre de cette mission, la CNIL a souhaité s’engager dans un processus 

d’autorégulation   lle a proposé un guide de bonnes pratiques   destination des professionnels 

et particuliers et un vade-mecum réalisé en association avec l’association des maires de 

France (AMF) délivrant des recommandations aux maires qui souhaitent installer des 

systèmes de vidéosurveillance sur la voie publique ou dans les lieux ouverts au public de leur 

commune895. Les contrôles de la CNIL sont menés de sa propre initiative ou   la demande de 

la commission départementale de vidéoprotection  voire   la demande du propre responsable 

d’un dispositif de vidéosurveillance qui souhaite vérifier la légalité  des caméras qu’il a 

installées. Le contrôle mené par la CNIL consiste en une visite sur place. La LOPPSI 2 de 

2011 a donné à la CNIL compétence pour contrôler les dispositifs de vidéosurveillance mis en 

place sur la voie publique ou dans les lieux ouverts au public. Ces derniers soumis au code de 

la sécurité intérieure et appelé système de « vidéoprotection » se distinguent des caméras 

mises en place dans les lieux privés et qui relèvent de la loi Informatique et Libertés.  

Exerçant cette nouvelle attribution, la CNIL annonce avoir procédé en 2013 à plus de 130 

contrôles896.  

 

La loi du 23 janvier 2006 a donné un pouvoir de contrôle complémentaire   l’avis initial  aux 

commissions départementales de vidéoprotection sur les systèmes relevant de sa 

compétence897. En 2006, les commissions départementales de vidéoprotection ont procédé à 

869 contrôles, dont 22 % ont donné lieu   la constatation d’infractions   n  004  94  

contrôles avaient été opérés dont 17 % ayant donné lieu   constatation d’infractions. 

Toutefois, le rapport Diard et Dray de 2008 relève que « ces dispositions ne se sont pas 

traduites par un développement des activités de contrôle des commissions 

départementales »898.  

 

L’Information Commissioner’s  ffice (ICO) est un organisme britannique public indépendant 

créé pour promouvoir l’accès aux informations officielles et protéger les données 

personnelles. Eu égard, principalement au Data Protection Act de 1998, au Human Rights Act 

                                                 
895  AMF et CNIL  Vidéoprotection des lieux publics   0 points pour assurer la sécurité 
collective dans le respect des libertés individuelles, 21 juin 2012. 
896 CNIL,  apport d’activité  013, p. 56.  
897 Article 4 du décret n° 2006-929 du 28 juillet 2006 
898 DI  D Éric et D  Y  ulien   apport d’information sur la mise en application de la loi 
n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative  à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontalier, Assemblée Nationale, 13ème 
législature, n° 683, déposé le 5 février 2008. 
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de 1998, au Freedom of Information Act de 2000 et aux Privacy and Electronic 

Communications Regulations de 2003, il règle les conflits, donne des informations aux 

particuliers et aux organisations et prend les mesures adéquates en cas de non-respect de la 

loi. 

Le ICO899 est compétent s'agissant des problèmes pouvant intervenir entre l'utilisation de 

CCTV et les règles sur la protection des données personnelles et les droits fondamentaux. Il a 

ainsi un droit de contrôle sur les systèmes mis en place, notamment par rapport à leur finalité, 

mais il n'a aucun pouvoir de contrainte. Il ne peut qu'adresser des enforcement notices invitant 

les responsables des systèmes à se conformer à ses recommandations. Par ailleurs, il a la 

possibilité de produire des codes de bonne conduite, ce qu'il a fait en juillet 2000 avec le 

CCTV Code of Practice, révisé en 2008. 

 

Le PoFA de 2012 a créé le Surveillance Camera Commissioner dont la tâche est de 

promouvoir l’application du Surveillance Camera Code of Practice et donner des conseils 

pour une utilisation effective, appropriée, proportionnée et transparente des systèmes de 

vidéosurveillance. Il ne dispose, par contre, pas de pouvoir de sanction ou d’investigation ; en 

vérité il s’agit donc plus de bonnes pratiques relevant de la soft law que de droit contraignant. 

Cette absence de pouvoir témoigne de la force de la vidéosurveillance outre-Manche.  

Tony Porter, le Surveillance Camera Commissioner alertait en janvier 2015 non seulement 

sur le trop grand nombre de caméras au Royaume-Uni mais sur le caractère inutile de millions 

de ces caméras900. Pour cet ancien officier de police spécialisé dans la lutte antiterroriste, le 

danger est que la Grande-Bretagne sombre inconsciemment dans une société de surveillance. 

Partant, il exhorte les autorités locales, gestionnaires des systèmes de vidéosurveillance, à 

réduire leur utilisation de la vidéosurveillance.  

 

Bien que louable, le travail de la CNIL et du I O n’en demeure pas moins difficile   mettre 

en œuvre  L’effectivité de leurs missions dépend de façon non négligeable de leur budget et 

en ce domaine   NIL et I O ne sont pas sur un pied d’égalité   

La hausse des plaintes que la CNIL reçoit chaque année a mis en exergue le manque de 

moyens dont elle bénéficie. Les membres de la Commission citent en exemple leurs 

homologues européens pour mettre en évidence le fossé pécuniaire qui les sépare.  

                                                 
899 Information Commissioner’s Office  équivalent de la  NIL Française. 
900  Britain risks ‘sleepwalking into a surveillance state’ – CCTV watchdog, RT UK, 27 
janvier 2015. 
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Si avec l’élargissement de ses compétences votées dans la loi du 6 août 2004 la CNIL a bien 

vu ses effectifs renforcés901, elle est bien loin des services du ICO où 275 collaborateurs 

travaillent  La commission britannique bénéficie d’un budget de communication près de 30 

fois supérieur à celui de la CNIL mais ce budget s’explique par le nombre de caméras au 

Royaume-Uni. 

Dans le rapport d’activité  008  le président de la  NIL émettait le souhait d’une révision et 

d’une diversification des modes de financement de son institution. Il prenait notamment 

exemple sur le Royaume-Uni où la contribution versée par chaque société ou collectivité 

publique qui déclare un traitement de données couvre la totalité des charges de la 

Commission 902  et proposait de passer progressivement du mode de financement actuel 

exclusivement étatique à un financement qui reposerait majoritairement sur des ressources 

propres provenant d’une contribution due   la  NIL par chaque acteur du développement 

informatique qui génère des traitements de données à caractère personnel903. Ce type de 

financement permettrait, entre autre, une régionalisation des services de la CNIL, ainsi qu’une 

plus grande légitimité et crédibilité. 

 

2. LE RECUL DES DROITS FONDAMENTAUX 

 

Les défenseurs de la vidéosurveillance affirment que la question de l’atteinte aux libertés se 

poserait surtout a posteriori du fait d’usages ultérieurs frauduleux 

 ourtant  force est de constater que la vidéosurveillance met en exergue l’antagonisme 

primaire entre liberté et sécurité.  

Rappelons que la décision constitutionnelle en date du 18 janvier 1995  qui a, pour partie, 

censuré la loi du 21 janvier 1995  s’appuyait sur la liberté individuelle et plus particulièrement 

la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du domicile et le respect de la vie privée. 

 

2.1. La vidéosurveillance gangrène les différents droits fondamentaux 

 

 n matière de vidéosurveillance  c’est une fois de plus l’ensemble des droits fondamentaux 

qui est atteint. Le droit à la vie privée se voit congédié sans autre forme de procès puisque 

                                                 
901 148 agents en 2010 dont 80 créations de postes depuis 2004.  
902 CNIL, 31e rapport d’activité  0 0   aris   0    p  5   
903  Notons que cette proposition ne fait en aucun cas référence au système de 
vidéosurveillance. 
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celui qui souhaite préserver sa vie privée devient suspect, il a « quelque chose » à cacher. 

L’omniprésence de caméras signifierait purement et simplement la négation de ce droit à la 

vie privée. 

La vidéosurveillance met  par nature    mal le principe de présomption d’innocence 

puisqu’elle induit un soupçon  on ne surveille pas quelqu’un en qui on a confiance   Or  la 

surveillance opérée via des caméras n’est pas motivée par des éléments objectifs de 

délinquance puisque l’on va enregistrer a priori tous les actes délictueux ou non. 

Quant   l’exigence du consentement des individus concernés, il persiste mais on peut douter 

de sa qualité. D’une part  même en présence de panneaux d’affichage les citoyens ne savent 

pas forcément qu’il y a une caméra  D’autre part  ils ne peuvent pas vraiment s’opposer aux 

systèmes de vidéosurveillance, leur seul moyen de les éviter étant de se retirer de l’espace 

public. Dans une étude, réalisée à la demande de la CNIL, 71% des Français étaient 

favorables au développement des dispositifs de vidéoprotection  mais 79% d’entre eux ne 

l’étaient qu’  la condition que l’on garantisse leurs droits individuels  Si l’on peut se féliciter 

de l’attachement des citoyens   leurs droits fondamentaux  il faut toutefois nuancer cette 

statistique par la considération selon laquelle concrètement  le public n’exerce que très peu les 

droits dont il jouit. Dans un rapport sur la commune de Boulogne-Billancourt de 2011904, la 

    d’Ile-de- rance relève que  depuis d’installation de la vidéosurveillance, aucune 

demande d’accès aux images n’a été adressée   la commune  en dépit de la signalisation en la 

matière. 

Il n’est pas question de remettre en cause la nécessité d’une certaine surveillance mais il 

convient toujours de mettre en balance les droits fondamentaux et l’exigence sécuritaire  Si 

l’on peut tolérer  dans une certaine mesure la surveillance, il ne faut pas perdre de vue que dès 

lors qu’un droit fondamental est en jeu  la mesure de surveillance doit être nécessaire et 

proportionnée aux buts poursuivis  Or c’est aujourd’hui l’argument du droit   la sécurité qui 

est agité pour justifier toutes les atteintes  Si on peut douter de l’existence d’un droit 

fondamental à la sécurité en tant que tel905, force est de constater que l’expression « la 

                                                 
904   H MB     GION L  D S  OM T S D’ÎL -DE-FRANCE, Observations 
définitives sur la gestion de la commune de Boulogne Billancourt, janvier 2011. 
905  GRANGER Marc-Antoine, Existe-t-il un   droit fondamental   la sécurité    , 
droitconstitutionnel.org, 1er juillet 2008. 
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sécurité est un droit fondamental » est devenue le leitmotiv par lequel le Législateur français 

ne cesse d’initier ses textes en matière de sécurité906.  

 

D’ailleurs  les défenseurs des droits fondamentaux sont relégués au rang de « droit-de-

l’hommiste »   n  000   aymond Barre repoussait ainsi la création d’un comité d’éthique 

qualifiant cette idée de « coquetterie », « expression d’une pudibonderie ». 

Le développement de ce phénomène a conduit à « occulter le plus souvent la question des 

utilisations et des usages réels des techniques de sécurité  faute d’en avoir véritablement 

sondé les appropriations sociales »907.  

 

2.2. L’argent sauve-t-il les droits fondamentaux ?  

 

 ace   l’aspect dogmatique de la vidéosurveillance  l’argent apparaît comme le dernier 

rempart pour freiner les politiques dans leur volonté de développer tous azimuts la 

vidéosurveillance. Tony Porter, le Surveillance Camera Commissioner relevait ainsi  qu’  

l’heure actuelle  la réduction des systèmes de vidéosurveillance tient plus aux coupes 

budgétaires imposées par les politiques d’austérité qui ont contraint les autorités locales à 

s’interroger sur l’efficacité de leur CCTV. Une fois de plus la question financière se révèle 

être le véritable barrage à un développement irraisonné des nouvelles technologies. Il est 

intriguant de voir que la question de l’efficacité des caméras ne se pose qu’en raison de 

difficultés financières  Si seulement la dignité de la personne humaine pouvait être l’étalon de 

mesure de l’instauration de nouvelles technologies en lieu et place de l’argent   

Il est légitime de s’interroger sur le point de savoir si le coût des installations de 

vidéosurveillance n’est pas contraire au principe de bon usage des deniers publics  La mise en 

place de la vidéosurveillance commande le pragmatisme. La dépense de vidéosurveillance 

s’avère somptuaire à moins que son efficacité soit telle que le rapport coût/bénéfice se révèle 

positif. Jean-Claude Vitran met en rapport le coût de la vidéosurveillance avec son efficacité 

en matière d’élucidation des affaires  moins de 5% 908.  

                                                 
906 Article 1er, alinéa 1er, des lois du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation 
relative   la sécurité  du  5 novembre  00  relative   la sécurité quotidienne et du  8 mars 
2003 pour la sécurité intérieure 
907 OCQUETEAU F., HEILMANN E., Droit et usages des nouvelles technologies: les enjeux 
d’une réglementation de la vidéosurveillance  Droit et société, 36-37, 1997, pp. 331- 344. 
908 VITRAN Jean-Claude,  Vous êtes étiquetés ?, Projet, 2010/6 n° 319, pp. 55-61. 
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Malheureusement  ce n’est même pas cette considération de bonne gestion des fonds publics 

qui arrête certains responsables politiques mais bien la situation économique actuelle et 

notamment les restrictions budgétaires imposées pour répondre à la crise de la dette. 

Néanmoins , le coût de la vidéosurveillance tendant inexorablement à diminuer du fait des 

progrès technologiques, cette question ne fera donc pas toujours écran pour empêcher un 

développement excessif.  

 

 
À la lumière de ces éléments, le développement de la vidéosurveillance apparait démesuré au 

regard de son efficience.  

Outil de prévention et de répression, il paraît préjudiciable de mélanger les deux finalités. La 

vidéosurveillance n’est  par essence  ni l’un ni l’autre. 

Il nous semble nécessaire, voire urgent, de mettre un terme à la fiction selon laquelle la 

vidéosurveillance prévient la délinquance. Ses vertus dissuasives sont loin d’avoir fait leur 

preuve et maintenir dans l’opinion publique ce qui relève du mythe est dangereux  À 

l’inverse  les enregistrements réalisés peuvent constituer une aide formidable pour les 

enquêteurs et il serait effectivement aberrant de les en priver. Dans la mesure où on ne perd 

pas de vue que les preuves issues de la vidéosurveillance doivent être considérées comme ce 

qu’elles sont  c’est-à-dire des images parcellaires car on ne peut tout filmer, de qualité 

variable et falsifiables. Leur traitement ne doit pas se substituer à  l’investigation de 

l’enquêteur mais s’y intégrer comme un élément sur lequel s’appuyer  élément qui doit 

également faire l’objet d’un examen critique  

L’objectif répressif de la vidéosurveillance devrait donc être privilégié et l’installation et 

l’utilisation de ces procédés de surveillance doivent être murement réfléchis dans cette 

perspective.  
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SECTION 2 : LA VIDEOSURVEILLANCE OU L’ATTEINTE AU 

VIVRE ENSEMBLE 

 

 n permettant d’observer sans être vu  la vidéosurveillance apparaît comme un instrument 

redoutable. La mise sous surveillance de la population à laquelle elle conduit est indolore et 

imperceptible  elle suscite d’autant moins les protestations  Insidieuse  la vidéosurveillance 

guette les moindres faits et gestes appliquant une logique de tolérance zéro. Elle tend ainsi à 

mettre la population au pas (§1).  

 

La vidéosurveillance incite à penser local, à rester dans le champ de la caméra. Omniprésente 

dans l’espace public  elle remodèle ce dernier en le limitant de plus en plus. Parallèlement, 

elle marque une privatisation de différentes strates de la société conduisant ainsi à un 

rétrécissement de la sphère publique (§2).  
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PARAGRAPHE 1 : LA VIDEOSURVEILLANCE OU LE CONTROLE SOCIAL 
 

Comme le gardien du Panoptique  l’opérateur de vidéosurveillance est l’observateur 

insaisissable et omniscient  La recherche d’une couverture totale des territoires britannique et 

français conduit, en ce sens, à une mise sous surveillance généralisée de la population (1). 

La vidéosurveillance nécessite d’opérer une sélection lors du choix des images   visualiser car 

il serait illusoire de penser que l’on peut tout surveiller  sauf   mobiliser l’ensemble de la 

population. Cette discrimination est triple : géographique, raciale et générationnelle. En ce 

sens, elle attente dangereusement au vivre ensemble (2).  

 

1. DE LA SURVEILLANCE A LA MISE AU PAS DE LA SOCIETE  

 

1.1. Une surveillance difficilement justifiée  

 

L’intensification et la généralisation des techniques de surveillance peuvent clairement être 

datées après le « 11/09 ». La mise sous surveillance de la société n’est toutefois pas un 

phénomène nouveau. Déjà en 1954, Jacques Ellul énonçait le principe selon lequel « il faut 

surveiller tout le monde pour être certain d’appréhender le criminel » 909   Il s’agit donc 

d’obtenir un maximum d’informations sur un maximum d’individus. Reste que la 

vidéosurveillance est le paradigme de cette surveillance globalisée et a émergé depuis les 

années 2000.  

L’engouement pour cette nouvelle modalité de surveillance s’inscrit également dans un 

contexte de tolérance zéro, traduction de la montée en puissance du « droit à la sécurité », 

dont on ne connaît pas vraiment ni les origines, ni la valeur. 

 

1.1.1. La vidéosurveillance dans le milieu scolaire  

 

La vidéosurveillance a même été introduite dans les établissements scolaires ; son essor dans 

ces lieux sensibles a pour finalité la protection des biens ou des personnes, la lutte contre la 

fugue ou le tabagisme. Elle  filme les lieux de vie de ces établissements tels que les cours de 

récréation, les préaux, les jardins ou les foyers des élèves. 

                                                 
909 ELLUL Jacques,  a Technique ou l’Enjeu du siècle, Paris, Armand Colin, 1954.  
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Par principe, la CNIL ne s’y oppose pas mais elle relève que l’orientation de certaines 

caméras est inadéquate notamment lorsqu’elles exercent une surveillance permanente des 

élèves ou des enseignants  La vidéosurveillance est alors excessive au sens de l’article 6.3 de 

la loi Informatique et Libertés  de même qu’elle n’est pas l’unique moyen de parvenir aux 

objectifs susmentionnés. 

Pour la CNIL, seules des circonstances exceptionnelles, tels que des actes de malveillance 

fréquents et répétés,  peuvent justifier de la vidéosurveillance en permanence. 

 n  0 0  la  ommission a jugé nécessaire de rappeler aux chefs d’établissements scolaires  

les règles à respecter en la matière. Un guide « Informatique et Libertés » a donc été envoyé à 

tous les chefs d’établissement du second degré  collèges et lycées  ainsi qu’aux académies  

Les actions de la CNIL ont été complétées par des conférences ou ateliers de sensibilisation 

dans les établissements scolaires, ce qui ont notamment permis un dialogue rassemblant la 

 NIL  les jeunes  les enseignants  les parents d’élèves  les personnels administratifs et les 

chefs d’établissement. Dans ce cadre, des Commissions locales Informatique et Libertés 

(CLIL) ont été créées afin de réfléchir aux problématiques « Informatique et Libertés » et aux 

responsabilités qui en découlent.  

 

Nous pouvons nous inquiéter du fait que de tels dispositifs conduisent à créer un sentiment 

d’habitude chez les nouvelles générations pour lesquelles la vidéosurveillance n’apparaîtra 

plus comme un procédé dont on peut discuter la légitimité. De plus, nous pouvons également 

nous interroger sur la réelle efficacité de la vidéosurveillance en milieu scolaire  S’agissant de 

la lutte contre la fugue, on voit difficilement son utilité dans des établissements où de 

nombreuses personnes entrent et sortent durant la journée   ar ailleurs s’il s’agit de prévenir 

le fait qu’un élève passe par-dessus une clôture et s’enfuit  on peut s’interroger sur la 

capacités d’un opérateur de vidéosurveillance   réagir suffisamment vite pour pouvoir l’en 

empêcher ou à le faire dans des conditions de sécurité satisfaisante.  

 

1.1.2. La surveillance à distance et insensible 

 

La vidéosurveillance est une application de la doctrine anglo-saxonne de la « prévention 

situationnelle ». Le principe consiste à préférer la réduction des occasions de délits plutôt que 

l’action sur le délinquant potentiel   

Sous cet aspect, la vidéosurveillance répond à un objectif de prévention de la délinquance. 

Néanmoins, la capacité prédictive de la vidéosurveillance laisse toutefois à désirer. Les 
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acteurs de la lutte contre la délinquance n’étant pas devins  ils doivent s’appuyer sur des 

éléments scientifiques   n l’état  Les techniques de prévision reposent sur un faisceau 

d’indices dont l’interprétation est sujette   caution   ar ailleurs les conséquences de ce type 

d’exercice peuvent être effroyables  

Au lendemain des attentats de Londres, un jeune homme, Jean-Charles de Menezes, a ainsi 

été abattu par Scotland Yard. Confondu avec un terroriste, il avait été pris en filature dans le 

métro londonien. S'apercevant que la rame était à l'arrêt, il a couru pour l'attraper. Son 

comportement, qualifié de suspect910, a conduit les policiers à ouvrir le feu. 

 

La vidéosurveillance est l’archétype d’une surveillance globale et généralisée dont 

la  spécificité est qu’elle s’exerce   distance   

On peut s’interroger sur la justification du recours à une surveillance à distance. À aucun 

moment n’est avancé l’argument selon lequel cet éloignement permet d’assurer la protection 

des agents de police et de gendarmerie sur le terrain. Pourtant, la thèse des quartiers 

abandonnés par la police a souvent été développée mais la vidéosurveillance n’est pas utilisée 

dans ces quartiers dits « sensibles ». 

Cet éloignement est déstabilisant car il se superpose à une omniprésence. La 

vidéosurveillance dépasse le cadre optique dans lequel est circonscrite la surveillance 

traditionnelle en ce sens qu’elle passe du visible   l’invisible  Quasi imperceptible car se 

fondant dans la jungle urbaine, la vidéosurveillance est invasive. Dans cette perspective, 

Dominique Quessada préfère le terme de sousveillance911. 

 

Notons que si sa discrétion est un de ses atouts aux yeux de ses promoteurs cette invisibilité 

est en totale contradiction avec la vertu de dissuasion qu’on lui prête puisque quelque chose 

que l’on ne voit pas ne nous dissuade pas. L’effet dissuasif de la vidéosurveillance est donc   

nuancer.  

 

                                                 
910 Il portait notamment un « encombrant » blouson en jean. « Charlie 12 described Mr DE 
M N Z S as  sian looking wearing a ‘bulky’ denim jacket  » INDEPENDENT POLICE 
COMPLAINTS COMMISSION (IPCC), Stockwell One Investigation into the shooting of 
Jean Charles de Menezes at Stockwell underground station on 22 July 2005, 8 novembre 
2007.  
911 QUESSADA Dominique, « De la sousveillance » La surveillance globale, un nouveau 
mode de gouvernementalité, Multitudes, 2010/1 n° 40, pp. 54-59.  
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Quid désormais de l’utilité de la vidéosurveillance en matière de gestion des atteintes aux 

personnes et aux biens ? La vidéosurveillance serait censée permettre une intervention plus 

rapide des forces de l’ordre   

À titre liminaire  notons qu’une telle intervention nécessite qu’un opérateur soit en train de 

visualiser la scène au moment de l’action  Les avantages de la vidéosurveillance s’appuient en 

partie sur le mythe selon lequel les caméras seraient moins coûteuses en termes de personnel. 

Cette vision est illusoire. Une surveillance effective et globale implique un visionnage 24h sur 

24h et impose dès lors des agents travaillant aux 3/8. À Lyon, cela nécessite sept équipes 

d’opérateurs d’au moins trois personnes  L’attention soutenue qui est exigée de ces agents 

commande que soit portée une attention particulière dans l’aménagement de leur travail 

 temps de pose  maladies du travail  possibilité de changements d’affectation après quelques 

années).  

La valeur ajoutée d’une surveillance simultanée des images serait la possibilité d’une 

intervention des forces de l’ordre mais cette faculté est hypothétique pour ne pas dire 

improbable   n matière d’iter criminis, le temps consacré aux actes préparatoires ne relevant 

pas d’une sanction pénale  celui se situant  entre le commencement d’exécution et l’acte 

consommé est très rapide   arallèlement  le temps d’intervention des forces de l’ordre 

prévenues par un centre de surveillance est bien plus long.  

Sous cet angle  il semble préférable de positionner un agent des forces de l’ordre sur les lieux 

  risque plutôt que de visualiser   distance les images de la scène  On doit admettre qu’un 

agent ne peut visionner que six images à la fois et ceci avec une attention soutenue912, ce 

chiffre est sensiblement l’équivalent du champ de vision d’un agent patrouillant sur le terrain  

De fait, cette plus-value apparaît disproportionnée par rapport   l’atteinte aux droits 

fondamentaux qu’elle représente  

 

Pour David Lyon, « la surveillance n’est pas sinistre ou pernicieuse en soi », toutefois elle 

« n’est jamais innocente non plus »913. En effet, la mise sous surveillance a pour conséquence 

un basculement progressif vers le contrôle social et un déplacement du curseur de la 

                                                 
912  BÉTIN Christophe et al. Sécurité, vidéosurveillance et construction de la déviance : 
l'exemple du centre-ville de Lyon, Déviance et Société, 2003/1 Vol. 27, pp. 3-24. 
913  LYON David,  6. Le 11 septembre, la « guerre au terrorisme » et la surveillance 
généralisée, in Didier BIGO, Au nom du 11 septembre..., Paris, La Découverte, « Cahiers 
libres », 2008, pp. 90-103. 
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délinquance vers des comportements qui auparavant n’étaient pas perçus comme 

délictueux914. 

 

1. 2. Le retour en force du déviant 

 

La vidéosurveillance devient la norme pour lutter non seulement contre la délinquance, mais 

également contre les incivilités. Ce glissement des actes délictueux vers les incivilités est 

palpable en France comme au Royaume-Uni et il est prolongé par une évolution vers une 

définition des incivilités englobant des actes de moins en moins graves.  

Installée dans les centres villes, la vidéosurveillance a pour objectif de lutter contre une 

délinquance d’importation    savoir une délinquance venue des banlieues. Cette pseudo 

catégorie de délinquance relève in fine des incivilités qui n’ont pas le caractère d’infractions 

pour le moment915  Il ne s’agit dès lors plus de sécurité mais de tranquillité publique  notion 

qui n’en demeure pas moins une composante de l’ordre public.  

À Lyon, la vidéosurveillance est utilisée prioritairement pour des problèmes de ce type et 

beaucoup moins pour les atteintes aux biens et aux personnes ; l’utilisation judiciaire des 

images restant, quant à elle, marginale916. 

Ce qui relève de la simple incivilité ou du comportement marginal devient suspect sans pour 

autant être infractionnel.  

Le soupçon existe ainsi par lui-même  il s’avère autonome de la délinquance   laquelle il doit 

normalement se rattacher. Le phénomène  dépasse la dimension de la vidéosurveillance.  

La recherche d’un tel basculement fait appel   des attitudes ou des mouvements du corps    

des comportements dits en dehors des règles de la société  Il peut s’agir d’un regroupement  

d’une voiture qui tourne vite  d’un individu qui se met à courir. L’évaluation du danger 

potentiel porte en lui le germe du risque de subjectivité.  

La vidéosurveillance marque le retour en force de l’intérêt que l’on porte sur le déviant  La 

surveillance est ainsi dirigée vers la recherche d’indices témoignant du basculement d’un 

individu dans un état de déviance, voire de délinquance. La ligne de césure entre déviance et 

                                                 
914 Notons que ces comportements ne sont toujours pas qualifiés d’infractions au terme de la 
loi  Il en va différemment dans l’esprit des gens   
915 MUCCHIELLI L., Violences urbaines, réactions collectives et représentations de classe 
chez les jeunes des quartiers relégués de la France des années 1990, Actuel Marx n° 26, PUF, 
1999, pp. 85-108.  
916 CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES DE RHÔNE-ALPES,  apport d’observations 
définitives Ville de LYON Sécurité publique, Exercices 2003 et suivants, mai 2010. 



 314 

délinquance tend inexorablement   s’effacer  ou plutôt la frontière entre ce qui relève ou non 

d’un acte délictueux dérive vers la déviance pour prendre en compte toujours plus de 

comportements.  

L’attention portée aujourd’hui aux comportements dits « marginaux » ou « anormaux » nous 

fait doucement glisser vers une vidéosurveillance prédictive tel que le préfigurait Gary T. 

Marx dans les années 1980917   ette capacité   prédire est d’ailleurs le nouvel argument de 

vente des nouveaux produits.  

En 2009 le gouvernement britannique a annoncé un projet de loi tendant à installer des 

systèmes de vidéosurveillance dans des familles « à problème » afin de vérifier que les 

enfants vont   l’école  qu’ils se couchent   l’heure et font bien leurs devoirs  

La vidéosurveillance ne fait pas que répondre à la déviance, elle la crée également ; elle 

contribue à sa redéfinition dans un sens pénal. En ciblant, sans plus de discernement, les 

infractions mais également les conduites dites déviantes, la vidéosurveillance exerce un 

contrôle social de plus en plus prégnant. Les comportements aujourd’hui dénoncés pour 

justifier la vidéosurveillance constituent de moins en moins des actes de délinquance, elle met 

ainsi  au banc de la société des catégories de personnes jugées « anormales ». Cette dérive est 

dangereuse car elle favorise l’intolérance  Il convient  en cela  de recentrer la 

vidéosurveillance sur la délinquance au sens juridique du terme. 

 

2. LE CARACTERE DISCRIMINATOIRE DE LA VIDEOSURVEILLANCE 

 

L’idée selon laquelle la vidéosurveillance    l’instar de toute technologie  aurait l’avantage de 

la neutralité est véhiculée par certains de ses promoteurs   uisqu’elle peut tout voir  elle ne 

ferait aucune distinction dans sa surveillance. Elle serait indifférente aux enjeux sociaux. 

Dans cette perspective, la vidéosurveillance est mise en opposition avec la police 

traditionnelle que l’on accuse parfois de subjectivité   travers des préjugés sociaux ou raciaux  

La vidéosurveillance aurait donc l’avantage d’échapper de facto   cette critique  Il s’agit l  

d’un argument spécieux puisque la caméra ne fonctionne pas de façon autonome, elle 

nécessite l’intervention humaine tant pour la mettre en marche que pour assurer le traitement 

des images en temps réel ou a posteriori. La question de la discrimination ne fait que se 

déplacer d’un cran mais elle se pose, au final, dans les mêmes termes.  

                                                 
917 MARX Gary T., Undercover. Police Surveillance in America, Berkeley, University of 
California Press, 1988, 280 p. 
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Les images enregistrées par les caméras de vidéosurveillance nécessitent d’être discriminées 

et ce d’autant plus que le nombre des caméras augmente   lles nécessitent en effet un 

profilage des individus selon des catégories de risque. Les exploitants de systèmes de 

vidéosurveillance procèdent à un social sorting, i.e. une catégorisation sociale qui mute de 

plus en plus vers des mécanismes de discrimination automatisés. Sur la base de cette 

catégorisation sociale, les mécanismes automatisés, les progrès technologiques permettent de 

programmer des cycles de visualisation dans le temps et l’espace  

Il est   craindre qu’un tel profilage base ses catégories sur les races ou ethnies  À cet égard, la 

menace du terrorisme islamiste et les attentats de New York de 2001 et de Londres en 2005 

ont banalisé cette catégorisation raciale.  

La discrimination est également comportementale en ce qu’elle va concerner des populations 

perçues comme marginales. Ces comportements dits « antisociaux »918  font l’objet d’une 

surveillance particulière car ils sont jugés source de danger. À l’inverse  les apparences et 

conduites considérées comme conformes ne sont pas surveillés. Les frontières entre 

comportement normal  déviant et délictueux tendent   se déplacer dans le sens d’un 

durcissement des représentations sociales.   

Nous pouvons aussi parler de discrimination territoriale puisqu’elle se développe aussi sur le 

plan géographique  Sont ainsi surveillées les personnes qui ne viennent pas de l’endroit où 

sont installées les caméras. Cette cible donnée à la vidéosurveillance reflète la croyance selon 

laquelle le mal vient de l’ « extérieur » et non de dysfonctionnements internes.  

Le ciblage des centres villes est une autre dimension de la discrimination créée par la 

vidéosurveillance. Surveiller ainsi des commerces de luxe plutôt que des quartiers sensibles 

montre que la vidéosurveillance, résurgence de la notion de classe, est un outil de riches, pour 

les riches.  

L’œil de la caméra est alors pointé sur les populations de « banlieue ». La sélection des 

images s’appuie sur une discrimination des territoires et glisse ainsi vers une discrimination 

des personnes. Dans cette mesure, la vidéosurveillance peut être source de tension entre 

communes ou quartiers voisins. 

La discrimination est enfin générationnelle en ce qu’elle concerne également l’âge des 

personnes; sont ainsi visés les jeunes. Le discours tendant à dénoncer la hausse du nombre de 

mineurs impliqués dans des violences ou les « incivilités qui seraient le fait de jeunes de 

                                                 
918 On parle plus facilement de comportement incivil en France et antisocial au Royaume-Uni.  
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banlieue » les vise directement. Cette focalisation  sur les jeunes explique en partie le 

développement de la vidéosurveillance dans les établissements scolaires. 

 

Les contraintes technologiques et humaines nécessitent d’identifier deux éléments : les 

« comportements à risque »  c’est-à-dire les personnes à surveiller et les lieux à risque tant 

d’un point de vue géographique que temporel   

L’identification de ces deux paramètres se fait notamment sur la base de statistiques policières 

et judiciaires  dont l’exploitation nécessite  au préalable  d’être questionnées919.  

En définitive, les lieux visionnés sont en priorité ceux fréquentés par des  personnes issues de 

l’immigration  Sont ainsi combinés trois facteurs générationnel  géographique et ethnique  

Dans cette perspective, la discrimination dérive vers le racisme. 

La vidéosurveillance augmente également la problématique des quartiers de relégation  D’une 

part, car ils sont ciblés comme des lieux de délinquance mais ne bénéficient que peu de la 

vidéosurveillance. Pourquoi ne pas installer cet outil présenté comme le remède absolu dans 

les quartiers dits « sensibles » ?   

La vidéosurveillance conduit   la division et   l’exclusion sociale  Le regard porté sur 

certaines populations se révèle stigmatisant. Le visionnage des images est fonction de 

préjugés. Il discrimine une population déjà précarisée.  La vidéosurveillance participe 

ainsi à la normalisation du contrôle des pauvres. 

Au moins, le Big Brother décrit par Orwell avait « le mérite » d’assurer une surveillance 

égalitaire de tous sans distinction de race ou d’âge  Il est   craindre que la vidéosurveillance 

telle qu’elle se développe en France et au Royaume-Uni ne marque la fin de la mixité sociale. 

 

                                                 
919 Christophe Bétin expose ainsi comment les chiffres de la délinquance dans le centre-ville 
de Lyon sont grossis   n effet  le nombre de faits constatés est rapporté au nombre d’habitant 
alors qu’un centre-ville est un lieu de passage et que le nombre de personnes le fréquentant 
n’a aucune commune mesure avec son nombre de résidents. BÉTIN Christophe et al. Sécurité, 
vidéosurveillance et construction de la déviance : l'exemple du centre-ville de Lyon, Déviance 
et Société, 2003/1 Vol. 27, pp. 3-24. 
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PARAGRAPHE 2 : LE RETRECISSEMENT DE LA SPHERE PUBLIQUE 
 

Remettant en cause le vivre ensemble  la vidéosurveillance réduit l’espace public et  partant  

la sphère publique. Si elle est omniprésente et omnisciente, la vidéosurveillance conduit 

paradoxalement à un morcellement à plusieurs niveaux : morcellement des territoires avec un 

repli sur le local  voire l’ultra local  2   morcellement de l’espace public qui devient en fait 

l’agrégation de petits espaces que l’on cherche   s’approprier marquant ainsi une privatisation 

de la société (1). 

 

1. LA PRIVATISATION DE LA SOCIETE 

 

1.1. Un outil aux mains de personnes privées  

 

Le développement de la vidéosurveillance est marqué par un désengagement technique, à 

l’exception des subsides  de l’État  ce retrait étant compensé  d’une part  par les collectivités 

territoriales et  d’autre part, par le secteur privé.  

L’essor de cette technique s’accompagne d’une montée en puissance corrélative de l’activité 

marchande dans ce domaine  Le marché des technologies de sécurité dans lequel s’inscrit la 

vidéosurveillance est florissant.  

La sécurité étant devenue un bien à valeur marchande, la vidéosurveillance représente une 

véritable source de profits  elle s’inscrit plus précisément dans un sous marché de la sécurité  

celui de la techno-sécurité.  

La faculté qu’offre la loi aux personnes privées de mettre en œuvre des systèmes de 

vidéosurveillance sur la voie publique a été ouverte par la loi du 23 janvier 2006920. Les 

personnes privées exposées à des actes de terrorisme ont été autorisées à filmer la voie 

publique, « pour la protection des abords immédiats de leurs bâtiments et installations »921. La 

circulaire prise en application de ces dispositions922 a précisé les lieux visés sans pour autant 

                                                 
920 Notons toutefois que le  onseil constitutionnel ne s’est pas prononcé sur cet élargissement. 
Décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, Loi relative à la lutte contre le terrorisme et 
portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers. 
921 Article 10 de la loi du 21 janvier 1995  tel qu’il est issu de la loi du    janvier 2006. 
922 Circulaire du 26 octobre 2006 
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fixer de liste limitative. Le rapport Diard-Dray note que cette faculté a été principalement 

mise en œuvre    aris923.  

La LOPPSI 2 a montré, une fois de plus, la volonté de privatisation des missions de 

surveillance et le désengagement souhaité par l’État. Lors des débats parlementaires, 

l’élargissement de la possibilité pour les personnes morales de droit privé de recourir   des 

systèmes de vidéosurveillance, non seulement « pour la protection des abords immédiats de 

leurs bâtiments et installations       dans les lieux susceptibles d’être exposés   des actes de 

terrorisme » mais désormais pour la prévention des vols et des agressions et ceci au-delà des 

seuls abords « immédiats » a été envisagé  Il s’agissait surtout de faire l’économie d’une 

vidéosurveillance publique dans les quartiers suffisamment équipés par des dispositifs de 

surveillance mis en œuvre par des personnes privées pour leur propre compte  

Le Conseil constitutionnel924 a d’ailleurs censuré l’article  8 de la loi précitée assouplissant la 

mise en œuvre de dispositifs par des personnes morales de droit privé et permettant de 

déléguer à des personnes privées l'exploitation et le visionnage de la vidéosurveillance. Le 

Conseil constitutionnel a jugé que ces dispositions permettaient de confier à des personnes 

privées la surveillance générale de la voie publique et ainsi de leur déléguer des compétences 

de police administrative générale et que, par conséquent, elles méconnaissaient l’exigence  

résultant de l’article    de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de  789  selon 

laquelle la garantie des droits est assurée par une « force publique ». Le Conseil 

constitutionnel a ainsi affirmé le caractère public de ce pouvoir de police administrative 

générale et interdit que ce pouvoir soit délégué à des personnes privées.  

L’implication des entreprises privées s’avère utile en matière de recherche et développement  

Les opportunités commerciales potentielles les incitent à explorer de nouvelles possibilités 

techniques, ces dernières séduisant fortement les pouvoirs publics. Cet engouement, certes 

intéressé, est source de progrès technologiques. Le système Mandrake mis en place à 

Newham au Sud de Londres a couplé la vidéosurveillance à la technologie de reconnaissance 

faciale dès 1998925.  

L’émergence d’acteurs privés dans ce domaine n’est pas sans soulever certaines 

problématiques. 

                                                 
923  DIARD Éric & DRAY Julien  apport d’information sur la mise en application de la loi n  
2006-64 du 23 janvier 2006 relative  à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontalier, Assemblée Nationale, 13ème 
législature, n° 683, déposé le 5 février 2008.po 
924 Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 
925 BBC NEWS, UK Candid camera for criminals, 13 octobre 1998. 
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Les caméras sont fournies par des entreprises privées telles Thalès ou EADS qui réalisent 

d’énormes profits  La sécurité publique devient un marché profitable  mais cette compétence 

régalienne de l’ tat peut-elle devenir lucrative ?  

La propension de l’opinion publique   s’indigner des bénéfices réalisés par les entreprises 

pharmaceutiques  que l’on ne peut pourtant pas soupçonner d’altruisme  ne s’émeut pas outre 

mesure de la marchandisation de la sécurité. 

Or  s’agissant de vidéosurveillance comme en d’autres matières  les opérateurs économiques 

ne recherchent pas l’intérêt général mais le profit financier. Les entreprises spécialisées dans 

la vidéosurveillance ont pour objectif de vendre un maximum de caméras. Or, cette pression 

commerciale ne devrait pas influencer les choix politiques effectués  D’autant que ces 

sociétés n’ont que faire de l’exploitation de la vidéosurveillance   

L’influence de cette marchandisation est néfaste notamment quant à la modération à avoir en 

matière de vidéosurveillance.  

La politique de vidéosurveillance est aujourd’hui contaminée926 par la montée en puissance de 

consultants ou experts autoproclamés sur le sujet  Leurs analyses simplistes n’ont qu’un 

objectif commercial  Il serait d’ailleurs irréaliste d’exiger des acteurs privés de se détourner 

de leur visée marchande pour lui préférer le bien commun  ce n’est absolument pas leur rôle   

Cet axe de croissance et de développement (+ 15% par an) pour les acteurs économiques 

privés pose la question du lobbying. En ce sens, le développement de la vidéosurveillance est 

facilité par la proximité des décideurs publics avec les sociétés de conseil.  

Noé Le Blanc est extrêmement violent en parlant « d’extorsion de fonds {…} effectué au nom 

de la « sécurité » ». 

L’introduction des entreprises privées dans le processus de vidéosurveillance augmente 

également le risque en matière de protection des droits fondamentaux et notamment du droit à 

la vie privée. Installant et exploitant les systèmes de vidéosurveillance, ces acteurs 

économiques ont un accès aux données ainsi collectées. La multiplication des intervenants 

accentue d’autant le risque de fuites  Il s’avère alors nécessaire de contrôler strictement 

l’accès   la salle de surveillance.  

La privatisation des systèmes de vidéosurveillance réinterroge la fonction policière puisque se 

pose la question des personnels en charge de cette mission de surveillance. Cette tâche 

incombant traditionnellement à la police entendue au sens organique est ainsi exécutée par 

des catégories de personnes de plus en plus variées. À la police et à la gendarmerie nationales, 

                                                 
926 Heilmann parle de « pollution » de l’action publique  
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s’ajoutent des agents salariés de sociétés privées  des policiers municipaux dont l’organisation 

disparate est à la mesure du nombre de communes en France, voire de milices composées de 

citoyens. 

Au Royaume- ni  l’opérateur du système de vidéosurveillance  salarié de droit privé a une 

immense responsabilité. Or, il doit concilier les contingences de son employeur, de la police 

et de l’autorité publique qui a financé les systèmes927.  

Dans le cadre de l’exemple lyonnais 928 , la transformation de la gestion du système de 

vidéosurveillance en établissement public industriel et commercial était envisagé dès l’origine 

dans le but d’accroître le retour sur investissement et de proposer  par ailleurs  des prestations 

commerciales  Il s’agit au-del  de la sécurité d’offrir un service payant aux commerçants de la 

zone sous vidéosurveillance. Un tel mélange des genres  si l’on en voit l’intérêt économique  

n’en demeure pas moins douteux  Dans cette perspective  la semi privatisation attendue a eu 

pour conséquence une sophistication de la technologie, ce qui sous entendrait que  lorsqu’elle 

s’adresse   des clients  la vidéosurveillance se doit d’utiliser du matériel performant alors 

qu’un équipement de moindre qualité est jugé suffisant lorsqu’il ne s’agit que de sécurité 

publique. 

Si beaucoup de communes font le choix d’une police municipale, certaines leur préfèrent des 

agents techniques fonctionnaires ou contractuels   n ce sens  mise en œuvre par des 

personnes privées, la visualisation des images ainsi capturées incombe naturellement à des 

salariés de droit privé.  

La question se pose alors de la formation de ces personnels au statut protéiforme. La 

spécificité de la vidéosurveillance nécessite des compétences particulières. Au-delà de la 

formation technique pure (électricité, maintenance des caméras), il apparaît nécessaire de 

fournir aux opérateurs une formation sur les aspects juridiques, théoriques et déontologiques 

liés à la visualisation et au traitement de telles images.  

À Lyon  chaque agent bénéficie d’une formation initiale d’une vingtaine de jours  voire des 

formations complémentaires sur des thèmes divers (connaissance des produits stupéfiants, 

gestion du stress). 

Il est paradoxal de constater qu’une société qui devient de plus en plus sécuritaire puisse faire 

l’économie de la police au sens organique. Les effectifs de police nationale ou de gendarmerie 

                                                 
927 NORRIS C., ARMSTRONG G., The Maximum Surveillance Society. The Rise of CCTV, 
Oxford, Berg, 1999.  
928  BÉTIN Christophe et al. Sécurité, vidéosurveillance et construction de la déviance : 
l'exemple du centre-ville de Lyon, Déviance et Société, 2003/1 Vol. 27, pp. 3-24. 
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sont ainsi réduits et partiellement remplacés par la création de police municipale  d’une part   

et  d’autre part  par des agents d’entreprises privées tels que les opérateurs des services de 

sécurité dans les commerces. 

Les pratiques capitalistes encouragent la mise sur surveillance de la société et, par voie de 

conséquence, la vidéosurveillance. Il semble curieux qu’une société qui se tourne de plus en 

plus vers la sphère privée en exigeant d’elle un investissement toujours croissant dans 

l’organisation de la société et en lui transférant des pans de compétences autrefois qualifiées 

de régaliennes devienne également la société du déni du droit à la vie privée.  

 

La multiplication des acteurs conduit à une fragmentation du paysage de la vidéosurveillance. 

 our reprendre la métaphore d’Éric Heilmann  il ne s’agit pas d’un « big brother » mais d’une 

multitude de « little brothers ».  

 

1.2. L’appropriation de l’espace public 

 

La vidéosurveillance s'est d'abord répandue dans l'espace privé mais a donné lieu à un 

empiètement de la vidéosurveillance mise en place par des particuliers sur l’espace public, 

nécessitant dès lors l’intervention du juge  Dans l’affaire Rynes929  la      a statué que la 

directive sur la protection des données   caractère personnel s’applique   l’enregistrement 

vidéo réalisé   l’aide d’une caméra de surveillance installée par une personne sur sa maison 

familiale et dirigée vers la voie publique. La maison de M   yne  ayant fait l’objet de 

plusieurs attaques, il installa une caméra de surveillance qui filmait l’entrée de celle-ci, la voie 

publique ainsi que l’entrée de la maison d’en face  Dans la nuit du 6 au 7 octobre 2007, une 

fenêtre de cette maison a été brisée par un tir de projectile et les enregistrements de la caméra 

de surveillance remis   la police ont permis d’identifier deux suspects contre lesquels des 

procédures pénales ont été engagées. L’un des suspects contesta la légalité du traitement des 

données enregistrées par la caméra de surveillance de M   yne  auprès de l’Office tchèque 

pour la protection des données   caractère personnel qui se vit infliger une amende. À cet 

égard  l’Office a relevé que les données du suspect avaient été enregistrées sans son 

consentement alors qu’il était sur la voie publique  La  our suprême administrative tchèque 

posa une question préjudicielle   la  our de justice pour savoir si l’enregistrement réalisé par 

M   yne  en vue de protéger sa vie  sa santé et ses biens  c’est-à-dire l’enregistrement de 

                                                 
929 CJUE, 11 décembre 2014,   yneš (C-212/13). 
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données   caractère personnel d’individus attaquant sa maison depuis la voie publique  

constituait un traitement de données non couvert par la directive, au motif que cet 

enregistrement était effectué par une personne physique pour l’exercice d’activités 

exclusivement personnelles ou domestiques. 

La Cour rappelle que la notion de « données   caractère personnel » au sens de la directive 

englobe toute information concernant une personne physique identifiée ou identifiable. Est 

donc réputée identifiable toute personne qui peut être identifiée, directement ou 

indirectement, par référence à un ou plusieurs éléments spécifiques, propres à son identité 

physique. Par conséquent  l’image d’une personne enregistrée par une caméra constitue une 

donnée   caractère personnel  car elle permet d’identifier la personne concernée. 

De même, la vidéosurveillance comprenant l’enregistrement et le stockage de données   

caractère personnel  elle constitue un traitement automatisé de ces données et relève du champ 

d’application de la directive   

L’exemption pour les activités exclusivement personnelles ou domestiques  doit s’entendre de 

manière stricte. Or bien que ce soit la sécurité de M   yne   sa famille et ses biens qui soient 

la finalité du système  la vidéosurveillance s’étendant   l’espace public  elle ne peut pas être 

considérée comme « une activité exclusivement personnelle ou domestique ». 

 

Le déploiement de la vidéosurveillance dans l'espace public tient à la combinaison de deux 

faits : le consensus politique sur le sujet et les attentats du 11 septembre 2001, ces éléments 

ayant amené la sécurité au cœur du débat de société   hilippe  obert note que « la sécurité – 

on l’a oublié un peu vite- se joue d’abord et surtout dans la rue »930. 

 e développement a conduit   un morcellement de l’espace public par l’intermédiaire d’un 

système de vidéosurveillance  On est donc passé d’un ordre public   une multitude d’ordres 

publics.  

Les quartiers bénéficiant en premier de cette technologie sont les lieux d’activités 

commerçantes, administratives ou touristiques, ces lieux étant censés être ceux où le 

sentiment d’insécurité est le plus grand. Notons la pression des commerçants tendant à la 

défense de leurs intérêts particuliers.  

                                                 
930 ROBERT Philippe, « Les politiques publiques » De la prévention à la surveillance, Projet, 
2010/6 n° 319, pp. 43-51.  
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Lorsque l’on interroge les habitants et commerçants 931  d’un lieu ante installation d’un 

système de vidéosurveillance, leurs propos décrivent une insécurité terrible dont les causes 

sont d’une part les jeunes de banlieue et d’autre part les marginaux   es deux catégories sont 

perçues comme invasives  bien qu’il s’agisse d’un espace public   ette réflexion fait appel   

une conception ancienne formulée par exemple par Videlier en 1989 comme « l’étranger est 

d’abord un criminel avant d’être un homme comme les autres »932. Les intrus sont exclus de 

cet espace public. Sont ainsi visés les sans domicile fixe, les prostitués, voire les jeunes et/ou 

les personnes ethniquement différents. 

La vidéosurveillance devient alors un instrument au service notamment des commerçants 

tendant   l’appropriation des centres villes   leur profit ainsi qu’  celui de leurs clients  

L’appropriation de l’espace public a pour objectif sa standardisation, son aseptisation, en ce 

sens nous ne sommes pas loin de la méthode du « karcher » prônée par certains même si le 

nettoyage ainsi effectué ne serait pas socialement acceptable.  

Le mouvement de privatisation se traduit alors par l’appropriation de l’espace public par ceux 

dont la présence y est jugée « légitime », au détriment du  « vivre ensemble ». 

À la lumière de ces développements sur la privatisation de l’espace public et les 

discriminations qu’entraîne la vidéosurveillance  on s’aperçoit que le problème se pose tant en 

terme de libertés qu’en terme de cohésion sociale  

 

2.  ’EMERGENCE DU LOCAL 

 

2.1. Le repli communautaire  

 

La vidéosurveillance marque un repli sur l'ultra local que l'on pourrait qualifier de repli 

communautaire. Une communauté dont le dénominateur commun est la menace qui pèse sur 

elle, l'environnement hostile qui l'entoure et dont elle doit se protéger. 

Le paradigme de ce phénomène est le quartier résidentiel fermé, nouvelle forteresse de notre 

société   oncrètement  il s’agit de secteurs d’habitation dont l’accès est restreint ou contrôlé 

par un système de vidéosurveillance et/ou une équipe de sécurité..  

 e phénomène s’étend   l’échelle mondiale mais l’on trouve son origine au  oyaume-Uni. 

                                                 
931  BÉTIN Christophe et al. Sécurité, vidéosurveillance et construction de la déviance : 
l'exemple du centre-ville de Lyon, Déviance et Société, 2003/1 Vol. 27, pp. 3-24. 
932 VIDELIER P., Les ancêtres des « ils », invariances, Autrement n°104, 1989, pp. 35-46. 
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Les quartiers résidentiels peuvent apparaître comme un remède à la montée de la délinquance 

et aux désordres dus à la restructuration économique, i.e. la ghettoïsation de certaines 

populations dites « défavorisées »   es quartiers sont d’ailleurs nombreux dans les États à 

haute criminalité, notamment en Afrique et en Amérique du sud ; ils conduisent à une 

contraction de l’espace public  L’espace est dans ce cas exclusivement réservé aux résidents  

Il s’agit encore plus d’une dé-publicisation de l’espace  Les quartiers résidentiels témoignent 

également d’un désengagement de l’État. En effet, ces quartiers sont placés en autogestion. 

En Angleterre, des associations de surveillance des quartiers sont créées, assurant ainsi une 

gouvernance contractuelle.  

La sécurisation ex-post consiste à transformer des logements sociaux en quartiers sécurisés. 

David Blankett, ancien Home Secretary 933  pensait que l’installation des systèmes de 

vidéosurveillance et l’autogestion permettraient de régler les problèmes de sécurité en 

renforçant l’identification des individus   leur communauté  La surveillance des individus 

eux-mêmes via des circuits fermés de télévisions devait permettre un contrôle des 

comportements antisociaux en se substituant aux moyens de contrôle formel. Cette mutation 

a, par exemple été testée à Londres. À la fin des années 1990, le premier quartier fermé de la 

ville de Camden (London Borough of Camden) a été celui de Cromer Street. Ce lotissement 

était auparavant laissé   l’abandon et l’espace public pollué par des problèmes de drogues et 

de prostitution  d’importants fonds ont été alloués pour sa rénovation et sa sécurisation  Mais 

l’autogestion s’est révélé être un échec car les résidents ont refusé de s’investir  

L’implantation de résidences sécurisées au milieu de quartiers difficiles est également 

présentée comme un moyen d’améliorer la mixité sociale   ette perspective est illusoire car  

au final, les deux communautés cohabitent mais dans une imperméabilité totale.  

Les quartiers sécurisés peuvent même connaître un phénomène de gentrification, i.e. 

processus par lequel le profil économique et social des habitants d'un quartier se transforme 

au profit exclusif d'une couche sociale supérieure. La vidéosurveillance est devenue une 

marque de standing en ce sens qu’elle se développe dans des zones cossues où  

paradoxalement, la délinquance est quasi inexistante. 

Nonobstant toute intention initiale louable  ces expériences s’avèrent ne constituer qu’un 

cautère sur une jambe de bois contribuant à la déliquescence du lien social. La 

vidéosurveillance permet l’identification d’autrui pour mieux le rejeter934.  

                                                 
933 Ministre de l’Intérieur 

934 S. Low a ainsi noté que les enfants états-uniens élevés dans des quartiers sécurisés avaient 
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De plus, dans un article de 2009935, Sarah Blandy relève des témoignages de voisins de 

quartiers sécurisés dénonçant un déplacement, voire une augmentation de la délinquance en 

périphérie ; ce qui tendrait à inciter à une extension des zones fermées. Dans cette 

perspective, les caméras tendent à éloigner la délinquance potentielle, quitte à la déplacer vers 

les zones périphériques  De fait  l’installation de caméras peut faire naître des tensions entre 

communes ou quartiers voisins  voire conduire   une course   l’équipement afin de se rejeter 

la délinquance comme une « patate chaude ».  

Au-delà de la volonté de protéger son bien, le développement de ces quartiers sécurisés 

témoigne d’un repli communautaire et d’une peur d’autrui ; autrui étant en l’espèce l’étranger 

et/ou le pauvre. Ces lieux fermés répondent à une demande de ségrégation. Le sentiment 

d’insécurité ainsi formulé est malsain en ce sens qu’il est motivé par l’individualisme et la 

discrimination. Il contribue également à une montée en puissance de l’intolérance envers des 

comportements jugés antisociaux  et   la crainte de l’émergence de potentats locaux  

Notons que cette idée de sécurisation ne fait pas l’unanimité  ce qui explique qu’elle ne soit 

pas mise en avant  du moins en tant qu’argument commercial. Sarah Blandy relevait ainsi en 

 006 que la commercialisation des quartiers fermés s’appuyait principalement sur le concept 

de quartier-ville avec ses commodités  ses équipements  les loisirs qu’ils offrent936  L’absence 

de publicité sur la sécurisation du quartier (accès restreint et vidéosurveillance) prouve que le 

sujet dérange jusqu’  ses promoteurs en sus de ne pas constituer une réponse   l’insécurité  

 

2.2. La vidéosurveillance s’inscrit dans un mouvement de décentral isation 

 

La vidéosurveillance s’inscrit dans la sphère locale  Dès lors  elle s’insère parfaitement dans 

le mouvement de décentralisation que peut connaître la France ou la devolution 

britannique937. 

Dans les années 1980, en Grande-Bretagne, le gouvernement a stimulé l’enthousiasme en 

faveur de la lutte contre la délinquance, mais le développement de la vidéosurveillance date 

                                                                                                                                                         
une peur disproportionnée  des autres. LOW S., Behind the Gates. Life, Security and the 
Pursuit of Happiness in Fortress America, New York, Routledge, 2003. 
935 BLANDY Sarah, La peur de la délinquance et du désordre et l'extension des quartiers 
résidentiels sécurisés en Angleterre, Déviance et Société, 2009/4 Vol. 33, pp. 557-572.  
936  BLANDY S., Gated communities in England: historical perspectives and current 
developments, GeoJournal, Volume 66, Issue 1-2, 27 septembre 2006, pp. 15-26.  
937 Le Royaume-Uni est considéré comme un représentant du local government où existe une 
nette distinction des tâches. Outre-manche, un mouvement de décentralisation tendant à une 
régionalisation souhaitée par l’ nion européenne a été amorcé en  999   
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des années  990 et de l’incitation des gouvernements locaux   ’est   cette même période que 

se sont développés les « neighbourhood watch », des patrouilles de citoyens actifs, de même 

qu’a été encouragé l’engagement de bénévoles en qualité d’adjoints des policiers de quartier  

La responsabilité de la surveillance a ainsi été transférée au local et au privé. 

 épondant   l’attente réelle ou supposée de leurs administrés, les municipalités ont été, en 

 rance  les premières   s’équiper   n  990  seules 60 villes françaises disposaient de 

vidéosurveillance. En 2006, elles étaient 600 et en 2009, 2000. Dans le cadre des contrats 

locaux de sécurité (CLS), de nombreuses collectivités territoriales ont prévu le développement 

de la vidéosurveillance.  

Si la vidéosurveillance s’est d’abord imposée   l’échelon communal  les départements et les 

régions n’ont pas tardé   suivre le mouvement en équipant les bâtiments relevant de leur 

compétence. Les investissements ont ainsi concerné les établissements scolaires (lycées et 

collèges) mais également les transports.  

L’impact budgétaire est alors loin d’être négligeable  L’Ile de  rance a ainsi consacré environ 

30% de ses dépenses relatives à la sécurisation des transports publics entre 1998 et 2002 et 

70% entre  00  et  007   l’installation de la vidéosurveillance  Strasbourg a dépensé   

millions d’euros pour équiper son tramway  Les 60 caméras initiales du centre-ville de Lyon 

ont coûté   5 millions d’euros  L’équipement des collèges des Hauts-de-Seine a nécessité 5,5 

millions d’euros et le Syndicat des Transports d’Ile de  rance a dépensé  4 millions entre 

1998 et 2002. La vidéosurveillance apparaît ainsi comme le moyen incontournable et unique 

d’assurer la sécurité des usagers des transports en communs    

La vidéosurveillance marque un certain retrait de l’État, non en terme financier car il met la 

« main au portefeuille » mais parce que la sécurité devient une compétence des collectivités 

territoriales.  

Les collectivités territoriales subissent une pression non négligeable de l’État tendant à les 

faire adhérer au principe de la vidéosurveillance938, sa politique incitative peut même être 

qualifiée d’agressive. L’État  s’il se désengage matériellement de la vidéosurveillance incite   

sa mise en place grâce à des programmes de financement importants. De tels programmes ne 

se préoccupent pas de la justification de l’équipement et les fonds sont versés sans plus de 

motifs939.  

Dans un souci de gestion efficace de la vidéosurveillance, les municipalités qui ont en charge 

des systèmes de vidéosurveillance s’organisent souvent en police municipale  L’amélioration 
                                                 
938 Quoi de plus explicite que le CCTV Challenge Competition ! 
939 Tel le Crime Reduction Program. 
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de l’efficacité de la police due à la vidéosurveillance est ainsi le fait de polices municipales 

alors qu’elle bénéficie aux statistiques des police et gendarmerie nationales   ette 

considération montre l’amplification de la charge incombant aux collectivités territoriales en 

compensation du désengagement de l’État  D’autant que la vidéosurveillance est très peu 

pertinente pour les infractions de type stationnement illicite relevant traditionnellement de la 

police municipale. 

Décentralisée, la vidéosurveillance pose la question de la coordination des systèmes avec les 

forces de l’ordre  Les installations doivent-elles être placées dans un rapport d’autonomie ou 

de dépendance avec la police ?  Quid de la transmission des images ? Doit-elle être prohibée, 

effectuée au cas par cas ou automatique ?  

Du point de vue des collectivités territoriales françaises, la vidéosurveillance est perçue 

comme un outil de coordination du travail entre police nationale et police municipale. En ce 

sens, elles se félicitent du fait que la vidéosurveillance a créé un lien entre les deux polices. 

Mais dans leur étude sur la vidéosurveillance à Burnley940, R. Armitage, G.Smyth et K.Pease 

relèvent les conflits entre autorités policières municipales et nationales sur la gestion de la 

vidéosurveillance et recommandent une division du travail plus claire.  

Le coût du raccordement des systèmes de vidéosurveillance aux postes de police et 

gendarmerie a été estimé   4 millions d’euros  ce qui explique la lenteur des travaux   n 

novembre 2007, 53 communes sur les   0 équipées avaient organisé le transfert d’images 

vers les services de police941. 

Le local est-il le meilleur échelon de gestion des systèmes de vidéosurveillance et, 

corrélativement de la surveillance ? 

La réponse est loin d’être évidente  On serait tenté dans un premier temps de distinguer les 

petites communes dont les moyens tant financier qu’en personnel ne leur permettent pas 

d’assumer une charge de sécurité incombant traditionnellement   l’État. Néanmoins, même 

les grandes villes n’échappent pas   cette difficulté et s’avèrent incapables de gérer 

efficacement les équipements  Le rapport de la chambre régionale des comptes d’Ile-de-

                                                 
940 ARMITAGE R., Smyth G., PEASE K., Burnley CCTV evaluation, Crime Prevention 
Studies, Vol.10, 1999. 
941 DI  D Éric & D  Y  ulien  apport d’information sur la mise en application de la loi 
n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative  à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontalier, Assemblée Nationale, 13ème 
législature, n° 683, déposé le 5 février 2008. 
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France942 sur les exercices 2002 et suivants de la commune de Boulogne-Billancourt rendu le 

7 janvier 2011 est pour le moins explicite dans sa critique de la gestion de la 

vidéosurveillance par la commune francilienne la plus peuplée près  de Paris (112 233 

habitants en 2008). Son CLS établi le 5 mai 1999 prévoit le développement de la 

vidéosurveillance en dépit de l’absence d’enquête de victimisation sur le territoire  

L’équipement a bénéficié d’importants et divers financements provenant de l’État comme du 

département et du Fonds interministériel de prévention de la délinquance. Au final,   4  50 € 

dont     499 € proviennent de l’ tat et 9  65  € du département sur un budget 

d’investissement de 59  000 euros ont été déboursés. La CRC relève que bien que récentes, 6 

des    caméras sont hors d’usage   lle regrette le « manque de maîtrise de ces infrastructures 

par la commune et l’inertie du directeur de la prévention et de la sécurité ». En effet, 

l’utilisation réelle des caméras dans cette ville aura tardé puisqu’il n’y avait pas de véritable 

centre de vidéosurveillance. « Seuls deux écrans plats permettaient la visualisation des images 

provenant des six caméras installées sur la voie publique ».  

La centralisation des police et gendarmerie nationales nuirait à la fonction de surveillance 

nécessitant une implantation locale  ce qui explique l’émergence encouragée des polices 

municipales. De plus, la décentralisation de la mission de surveillance fait écho au 

désintéressement des forces de l’ordre nationales pour la mission de surveillance ; la 

répression apparaissant comme une fonction plus prestigieuse. Si la vidéosurveillance doit  

conduire à un abandon par les police et gendarmerie nationales de leur mission de 

surveillance au profit de la police municipale, elle impose une réflexion sur le statut de cette 

nouvelle police.  

 

 

Maintien de la mission de surveillance aux mains des police et gendarmerie nationales ou 

délégation aux polices municipales, les deux options sont acceptables dans la mesure où des 

moyens et une formation suffisante sont octroyés aux forces de l’ordre   ar contre  la 

privatisation de cette mission éminemment régalienne, doit être combattue.  

Une telle privatisation se rapproche de la conception britannique de la police et l’on en voit 

déjà les dérives Outre-Manche. En octobre 2009, la société britannique Internet Eyes a 

annoncé qu’elle proposerait   des volontaires de visualiser des images de caméras de 

vidéosurveillance depuis leur ordinateur afin de signaler d’éventuels délits   haque 
                                                 
942  H MB     GION L  D S  OM T S D’ÎL -DE-FRANCE, Observations 
définitives sur la gestion de la commune de Boulogne Billancourt, janvier 2011. 
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signalement donnant des points qui se transforment in fine en argent. Cette société a 

finalement disparue de la toile mais à la lecture des témoignages des internautes y ayant 

participé, le sérieux de l’entreprise était sujette   caution : droits d’inscription  plate-forme 

s’apparentant plus   un jeu vidéo avec affichage des « meilleurs »  c’est   dire de ceux ayant 

signalé le plus d’infractions  rémunération réservée aux plus actifs. Si cette première 

expérience a été un échec  il n’est pas impossible qu’un site internet utilisant le même format 

voit le jour dans le futur. 

Par ailleurs, déléguer aux collectivités territoriales et effectuer via des caméras, la mission de 

surveillance n’en demeure pas moins coûteuse mais la charge financière pèse sur un autre 

budget que celui de l’État  
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 VERS DES SYSTEMES DE VIDEO EXCLUSIVEMENT DESTINES A 

PRODUIRE DES PREUVES OU VIDEOPREUVE ? 

 

La vidéosurveillance à l’échelle locale et aux mains des « résidents légitimes » conduit à un 

phénomène décentralisé et privé qui remplit une compétence traditionnellement nationale et 

publique, assurer la sécurité. Installée et exploitée selon une logique de proximité, la 

vidéosurveillance apparaît dispersée mais le phénomène est mondialisé puisque qu’après le 

Royaume-Uni, le mouvement se propage à tous les États dont la France. 

 

Il faut se débarrasser du mythe selon lequel la vidéosurveillance permet une réduction des 

coûts en termes de personnel. En matière de dissuasion et de sentiment de sécurité, quoi de 

plus efficace que « l’uniforme »  rien ne vaut la présence effective d’agents des forces de 

l’ordre  Qui plus est  le caractère invisible de la vidéosurveillance est en totalement 

contradiction avec l’effet dissuasif  

Dans sa fonction préventive, elle est inutile sans intervention humaine. Dans cette 

perspective  les lieux nécessitant l’installation de vidéosurveillance doivent être 

limitativement sériés. Les commerces, les transports et certains bâtiments publics  doivent être 

privilégiés.  

 ar contre  l’école devrait être absolument exclue de cette liste  La justification de ce veto 

tient   plusieurs éléments  D’une part  l’école n’est pas un lieu de délinquance mais 

d’incivilités  Or  la vidéosurveillance n’est pas un outil de contrôle social  D’autre part  la 

stigmatisation de la population jeune est une dérive qu’il faut impérativement combattre  

L’installation de vidéosurveillance jette un soupçon sur les personnes visées. Le message 

ainsi adressé aux mineurs est détestable. Enfin, installer une caméra dans les établissements 

scolaires reviendrait à faire abdiquer dès le plus jeune âge toute velléité de vie privée. À cet 

égard, et bien que cela dépasse le point de vue juridique, il est urgent de favoriser chez les 

enfants et adolescents une appétence pour les droits fondamentaux. Alors que France comme 

Royaume- ni se vantent d’être des précurseurs en matière de droits de l’Homme  il est 

malhonnête de chercher   en annihiler l’inclination chez les plus jeunes  D’autant que certains 

phénomènes tels les réseaux sociaux témoignent de l’indifférence absolue de la jeune 

génération face au concept de vie privée.  
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La vidéosurveillance n’est qu’un succédané de la surveillance humaine tout en étant moins 

efficace que cette dernière.  

De deux choses l’une : soit les moyens humains mis à la disposition de la vidéosurveillance 

assurent une véritable surveillance globale et, dans ce cas, les effectifs sont similaires à des 

patrouilles de police dans ces lieux  nonobstant l’inconvénient de la lenteur de l’intervention 

et la disparition du lien social créé par le contact entre la police et la population ; soit les 

moyens sont vus à la baisse et, dans ce cas, son efficacité préventive est nulle. Dans cette 

perspective  elle n’est qu’une technologie parmi d’autres subordonnée aux restrictions 

budgétaires actuelles. 

La réponse la plus appropriée à la prévention de la délinquance est la présence policière. 

L’augmentation des moyens de la police en termes de personnels coûte moins cher que la 

vidéosurveillance puisque cette dernière implique des coûts d’installation  de maintenance  

mais également de personnels. Elle est plus efficace car elle est visible. Par ailleurs, elle 

permet des interventions plus rapides. Enfin, elle crée du lien humain. Cette dimension est 

fondamentale dans le travail de la police  Il suffit de se rendre dans n’importe quel 

commissariat pour s’apercevoir que les forces de l’ordre font également ce que certains 

appellent péjorativement du « social ». Sans que cela ne devienne leur cœur de métier  cet 

aspect de leur activité est souhaitable  De l’avocat au professeur en passant par le coiffeur  

toute profession construit du lien social et c’est ce lien qui permet le « vivre ensemble ». 

 

 este l’objectif répressif pour lequel la vidéosurveillance pourrait être une source d’indices 

intéressants dans la mesure où les systèmes sont conçus et installés dans cette perspective 

(qualité, lieux filmés) . 

La vidéosurveillance n’est donc la panacée en matière de réduction des coûts de personnel, 

sauf à penser la vidéosurveillance comme un outil autonome.  

La vidéosurveillance en tant que seul outil de répression sans visualisation mais avec 

enregistrement permettrait   des enquêteurs d’y avoir recours a posteriori dans le cadre de la 

recherche d’indices  

 n tant qu’outil de prévention  l’aspiration   la dissuasion qui est aujourd’hui privilégiée ne 

suppose pas nécessairement la surveillance globale. Les caméras n’impliquent pas de facto 

une surveillance, celle qui est aujourd’hui exercée relève d’un  choix idéologique et politique  

Nous pouvons donc concevoir l’émergence d’une vidéosurveillance sans surveillance  sans 

visualisation ou plus concrètement sans opérateur et sans écran avec uniquement un 

enregistrement destiné à créer une preuve exploitable à des fins répressives, une vidéopreuve. 
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Dans la mesure où ils sont visibles, de tels systèmes conserveraient leur effet dissuasif et 

répondraient également à la doctrine de prévention situationnelle, le délinquant potentiel 

voyant ses chances d’être identifié et donc pénalement sanctionné augmentées   
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CHAPITRE 2 : LES INTERCEPTIONS DE 

COMMUNICATION MODERNES ET LEURS 

DERIVES OU LA MORT QUASI 

IRREVOCABLE DE LA VIE PRIVEE 
 

Les interceptions de communications apparaissent comme les technologies les moins 

innovantes, les moins nouvelles. Grâce à leurs précurseurs, les interceptions de 

correspondances, elles sont ancrées dans la pratique policière.  

 

 n raison d’un goût immodéré pour les nouvelles technologies et d’une certaine pression 

sociale, presque tous les Français, Britanniques et résidents de ces deux États ont un 

abonnement téléphonique fixe ou/et mobile et un accès Internet. En outre, les technologies 

ayant beaucoup évoluées, les interceptions de communications, par une sorte de mimétisme 

symbiotique, se sont très largement développées au cours des trois dernières décennies943. 

L’utilisation accrue des écoutes téléphoniques s’explique d’une part par l’intensification de 

l’utilisation de ce moyen de communication notamment grâce aux téléphones portables et, 

d’autre part  par la facilité   enregistrer  conserver et transmettre les conversations utilisant ce 

support. 

 

Les interceptions de communications ont existé depuis que la lettre existe mais elles ont 

connu un essor particulier au siècle précédent notamment en dépassant l’hypothèse de la seule 

lettre papier pour toucher le domaine de l’électronique  Le monde numérique est aujourd’hui 

omniprésent et omniscient. Parfois sans que tout accord ne soit même sollicité, toutes sortes 

d’informations circulent sur les individus  photographies  liens de parentés ou professionnels  

activités diverses et variées). Parfois, les individus eux-mêmes livrent en pâture leur vie 

privée, totalement inconscients du danger. 

 

                                                 
943 En France, Il y a environ 20 000 écoutes téléphoniques judiciaires par an. 
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Les évolutions susmentionnées ont nécessairement modifié la définition communément 

attachée   l’échange de paroles ou de signes  enrichies par une dimension technique du 

contenu des communications mais n’y a-t-il pas également communication lorsqu’une 

personne met   disposition d’un groupe  voire de tous  des informations la concernant ou 

concernant autrui ? Cette définition élargie des communications nous semble plus judicieuse, 

du moins plus ancrée dans la réalité de notre époque. Pour le surplus, nonobstant les 

traditionnelles écoutes que l’on comprend comme le contenu des conversations  soit ce qui est 

dit ou écrit, le contrôle des communications passe désormais par l'accès aux données 

techniques qu'elles concernent la téléphonie ou Internet (lieu, date, heure, informations 

recherchées ou visionnées  dont l’exploitation est de plus en plus révélatrice du comportement 

des intéressés.   

 

Nous ne nous étendrons pas sur l’utilisation d’Internet comme outil administratif bien que 

celui-ci tende à se développer. En effet, internet n’est pas seulement le moyen d’obtenir des 

renseignements exploitables dans le cadre de la lutte contre la délinquance   c’est également 

un lieu, certes virtuel mais où doit tout de même se maintenir une présence policière   ’est 

ainsi qu’  l’image de ce qu’ont pu faire l’Italie  la Belgique ou l’ spagne  Michelle  lliot-

Marie  alors ministre de l’Intérieur avait annoncé le 6 juillet  007 la création d’un 

commissariat virtuel944. Le projet visait à rendre possible le dépôt de plainte contre X pour des 

délits mineurs, ou du moins à donner une  « première évaluation du faits »945. Les victimes 

n’auraient ainsi pas   se déplacer sauf si les enquêteurs l’estimaient nécessaire  De plus  il ne 

s’agirait que de pré déclaration que le plaignant devrait officialiser  La praticité et la 

discrétion ainsi permises, puisque les plaintes pourraient être anonymes, a peut-être des 

avantages mais apparaît aussi source de confusion. Que dire de la fiabilité des informations ou 

de la mobilisation de personnel avec un risque d’explosion du nombre de plaintes dont une 

part non négligeable pourrait s’avérer fantaisiste ? 

 

Les interceptions de communications, quelle que soit la nature de ces dernières, sont par 

définition une atteinte au secret des correspondances, droit reconnu au niveau national et 

international. Le droit au secret des correspondances couvrant tout type de moyen de 

                                                 
944 DUMONT O., Bientôt, un commissariat virtuel pour les internautes citoyens, Le Monde, 
13 juillet 2007.  
945 ALLIOT-M  I  Michelle  Discours   l’occasion de la 7e rencontre avec les associations 
d’aide aux victimes  6 juillet  007   
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communication, corollaire du droit à la vie privée, est ainsi reconnu par la Déclaration 

universelle des droits de l’homme  D DH 946, par la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme  par le  acte international relatif aux droits civils et politiques de 

l’ON  de  966947  ou encore  par la  harte des droits fondamentaux de l’ nion européenne   

 

Les moyens de communication modernes présentent un avantage certain en termes de 

praticité  de rapidité et d’économie. La quantité et la qualité des informations véhiculées 

justifient également l'attrait qu'ils suscitent. Ce flot d'informations présent sur les réseaux de 

communication et d’information immédiatement disponible et la facilité technique avec 

laquelle on peut le capter sont un supplice de Tantale pour l'enquêteur. Dans un souci 

impérieux d’efficacité de la répression pénale, le premier élan sera de promouvoir l’accès le 

plus large possible   ces données  peu importe par ailleurs l’atteinte aux droits fondamentaux. 

 

 ette société de l’information et de la communication installée de manière si prégnante 

aujourd’hui est potentiellement très attentatoire aux libertés individuelles  au premier rang 

desquelles se trouve le droit à la vie privée. Dès lors se pose naturellement la question de la 

nécessaire conciliation de l’outil et des droits auxquels il déroge   

 

France et Royaume-Uni sont devenus des sociétés de la communication et de l’information  

Les interceptions de communications telles qu’on les imaginait au début des années  990 ont 

dû profondément s’adapter   

Les communications désormais protéiformes ont envahi la vie quotidienne, les intercepter fait 

donc peser de nouvelles menaces sur les droits fondamentaux (section 1). Elles nécessitent 

donc une adaptation continuelle du cadre législatif et de l’interprétation jurisprudentielle 

(section 2).  

  

  

                                                 
946  rticle    : « Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondance  ni d’atteinte   son honneur et   sa réputation  Toute 
personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions » 
947 L’article  7 :  
«    Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 
domicile ou sa correspondance  ni d’atteintes illégales   son honneur et   sa réputation  
2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles 
atteintes » 
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SECTION 1 : ÉVOLUTION DES PRATIQUES ET DES ATTEINTES 

AUX DROITS FONDAMENTAUX 

 

On ne peut nier le caractère ancien des écoutes téléphoniques et  dès lors s’interroger sur la 

nécessité de développements sur ce sujet dans le cadre d’une thèse sur les « nouvelles » 

technologiques  bien que l’on puisque discuter des progrès techniques fulgurants qui ont 

permis un recours accru à ces mesures). En vérité, il faut plutôt concevoir les interceptions de 

communications comme un point de départ. En effet, on est progressivement passé 

d’interception de correspondances papier   l’interception de communication téléphonique 

pour en arriver aujourd’hui   l’interception de courriel  On peut également voir l’illustration 

patente des ramifications que présentent désormais les interceptions de communications à 

travers les nouvelles techniques de sonorisation, de captation d’images  la géolocalisation  et, 

plus récemment, de captation de données informatiques. Les écoutes ont donc évoluées et 

« donné naissance » à de nouvelles mesures (§1) qui font peser de nouveaux dangers sur les 

droits fondamentaux (§2). 
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PARAGRAPHE 1 : LES INTERCEPTIONS TRADITIONNELLES DE COMMUNICATION ET 

LES MESURES EN DERIVANT 
 

Bien qu’anciennes  les interceptions de communications ont vu leur définition évoluer jusqu’  

récemment948 (1). De plus, de nouvelles mesures découlant de la philosophie des interceptions 

de communications ont vu le jour (2). 

 

1. LES INTERCEPTIONS DE COMMUNICATIONS, UNE REALITE MULTIPLE. 

 

On pourrait croire qu’une définition de ce qu’il faut entendre par « écoutes » est aisée tant la 

mesure paraît ancienne. Tout au plus avons-nous dû l’élargir aux nouvelles formes de 

communications et notamment aux courriels et SMS  Néanmoins  l’étude de la jurisprudence, 

même récente  montre qu’un certain flou demeure sur les contours de la notion   

 

1.1. La question des « fadettes »  

 

Au-delà des interceptions de communications stricto sensu se pose la question des 

informations annexes telles que le numéro des appels entrant et sortant  ce que l’on appelle les 

« fadettes », pour  « factures détaillées » et qui ont donné lieu en France à des affaires telles 

que celle des « fadettes du Monde ». On distingue donc les écoutes téléphoniques qui 

permettent d'avoir accès au contenu des conversations de la surveillance téléphonique qui ne 

permet que la remontée des numéros appelés et appelants. La Cour de cassation retenait cette 

distinction pour rejeter les demandes de nullité de procédures au cours desquelles, lors d'une 

enquête préliminaire, un appareil pour intercepter l'origine des appels et en identifier les 

auteurs avait été utilisé949. Dans le même sens, elle avait jugé que la mise en place d'un 

dispositif technique permettant de déterminer l'origine des appels téléphoniques adressés au 

                                                 
948 Cf.  les incertitudes qui demeurent sur le statut et la définition des fadettes 
949 Cour de cassation, chambre criminelle, du 4 janvier 1974, 73-90.887, publié au bulletin 
criminel n. 2, p. 3. 
Cour de cassation, chambre criminelle, du 2 avril 1997, 97-80.269 97-80.270. 
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domicile d'une personne est un procédé qui n'a pas pour objet l'interception des 

communications950. 

En droit français, ces fadettes ne sont pas soumises aux conditions de fond et de formes 

prévues par les articles 100 et suivants du code de procédure pénale. Elles peuvent faire 

l’objet d’une réquisition de la part d’un O   au terme de l’article 77-1-1951 qui prévoit que les 

« documents intéressant l'enquête, y compris ceux issus d'un système informatique ou d'un 

traitement de données nominatives » peuvent être requis, par tout moyen, par le procureur de 

la République ou, sur autorisation de celui-ci, par l'officier de police judiciaire, auprès de 

toute personne, de tout établissement ou organisme privé ou public ou de toute administration 

publique qui sont susceptibles de les détenir, « sans que puisse lui être opposée, sans motif 

légitime, l'obligation au secret professionnel » ; cet article prévoyant la remise desdits 

documents sous forme numérique. Les dispositions du CPP empêchent les personnes requises 

d’opposer le secret professionnel mais notons que l’article 77-1-  du     réserve l’hypothèse 

des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3 (avocats, journalistes, médecin, notaire, 

huissier), la remise des documents ne peut intervenir qu'avec leur accord. La loi du 9 mars 

 004 a imposé aux O    agissant dans le cadre d’une enquête préliminaire  d’obtenir 

l’autorisation du Procureur952 avant d’effectuer des réquisitions aux fins d’identifier ce type 

de numéro.  

 es informations sont loin d’être dépourvues d’intérêt  elles représentent un travail moins 

lourd que les interceptions classiques qui nécessitent de fastidieuses retranscriptions et 

permettent de reconstituer les « réseaux de relations ». Nombre de procédures commencent 

par ce type de réquisitions. Les enquêteurs vont réclamer l'identification d'un numéro de 

téléphone, l'identité d'un utilisateur ou, encore, la liste des appels entrants et sortants.  

 

1.2. La définition de l’acte d’ « intercepter » 

 

Selon la définition du dictionnaire Larousse, intercepter signifie  « prendre connaissance de 

quelque chose qui ne vous était pas destiné ». Le droit étend cette définition en exigeant 

                                                 
950  Crim. 2 avr. 1997: Bull. crim. no 131; Procédures 1997. Comm. 217, obs. Buisson; RSC 
1997. 858, obs. Dintilhac. 
951 Crim. 22 nov. 2011, D. 2011.  
952  ette autorisation est exigée qu’il s’agisse de la remise d’un document ou d’une simple 
information   rim  6 décembre  005  M THONN T  aul & GHN SSI  Micha l  La  our 
de cassation pose ses conditions en matière de réquisitions de documents délivrés au cours des 
enquêtes préliminaires, Recueil Dalloz 2006, p. 1429. 
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l’utilisation d’un procédé technique de captation de ligne953. En vertu de cette exigence, le 

simple fait pour un enquêteur de décrocher le récepteur qu'il passe immédiatement à l'abonné 

et d’écouter les propos échangés ne constitue pas une interception de communications. 

Dans un arrêt du 8 février 1995954, la chambre d'accusation de Paris avait estimé que « les 

enregistrements par des fonctionnaires de police, agissant en enquête préliminaire, de 

conversations par apposition d'un dispositif relié au combiné de l'appareil, même réalisés avec 

l'accord de l'un des correspondants, constituent une écoute illicite et sont donc, ainsi que leur 

transcription, entachés de nullité ». Il y a donc écoute téléphonique que ce soit par l'utilisation 

d'une dérivation mais également par celle de tout procédé tel que l'utilisation d'un 

magnétophone. Cette interprétation a été validée par la chambre criminelle dans un arrêt du 

27 février 1996955. 

La lecture des messages reçus sur des récepteurs de messagerie n’est pas non plus assimilée   

une interception de correspondance puisque aucun matériel n'est utilisé pour intercepter les 

messages. Pour la Cour de cassation, les simples lectures et transcription par les policiers, 

sans artifice ni stratagème, des messages parvenus sur la bande d'un récepteur de messagerie 

unilatérale ne sont pas soumises au respect des articles 100 et suivants du Code de procédure 

pénale956. 

 

1.3. Des interceptions dites « de sécurité » 

 

Certaines formes de délinquance particulières justifient également le recours à des écoutes 

préventives que l’on nomme écoutes administratives ou « interceptions de sécurité »957. Ces 

écoutes interviennent donc avant toute infraction, ce qui les rend particulièrement dangereuses 

pour les libertés publiques. 

Les interceptions de sécurité doivent être autorisées par une décision écrite et motivée du 

premier ministre sur proposition écrite et motivée d'un ministre chargé de la défense, de 

l'intérieur ou des douanes. Ces interceptions doivent avoir « pour objet de rechercher des 

                                                 
953 Crim. 4 sept. 1991, no 90-86.786, Bull. crim. no 312 ; dans le même sens, V. Crim. 3 avr. 
1991, Dr. pénal 1991, comm. 18. 
954 Paris, 8 févr. 1995, D. 1995. 221, note J. Pradel. 
955  Crim. 27 février 1996, D. 1996. 346, note C. Guéry, JCP 1996. II. 22629, note M.-
L. Rassat. 
956  Crim. 14 avr. 1999: Bull. crim. no 82; D. 1999. Somm. 324, obs. Pradel; Procédures 1999. 
Comm. 238, obs. Buisson; Dr. pénal 1999. Comm. 124, obs. Maron. 
957 En 2012, le CSI a codifié les interceptions administratives aux articles L 241-1 à L 241-4.  
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renseignements intéressant la sécurité nationale, la sauvegarde des éléments essentiels du 

potentiel scientifique et économique de la France, ou la prévention du terrorisme, de la 

criminalité et de la délinquance organisées et de la reconstitution ou du maintien de 

groupements dissous en application de l'article L. 212-1» 958 . La loi fixe également un 

maximum d'interceptions pratiquées simultanément. Ce contingent est réparti entre les 

différents demandeurs habilités. Une durée maximale est fixée pour chaque écoute autorisée.  

 ux mains de l’ xécutif  le caractère secret de ces interceptions est particulièrement marqué  

ce qui suscite de vives inquiétudes quant aux risques de dérives. Les interceptions de sécurité 

ont ainsi donné lieu à des scandales politico-juridiques. 

En France, l'affaire dite « des écoutes de l'Élysée » fait partie des plus importants et des plus 

récents cas d'écoutes téléphoniques détournées par le pouvoir politique. Son point final 

judiciaire n’a été rendu par la  our de cassation que le  0 septembre  008 alors que le 

scandale a été révélé dans la presse en 1992.  

De 1983 à 1986, des hauts fonctionnaires et gradés de la gendarmerie et de la police nationale 

avaient reçu la mission d’intercepter les communications émises depuis ou vers une vingtaine 

de lignes téléphoniques appartenant à des personnalités (journalistes, artistes, avocats) aux 

fins de protéger la vie privée du Président de la République, François Mitterrand.  

À l'occasion de cette affaire les magistrats ont estimé que l'infraction d'atteinte à l'intimité de 

la vie privée était une infraction par nature clandestine. De fait, le délai de prescription959 

n’avait commencé   courir que lorsque l'infraction a été révélée aux victimes dans tous ces 

éléments960. Ils ont donc jugé que seuls les éléments révélés en 1995 (disquettes fournies au 

magistrat instructeur et publication de certains éléments dans la presse), et non les faits 

divulgués dans la presse en 1992,  faisaient courir le délai de prescription, exigeant ainsi un 

certain degré de connaissance des faits par les victimes et faisant de la clandestinité un 

élément constitutif essentiel du délit d'atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui. Si une telle 

solution peut être discutée  elle a le mérite d’assurer la protection de la vie privée face   une 

atteinte particulièrement grave et dans un domaine - les écoutes administratives – où le risque 

de détournement est très présent.  

Les hauts fonctionnaires poursuivis dans cette affaire avaient tenté de faire valoir le fait 

justificatif de l’article    -4 du code pénal - commandement de l'autorité légitime - pour 

                                                 
958 Article L241-2 du code de la sécurité intérieure 
959 Trois ans 
960  n l’espèce  les faits remontaient   la période  98 -1986, avaient été en partie dans la 
presse en 1992 et les plaintes des victimes, condition nécessaire, à la mise en mouvement de 
l’action publique  article   6-6  n’avaient été déposées qu’en  995 et  997   
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échapper aux poursuites mais la Cour d’appel avait relevé « une intention de nuire » et des 

fautes d’ « une gravité inadmissible ou particulière compte tenu des règles déontologiques de 

la profession « des intéressés » »  pour justifier leur condamnation. La Cour de cassation a, 

elle, estimé qu'à supposer que le chef de l'État ait donné l'ordre de procéder à des 

interceptions téléphoniques irrégulières pour protéger sa vie privée, les actes commis  ne 

pouvaient être légitimés dès lors que l’ordre émanait d'une autorité n'ayant pas le pouvoir de 

le faire et était manifestement illégal. À l'époque où les écoutes téléphoniques ont été 

réalisées, aucune loi n'autorisait qui que ce soit à effectuer des interceptions administratives. 

 lle a également relevé qu’étaient en cause un officier supérieur de la gendarmerie et des 

hauts fonctionnaires   qui n’était imposée aucune obéissance inconditionnelle  L  aussi  la 

sévérité de la décision s’avère nécessaire dans ce domaine si particulier   

 

1.4. De la compétence géographique en matière d’interceptions 

 

La société de l’information et de la communication qui s’est développée a permis des 

échanges entre individus – et donc entre délinquants – à un niveau international. Pour être 

efficientes, les interceptions de communications ont donc dû dépasser les frontières.  

Pour le juge français, il importe peu que les lignes téléphoniques interceptées soient françaises 

ou étrangères ; l’extranéité ne rendant pas nulle l’autorisation d’interception961 dès lors que 

l'un des interlocuteurs (soit l'émetteur, soit le récepteur) se trouve en France, que l'interception 

peut être réalisée en mettant en œuvre des moyens techniques en  rance et que les réquisitions 

sont adressées à des opérateurs de téléphonie français. 

Suite aux révélations de l’affaire Snowden  un groupe d’expert de la  ommission européenne 

et du G 9 ont mené l’enquête et confirmé en novembre  0   l’existence  des programmes de 

surveillance dénoncés. Dans cette affaire, la législation états-unienne Foreign Intelligence 

Surveillance Act (FISAA) a été utilisée comme base légale afin de procéder    des fins de 

renseignement    la collecte et au traitement   grande échelle de données relatives   des 

citoyens étrangers tout en effectuant une distinction entre les garanties applicables aux 

citoyens de l’ nion européenne et celles applicables aux citoyens des États- nis  ces derniers 

étant les seuls protégés par le 4ème amendement de la  onstitution américaine  

 

2. DES MESURES INNOVANTES INSPIRES PAR LES ECOUTES 

                                                 
961 Crim., 7 juin 2011, n° 11-81.702, D. 2011. 1824 
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Si anciennes soient les interceptions de communications, de nouvelles mesures qui découlent 

de la même philosophie se sont récemment développées. Ainsi, certaines affaires donnent 

parfois lieu à une surveillance protéiforme. Dans un arrêt du 22 novembre 2011962, une 

information pour trafic de stupéfiants avait donné lieu à la fois à des interceptions de 

communications    la mise en place d’un dispositif de sonorisation et de captation d'images 

    et   la mise en place d’un dispositif de géolocalisation (3). En outre, une autre nouveauté 

mérite ici d’être évoquée  la captation de données informatiques       

 

2.1. De la captation de son et d’image ou la surveillance à distance  

 

Au-delà des écoutes téléphoniques, les progrès technologiques permettent aujourd’hui le 

recours à une surveillance consistant en la captation d'images ou de paroles à distance, 

désignée sous le vocable de sonorisation. Les sonorisations correspondent à une 

autonomisation du système permettant la captation d'images et de paroles. Ainsi la 

vidéosurveillance rejoint les écoutes en ce sens qu'il s'agit d'un dispositif de vidéosurveillance 

sonorisé placé dans un lieu privé   l’insu de ses occupants.  

Dès le début des années 2000 les praticiens s'interrogeaient sur la légalité de la sonorisation 

en tant que moyen de preuve963   vant l’adoption de la loi  erben    la  our de cassation 

avait déjà admis le principe de la sonorisation. Dans un arrêt du 23 novembre 1999, elle 

s’était appuyée sur les articles 8   al   er   5  et  5  du code de procédure pénale pour valider 

la prescription de l’enregistrement de conversations en vue de la constatation des 

infractions964. Elle posait comme conditions que cette mesure ait lieu sous le contrôle du juge 

d’instruction et ne porte pas atteinte aux droits de la défense   aisant le même pari que dans 

l’affaire Baribeau 965 , la Cour de cassation a vu sa jurisprudence censurée par la Cour 

européenne des droits de l’Homme dans les arrêts Vetter966 de 2005 et Wisse967 de 2006. Pour 

                                                 
962 crim. 22 novembre 2011, n° 11-84.308. 
963 ACCOMANDO Gilles et GUERY Christian, La sonorisation : un mode légal de preuve ?, 
Recueil Dalloz, 2002, p. 2001.  
964 Cour de cassation, crim. 23 novembre 1999, n° 99-82.658 (n° 7360 PF). Relevons que 
cette décision valide également la participation simulée d'un fonctionnaire de police à une 
action illicite ; celle-ci ne viciant pas la procédure lorsqu'elle ne détermine pas la personne 
intéressée à commettre le délit. 
965 Cf. Section 2. §1. A.. 1.  a. 
966 CEDH, 31 mai 2005, req. n° 59842/00, Vetter c/ France. 
967 CEDH, 20 mars 2006, req. n° 71611/01, Wisse c/ France. 
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les magistrats européens « dans le domaine de la pose de micros, le droit français n'indiqu(ait) 

pas avec assez de clarté l'étendue et les modalités d'exercice du pouvoir d'appréciation des 

autorités », elle concluait « que le requérant n'a(vait) pas joui du degré minimal de protection 

voulu par la prééminence du droit dans une société démocratique et qu'il y a eu violation de 

l'article 8 de la Convention ».  

Par analogie avec les écoutes, la jurisprudence autorisait dans toutes les procédures la  

sonorisation sur le fondement de l'article 81 du code de procédure pénale mais avait conservé 

quelques garde-fous. Dans son arrêt du 15 février 2000, si la Cour de cassation sanctionne la 

mise en place des micros en l’espèce c’est du fait d’un détournement de procédure968 et non 

sur le principe même de la mesure. Il apparaissait alors que leur utilisation était licite dès lors 

qu'elle était ordonnée par le juge d'instruction et que le principe de la loyauté de la preuve 

avait été respecté. De fait, certains auteurs voient dans les dispositions de la loi du 9 mars non 

pas une introduction mais une consécration de la technique de sonorisation et de captation 

d'images969. 

Le régime de ces sonorisations est calqué sur celui des écoutes téléphoniques avec quelques 

aménagements  Dans le cadre d’une information  le juge d’instruction peut donc demander la 

sonorisation ou la captation d’images de lieux et véhicules publics ou privés  après avis du 

procureur de la République. 

L'article 706–96 du code de procédure pénale prévoit l'autorisation du juge d'instruction aux 

fins de pénétrer dans un véhicule ou dans un lieu privé pour mettre en place le dispositif 

technique de sonorisation et depuis la loi du 12 décembre 2005970 pour le désinstaller. Dans 

un arrêt du 22 novembre 2011971, les magistrats de la Cour de cassation ont étendu cette 

autorisation aux opérations de maintenance et de recueil des données chaque fois que cela est 

nécessaire. Certains auteurs estiment toutefois qu'il serait judicieux pour les magistrats 

instructeurs d'inclure explicitement ce type d'opération dans la commission rogatoire972. Les 

magistrats de la  our de cassation prennent toutefois la peine  dans l’espèce susmentionnée  

                                                 
968 Cour de cassation, chambre criminelle, 15 février 2000, numéro 99–86. 623, bull criminel 
numéro 68. 
969 POTASZKIN Tatiana, Précisions sur les mesures de sonorisation et de fixation d'images, 
D. 2013, 1045. 
970 Loi n° 2005-1549 du 12 décembre 2005 relative au traitement de la récidive des infractions 
pénales. 
971 Crim. 22 nov. 2011, n° 11-84.308 
972 GIRAULT C., Les nouveaux moyens de surveillance des réseaux criminels (Crim. 22 nov. 
2011, n° 11-84.308), Dalloz actualité, 15 décembre 2011.  
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de prescrire aux OPJ de rendre compte de leurs interventions par procès-verbal afin d'assurer 

le contrôle effectif du magistrat. 

 

La mise en place du dispositif peut être réalisée en dehors des heures légales de perquisitions - 

6h/21h - avec ou sans le consentement des propriétaires ou occupants. Lorsque la sonorisation 

concerne un lieu d’habitation ou que la mise en place du dispositif technique doit intervenir 

en dehors des heures légales de perquisition, le JLD intervient, concurremment avec le juge 

d’instruction et après saisine par ce dernier  pour délivrer son autorisation. L’intervention de 

ce second juge est censée limiter le recours   la mesure de sonorisation d’une part  et d’autre 

part, introduire un garde-fou, puisqu’il est le gardien des libertés individuelles et extérieur à 

l’affaire  La désinstallation du dispositif est soumise au parallélisme des formes.  

 omme pour les écoutes  bénéficient d’un régime particulier en matière de sonorisation : les 

avocats, les entreprises de presse ou de communication audiovisuelle, les médecins, notaires, 

avoués ou huissiers, les parlementaires. Dans ces hypothèses, la sonorisation attente, en plus 

du secret des correspondances et du droit à la vie privée, au secret professionnel, aux droits de 

la défense et   la liberté d’expression. 

Le champ d’application de la mesure est  comme pour les interceptions de communication  

limité.  Aux termes de l'article 706–101, les images ou conversations captées sont décrites ou 

transcrites dans un procès-verbal versé au dossier mais seules les images ou conversations 

enregistrées utiles à la manifestation de la vérité peuvent faire l'objet de cette 

description/transcription. 

L’article L 85 -  du  SI permet aujourd’hui de procéder   des sonorisations   des fins 

administratives sous l’autorité du  remier ministre alors que la mise en œuvre d’une telle 

technique n’était préalablement possible que dans le cadre d’une information pénale et sous le 

contrôle du juge judiciaire973. 

 

2. 2. La captation de données informatiques, un nouveau type d’interception ?  

 

L'accès aux données stockées dans le système informatique, prévu par le code de procédure 

pénale avant l'adoption de la loi du 14 mars 2011 (LOPSSI 2) 974  n’était plus adapté   

                                                 
973 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
974 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance 
de la sécurité intérieure, JORF n°0062 du 15 mars 2011 page 4582. 
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l'utilisation croissante de certains périphériques. Auparavant l'accès aux données 

informatiques ne pouvait se faire que lors d’une perquisition975, donc lorsque l'enquêteur était 

en présence physique du matériel. La LOPSSI 2 a introduit la captation de données 

informatiques à distance, sorte de perquisition virtuelle.  

 

Au terme de l'article 706–102–1 du code de procédure pénale, la captation des données 

informatiques permet   un enquêteur d'accéder    d’enregistrer  de transmettre et de conserver 

ces dernières « telles qu'elles s'affichent sur un écran pour l'utilisateur d'un système de 

traitement automatisé de données ou telles qu'il les y introduit par saisie de caractères ». Cette 

mesure prévoit donc la possibilité d'installer des mouchards dans les ordinateurs des 

personnes suspectées. La possibilité de capter les données informatiques faisait la quasi-

unanimité dans la classe politique française976. 

La captation dont il est ici question s’éloigne d’une saisie-perquisition en ce sens qu’il s’agit 

en effet de recueillir  d’obtenir une copie des données sans que leur propriétaire en soit privé 

et sans qu’il le sache  il ne s’agit donc pas de s’en emparer. 

Concrètement, un enquêteur va avoir accès aux informations apparaissant sur l'écran 

d’ordinateur d'un individu  qu’il s’agisse de texte  de photographie ou de vidéo  Il va 

également connaître les destinataires et expéditeurs de ces informations.  

 ette captation de données informatiques n’est possible que dans le cadre d'une instruction et 

est circonscrite aux crimes et délits de l'article 706-73 du code de procédure pénale, i.e. 

relevant de la délinquance organisée, bien que le  fait que ces opérations révèlent une 

infraction autre que celle visée dans l’ordonnance du juge autorisant la mesure ne constitue 

pas une cause de nullité des procédures incidentes. Le spectre de la criminalité organisée a 

une nouvelle fois justifié l’introduction dans notre code de procédure pénale d’un nouvel 

outil.  

La mesure de captation informatique doit être nécessaire. C'est le juge d'instruction qui 

l’autorise par ordonnance motivée après avis du procureur de la  épublique pour une durée de 

quatre mois renouvelable à titre exceptionnel dans les mêmes conditions que l'autorisation 

initiale   ontrairement aux renouvellements   l’infini des interceptions judiciaires, il ne peut y 

avoir ici qu'un seul renouvellement. En ce sens, la mesure ressemble à la captation des images 

et de sons de l'article 706–96.  

                                                 
975 Art 57-1 CPP 
976 GUERRIER Claudine, Captation de données et vie privée en 2011. 



 350 

Les garanties procédurales entourant le recours à cette mesure sont somme toute assez 

classiques : autorisation du juge d’instruction après avis du  rocureur de la  épublique  

ordonnance devant, à peine de nullité, préciser l’infraction en cause  localisation exacte ou 

description détaillée des systèmes de traitements automatisés de données et durée de la 

mesure977. Le magistrat doit ainsi faire référence alternativement au lieu ou au matériel visé. Il 

est dressé un procès-verbal décrivant les données utiles à la manifestation de la vérité qui est 

versé au dossier. Les données informatiques sont placées sous scellés fermés978.  

À défaut de perquisition physique préalable, certains auteurs pensent que seuls les lieux seront 

visés par les magistrats instructeurs 979 . Néanmoins, le caractère mobile des systèmes 

informatiques complique ici les choses  D’un côté  on peut s’interroger sur la capacité des 

magistrats à décrire le système informatique visé par la mesure puisque ce critère requiert une 

connaissance particulière de l’installation informatique et  d’un autre côté  quelle peut être la 

pertinence de viser un lieu dans lequel se trouvent des appareils transportables ? 

On retrouve les exclusions traditionnelles des écoutes, des sonorisations et de captation 

d’images    savoir les avocats  parlementaires  magistrats  médecins  notaires  avoué  huissier, 

journaliste980. 

 S'agissant des sonorisations et fixations d'images, l'article 706–101 a été interprété par le 

conseil constitutionnel comme limitant « aux seuls enregistrements utiles à la manifestation 

de la vérité le contenu du procès-verbal ». « Dès lors, le législateur a nécessairement entendu 

que les séquences de la vie privée étrangère aux infractions en cause ne puissent en aucun cas 

être conservées dans le dossier de procédure »981 il paraît opportun d'étendre cette limite à la 

captation de données informatiques.  

Comme pour le matériel d'interception de communications, la détention d'appareils ou de 

logiciels permettant la captation de données informatiques est soumise à autorisation 

ministérielle.  

Le caractère particulièrement intrusif de la mesure est révélé par son caractère secret ; la  

captation de données informatiques se fait   l’insu du propriétaire ou de l’utilisateur de 

l’ordinateur  La notion d’utilisateur témoigne d’ailleurs d’une volonté du législateur d’élargir 

les possibilités de ces mesures mais révèlent une véritable problématique en dépassant le seul 

                                                 
977 Art 706-102-2 CPP 
978 article 706–102-7 
979 HENNEQUIN Shirley, Quid de la captation de données informatiques ?, Recueil Dalloz, 
2011 p. 1358.  
980 Il s’agit d’un des rares points sur lesquelles l’avis public de la  NIL a été entendu. 
981 Décision n° 2004-492 DC du 02 mars 2004, point 65. 
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propriétaire   n effet  l’utilisateur ne peut être que  très  occasionnel et l’utilisation peut sans 

difficulté se faire   l’insu du véritable propriétaire  Les systèmes informatiques localisés dans 

un lieu donné peuvent être exploités  qu’ils appartiennent ou non au suspect   ontrairement 

aux sonorisations ou captation d’images  la captation de données informatiques n’est pas 

rattachée à la notion de domicile. Des ordinateurs en libre accès ou des appareils personnels 

connectés   une borne d’accès   internet visés par la mesure conduisent à récupérer, outre les 

données relatives au x  suspect s   celles concernant des tiers   l’affaire   

 vant l’adoption de la LOPSSI 2, la mesure de captation de données informatiques a suscité 

de grandes inquiétudes. À cet égard  nous devons relever l’avis de la  NIL en date du 16 avril 

2009 qui a été rendu public982   et avis n’est toutefois que partiel dans la mesure où le projet 

de loi déposé   l' ssemblée nationale était un peu différent de celui sur lequel s’était 

prononcé la  NIL  notamment dans la mesure où le ministre de l'intérieur n’avait transmis 

pour avis   l’  I en janvier 2009 que 7 articles de l'avant-projet de loi. Une des réserves les 

plus intéressantes de la CNIL concerne la possibilité de capter des données informatiques 

dans des points d'accès publics (bibliothèques ou cybercafés). Notons même qu'au-delà de ces 

exemples, de nombreux réseaux sont ouverts dans les lieux publics (parc ou centres 

commerciaux) auxquels les utilisateurs peuvent accéder à partir de leurs propres terminaux ; 

ce qui multiplie   l’infini la possibilité de capter des données et présente une menace d'autant 

plus importante que les procédures incidentes ne sont pas nulles, que les infractions 

nouvellement découvertes relèvent ou non de la criminalité organisée983  La  NIL s’inquiète 

également des possibilités d'utilisation détournée des matériels et logiciels de captation et 

souhaite une traçabilité des utilisateurs.  

Par ailleurs, la captation de données informatiques pose le problème d'une surveillance en 

continu puisqu'il s'agit de recueillir toutes les données informatiques utilisées ou saisies sur un 

ordinateur.  

La captation de données informatiques nous ramène irrépressiblement à la question de la vie 

privée   lle permet l’accès par les enquêteurs   un flot de données sans limite  données 

diffusées   l’initiative de leur propriétaire quand bien même ces derniers n’auraient pas 

conscience des informations qu’ils révèlent   leur sujet  Le champ des informations recueillies 

via cette captation de données informatiques est loin d’être négligeable  Outre les 

                                                 
982 Délibération n° 2009-200 du 16 avril 2009 portant avis sur sept articles du projet de loi 
d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure  
983 Article 706-102-4. 
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correspondants et la correspondance transcrite par le clavier s’ajoutent ainsi les différents 

mots de passe et identifiants des utilisateurs.  

Les logiciels espions ne sont pas l'apanage des autorités publiques. À ce titre, de nombreux 

ordinateurs sont équipés de logiciels de neutralisation type antivirus ou anti logiciel espion. Il 

convient de se demander dans quelle mesure ces logiciels ne vont pas neutraliser les logiciels 

policiers pouvant entraîner la condamnation des personnes développant ce type de logiciel du 

chef d’entrave   la justice984.  

Notons pour une fois que la captation de l'informatique n'était pas une pratique développée 

dans les milieux policiers avant l’adoption de la LO SSI 2. Dans cette perspective, 

l'encadrement législatif est intervenu avant un développement accru dans la pratique de ce 

type de mesure. Force est de constater que cet encadrement législatif est bien éloigné de la 

réalité technologique. Faut-il en déduire que la pratique policière développée hors un cadre 

légal particulier permet un encadrement législatif ultérieur de meilleure qualité ? Entre-temps 

devons-nous alors faire confiance à la vigilance de l'autorité judiciaire pour éviter le risque de 

dérive et d’atteintes importantes aux droits fondamentaux ?  

De nombreuses questions restent en suspens : quid de la possibilité de capter des données via 

les réseaux dits « ouverts », ce qui permettrait une surveillance généralisée de la population ? 

Quid de la traçabilité des captations des utilisateurs de logiciels de captation de données et du 

risque de détournement ? Quid de l’impossible effacement des données captées ? Quid des 

garanties quant à l'intégrité des données captées notamment lors de la transmission ?  

 

Depuis la loi du 24 juillet 2015  l’article L 85 -3 du CSI tend à fusionner surveillance en ligne 

et traitement automatisé de données en permettant la mise en œuvre de traitements 

automatisés destinés « à détecter des connexions susceptibles de révéler une menace terroriste 

», i. e. des formules de calcul qui, par exemple, à partir de mots clés ou de paramètres 

comportementaux permettraient de détecter des terroristes potentiels.  n d’autres termes  le 

dispositif algorithmique permettant de détecter un comportement suspect, et le cas échéant, de 

mettre en place une surveillance ciblée consiste   « repérer par le biais d’un algorithme 

 formule mathématique…   une succession suspecte de données de connexion anonymes et 

plus précisément de détecter des signaux dits faibles de préparation d’un acte terroriste »985. 

                                                 
984 Article 434–4 du code pénal 
985  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
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Le cas échéant  l’identification de la personne   l’origine de ces connexions pourra être 

ordonnée par le Premier ministre après avis de la Commission nationale de contrôle des 

techniques de renseignement ( ci-après CNCTR). On ne peut que reconnaître que la mise en 

œuvre de cet article élargit la surveillance des citoyens986.  Toutefois ce dispositif nécessitera 

des moyens financiers et humains importants987.  

 

L’article L 85 –6 rend possible l’utilisation des IMSI catchers, i. e. des antennes relais 

capable d’enregistrer les numéros de carte sim et les IM I des téléphones portables utilisés 

dans un rayon de plusieurs centaines de mètres. IMSI, pour International Mobile Subscriber 

Identity, correspond au numéro identifiant unique contenu dans une carte SIM. Les IMSI-

catchers sont de fausses antennes-relais auxquels vont se connecter les téléphones mobiles 

situés   proximité  L’équipement va alors pouvoir intercepter les conversations téléphoniques 

avant de les retransmettre à la véritable antenne-relais, voire va pouvoir accéder au contenu 

des appareils mobiles988. Du fait du caractère particulièrement intrusif de la mise en œuvre de 

tels dispositifs, des garanties ont été érigées : les appareils utilisés figurent dans un registre 

spécial et ils ne peuvent être utilisés que par des agents individuellement désignés et habilités. 

 ar ailleurs  ils font l’objet d’un contingentement par ministère et le  remier ministre limite le 

nombre maximum d’appareils pouvant être utilisés au même moment  L’article L85 –1 va 

tout de même très loin en autorisant l’utilisation de ces IMSI catchers pour intercepter à 

distance des communications en permettant même que soit placé sur écoute l’entourage des 

personnes lorsqu’il existe « des raisons sérieuses de croire qu'une ou plusieurs personnes 

appartenant à l'entourage d'une personne concernée par l'autorisation sont susceptibles de 

fournir des informations ». Nous ne pouvons juger que très large une telle disposition qu’il 

s’agisse des définitions des « raisons sérieuses de croire »989 , des « informations » ou de 

                                                 
986 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520 : 
l’auteur relève d’ailleurs que  « jusqu’  présent  toutes les limitations temporaires édictées par 
le législateur ont été rallongées », faisant référence alors parti que 78–2–2 du code de 
procédure pénale en matière de fouille des véhicules introduit par la loi du 15 novembre 2001, 
initialement applicable jusqu’au    décembre  00  et toujours en vigueur  
987 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520 : 
« Les algorithmes élargissent bien la surveillance étatique des citoyens afin de détecter parmi 
eux les terroristes en puissance même s'ils nécessitent des moyens importants pour archiver et 
trier la masse de données collectées. » 
988 Voir UNTERSINGER Martin, Que sont les IMSI-catchers, ces valises qui espionnent les 
téléphones portables ?, Le Monde Pixels, 31 mars 2015.  
989 Est-il besoin de rappeler que croire n’est pas savoir.  



 354 

« l’entourage »990. L’article L85 –   quant   lui  introduit la possibilité d’une surveillance 

informatique en ligne  c’est-à-dire la mise en place des dispositifs techniques pour accéder au 

contenu de disques durs d’ordinateur  aux données s’affichant en écran ou aux frappes de 

clavier. La possibilité de piéger les délinquants potentiels est également prévue   l’article L 

863-1 puisque les agents des services pourront échanger et être en contact  avec les personnes 

susceptibles de porter atteinte aux intérêts de la nation  Il s’agit ni plus ni moins que de 

pousser à la preuve voire d’un premier pas vers la possibilité de pousser   l’infraction  

 

La loi du 24 juillet 2015 permet, en temps réel991  de surveiller l’ensemble du réseau internet, 

d’identifier des profils-types d’internautes  de savoir quels sites sont consultés par quels 

usagers et  le cas échéant d’identifier et de localiser992 des suspects. 

 

2. 3. La géolocalisation, une nouvelle étape dans la surveillance ?  

 

Plusieurs éléments rapprochent les mesures de géolocalisation des interceptions de sécurité : 

l’absence d’encadrement juridique spécifique préalablement   son développement dans la 

pratique policière, une certaine proximité intellectuelle dans l’objectif poursuivi de surveiller 

les individus et la possibilité de géolocaliser grâce aux signaux émis par les téléphones 

mobiles.  

L'outil GPS permet d'obtenir précisément la position géographique d’individus ou d'un 

véhicule, c'est ce qu'on appelle la géolocalisation. L'utilisation de tels dispositifs permet de 

faciliter grandement le travail des services de police notamment dans le cadre des filatures ou 

surveillance.  

 

De surveillance  il est d’ailleurs question lorsqu’il s’agit d’utiliser la géolocalisation dans le 

cadre du placement sous surveillance électronique (PSE). La géolocalisation par satellite 

trouve ainsi un domaine d’application intéressant en matière de bracelet électronique. 

L’apparition et le développement du bracelet électronique en  rance correspondent   la 

modification de notre vision de la justice et, plus particulièrement de la peine. Comme en 

                                                 
990 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520 : 
« Cette extension nécessitera l'élaboration d'une définition précise de la notion d'entourage et 
devra faire l'objet d'un contrôle strict tant des raisons sérieuses que de l'importance des 
informations en cause. » 
991 L 851-2, L 851-4 & L 851-5 du CSI.  
992 L 851-4 du CSI.  
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dispose l’article    -24 al2 du code pénal : « La nature, le quantum et le régime des peines 

prononcées sont fixés de manière à concilier la protection effective de la société, la sanction 

du condamné et les intérêts de la victime avec la nécessité de favoriser l'insertion ou la 

réinsertion du condamné et de prévenir la commission de nouvelles infractions »  L’insertion 

ou la réinsertion, de même que la volonté de lutter contre la récidive sont donc clairement 

affichées comme buts de la peine   ette évolution  traduction d’un progrès de civilisation  a 

été concrétisée par des réformes législatives depuis la fin de la Seconde guerre mondiale. La 

loi du 19 décembre 1997993 a introduit pour la première fois dans le code pénal le placement 

sous surveillance électronique ou  S  comme un nouveau mode d’exécution des peines 

privatives de liberté   Il peut alors être prononcé dans le cadre d’un aménagement de peine   

La loi du 15 juin 2000994 étend la possibilité de PSE aux personnes placées en détention 

provisoire. La loi du 12 décembre 2005995 a créé le placement sous surveillance électronique 

mobile (PSEM). 

Les buts du  S  et du  S M sont multiples   ertains paraissent fort louables  mais d’autres 

sont guidés par une préoccupation bien plus matérielle que philosophique. Dans son article 

« Le bracelet électronique et la surveillance électronique mobile »996, Annie Auret compare le 

bracelet électronique au bracelet soudé à la cheville du bagnard au temps des bagnes de 

Cayenne ou de Nouvelle-Calédonie.  

   

Dans le cadre des enquêtes pénales, les opérations de surveillance sont explicitement 

autorisées en  matière de criminalité organisée depuis la loi du 9 mars 2004997 mais l'article 

706–80 du code de procédure pénale ne prévoit pas l'utilisation de moyens techniques 

spéciaux tels que les GPS. Les OPJ peuvent, «  après en avoir informé le procureur de la 

République et sauf opposition de ce magistrat »  étendre la surveillance d’un intéressé   
                                                 
993  Loi no 97-1159 du 19 décembre 1997 consacrant le placement sous surveillance 
électronique comme modalité d'exécution des peines privatives de liberté, JORF n°295 du 20 
décembre 1997 page 18452. 
994 Loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et 
les droits des victimes, JORF n° 0138 du 16 juin 2000 page 9038  
texte n° 1. 
995 Loi n° 2005-1549 du 12 décembre 2005 relative au traitement de la récidive des infractions 
pénales, JORF n°289 du 13 décembre 2005 page 19152  
texte n° 1 
996 AURET A. & BESSOLES P., Interfaces cliniques et juridiques - Bracelet électronique, 
violence sexuelle, récidive, expertise, réparation et autres questions, Grenoble, Presses 
Universitaires de Grenoble, coll. « psychopathologie clinique », octobre 2008, 372 p.  
997 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité (1), JORF n°59 du 10 mars 2004 page 4567, texte n° 1. 
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l’ensemble du territoire national mais cet article a plutôt trait à la compétence géographique 

des enquêteurs qu’  leur pouvoir de surveillance  

Dans un arrêt du 17 septembre 2008, la Cour de cassation avait eu à connaître de la question 

de la localisation d'une personne placée sur écoute téléphonique. À cette différence qu’en 

l’espèce  la localisation avait été permise par le contenu des conversations enregistrées  

conversation qui avait lieu entre l'intéressé et son avocat. Des policiers avaient intercepté 

deux communications au cours desquelles il était question d’un rendez-vous entre l’avocat et 

son client et de l'adresse du cabinet. S'étant immédiatement rendus aux abords de l'immeuble 

ainsi localisé  les policiers avaient interpellé l’individu en question  Bien que la conversation 

transcrite n’ait pas porté sur les faits et n'ait révélé aucun élément confidentiel ou de défense  

la  our de cassation a confirmé l’annulation de l’interception et  subséquemment  de tous les 

actes de procédure dont elle constitue le support nécessaire    savoir l’interpellation  le 

placement en garde à vue et les auditions au cours de cette mesure998. 

 

Dans un arrêt du 22 novembre 2011999, la Cour de cassation avait validé le recours à un 

dispositif de géolocalisation apposé sur une voiture   lle avait suivi l’argumentation des juges 

du fond  qui appuyaient cette mesure sur l’article 8  du code de procédure pénale1000, et 

estimaient que la mesure avait été effectuée  sous le contrôle d’un juge   qu’elle était 

proportionnée au but poursuivi, s'agissant d'un important trafic de stupéfiants en bande 

organisée portant gravement atteinte à l'ordre public et à la santé publique, et nécessaire. Il 

s’agissait donc d’une exception licite   l’article 8 de la   SDH  Les magistrats de la  our de 

cassation palliaient ainsi  l’oubli du législateur qui n’a pas prévu le recours   cette technologie 

pourtant répandue et utilisée par les forces de l’ordre  La  our de cassation réitérait ici le pari 

qu’elle avait fait dans l’affaire Baribeau1001 s’agissant des interceptions de communications 

au risque de voir, une nouvelle fois, sa jurisprudence condamnée par la CEDH. 

 

 Cet arrêt s’inscrit toutefois dans la perspective d’une jurisprudence relativement souple de la 

  DH en matière d’encadrement du recours   la géolocalisation. En effet dans la décision 

Uzun contre Allemagne de 2010 1002 , les magistrats européens ont estimé que la 

géolocalisation par satellite (GPS) ne méconnaît pas le droit à la vie privée et familiale garanti 

                                                 
998 Crim. 17 septembre 2008, Bull. crim. n° 191, AJ pénal 2008, p. 467, obs. S. Lavric. 
999 Cour de cassation chambre criminelle 22 novembre 2011 numéro 11–84. 308 
1000  e qui permet de caractériser la prévisibilité et l’accessibilité de la loi   
1001 Cf. Section 2. §1. A.. 1.  a. 
1002 CEDH, 2 sept. 2010, Uzun c/ Allemagne, n° 35623/05. 
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par l’article 8  Il s’agissait d’une enquête portant sur la participation de deux individus à des 

actes de terrorisme  certains des moyens mis en œuvre pour surveiller les intéressés avaient 

été découverts par ces derniers ce qui conduisit le procureur général à les placer sous 

surveillance par GPS pendant près de trois mois. Les juges allemands estimèrent que la loi 

nationale autorisait le recours à la géolocalisation, que la surveillance par GPS était 

proportionnée   la gravité de l’infraction et s’appuyèrent sur les preuves ainsi recueillies pour 

condamner l’auteur principal  requérant devant la   DH   

S'agissant de la nécessité et de la proportionnalité de la mesure, la Cour européenne des droits 

de l'homme a relevé que les mesures autres que la surveillance par GPS s'étaient révélées  

moins efficaces   lle a noté que la mesure n'avait été mise en œuvre que « pendant une 

période relativement courte » et qu'il ne s'agissait pas d'une « surveillance totale et 

exhaustive», ce qui laisse penser qu'une surveillance de tous les instants violerait 

nécessairement l'article 8  S’ils ont noté que les enquêteurs avaient pendant trois mois « 

systématiquement recueilli et conservé des données indiquant l'endroit où se trouvait 

l'intéressé et les déplacements de celui-ci en public », ils ont également relevé que cette 

surveillance n’avait touché l'intéressé que lorsqu'il se déplaçait dans la voiture du complice et 

pendant le week-end. Certains auteurs relèvent les contradictions de la Cour lorsqu'elle 

s'attarde sur la question de la légalité de la mesure de surveillance1003. Le droit allemand visait 

en effet de manière assez générale les techniques de surveillance, cette référence a suffi à la 

CEDH pour considérer que la loi était claire et prévisible.  

 elevons néanmoins  dans l’optique d’une comparaison avec l’arrêt du    novembre  0   

que la formule de l’article 8  sur lequel se sont appuyés les magistrats de la  our de cassation 

est encore plus large puisqu’il s’agit de « tous les actes d'information qu'il (le magistrat 

instructeur) juge utiles à la manifestation de la vérité ». On peut s'interroger sur le fait de 

savoir si la volonté de valider, en l'espèce, la surveillance par GPS n'était pas influencée par la 

nature des infractions en cause (actes terroristes).  

Les magistrats européens ont distingué ce type de surveillance d’autres telles que les 

interceptions de conversations téléphoniques en ce que la géolocalisation par satellite est 

moins intrusive. La captation de paroles et/ou  d'images est plus attentatoire au respect de la 

vie privée en ce qu'elle « révèle plus d’informations sur la conduite, les opinions ou les 

sentiments de la personne qui en ont fait l'objet » que la surveillance par GPS.  

                                                 
1003 ROETS Damien, La surveillance d'un suspect par Global Positioning System et le droit au 
respect de la vie privée (CEDH, 5e section, 2 septembre 2010, n°5623/05, Uzun c/ Allemagne, 
D. 2011. 724, obs. S. Lavric, note H. Matsopoulou), RSC, 2011 p. 217.  
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Ils se sont également appuyé sur le fait que le droit allemand prévoit le recours à des moyens 

techniques « pour localiser l'auteur d'une infraction » dont la mise en œuvre est entourée de 

garanties, notamment via un contrôle judiciaire. Une telle surveillance pour les magistrats de 

la CEDH doit être limitée à des infractions graves et doit être utilisée de manière subsidiaire. 

Concernant la proportionnalité et la nécessité de la mesure, les magistrats de la CEDH ont 

relevé la gravité de l’infraction en cause  la courte durée de la mesure et son caractère « moins 

intrusif » pour conclure qu’elle répondait aux exigences de l’exception posée   l’article 8§  

de la CESDH.  

 

La géolocalisation peut également être réalisée à partir des informations transmises par le 

téléphone d’un individu1004  Dans l’arrêt du    novembre  0  1005, la Cour de cassation a 

étendu la possibilité de requérir d’un opérateur de téléphonie certaines informations sur une 

ligne téléphonique (appels entrants et sortants) à la liste des lieux où ont été passé les appels 

sur le fondement de l’article 77-1-11006. Néanmoins, dans deux arrêts du 22 octobre 2013, la 

chambre criminelle de la Cour de cassation a tiré les conséquences des arrêts Medvedyev et 

Moulin1007 de la  our européenne des droits de l’homme déniant aux parquetiers la qualité 

d’autorité judiciaire  Elle a validé la géolocalisation en exécution d’une commission rogatoire 

d’un juge d’instruction mais elle a annulé la géolocalisation mise en œuvre   la requête du 

parquet1008. Dans un attendu de principe les magistrats estiment que « la technique dite de 

« géolocalisation » constitue une ingérence dans la vie privée dont la gravité nécessite qu'elles 

soient exécutées sous le contrôle d'un juge ». Cette mesure qui constitue une ingérence dans la 

vie privée aurait donc dû être autorisée par un juge, estime la Cour de cassation qui applique 

le raisonnement de la   DH en matière de dérogations   l’article 8   

 

La question des techniques de géolocalisation révèle encore la fâcheuse habitude de 

développer des techniques d’enquêtes en dehors d’un cadre légal spécifique faisant encore 

peser sur les épaules des magistrats la responsabilité d’en prévenir les dérives. Au vu des 

incertitudes sur la mise en œuvre de cette mesure  il apparaissait opportun  d'adopter un cadre 

                                                 
1004 Par identification des cellules déclenchées lors des appels. 
1005 Cour de cassation chambre criminelle 22 novembre 2011 numéro 11–84. 308. 
1006  t non sur le fondement de l’article 60-   ce qui aurait impliqué l’intervention du  LD  
Voir LASSERE CAPDEVILLE Jérôme, Opérations techniques mises en place, Arrêt rendu 
par Cour de cassation, crim. 22 novembre 2011, n° 11-84.308, AJ Pénal, 2012 p. 293.  
1007 CEDH, 29 mars 2010, n° 3394/03 et CEDH 23 nov. 2010, n° 37104/06 
1008 Crim. 22-10-2013, n° 13-81.945, Crim. 22-10-2013, n° 13-81.949 
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réglementaire précis pour l'utilisation de moyens techniques de géolocalisation tels que le 

GPS1009. La loi du 28 mars 2014 a légalisé la géolocalisation1010 qui figure désormais aux 

articles 230–32 à 230–44 du code de procédure pénale. La géolocalisation est possible en 

phase d’enquête comme en phase d’instruction pour les crimes et délits contre les personnes 

punis d’au moins trois ans d’emprisonnement et d’au moins cinq ans dans les autres cas  ainsi 

que dans les procédures de recherche d’une personne en fuite disparue. La loi laisse la 

géolocalisation au seul contrôle du ministère public pendant les quinze premiers jours, la 

mesure pouvant être prolongée d’un mois  par le juge des libertés et de la détention  

Il s’est posé la question de la validité des géolocalisations antérieures   l’entrée en vigueur de 

la loi. Une géolocalisation soumise au seul contrôle du parquet a été validé car jugée d’une 

durée raisonnable1011. 

 

2. 4. La plate-forme nationale des interceptions judiciaires 

 

 ne autre innovation en matière d’interception de communication est la plate-forme nationale 

des interceptions judiciaires (ci-après PNIJ). Le décret du 9 octobre 20141012 l’a créée aux fins 

de centraliser les interceptions judiciaires et les mettre à dispositions des magistrats et des 

services de police, douaniers et fiscaux. Ce traitement automatisé de données constitue une 

interconnexion intéressante avec les interceptions de communication. Il peut contenir les 

communications électroniques faisant l’objet d’une interception judiciaire  les 

communications électroniques faisant l’objet d’une mesure de géolocalisation en temps réel 

ou des données communiquées suite aux réquisitions des opérateurs de télécommunications.  

Le délai de conservation posée par l’article  40-49 du CPP dépend de la nature des données. 

Les interceptions de communication « pures »  qu’elles fassent l’objet d’une mesure 

d’interception judiciaire ou d’une mesure de géolocalisation en temps réel sont conservées 

jusqu’  l’expiration du délai de prescription de l’action publique  Quant aux fadettes, elles 

                                                 
1009 GIRAULT C., Les nouveaux moyens de surveillance des réseaux criminels (Crim. 22 
nov. 2011, n° 11-84.308), Dalloz actualité, 15 décembre 2011.  
1010 Loi n° 2014-372 du 28 mars 2014 relative à la géolocalisation (1), JORF n°0075 du 29 
mars 2014 page 6123, texte n° 1.   
1011 Crim. 6 janvier 2015, n°14-84.694 (trois jours) ; Crim. 8 juillet 201, n°15-81.731 (un 
mois) 
1012 Décret n° 2014-1162 du 9 octobre 2014 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé « Plate-forme nationale des interceptions 
judiciaires», JORF n°0236 du 11 octobre 2014 page 16519, texte n° 3.  
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sont conservées jusqu’  la clôture des investigations et la transmission de la procédure   

l’autorité judiciaire compétente   

Ces délais apparaissent très incertains dans la mesure où ils nécessitent une interprétation. 

L’on connaît les difficulté que peut soulever la détermination de la date d’extinction de 

l’action publique  par ailleurs, si les délais ainsi posés empêchent toute mise en place de 

mécanisme d’effacement automatique puisque que la durée posée n’est pas numérale   

L’article  40-46 du CPP donne une liste des éléments qui peuvent être enregistrés dans le 

PNIJ au titre des réquisitions faites auprès des opérateurs de télécommunications. Dès lors, il 

donne une vision très extensive de ce que l’on entend couramment par fadette incluant les 

données de facturation et de paiement, la situation familiale et la filiation.  

 ne nouvelle autorité de contrôle est instituée   l’occasion de la mise en œuvre de la PNIJ. La 

plate-forme est placée sous le contrôle d’une personnalité qualifiée désignée pour une durée 

de cinq ans non renouvelable par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et assistée 

par un comité composé de cinq membres. Il n’est pas donné plus de précision sur la qualité de 

cette personne ; bien que la CNIL dans sa délibération sur la  NI  relève qu’il s’agisse d’un 

magistrat. Les pouvoirs de cette nouvelle autorité s’exercent sans préjudice du contrôle exercé 

par la Commission nationale de l'informatique et des libertés.  

 

En dépit des nombreuses réserves de la CNIL sur cette plate-forme, elle valide le système mis 

en place par le décret du 9 octobre  0 4   lle juge qu’il réduit les risques sur la vie privée à 

un niveau « acceptable ».  
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PARAGRAPHE 2 : LES ATTEINTES AUX DROITS FONDAMENTAUX SPECIFIQUES AUX 

INTERCEPTIONS DE COMMUNICATION ET AUX AUTRES MESURES DE MEME NATURE 
 

Les interceptions de communications et les mesures qui en sont dérivées sont par définition 

une ingérence dans le droit à la vie privée. Au-delà de la remise en cause de ce droit en 

particulier (1)  les mesures étudiées font peser une menace sur d’autres droits fondamentaux 

(2  et interrogent sur l’avenir de ceux-ci (3). 

 

1. DE L’ATTEINTE AU DROIT A LA VIE PRIVEE A LA MISE SOUS SURVEILLANCE DE LA 

SOCIETE 

 

1. 1. De la tentation de la surveillance et de son acceptation  

 

Interceptions de communication  captation d’images  de sons ou de données informatiques  

géolocalisation, toutes ces mesures poursuivent un but de surveillance. Dans la perspective 

d’une enquête pénale  il s’agit de surveiller aux fins de recueillir des preuves mais 

l’intensification du recours aux mesures susmentionnées tend   montrer que cet objectif est 

dépassé  Il s’agit désormais d’une surveillance généralisée  globale  

 

Depuis l’affaire Snowden  les scandales sur les programmes d’écoute de masse font 

régulièrement l’actualité  Snowden a révélé un gigantesque programme de surveillance 

d’Internet mené par la NSA états-unienne avec l’appui de certains alliés dont le  oyaume-

 ni  Or  le 4 novembre  0 5  le ministre de l’Intérieur britannique, Theresa May 

reconnaissait devant la House of Commons que les services de renseignements du MI5 avaient 

collecté, depuis 2005, de vaste quantité de données sur les appels téléphoniques dans et en 

dehors du Royaume-Uni. La reconnaissance de ce programme de surveillance témoigne une 

fois de plus de la coutume tendant   accroître l’utilisation des nouvelles technologies de 

manière occulte. La révélation du ministre britannique s’inscrit d’ailleurs dans le cadre de 

l’adoption d’un projet de loi tenant   légaliser la majeure partie des activités paralégales pour 

ne pas dire illégales des services de renseignement1013.  

                                                 
1013 Le MI5 reconnaît qu’il a collecté pendant  0 ans des données téléphoniques  Le Monde, 6 
novembre 2015.  
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Cette « naissance occulte » existe aussi en France. Lors de la discussion sur le projet de loi 

relative au renseignement le 24 juin 2015, Yannick Favennec affirmait devant l’Assemblée 

nationale que « la mise en place d’un cadre législatif et réglementaire adapté était absolument 

nécessaire  afin d’autoriser, sans la moindre ambiguïté juridique, des méthodes et des 

pratiques déjà utilisées par les services »1014. Notons également, le titre évocateur du rapport 

rédigé par Jean-Jacques Urvoas, garde des Sceaux français depuis le 27 janvier 2016, Pour un 

« État secret » au service de notre démocratie1015. 

 

Le droit au respect de la vie privée dans la perspective du rapport entre l’État et les individus 

protège ses derniers contre les ingérences injustifiées des autorités étatiques dans l’intimité de 

l’individu. Ce droit est reconnu depuis longtemps et par de nombreux instruments juridiques. 

Pour cette raison, la relative facilité avec laquelle le pouvoir politique a fait accepter aux 

citoyens les mesures étudiées est étonnante   lle ne s’explique que par l’influence du tournant 

sécuritaire des années  000 et du règne de la maxime en vertu de laquelle si vous n’avez rien 

  vous reprocher  vous n’avez rien   cacher   u-delà de cette injonction itérative à la 

transparence, force est de constater un désintérêt grandissant des individus quant à la 

protection de leur vie privée   ertains n’hésitant plus   afficher celle-ci aux yeux de tous 

notamment par l’intermédiaire des réseaux sociaux dont l’essor a été plus que fulgurant  Dans 

la mesure où les citoyens dévoilent  de leur propre gré  leur intimité  il serait incohérent qu’ils 

s’opposent   ce que les autorités étatiques l’utilisent   

 

La Regulation of Investigatory Powers Act (RIPA)  adoptée par le parlement britannique en 

2000 a ainsi octroyé à de nombreux organes publics un large pouvoir en matière de 

surveillance et d’accès aux communications et activités électroniques des citoyens  Le 

renforcement des pouvoirs des autorités publiques via cette loi s’est appuyé sur le spectre du 

terrorisme mais également de la cybercriminalité et de la pédophilie. De fait elle a fait l'objet 

de peu de débats dans la société comme devant la House of Commons1016. Comme pour les 

                                                 
1014  Cité par BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la 
distinction entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. V. aussi 
ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520 : « non 
seulement les régimes de ces techniques (de surveillance) différaient, mais en plus les progrès 
technologiques ont permis l'utilisation de nouveaux outils, en dehors de tout cadre légal. » 
1015  URVOAS J.-J. et VERCHÈRE P. , Pour un « État secret » au service de notre 
démocratie  rapp  d’information sur l’évaluation du cadre juridique applicable aux services de 
renseignement, doc. AN n° 1022, 14 mai 2013. 
1016 Chambre des Communes 



 363 

lois adoptées en France depuis les années 2000, elle est la traduction juridique du tournant 

sécuritaire. La menace terroriste est la justification la plus efficace pour faire accepter les 

différentes mesures d’interception de communication. Ainsi, en novembre 2005, au 

Royaume-Uni, Abbas Boutrab, un algérien suspecté de liens avec Al Qaeda a été condamné 

pour avoir téléchargé des informations sur la façon de faire exploser un vol touristique. Arrêté 

en Irlande du Nord pour des suspicions de violations des règles en matière d’immigration  il a 

été jugé sous le système du Diplock courts1017 et le juge a déclaré « Je suis convaincu que sa 

possession du matériel (terroriste) n'était pas motivé par la curiosité mais par des fins 

terroristes 1018».  

 

Le terrorisme justifie également la quasi institutionnalisation de dispositif général de 

surveillance tel qu’  H LON   chelon est le nom communément donné   un réseau 

d'interception des communications privées et publiques mis en œuvre par plusieurs États dont 

le Royaume- ni    e réseau nourrit aujourd’hui encore beaucoup de fantasmes dont celui de 

sa capacité à exercer une surveillance totale des communications au niveau mondial quel que 

soit le support utilisé : téléphone, téléscripteur, réseau internet ou courrier électronique. Le 5 

juillet 2000, le Parlement européen a décidé de constituer une commission temporaire sur le 

système ECHELON. Le rapport qui en est issu publié le 11 juillet 20011019  conclut que son 

existence ne fait plus de doute même si ses possibilités techniques ne sont pas aussi 

importantes que le fantasment certains médias 1020  puisqu’il ne concerne que les 

communications par satellite. En outre, le nombre de communications au niveau mondial 

empêche un contrôle total de celles-ci quels que soient les moyens développés. Néanmoins, 

par principe  le rapport Schmid relève qu’un système d’interception globale des 

communications viole la CESDH qui garantit le droit à la vie privée. Notons que ce rapport 

refuse de se pencher sur la question de la compatibilité de ce réseau avec le droit de l’ nion 

                                                 
1017 Tribunaux spéciaux créés par le gouvernement du Royaume-Uni, en Irlande du Nord suite 
au conflit dans cette région. 
1018 « I am satisfied that his possession of the material was not out of curiosity but was for 
terrorist purposes » 
1019  SCHMID Gerhard, Rapport sur l'existence d'un système d'interception mondial des 
communications privées et économiques (système d'interception ECHELON) 
(2001/2098(INI)), 11 juillet 2001.  
1020 Le rapport Paecht sur les systèmes de surveillance et d'interception électroniques  
pouvant mettre en cause la sécurité nationale  déposé   l’ ssemblée nationale le    octobre 
2000 conclut sans le même sens. Voir PAECHT, rapport sur les systèmes de surveillance et 
d'interception électroniques pouvant mettre en cause la sécurité nationale, déposé à 
l’ ssemblée nationale le    octobre  000   



 364 

européenne en dehors de sa dimension commerciale  c’est-à-dire dans la mesure où il y aurait 

« manquement à l'obligation de loyauté et atteinte à l'idée d'un marché commun où la 

concurrence est libre »1021. En effet, utilisé à des fins de renseignements, Echelon relève de la 

sécurité nationale qui n’est pas couverte par les traités  

 

Ces dispositifs de surveillance généralisée représentent une telle atteinte au droit à la vie 

privée que l’on peut s’interroger sur la capacité de survie de ce dernier  Les dérives ne sont 

pas des menaces éloignées  L’association Big Brother Watch a publié un rapport en 20101022 

faisant état d'une utilisation abusive de ces pouvoirs notamment par les conseils locaux, par 

exemple dans le cadre d’affaires liées   la carte scolaire britannique ou encore pour la 

surveillance de pêcheurs, chiens ou décharges sauvages.  La même année, le président de la 

commission des affaires intérieures de la House of Commons, Keith Vaz,  déclarait1023 : «  Je 

suis étonné que cette législation très grave soit détournée de cette façon dans des cas qui 

semblent relever du mesquin et du vindicatif. Nous venons de terminer une enquête sur la 

société de surveillance et nous avons constaté qu'il y a eu une énorme croissance dans 

l'utilisation de ces lois »1024. 

 

L’avant-propos de la présidente dans le rapport annuel 2013 de la CNIL avait pour titre « Le 

choc de l’affaire   ISM : vers une surveillance massive et généralisée de l’ensemble de la 

population ». La CNIL relève que « plusieurs gouvernements dans le monde se sont dotés de 

législations de portée extraterritoriale visant à permettre   leurs services de renseignements 

d’accéder hors de leur territoire national   des informations et données personnelles »1025. Le 

10 avril 2014, le G29 a adopté un avis sur la surveillance des citoyens européens suite aux 

révélations d’ dward Snowden, elle y souligne l'illégalité de la surveillance massive, 

systématique et sans distinction des citoyens européens, qui ne saurait être justifiée par la 

seule lutte contre le terrorisme ou d'autres considérations de sécurité publique. Elle rappelle 

                                                 
1021  SCHMID Gerhard, Rapport sur l'existence d'un système d'interception mondial des 
communications privées et économiques (système d'interception ECHELON) 
(2001/2098(INI)), 11 juillet 2001, p.146. 
1022  BIG BROTHERWATCH, The Grim RIPA, Cataloguing the ways in which local 
authorities have abused their covert surveillance powers, 23 mai 2010, 70 p.  
1023 RAYNER Gordon and ALLEYNE Richard, Council spy cases hit 1,000 a month, The 
Daily Telegraph, 14 Avril 2008 
1024 «  I am astonished that this very serious legislation is being misused in this way in cases 
which seem to be petty and vindictive. We have just completed an inquiry into the surveillance 
society and we have noted that there has been a huge growth in the use of these laws  ». 
1025 CNIL,  apport d’activité  014, p. 63. 
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ainsi les trois principes de proportionnalité, transparence et limitation des finalités qui doivent 

présider   l’instauration d’un système de surveillance   

L’affaire Liberty v Government Communications Headquarters1026 illustre bien deux points 

essentiels pour notre sujet : le devoir des gouvernement de veiller à la sécurité des citoyens et 

le fait que les lois sur la surveillance sont rapidement dépassées par la technologie. 

Les requérants sont ici tous des représentants d’organisations défendant les droits de 

l’homme  Ils allèguent l’illégalité des interceptions de communications mise en œuvre par le 

MI5, le MI6 et le GCHQ1027 en ce qu’elles violent l’article 8 de la   SDH ainsi que l’article 

10. 

Les communications ou les données de communication des requérants auraient été obtenues 

via PRISM, le programme états-unien de surveillance électronique par la collecte de 

renseignements à partir d'Internet et d'autres fournisseurs de services électroniques. Les 

requérants interrogeaient la légalité du régime législatif régissant le partage de l'information 

entre le Royaume-Uni et les Etats- nis  notamment l’exigence posée par l'article 8     de 

prévisibilité.  

                                                 
1026  Liberty v Government Communications Headquarters ( IPT/13/77/H); Privacy 
International v FCO and others (IPT/13/92/CH); American Civil Liberties Union v 
Government Communications Headquarters (IPT/13/168-173/H); Amnesty International Ltd 
v The Security Service and others (IPT/13/194/CH); Bytes for All v FCO (IPT/13/204/CH), 
The Investigatory Powers Tribunal [2014] UKIPTrib 13_77-,  5 December 2014 
1027 Au Royaume-Uni, les trois services constitutifs du renseignement sont : 
– Le Secret Intelligence Service (SIS), également connu sous le nom de MI6 qui est en charge 
du renseignement humain hors du Royaume-Uni;  
– Le Government Communications Headquarters (GCHQ), littéralement « Quartier général 
des communications du gouvernement », qui est en charge du renseignement technique et de 
la protection des systèmes informatiques nationaux.  
Le MI6 et le GHCQ sont placés sous la tutelle du Secrétaire d’État aux  ffaires Étrangères  
– Le British Security Service (BSS), également connu sous le nom de MI5; le BSS est le 
service de sécurité intérieure et est placé sous la tutelle du Home Secretary. 
L’Intelligence Services Act (ISA) de  994 définit les missions des services extérieurs et 
techniques  Il autorise les trois services   recueillir des renseignements : 
– dans l’intérêt de la sécurité nationale  
– pour la prévention d’actes criminels graves  
– pour sauvegarder le bien-être économique du Royaume-Uni. 
Les moyens matériels et humains de la communauté britannique du renseignement ont été 
globalement épargnés par les coupes budgétaires : 
Le budget annuel de la communauté britannique du renseignement (SIS, GCHQ, BSS) est 
d’environ   milliards de livres en ressources  soit environ   4 milliards d’euros  et  00 
millions en capital  soit environ  60 millions d’euros   Les arbitrages entre les trois services 
sont rendus par le National Security Adviser, en concertation avec les chefs des trois 
Contributions services. Le budget global est rendu public dans le cadre du Single Intelligence 
Account (SIA). Cf. CNCIS    e rapport d’activité  0  -2014. 
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Le gouvernement s’appuyait sur la Section 1 of the Security Service Act  de 19891028 comme 

cadre légal.  

Amnesty International utilisait un argument intéressant  bien que certain l’ait trouvé 

curieux1029, ils avançaient que le Royaume-Uni avait une obligation positive en vertu de la 

  SDH d’empêcher ou de défendre au  tats- nis d’intercepter les communications 

numériques. Certes utopistes, une telle obligation ne serait pas si éloignée que celle 

d’intervenir dans un pays totalitaire   

 

En France, la surveillance mise en place par la loi du 24 juillet 2015 peut être qualifiée de 

masse1030. Le titre du commentaire de  apha le  arizot s’agissant de la loi du  4 juillet  0 5 

est d’ailleurs évocateur : « Surveiller et prévenir…   quel prix ? »1031. 

L’activité de renseignement correspond   une action préventive de l’État dont le champ a 

largement été étendu par la loi du 24 juillet 2015 comme en témoigne l’article L 8  -3 du CSI 

                                                 
1028  
(1)There shall continue to be a Security Service  in this  ct referred to as “the Service”  
under the authority of the Secretary of State. 
 (2)The function of the Service shall be the protection of national security and, in particular, 
its protection against threats from espionage, terrorism and sabotage, from the activities of 
agents of foreign powers and from actions intended to overthrow or undermine parliamentary 
democracy by political, industrial or violent means. 
 (3)It shall also be the function of the Service to safeguard the economic well-being of the 
United Kingdom against threats posed by the actions or intentions of persons outside the 
British Islands. 
 [F1(4)It shall also be the function of the Service to act in support of the activities of police 
forces [F2, the [F3National Crime Agency]] and other law enforcement agencies in the 
prevention and detection of serious crime.] 
 [ 4 5  Section 8  5  of the  egulation of Investigatory  owers  ct  000  meaning of “ 
prevention ” and “ detection ”   so far as it relates to serious crime, shall apply for the 
purposes of this Act as it applies for the purposes of the provisions of that Act not contained 
in Chapter I of Part I. 
1029 ENGLISH, Rosalind, Cracking intercepts: the war on terror and difficulties with Human 
Rights, UK Human Rights Blog, 11 décembre 2014 
1030  ertains politiques n’ont pas hésité   utiliser la métaphore de la pêche tel  ean-Jacques 
Urvoas (Le figaro magazine n° 21750 du 11 juillet 2014) cité par BÉDARRIDES Édouard, 
Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction entre les polices judiciaire et 
administrative, AJDA 2015, p. 2026.  La CNIL dans sa délibération n° 2015-078 du 5 mars 
2015 estimait que « parmi les nouvelles techniques de recueil du renseignement légalisées ou 
autorisées, certaines sont susceptibles de conduire à une surveillance massive et indifférenciée 
des personnes ». 
1031    IZOT  apha le  Surveiller et prévenir…   quel prix ? Commentaire de la loi numéro 
2015–912 du 24 juillet 2015 relatif au renseignement, JCP n° 41, 5 octobre 2015. Doctr. 
1077.  
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qui liste 7 finalités1032   ustifie désormais la mise en œuvre des techniques de renseignement 

la prévention de la prolifération des armes de destruction massive1033. 

Édouard Bédarrides prend également comme exemple le changement sémantique opérée par 

la loi sur le renseignement de  0 5   insi  si sous l’empire de la loi de  99   les techniques de 

renseignements étaient justifiées par « la sauvegarde des éléments essentiels du potentiel 

scientifique et économique de la France. Le nouvel article L811-3 parle des « intérêts 

économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France » ; le qualitatif majeur étant 

bien plus large que celui d’essentiel ; de même qu’Édouard Bédarrides relève que la notion 

d’intérêt est bien plus élastique que celle de potentiel1034. Édouard Bédarrides en arrive à la 

conclusion que la loi du 24 juillet 2015 témoigne « de la volonté de récolter un maximum 

d’informations en un minimum de temps afin d’éviter que les infractions ne soient 

commises »1035. Fort louable dans son objectif la stratégie mise en place par le législateur 

relève d’un non-sens  Obtenir le maximum d’informations possibles est un pas indiscutable 

vers l’État policier aux antipodes de l’État de droit ; compresser le temps de l’enquête est 

contre-productif voire source d’erreurs  Déj  sous l’empire de la loi de  99   le traitement et 

l’exploitation des données recueillis par les services de renseignement n’étaient pas chose 

aisée et force est de constater que certains « passaient au travers des mailles du filet ». 

Accroître considérablement les informations à analyser est suicidaire pour les services en 

charge de cette tâche. Il apparaît dès lors nécessaire de hiérarchiser les menaces en amont de 

la surveillance. La collecte indiscriminée des données de communication ainsi que la collecte 

                                                 
1032 " 1° L'indépendance nationale, l'intégrité du territoire et la défense nationale ;  
2° Les intérêts majeurs de la politique étrangère, l'exécution des engagements européens et 
internationaux de la France et la prévention de toute forme d'ingérence étrangère ;  
3° Les intérêts économiques, industriels et scientifiques majeurs de la France ;  
4° La prévention du terrorisme ;  
5° La prévention :  
a) Des atteintes à la forme républicaine des institutions ;  
b) Des actions tendant au maintien ou à la reconstitution de groupements dissous en 
application de l'article L. 212-1 ;  
c) Des violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix publique ;  
6° La prévention de la criminalité et de la délinquance organisées ;  
7° La prévention de la prolifération des armes de destruction massive." 
1033 L 811-3 CSI 7°.  
1034 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
1035 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
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ciblée  reposant sur un dispositif algorithmique sont problématiques en ce qu’elles nuisent   

une surveillance efficace et engendrent de nombreux « faux positifs ».1036  

Par ailleurs, les techniques de surveillance mises en place par la loi du 24 juillet 2015, si 

intrusives soient-elles  semblent ironiquement dérisoires lorsque l’on apprend que les services 

antiterroristes sont incapables techniquement de casser le cryptage de messageries telle que 

Whatsapp1037. 

 

1.2. De certaines catégories exposées à la volonté des pouvoirs publics d’attenter à 

leur droit au respect de la vie privée.  

 

Il est certaines catégories de personnes particulièrement visées par ces mesures de 

surveillance car leur droit au respect de la vie privée est plus difficile à faire admettre et donc 

à faire respecter.  

Dans l’affaire Halford1038, le gouvernement britannique avançait le principe selon lequel « un 

employeur doit pouvoir surveiller, sans prévenir les intéressés au préalable, les appels que ses 

salariés passent sur les téléphones qu’il met   leur disposition »  La géolocalisation tend aussi 

à être utilisée dans le cadre des relations de travail. En France, le dispositif doit simplement 

faire l'objet d'une déclaration auprès de la CNIL et d'une information des salariés concernés 

faute de quoi les informations qu'il permet de recueillir ne sont pas utilisables pour justifier un 

licenciement par exemple1039.  

 

Les détenus et les personnes condamnées pour des infractions pénales sont également la cible 

de mesure de surveillance particulière, voire omniprésente. Le règlement intérieur du centre 

socio-médico-judiciaire de sûreté de Fresnes indiquait ainsi dans son article 12 que les 

communications téléphoniques, à l'exception de celles avec un avocat, pouvaient « être 

écoutées, enregistrées ou interrompues sur décision du directeur de l'établissement ». Nous 

noterons l’exception justifiée par les droits de la défense qui démontre une nouvelle fois  s’il 

en est besoin, le caractère répressif de la rétention de sûreté. Dans un arrêt du 21 octobre 

                                                 
1036 GOZZI M.-H., Sed quis custodiet ipsos custodes ? À propos de la loi du 24 juillet 2015 
relative au renseignement, JCP n° 38, 14 septembre 2015, p. 961. 
1037 L’impuissance des services antiterroristes face aux messageries cryptées  le Parisien, 18 
septembre 2015. 
1038 CEDH 25 juin 1997, Halford c/ Royaume-Uni, § 59: Rec. 1997-III. 
1039  our d’appel de Dijon  hambre sociale  rrêt du  4 septembre  0 0 
Mille Services / Rémi X. 
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20111040  le  onseil d’ tat a censuré cette disposition en rappelant que l’article 5 -8-66 du 

code de procédure pénale dispose que « L'exercice des droits reconnus aux personnes retenues 

ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles strictement nécessaires au maintien de 

l'ordre et de la sécurité dans les centres, à la protection d'autrui, à la prévention des infractions 

et de toute soustraction des personnes retenues à la mesure dont elles font l'objet ». 

 

En France, dans le cadre d'une information pour vols avec arme, les parloirs de deux  suspects 

placés en détention provisoire avaient été sonorisés. Cette sonorisation avait permis d'établir 

la participation d’un des mis en examen  La  our de cassation avait validé l'enregistrement 

des conversations au motif que les conversations entre les détenus et leurs proches dans les 

parloirs peuvent être écoutés par les agents de l'administration pénitentiaire1041. Lors de la 

saisine subséquente de la CEDH, le gouvernement français invoquait que la sonorisation des 

parloirs ne constitue pas une ingérence dans la vie privée des requérants dès lors que les 

conversations dans ces lieux sont soumis au contrôle des surveillants et n’ont donc pas le 

caractère de propos échangés à titre confidentiel, privés, au téléphone ou au domicile. Dans 

un arrêt Wisse contre France du 20 décembre 20051042, la CEDH a jugé, dans la lignée des 

arrêts Kruslin et Huvig, que le droit français n'indiquait pas avec suffisamment de clarté les 

modalités dans lesquelles l'enregistrement des conversations tenues au parloir pouvait être 

réalisé et a insisté à nouveau sur l'exigence de « sauvegardes adéquates » contre les abus à 

redouter. Pour les magistrats européens, les parloirs ont pour fonction de maintenir une « vie 

privée » du détenu, la sonorisation de ces derniers ne peut avoir comme justification que la 

sécurité de la détention ; ils qualifient la sonorisation des parloirs en l'espèce de « ruses 

employées par la police » et concluent à une violation de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme (droit au respect de la vie privée et familiale). 

Dans une décision du 14 avril 20151043, la chambre criminelle de la Cour de cassation déclare 

que l’exploitation des conversations téléphoniques passées clandestinement depuis un lieu de 

détention n’est pas contraire   la loyauté de la preuve   lle s’appuie sur le fait que « le recueil, 

par le juge d’instruction  des preuves résultant de l’exploitation des conversations 

téléphoniques  …  a été obtenue sans actes positifs de l’autorité publique susceptibles de 

caractériser un stratagème constituant un procédé déloyal »   our reprendre les termes d’une 
                                                 
1040 CE 21 oct. 2011, Section française de l'observatoire international des prisons, req. n° 
332707 
1041 Cour de cassation, chambre criminelle, 12 décembre 2000 (pourvoi n° 00-83.852) 
1042 CEDH, 2e section, 20 décembre 2005 (n° 71611/01), Wisse c/ France 
1043 Cass.,  Crim., 14 avril 2015, n° 14-87.914, JurisData n° 2015-008097. 
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circulaire de la Direction des affaires criminelles et des grâces du 2 avril 2014, « le caractère 

déloyal de la sonorisation résulte donc de la volonté  par la sonorisation des locaux de garde   

vue  de mettre la personne gardée   vue en situation de révéler des éléments 

l’incriminant »1044. Plus tôt en  0 5  l’assemblée plénière avait toutefois réaffirmé le principe 

de loyauté de la preuve en matière de sonorisation de cellules contiguës de garde à vue1045.  Et 

ce en dépit de la position de la Direction des affaires criminelles des grâces qui, dans la 

circulaire du 2 avril 2014 susmentionnée précisait qu’« il doit en effet être considéré que le 

principe-même de la sonorisation d’une cellule de garde   vue  qui est nécessairement 

planifiée  constitue un stratagème déloyal dans la mesure où son objectif est de recueillir des 

éléments de preuve en interceptant les propos d’une personne gardée   vue en 

méconnaissance des droits attachés   cette mesure  en particulier le droit au silence  et par 

conséquent le droit de ne pas s’auto-incriminer, ainsi que le droit   l’assistance d’un 

avocat »1046. Néanmoins  au contraire d’une sonorisation  dans l’espèce du  4 avril  0 5 les 

éléments de preuves recueillies provenait d’écoutes téléphoniques résultant de l’introduction 

d’un téléphone dans la maison d’arrêt  et ce de manière clandestine et imprévisible. 

Pour que la preuve soit jugée déloyale, un acte positif est nécessaire ; qu’il s’agisse d’une 

provocation  d’un stratagème  d’un artifice  d’une ruse  d’une tromperie  d’un guet-apens ou 

d’une dissimulation  La simple surveillance n’est donc pas condamnable  il faut que l’autorité 

publique provoque le suspect en le trompant. Si la sonorisation des locaux d’un commissariat 

est admise  la surveillance est jugée déloyale lorsqu’un policier charge un indicateur  placé 

dans la cellule du suspect  d’interroger ce dernier1047. 

« À l’observateur inquiet de l’efficacité des investigations pénales, la Cour de cassation 

semble répondre que la loyauté de la preuve n’interdit pas la surveillance en elle-même »1048. 

 

La surveillance accrue dont les détenus font l’objet n’annihile pas pour autant tous les droits 

fondamentaux dont ils bénéficient mais force est de constater qu’ils sont extrêmement 

                                                 
1044 Circulaire du 2 avril 2014, CRIM-PJ n° 11-51- H11. 
1045 Cass. ass. plén., 6 mars 2015, n° 14-84.339, JurisData n° 2015-004033 : en l’espèce  des 
enquêteurs avaient placé en garde à vue dans des cellules contiguës préalablement sonorisées 
 sur ordonnance du juge d’instruction  deux personnes soupçonnées d’avoir participé un vol 
avec armes en bande organisée. Les suspects avaient alors communiqué entre eux pendant les 
périodes de repos  s’auto incriminant ; les propos enregistrés avaient été versés au dossier. 
1046 Circulaire du 2 avril 2014, CRIM-PJ n° 11-51- H11. 
1047 CEDH 5 novembre 2002, n°48539/99, Allan c/ Royaume-Uni. 
1048  DÉCIMA Olivier, Vers une définition stricte de la loyauté de la preuve en matière 
pénale ?, La Semaine Juridique Édition Générale n° 27, 6 juillet 2015, 789. 
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diminués par rapport au reste de la population. Il est évident que les détenus constituent une 

catégorie de personnes surveillées mais quel besoin y-a-t-il, en dehors des cas où ils sont 

suspectés, de les priver du peu de vie privée qui leur reste ?  

 

A contrario, certaines catégories sont protégées des écoutes, tel est le cas des parlementaires. 

 n  966  le  remier ministre anglais Harold Wilson s’était engagé   ce que les 

communications des élus nationaux ne soient jamais mises sur écoute1049  c’est ce que l’on a 

appelé la doctrine Wilson. En décembre 1997, elle a été étendue aux courriels par Tony 

Blair1050.  Trois parlementaires1051 ont demandé   l’ Investigatory Powers Tribunal de clarifier 

le statut, la signification et les effets de cette doctrine.   ’IPT dans une décision en date du 14 

octobre 2015 a affirmé que « [La doctrine Wilson] est une affirmation politique, faite dans un 

contexte politique  et qui comporte une part d’ambiguïté comme c’est parfois le cas dans les 

déclarations politiques »1052    our l’IPT,  les communications des parlementaires britanniques 

sont protégées comme celles de n’importe qui par la RIPA de 20001053 ce qui satisfait aux 

exigences de la CESDH1054 contrairement aux journalistes et avocats qui  doivent bénéficier 

                                                 
1049 He told the  ommons “that there was to be no tapping of the telephones of members of 
parliament ... [but] that, if there was any development which required a change in the general 
policy, [he] would at such moment as seemed compatible with the security of the country, on 
[his] own initiative  make a statement in the house about it” : Il a déclaré à la Chambre des 
communes "qu'il n'y aurait pas d’enregistrement des conversations téléphoniques des 
membres du parlement ... [mais] que, si il y avait un développement nécessitant un 
changement dans la politique générale, [il] ferait à ce moment puisque cela apparaitrait  
compatible avec la sécurité du pays, sur [sa] propre initiative, une déclaration à la Chambre à 
ce sujet ". 
1050 Wilson doctrine: the government's advice, The Guardian, 4 février 2008.  
1051  aroline Lucas M   Baroness  enny  ones et l’ancien M  George Galloway  qui était en 
fonction lors la procédure a été lancée). 
1052 Investigatory Powers Tribunals, Caroline Lucas MP & Ors v Security Service & Ors, 14 
octobre 2015, [2015] UKIPTrib 14_79-CH (22. v)) : “ the statement by Mr Wilson was a 
political statement in a political context, encompassing the ambiguity that is sometimes to be 
found in political statements”  
1053  Investigatory Powers Tribunals, Caroline Lucas MP & Ors v Security Service & Ors, 14 
octobre 2015, [2015] UKIPTrib 14_79-CH (34.) : « M s’ communications with their 
constituents and others are protected, like those of every other person, by the statutory regime 
established by Part 1 of RIPA 2000. » 
1054 Investigatory Powers Tribunals, Caroline Lucas MP & Ors v Security Service & Ors, 14 
octobre 2015, [2015] UKIPTrib 14_79-CH (34.) : « That regime is sufficient to protect such 
communications and nothing further is required by the ECHR. » 
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d’une protection particulière1055.  L’I T s’est notamment appuyé sur la vision de la doctrine 

Wilson telle qu’exposée par  le ministre  de l’Intérieur Theresa May en juillet  0 41056  qui 

déclarait devant la House of Commons que « De toute évidence  la doctrine Wilson s’applique 

aux parlementaires   lle n’exclut pas de manière absolue l'utilisation de ces pouvoirs contre 

les parlementaires, mais elle pose certaines conditions pour que ces pouvoirs soient utilisés 

lorsqu’ils visent un parlementaire  Il n’est pas question que les parlementaires soient exclus 

alors que personne d'autre dans le pays ne l’est  mais il y a un certain ensemble de règles et de 

protocoles qui doivent être respectés  si il y a une obligation de mettre en œuvre l’un de ces 

pouvoirs contre un parlementaire »1057. 

Suite à cette décision, plusieurs parlementaires britanniques ont demandé au gouvernement 

d’inclure une protection particulière pour les élus nationaux dans les lois sur la 

surveillance1058. Toutefois, le projet de loi sur la surveillance électronique proposé par le 

ministre de l’Intérieur  Theresa May  ne prévoit comme garantie que l’accord du premier 

ministre à une telle mise sous surveillance1059. 

 

1.3. Une nouvelle perception du droit à la vie privée ou la fin de la vie privée.  

 

                                                 
1055 Investigatory Powers Tribunals, Caroline Lucas MP & Ors v Security Service & Ors, 14 
octobre 2015, [2015] UKIPTrib 14_79-CH (32.) : «  nlike journalists’ and lawyers’ 
communications, there is no ECHR authority for enhanced protection for parliamentarians. ».  
1056 Investigatory Powers Tribunals, Caroline Lucas MP & Ors v Security Service & Ors, 14 
octobre 2015, [2015] UKIPTrib 14_79-CH (25.) : « It is clear to us that the Wilson Doctrine 
as now constituted is as explained by Mrs May in July 2014 » 
1057  “Obviously  the Wilson Doctrine applies to parliamentarians  It does not absolutely 
exclude the use of these powers against parliamentarians, but it sets certain requirements for 
those powers to be used in relation to a parliamentarian. It is not the case that 
parliamentarians are excluded and nobody else in the country is, but there is a certain set of 
rules and protocols that have to be met if there is a requirement to use any of these powers 
against a parliamentarian ”  ité par Investigatory  owers Tribunals   aroline Lucas M  & 
Ors v Security Service & Ors, 14 octobre 2015, [2015] UKIPTrib 14_79-CH (7. Iii)) et 
FENELON Emma, IPT rules on interception of Parliamentarians’ communications, UK 
Human Rights Blog, 19 octobre 2015. 
1058 FENELON Emma, IPT rules on interception of Parliamentarians’ communications, UK 
Human Rights Blog, 19 octobre 2015. Voir aussi, BOWCOTT Owen, COBAIN Ian et 
MASON Rowena, GCHQ can monitor MPs' communications, court rules, The Guardian, 14 
octobre 2015.  es députés britanniques ne sont pas   l’abri d’une surveillance électronique, 
Le Monde Pixels, 14 octobre 2015.   
1059 Le gouvernement britannique présente un gigantesque projet de loi sur la surveillance, Le 
Monde Pixels, 4 novembre 2015. 
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La société de l’information et de la communication entraîne une nouvelle perception de la vie 

privée  ou plutôt de ce que l’on entendait par vie privée et qui dépasse la simple indifférence   

la propagation des données personnelles   ujourd’hui  la publicité des informations est 

revendiquée. Comme le souligne Isabelle Falque-Pierrotin, certains individus « ne sont pas 

opposés par principe   la collecte de leurs données ; ils revendiquent même l’existence d’une 

vie publique en ligne   partir de celles-ci »1060.  En dépit de ce constat, les autorités continuent 

de prôner la responsabilité individuelle1061. En outre que dire de la responsabilité des mineurs 

lorsqu’ils livrent leur vie entière sur internet ?  n dépit d’un constat qui nous apparaît 

dramatique, certains restent optimistes. Pour Isabelle Falque-Pierrotin, « les principes 

« Informatique et Libertés » demeurent robustes et adaptables aux évolutions 

technologiques »1062. Le rapport 2013 de la CNIL se félicite même : « Grâce notamment à 

l’action menée depuis plusieurs années par la  NIL  une majorité d’internautes a pris 

conscience de la nécessité de protéger ses données personnelles  d’en encadrer la diffusion sur 

Internet et ainsi de soigner sa réputation numérique »1063. 

Le numérique et les nouveaux outils de communication n’ont pas simplement touché le droit   

la vie privée  ils ont modifié la définition de l’identité  Doivent désormais être intégré à 

l’identité d’un individu : son ou ses adresses IP, son ou ses adresses email, son ou ses 

pseudonymes et identifiants. La CNIL relève ainsi qu’ « en 2013, un internaute français 

disposait en moyenne de 16,4 comptes en ligne »1064.  N’oublions pas que « la privatisation de 

ses données  et donc leur possible cession ou vente  revêt un caractère d’irréversibilité 

préoccupant pour l’individu ».1065 

«  ujourd’hui  plus que de protection  c’est de maitrise que les individus sont 

demandeurs » 1066 , affirmait Isabelle Falque-Pierrotin au sujet des données personnelles 

ouvrant la porte à un abandon décomplexé du droit à la vie privée. D’autant que l’on peut 

s’interroger sur la capacité réelle de maîtrise que les individus peuvent avoir. Le propos est 

immédiatement nuancé par l’alerte concernant la privatisation des données alors que « la 

                                                 
1060 CNIL   apport d’activité  0    p 5  
1061 CNIL   apport d’activité  0    p. 18 : «la première des protections reste la vigilance 
individuelle. » 
1062 CNIL   apport d’activité  0    p 5  
1063 CNIL   apport d’activité  0    p   6  
1064 CNIL   apport d’activité  0 4  p  74  Baromètre de la confiance numérique des français 
CDC -   S L  réalisé par l’ID T   février  0     
1065 CNIL   apport d’activité  0    p  6   
1066 CNIL   apport d’activité  0 4  p 5  
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protection des données est un droit fondamental, donc inaliénable même par l’individu lui-

même »1067. 

« L'expression de « paradoxe de la vie privée » (privacy paradox en anglais) est souvent 

employée pour désigner le fait que les individus se montrent, dans les enquêtes d'opinion, 

inquiets de la diffusion de leurs données personnelles mais ne modifient pas leur 

comportement » 1068 .  ’est dans cette perspective que le  onseil d’État propose la 

consécration d’un droit   l’autodétermination informationnelle  Il s’agit ni plus ni moins que 

la possibilité de définir le contenu de ce qui relève de la vie privée   ette idée n’est pas 

nouvelle puisque la Cour fédérale allemande  a consacré « la capacité de l'individu à décider, 

en principe, de la communication et de l'utilisation de ses données à caractère personnel »1069. 

La vie privée s’inscrirait ainsi dans la logique de la libre détermination des individus, de leur 

épanouissement individuel  Néanmoins on peut s’interroger sur la réelle compréhension 

qu’ont les individus sur la circulation de leurs données personnelles et les moyens de la 

contrôler  Laurent  ytermann  Maître des requêtes au  onseil d’État conclut dans un article 

de 2015,  « La loi du 6 janvier 1978 est sans doute appelée à disparaître : si le règlement 

européen est adopté, il s'y substituera presque entièrement, seules quelques dispositions 

continuant à relever de la compétence du législateur national »1070. 

 

2. LA REMISE EN CAUSE D’AUTRES DROITS FONDAMENTAUX PAR LES INTERCEPTIONS DE 

COMMUNICATIONS ET LEURS DERIVES 

 

Au-delà de la question de la vie privée, les interceptions de communications et les mesures 

qui en sont dérivées doivent être conciliées avec d’autres droits reconnus de longue date dans 

les Etats de droit : les droits de la défense (1), la loyauté de la preuve (2) et la liberté de la 

presse (3). 

 

2. 1. La conciliation entre interceptions de communications et droits de la défense 

 

                                                 
1067 CNIL   apport d’activité  0 4  p 5  
1068 CYTERMANN Laurent, La loi Informatique et libertés est-elle dépassée ?, RFDA 2015, 
p. 99. 
1069 Arrêt du 15 décembre 1983.  
1070 CYTERMANN Laurent, La loi Informatique et libertés est-elle dépassée ?, RFDA 2015, 
p. 99. 
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La garantie des droits de la défense couvre toutes les conversations entre un avocat et son 

client quel que soit le moyen utilisé. Ainsi leurs conversations téléphoniques peuvent faire 

l’objet d’une interception mais ne peuvent être enregistrées ou utilisées de quelque manière 

que ce soit en tant que preuve. L'article 100-5 dispose que ne peuvent être retranscrites les 

correspondances relevant de l'exercice des droits de la défense. Les droits de la défense sont 

donc un obstacle absolu aux écoutes téléphoniques   elevons qu’il est impossible de ne pas 

intercepter de telles communications puisqu’une mise sur écoute est générale et vaut pour 

tous les appels entrant et sortant.  

La jurisprudence a toutefois réservé une limite à cette interdiction  de l'interception d'une 

communication téléphonique entre un avocat et son client  c’est l’hypothèse où la 

conversation révèle l'implication de l’avocat dans la commission d'une infraction1071. A défaut 

la retranscription d'une conversation téléphonique entre un avocat et son client doit être 

annulée si son contenu n'apparaît pas de nature à faire présumer la participation de cet avocat 

à une infraction1072. 

La situation est hautement sensible s'agissant des avocats puisque les interceptions de 

communication risquent de violer, outre le secret professionnel, les droits de la défense, les 

avocats étant par définition les confidents de leurs clients. 

Le problème se pose de la même façon s’agissant des perquisitions effectuées au domicile ou 

dans le cabinet des avocats. De fait, l'encadrement juridique prévu pour les interceptions de 

communication des avocats est calqué sur  l'article 56-1. Il faut que le bâtonnier soit informé 

de la mesure par le juge d'instruction  Néanmoins   il ne peut s’opposer   la mesure comme 

cela est prévu en matière de perquisition, tout au plus peut-il émettre des observations sans 

aucune connaissance du dossier  La mise sur écoute ne peut être justifiée qu’en cas d’indices 

de la participation de l’avocat   une infraction1073 mais il n’existe aucune voie de recours 

contre la décision de placement sur écoute, ce qui affaiblit la portée de cette condition. Il faut 

qu’  la date où il prescrit les écoutes le juge d'instruction soit en possession d’indices de 

participation de l'avocat à une infraction1074 qu’il s’agisse de celle s  sur lesquelles porte 

l’enquête ou d’une autre1075. 

                                                 
1071 Crim. 14 nov. 2001, Bull. inf. C. cass. n° 95 
1072 Crim. 17 septembre 2008, Bull. crim. n° 191, AJ pénal 2008, p. 467 , obs. S. 
Lavric. 
1073 Crim. 15 janvier 1997, n°96-83.753, Bulletin criminel 1997 N° 14 p. 29 
1074 Crim. 15 janvier 1997. 
1075 Crim. 1er oct. 2003: Bull. crim. no 177; AJ pénal 2003. 64, note Luciani et Mien; D. 2004. 
Somm. 671, obs. Pradel (les propos tenus par l'avocat étaient, pour partie, propres à faire 
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En outre la Cour de cassation a, dans un premier temps, strictement circonscrit les droits de la 

défense en jugeant que les interceptions téléphoniques peuvent concerner les communications 

d’un proche d'une personne mise en examen avec l'avocat de ce dernier1076, sauf si l'avocat est 

aussi le défenseur de ce proche1077.  

 

2.2. Les interceptions de communications et le principe de loyauté de la preuve 

 

Le principe de loyauté des preuves reconnu en France comme au Royaume-Uni est également 

affaibli par le recours aux interceptions de communications. Le principe de cette mesure  est 

de piéger quelqu’un   son insu  ce qui contrevient au droit de ne pas participer   sa propre 

incrimination. Les juridictions françaises ont estimé que ces techniques n’étaient pas 

déloyales et n’attentaient pas aux droits de la défense  dans la mesure où il n’y avait ni 

stratagème  ni provocation ayant atteint la volonté de l’agent intéressé   

 

La jurisprudence sur la limite entre preuve loyale et stratagème ou provocation s’est 

progressivement étoffée qu’il s’agisse d’interceptions de communications ou de sonorisation. 

La  our de cassation se montre particulièrement attentive aux manœuvres policières qu’elle 

sanctionne. Dans un arrêt du 13 juin 1989, la Cour de cassation a sanctionné le stratagème 

consistant à inviter un comparse à téléphoner au suspect pour lui annoncer une livraison de 

drogue1078. Dans une espèce en date du 27 février 19961079, la Cour de cassation a relevé que 

le plaignant avait en présence des enquêteurs  pris l'initiative d'appeler l’intéressé  dirigé la 

conversation, abordé le premier la question financière, fixé le montant de la rémunération et 

suscité un rendez-vous en vue de la remise des fonds et que les fonctionnaires de police ont 

prêté, de manière active, leur assistance à une provocation, ayant pour objet, non pas de 

constater un délit sur le point de se commettre, mais d'inciter un délinquant en puissance, 

inactif depuis deux mois, contre lequel le plaignant n'avait pas cru devoir à l'époque porter 

                                                                                                                                                         
présumer la commission par ce dernier de violations du secret professionnel, et pour les 
autres, pouvaient constituer un outrage à magistrat).  
1076 Crim. 10 mai 1994, Bull. crim. n° 180 ; Crim. 8 oct. 1997, n° 97-82.481, inédit ; Crim.30 
sept. 1998, Bull. crim. n° 243. 
1077 Crim. 18 janv. 2006: Bull. crim. no 22; D. 2006. IR 392; AJ pénal 2006. 126, obs. Girault; 
RSC 2006. 4    obs  Buisson  en l’espèce  le père des mis en examen). 
1078 Crim. 13 juin 1989, Bull. crim. no 254, D. 1989, IR 219. 
1079 Crim. 27 févr. 1996: Bull. crim. no 93; Procédures 1996. Comm. 121, obs. Buisson; JCP 
1996. II. 22629, note Rassat; D. 1996. 346, note Guéry; Gaz. Pal. 1996. 2. 369, rapp. Guerder; 
Justices 1997 no 5, p. 316, obs. Rebut. 
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plainte, à commettre des faits pénalement répréhensibles, et de mettre en place une souricière 

en vue de son interpellation. Elle a annulé les écoutes téléphoniques et les actes de la 

procédure qui ont suivis puisqu’il y a eu une machination de nature   déterminer les 

agissements délictueux de l'intéressé. Le recours à un tel  stratagème a vicié la recherche et 

l'établissement de la vérité et il a été porté atteinte au principe de la loyauté des preuves. 

Les juges du fond ont estimé qu'il était déloyal, et donc de nature à compromettre les droits de 

la défense, pour un policier d'enregistrer un mis en examen au cours d’une audition aux fins 

d’expertise comparative avec une voix perceptible sur un dictaphone saisi au cours de 

l’enquête1080. Par un arrêt du 16 décembre 19971081, la chambre criminelle a sanctionné le fait, 

pour un fonctionnaire de police d’avoir enregistré clandestinement les propos tenus par un 

avocat qui le sollicitait de manière répétée aux fins d’obtenir des informations concernant une 

affaire en cours moyennant rétribution (corruption active). Effectuant un revirement de 

jurisprudence dans cette même affaire, la Cour de cassation avait finalement validé les 

enregistrements en s’appuyant sur la qualité de victime du policier en l’espèce 1082  et en 

relevant qu’il n’avait pas provoqué la commission de l’infraction   

Par contre, elle se montre moins exigeante lorsque les auteurs des interceptions de 

communication sont des particuliers. Dans un arrêt du 28 avril 19871083, elle a ainsi validé les 

retranscriptions dans des procès-verbaux d’enregistrements de conversations et de 

communications téléphoniques remis aux officiers de police par la partie civile et des 

témoins. 1084    l’inverse des policiers  un particulier peut ainsi produire en justice des 

enregistrements, peu importe par ailleurs de quelle manière ils ont été réalisés. Les 

enregistrements  de conversations par des personnes privées  ainsi que leur transcription ne 

sont pas en eux-mêmes des actes ou des pièces de l'information, au sens de l'article 170 du 

code de procédure pénale, susceptibles d'être annulés, mais des moyens de preuve qui peuvent 

être discutés contradictoirement1085. La Cour de cassation valide ces enregistrements qui ne 

méconnaissent pas l'article 6 de la  onvention européenne des droits de l’homme puisqu'ils 

                                                 
1080  our d’appel de  aris  chambre d’accusation   5 septembre  998  BI   49   numéro 558  
1081 Crim. 16 déc. 1997 : bull. crim., n° 427. 
1082 Crim. 19 janv. 1999 : bull., n° 9 ; JCP 1999, II, 10156, note D. Rebut. 
1083 Crim. 28 avril 1987, numéro 86–96. 621, Bull. crim. N°173.  
1084 Solution réitérée in Crim. 12 sept. 2000: Bull. crim. no 265; D. 2000. IR 299. 
1085 Crim. 31 janvier 2012, n° 11-85.464 
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sont justifiés par la nécessité de rapporter la preuve des faits dont l’auteur de l'enregistrement 

a été victime et par les besoins de sa défense1086. 

La  our de cassation s’attache   l’existence ou non d’un stratagème pour déterminer la 

validité de la preuve obtenue lorsque l’interception est le fait d’un policier  A contrario, le 

principe de loyauté de la preuve ne s’applique pas aux particuliers qui sont seulement astreints 

à la règle du contradictoire.  

 

Dans un arrêt du 15 février 20001087, la chambre criminelle a sanctionné un détournement de 

procédure  Il s’agissait de la mise en place d’un équipement permettant de capter et 

d’enregistrer à distance les conversations dans un appartement  c’est-à-dire d’une mesure de 

sonorisation de domicile  effectuée   l’occasion d'une perquisition  

 

3.2. La liberté de la presse 

 

La loi protège les sources des journalistes (3.2.1) et les juges européens veillent à la bonne 

application du droit au secret des sources (3.2.3.). Ce secret interdit de mettre sur écoute les 

journalistes  de même qu’il interdit l’accès par les enquêteurs   leur fadette      4     es 

garanties sont d’autant plus importantes qu’il est tentant pour les enquêteurs de mettre sur 

écoute les journalistes qui disposent parfois d’informations sur les enquêtes ou d’entraver leur 

travail en les accusant de violation du secret de l’instruction           

 

3.2.1.  La protection particulière des  sources journalistiques par le droit français. 

 

En droit français, le secret des sources du journaliste fait partie de la liste des secrets 

professionnels protégés par le législateur comme celui qui s’impose   l’avocat ou au 

notaire1088  Toutefois  s’agissant du journaliste cette garantie n’a été reconnue que par la loi 

du 4 janvier  99   L’article 109, alinéa 2, du code de procédure pénale permet depuis le 1er 

mars 1993 à un journaliste de ne pas révéler l'origine de ses informations quand il est entendu 

                                                 
1086 Crim. 31 janv. 2007, no 06-82.683, Bull. crim. no 100, AJ pénal 2007. 144, note E. A. 
Gaz. Pal. 11-12 mai 2007, p. 13, note A. C. 
1087 Crim. 15 février 2000, n° de pourvoi: 99-86623 
1088  Toutefois, la force du secret des sources ne semble pas rentrer dans le champ 
d’application de l’article   6-13 réprimant la violation du secret professionnel. BOULOC 
Bernard  À l’écoute de la presse  Recueil Dalloz, 2010, p. 2216.  
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comme témoin1089 et l'article 56-2 du code de procédure pénale soumet les perquisitions dans 

les entreprises de presse   un formalisme particulier  Il prévoit en effet qu’elles ne peuvent 

« être effectuées que par un magistrat qui veille à ce que les investigations conduites ne 

portent pas atteinte au libre exercice de la profession de journaliste et ne constituent pas un 

obstacle ou n'entraînent pas un retard injustifiés à la diffusion de l'information ».  

La loi du 4 janvier 2010, adoptée sous les pressions européennes, est venue compléter cet 

article en prévoyant une décision écrite et motivée du magistrat, présentée à la personne au 

domicile de laquelle la perquisition a lieu  comportant la nature de l’infraction  ou des 

infractions   les raisons  et l’objet de la perquisition  Seuls le magistrat et le perquisitionné  ou 

les témoins en vertu de l’article 57 du code de procédure pénale, prennent connaissance des 

documents ou objets avant leur saisie, ces documents ou objets ne pouvant concerner une 

autre infraction que celle s  visée s  dans la décision du magistrat  L’intéressé ou les témoins  

peuvent s’opposer   la saisie s’ils estiment que celle-ci ne respecte pas le libre exercice de la 

profession de journaliste, porte atteinte au secret des sources en violation de l'article 2 de la 

loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, constitue un obstacle ou n'entraîne un retard 

injustifié à la diffusion de l'information. Le document ou objet en cause est alors placé sous 

scellé fermé et transmis au juge des libertés et de la détention qui statue sous cinq jours par 

ordonnance motivée non susceptible de recours après audition du magistrat qui a procédé à la 

perquisition et, le cas échéant, le procureur de la République, ainsi que la personne en 

présence de qui la perquisition a été effectuée, voire du journaliste au domicile duquel la 

perquisition a été effectuée si celui-ci n’était pas présent  ce dernier pouvant alors assister  si 

elle a lieu, à l'ouverture du scellé. Le JLD peut ordonner la restitution immédiate du document 

ou objet ainsi que la destruction du procès-verbal des opérations et la cancellation de toute 

référence au document ou objet dans le dossier de la procédure  S’il ordonne le versement du 

scellé au dossier, cela ne prive pas les parties de demander ultérieurement la nullité de la 

saisie devant la juridiction de jugement ou la chambre de l'instruction. Le respect de ces 

formalités est sanctionné par la nullité des saisies  de même que s’agissant des réquisitions 

effectuées en violation de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse1090.   

 

3.2.2. Secret des sources contre secret de l’instruction 

 

                                                 
1089 « Tout journaliste, entendu comme témoin sur des informations recueillies dans l'exercice 
de son activité, est libre de ne pas en révéler l'origine. » 
1090 Article 60-1 al 3 CPP 
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Les journalistes retiennent d’autant plus l’intérêt des enquêteurs que leurs investigations 

respectives font parfois doublons. Les journalistes sont ainsi enclins à violer le principe du 

secret de l’enquête de police et d’instruction. 

L’article    du code de procédure pénale pose le principe du secret de l’enquête  principe 

entrant directement en conflit avec ce qui constitue le cœur du travail des journalistes  

L’intérêt de cet impératif de discrétion pendant l’enquête est ambigu s’il entre en conflit avec 

le droit   l’information  Il n’en demeure pas moins un moyen de garantir la présomption 

d’innocence et de protéger les protagonistes d’une affaire de la désinformation ou des 

mauvaises interprétations. Il assure une certaine sérénité au travail des enquêteurs facilitant 

ainsi la manifestation de la vérité. 

La loi du 29 juillet 18811091 complète ce principe posé par le code de procédure pénale en 

ciblant plus particulièrement les organes de presse. Elle sanctionne la publication de tout acte 

de procédure criminelle ou correctionnelle au stade de l’enquête  

Pour protéger le secret des sources des journalistes, il importe de prévenir les sanctions 

pénales que ces derniers encourent du fait de leurs investigations. C'est notamment le cas 

lorsqu'ils risquent d'être poursuivis pour recel. Dans l'affaire Dupuis contre France, deux 

journalistes avaient ainsi été condamnés pour avoir publié des informations confidentielles 

dans un ouvrage portant sur les écoutes de l'Élysée1092. La reproduction de fac-similé d'écoute 

téléphonique provenant des pièces consignées dans la procédure judiciaire leur a valu une 

condamnation du chef de recel de violation du secret de l'instruction et du secret 

professionnel.  

 

3.2.3. L’influence de la CE H  

 

Il faut admettre que l’attention portée par la   DH   la liberté de la presse est remarquable et 

que ses décisions en la matière n’ont pas été sans conséquences sur l’amélioration des droits 

garantis aux journalistes.  

                                                 
1091  Article 38 : « Il est interdit de publier les actes d'accusation et tous autres actes de 
procédure criminelle ou correctionnelle avant qu'ils aient été lus en audience publique et ce, 
sous peine d'une amende de 3 750 euros. » 
1092 Crim. 19 juin 2001, n° 99-85.188, Bull. crim. n° 149 ; D. 2001. Jur. 2538, note B. 
Beignier et B. de Lamy ; D. 2002. Somm. 1463, obs. J. Pradel ; JCP 2002. II. 10064. concl. D. 
Commaret, note A. Lepage ; cette Revue 2002. 96, obs. B. Bouloc ; ibid. 592, obs. J.-P. 
Delmas Saint-Hilaire ; ibid. 119, obs. J. Francillon. 
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Dans leur décision Goodwin contre Royaume-Uni1093, les magistrats européens ont exigé que 

l’autorité judiciaire nationale en charge du contrôle soit en mesure de dire  avant la remise des 

éléments litigieux, s'il existe un impératif d'intérêt public justifiant l’atteinte au principe de 

protection des sources des journalistes  La mesure doit  en outre être nécessaire  il s’agit de 

vérifier si une mesure moins intrusive peut suffire1094.   

Plus récemment, dans sa décision Tillack contre Belgique du 27 novembre 2007, la CEDH a 

qualifié la protection des sources journalistiques de « véritable attribut du droit à l'information 

à traiter avec la plus grande circonspection ». Au fil de sa jurisprudence des conditions très 

précises ont été posées aux éventuelles entorses   cette garantie  corollaire de l’article  0 de la 

  SDH  Les exceptions   l’article  0§  doivent être prévues par la loi  La mesure en cause 

doit être contrôlée par un juge ou tout autre organe décisionnel indépendant et impartial, i.e. 

un organe distinct de l'exécutif et des parties intéressées.  

En septembre 20101095, la loi néerlandaise a été condamnée par la grande chambre de la 

  DH  infirmant la décision de la chambre rendu le    mars  009  Il s’agissait ici d’une 

société néerlandaise contrainte de remettre à la police des CD-roms contenant des 

photographies de participants à des courses automobiles interdites, ces derniers ayant requis le 

secret de leur identité  La qualité de la loi et l’insuffisance des garanties procédurales sont 

alors mises en cause par la Grande chambre  L’intervention du procureur  organe dépendant et 

partial n’est pas compensé par celle du juge d’instruction qui  en l’espèce  est intervenu en 

l’absence de base légale  

 

3.2.4. De la question des « fadettes » des journalistes 

 

Dans une décision en date du 6 novembre 2011, la Cour de cassation a estimé que le 

procureur de la République, dans l'affaire dite des « fadettes du Monde », a violé le secret des 

sources en permettant à des officiers de police judiciaire d'obtenir l'identification des numéros 

de téléphone de correspondants de journalistes. Les factures détaillées de deux journalistes 

auteurs d’un article rendant compte d’une perquisition chez Mme Bettencourt avaient été 

obtenues par les OPJ sur autorisation du procureur de la  épublique afin d’identifier les 

correspondants des journalistes et de démasquer la source de la « fuite ». Les réquisitions 

furent annulées par la chambre de l’instruction par arrêt du 5 mai  0   qui s’appuyait sur 

                                                 
1093 CEDH 27 mars 1996, Goodwin c. Royaume-Uni. 
1094 CEDH 8 déc. 2005, Nordisk Film & TV A/S c. Danemark 
1095 CEDH, gde ch., 14 sept. 2010, Sanoma Uitgevers B. V. c. Pays-Bas, n°38224/03. 
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« l'ensemble du dispositif conventionnel et légal spécifiquement destiné à garantir la 

protection des sources des journalistes »  L’analyse des juges du fond fut validée par la  our 

de cassation dans son arrêt du 6 décembre 2011 qui applique la doctrine européenne 

retranscrit par la loi du 4 janvier  0 0   l’article   de la loi du  9 juillet  88 1096. La chambre 

criminelle rejette ainsi une éventuelle exception   l’article  0 de la   SDH en estimant que 

« l'atteinte portée au secret des sources des journalistes n'était pas justifiée par l'existence d'un 

impératif prépondérant d'intérêt public et que la mesure n'était pas strictement nécessaire et 

proportionnée au but légitime poursuivi ». Le législateur de 2010 a même précisé que 

l’atteinte s’appréciait eu égard à la gravité du crime ou du délit en cause, à l'importance de 

l'information recherchée pour la répression ou la prévention de cette infraction et au fait que 

ces mesures d'investigation envisagées soient indispensables à la manifestation de la 

vérité1097. 

Les réquisitions concernant les fadettes des journalistes rentrent donc directement en conflit 

avec le secret des sources lorsque le but est d’identifier ces dernières  L’alinéa 4 de l’article   

de la loi du 29 juillet  1881 considère « comme une atteinte indirecte au secret des sources 

 …  le fait de chercher à découvrir les sources d'un journaliste au moyen d'investigations 

portant sur toute personne qui, en raison de ses relations habituelles avec un journaliste, peut 

détenir des renseignements permettant d'identifier ces sources ».  

 

Le journalisme est source d’information dont l’enquêteur rêve parfois de disposer mais le 

principe du secret des sources prohibe les interceptions des communications des journalistes 

ainsi que l’accès   leur fadette dont le contenu est tout aussi révélateur des sources en 

questions   n la matière les juges qu’ils soient nationaux ou européens se sont affirmés 

comme les garants des droits des journalistes. Nous ne nions pas que le travail du journal 

empiète sur celui de l’enquêteur mais il ne faut pas perdre de vue que la liberté de la presse, 

ainsi protégée, est un signe de la santé de notre démocratie.  

 

                                                 
1096 « Il ne peut être porté atteinte directement ou indirectement au secret des sources que si 
un impératif prépondérant d'intérêt public le justifie et si les mesures envisagées sont 
strictement nécessaires et proportionnées au but légitime poursuivi. Cette atteinte ne peut en 
aucun cas consister en une obligation pour le journaliste de révéler ses sources. » 
1097 Art 2 al. 5 de la loi du 29 juillet 1881. 
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SECTION 2 : L’ADAPTATION CONTINUELLE DE LA LOI ET DE 

LA JURISPRUDENCE AUX MESURES D’ENQUETE S’APPUYANT 

SUR LA SOCIETE DE L’INFORMATION ET DE LA 

COMMUNICATION 

 

Pour prendre l’exemple d’une loi française récente  on ne peut nier le fait que les interceptions 

de communications  la collecte des métadonnées  l’utilisation des IMSI-catchers ou de 

logiciels espions sont une atteinte à la liberté de communication et au respect de la vie privée, 

La question est de savoir quand leur utilisation devient inacceptable  illégitime  d’où la 

nécessité d’un encadrement juridique efficace et adapté    ’est  dans cette perspective que 

Wanda  astor affirme qu’ « il faut  …  pour commencer  sortir de l’impasse manichéenne 

 …   sécurité vs liberté  et combattre l’idée selon laquelle les français seraient divisés en deux 

camps : celui des pro-sécurité, laquelle est, comme le rappelle le premier article du code de 

sécurité intérieure (CSI), «  un droit fondamental et l’une des conditions de l’exercice des 

libertés individuelles et collectives» et celui des pro-libertés  qui n’auraient pas conscience de 

la réalité de la menace »1098. 

Les interceptions de communication et les autres mesures étudiées sont une fois de plus nées 

dans la pratique avant de faire l’objet d’un encadrement légal   ruit d’une construction 

empirique les cadres législatifs français et britanniques ont été façonnés par l’évolution de la 

société (§1). 

Si des garanties juridiques concernant la mise en œuvre des interceptions de communications 

sont importantes  c’est surtout  s’agissant de mesures secrètes par nature  dans les recours  a 

posteriori  qu’il faut chercher la garantie la plus efficace  §    

  

                                                 
1098 PASTOR Wanda,  La loi sur le renseignement du 24 juillet 2015, «la France, État de 
surveillance» ?, AJDA 2015, p. 2018. 
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PARAGRAPHE 1 : L’ENCADREMENT JURIDIQUE EMPIRIQUE DES INTERCEPTIONS DE 

COMMUNICATION 
 

L’encadrement juridique actuel est le fruit d’une construction anarchique depuis le début des 

années 1990. D'abord protectrices des droits des citoyens, les règles adoptées par les 

législateurs français et britannique ont été marquées par le tournant sécuritaire des années 

2000 (1). Leur pouvoir est toutefois compromis par des interventions extérieures plus ou 

moins - et plutôt plus que moins - bénéfiques (2). 

 

1. LA CONSTRUCTION PROGRESSIVE DES CADRES JURIDIQUES FRANÇAIS ET 

BRITANNIQUE 

 

1.1. La pénalisation des écoutes illicites 

 

La première pierre du cadre juridique en matière d’interceptions de communications a été, en 

France comme au Royaume-Uni, la pénalisation des écoutes illicites. 

Le droit pénal français assure, depuis longtemps ; une double protection de la voix et de 

l’image  La loi du  7 juillet  970 1099  crée l'infraction d'atteinte à la vie privée d'autrui 

notamment par le biais d’écoutes  ancien article  68 du code pénal  nouvel article   6–1) 

mais elle ne concernait que les locaux privés. Les propos tenus dans des lieux publics 

n’étaient donc pas protégés  l’ancien article  68 précisant « dans un lieu privé par une 

personne ». Le nouvel article 226-1 protège les paroles « prononcées à titre privé ou 

confidentiel » 1100 , quelle que soit la nature du lieu. En son dernier alinéa, il pose une 

présomption de consentement lorsque les communications ont été enregistrées au vu et au su 

de la personne concernée.  

La loi sanctionne donc la captation des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel sans le 

consentement de leur auteur  Il s’agit des paroles portant sur des questions d'ordre purement 

personnel, la jurisprudence se montrant particulièrement sévère s’agissant de la vie familiale 

et sentimentale1101  Notons que les magistrats apprécient facilement l’atteinte   la vie privée 

                                                 
1099 Loi n° 70-643 du 17 juillet 1970 tendant à renforcer la garantie des droits individuels du 
citoyen, JO du 19 juillet 1970. 
1100 Relevons que la loi fait ici une distinction entre les paroles et l’image d’une personne  La 
protection de l’image ne couvrant que les lieux privés  
1101 Crim. 11 févr. 1987, D. 1987. Somm. 142, obs. R. Lindon et D. Amson. 
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en se contentant de relever la captation des paroles peu importe le résultat obtenu (paroles 

inaudibles par exemple1102). Les interceptions de communications hors cadre légal relèvent de 

cette infraction.  

Au Royaume-Uni, les écoutes téléphoniques ont été pour la première fois  réglementées par 

l’Interception of Communication Act de  985   ette loi a créé le délit d’interception illégale 

de communications dont la sanction peut aller jusqu'  deux ans d’emprisonnement   lle a 

également prévu un système de mandat pour permettre des interceptions légales et a créé un 

Interception of Communication Tribunal  aujourd’hui fusionné avec le Investigatory Powers 

Tribunal, ci-après ITP ) et créé le poste de Interception of Communications Commissioner. 

L’IPT qui soulève certaines critiques 1103  est le seul tribunal dont relèvent les services 

d’intelligence  L’Investigatory Powers Bill  instaure des voies de recours contre les décisions 

de l’IPT devant la Court of Appeal, puis devant la Supreme Court1104  ce qui permettra 

d’intégrer l’IPT dans la hiérarchie judiciaire. 

 

La traçabilité est une manière de lutter contre les écoutes illicites en ce qu’elle dissuade les 

personnes qui n’y sont pas légalement autorisées   consulter des interceptions   n matière 

d’interceptions de sécurité  l’article L 8  -1 du CSI al 2 prévoit que « le Premier ministre 

organise la traçabilité de l'exécution des techniques autorisées en application du chapitre Ier 

du présent titre et définit les modalités de la centralisation des renseignements collectés ». « 

Concrètement, une technique de recueil de renseignements mise en œuvre fait l’objet d’un 

relevé indiquant les dates de début et de fin de la collecte, de même que la nature des 

renseignements collectés »1105. En se basant sur cette garantie, Wanda Pastor distingue la 

collecte de masse,  introduite par la loi du 24 juillet 2015, et la surveillance de masse car 

l’autorité ne peut accéder aux données recueillies que si la demande est ciblée et entourée de 

                                                 
1102 Crim. 19 mai 1981, D. 1981. Jur. 544, note D. Mayer ; RSC 1982. 125, obs. G. 
Levasseur. 
1103 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha, Interception, Authorisation and Redress in 
the Draft Investigatory Powers Bill, UK Human Rights Blog, 5 novembre 2015 : « it is a 
deeply flawed institution » - c’est une institution profondément vicié  ; « Until Liberty v 
GCHQ was handed down in February this year, the Tribunal had never once found against the 
government. » - Depuis la décision Liberty v. GCHQ rendue en février de cette année, le 
Tribunal n'a jamais prononcé une fois contre le gouvernement. 
1104 Draft Investigatory Powers Bill, presented to Parliament by the Secretary of State for the 
Home Department by Command of Her Majesty, novembre 2015, section 180.  
1105 PASTOR Wanda,  La loi sur le renseignement du 24 juillet 2015, «la France, État de 
surveillance» ?, AJDA 2015, p. 2018. 
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plusieurs garanties1106 . Toutefois, la collecte de masse pose également la question de la 

sécurisation des données recueillies dont la compétence relève du Premier ministre ; tout en 

préservant l’accès de la  N T  à ces données.  

 

 

1.2. La validation jurisprudentielle des écoutes sans cadre spécifique 

 

En France, les écoutes ne connaissaient    l’origine  aucun encadrement procédural 

particulier. Pour valider ces mesures, les magistrats avaient recours à l'article 81 alinéa 

premier du code de procédure pénale qui permet de procéder à tous les actes d'informations 

utiles à la manifestation de la vérité1107   omme beaucoup de mesures s’appuyant sur une 

technologie nouvelle, elles sont nées dans un quasi vide juridique.  

La  our de cassation s’était interrogée sur la compatibilité des interceptions de 

communication avec l’article 8   SDH  Dans un arrêt du    juillet  9851108, elle avait jugé 

que le procédé n'était pas contraire aux exigences de l'article 8  sous réserve d’avoir été 

ordonné sur présomption d'une infraction déterminée ayant entraîné l'ouverture de 

l'information dont le magistrat est saisi. Tout au plus, les magistrats exigeaient que la mesure 

soit ordonnée par le juge d'instruction et vérifiaient l'absence d'artifice ou de stratagème et le 

respect des droits de la défense1109. 

 uste avant la condamnation de la  rance par la cour européenne des droits de l’Homme  les 

magistrats de la Cour de cassation persistaient dans leur validation du cadre juridique national 

en s’appuyant d’une part sur l’absence de stratagème ou d’artifice et  d’autre part  sur le 

rétablissement de l’égalité des armes au stade judiciaire puisque les transcriptions pouvaient 

être discutées par les parties1110.  

La jurisprudence française pouvait toutefois se montrer sévère  Dans l’affaire Baribeau1111, la 

Cour de cassation, si elle avait admis le principe des écoutes téléphoniques, les avait 

                                                 
1106 PASTOR Wanda,  La loi sur le renseignement du 24 juillet 2015, «la France, État de 
surveillance» ?, AJDA 2015, p. 2018. 
1107 Paris, 27 juin 1984: D. 1985. 93, note Pradel. 
1108 Crim. 23 juill. 1985: Bull. crim. no 275; D. 1986. IR 120, obs. Pradel. 
1109 Crim. 9 oct. 1980 (arrêt Tournet) Bull. crim. no 255; D. 1981. 332, note Pradel; JCP 
1981. II. 18578, note Di Marino; RSC 1981. 879, obs. Levasseur, et 1982. 144, obs. J. Robert. 
Crim. 23 nov. 1999, Bull. crim. no 269 
1110 Crim. 15 mai 1990 
1111 Cass. , Ass. plén. 24 nov. 1989: Bull. crim. no 440; D. 1990. 34; Gaz. Pal. 1990. 1. 92, 
note Doucet. 
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strictement limitées en les prohibant dans le cadre des enquêtes préliminaires. Dans un arrêt 

du  9 mars  99   elle avait censuré la décision d’une chambre d’accusation qui avait invalidé 

une mesure d’écoutes dans une affaire de faux en écritures et usage de faux en s’appuyant sur 

le fait que ces délits n’étaient pas d'une gravité telle que l'atteinte   l'ordre public justifiait le 

recours aux écoutes, au lieu de rechercher quelle était l'atteinte réellement portée à l'ordre 

public1112.  

Les écoutes étaient dès lors cantonnées aux infractions faisant l'objet d'une instruction mais 

n'étaient pas limitées quant à leur durée. C'est notamment du fait de cette durée illimitée que 

le droit français a été condamné par la cour européenne des droits de l'homme en 1990. Pour 

les magistrats européens, le système français ne répondait pas aux conditions posées par 

l'article 8t § 2 de la convention qui protège le droit la vie privée.  

Dans les arrêts Kruslin et Huvig du 24 avril 19901113, la Cour européenne des droits de 

l’Homme condamne la  rance au motif que la législation en vigueur était insuffisante à 

encadrer le recours aux écoutes. Cette solution avait été annoncée par les magistrats français 

puisque la  our de cassation avait exclu cette technique d’enquête en décidant d’une part qu’ 

« il ne peut y avoir ingérence des autorités publiques dans les conversations téléphoniques que 

pour autant que cette ingérence est prévue par la loi » et  d’autre part  que les textes alors en 

vigueur ne permettaient « qu'au juge d'instruction d'ordonner, dans certaines conditions, des 

écoutes et des enregistrements d'entretiens téléphoniques » .  

Avant même la loi du 10 juillet 1991, la Cour de cassation réagit à la condamnation de la 

France par la cour européenne des droits de l'homme dans un arrêt Bacha Baroude du 15 mai 

1990, elle entendait préciser les modalités selon lesquelles les écoutes pouvaient être admises. 

L’interception de communication ne pouvait être valable qu’  la condition d’être ordonnée 

par un juge d’instruction qui prévoyait une durée limitée de la mesure et les modalités de 

retranscription  elle s’inscrivait dès lors obligatoirement dans le cadre d’une information 

judiciaire. La Cour de cassation précisait de plus que seules les infractions « portant 

gravement atteinte à l'ordre public » justifiaient cette mesure. Le recours aux écoutes devait 

être subsidiaire. Les enregistrements devaient être placés sous scellés et adressés au juge 

d'instruction. Le contradictoire imposait que les parties soient en mesure de contrôler la 

retranscription. En cas de non-lieu ou de relaxe, les enregistrements devaient être détruits. 

 

1.3. L’adoption d’un cadre spécifique 
                                                 
1112 Crim. 19 mars 1991: Bull. crim. no 133. 
1113 CEDH, 24 avr. 1990, Série A, n°176-A 
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 n matière d’interceptions de communications  le  oyaume-Uni a adopté 6 ans avant la 

 rance un cadre juridique spécifique  l’Interception of Communication Act de 1985. Cette loi 

prévoyait un système de warrants1114 autorisant l'interception et exposait les cas dans lesquels 

l'interception était légale. Sous l'empire de l’Interception of Communication Act de 1985, il 

n’y avait pas de distinction entre interceptions judiciaires et interceptions de sécurité  l'une et 

l'autre étant décidées par l'autorité administrative puisque la loi de 1985 confiait au ministre 

de l'intérieur, voire à un autre ministre ou un haut-fonctionnaire dès lors que la situation était 

régularisée dans les 48 heures  la responsabilité de délivrer une autorisation d’interception  

Cette interception devait être motivée par l'intérêt de la sécurité nationale, la prévention de la 

découverte d'un crime grave ou la sauvegarde de la prospérité économique du Royaume-Uni 

et être réalisée de manière subsidiaire. 

Cette loi a été abrogée par la Regulation of Investigatory Powers Act de 2000 (RIPA)  qui 

élargit les possibilités d’interception   tous les modes de communication  ce qui comprend 

désormais Internet.  

Les motifs de recours   ce procédé sont similaires   ceux prévus par le droit français  Il s’agit 

de la sécurité nationale  des intérêts économiques fondamentaux  des crimes graves et d’une 

demande effectuée en vertu d’un accord international   omme en  rance, le recours aux 

écoutes doit être nécessaire et proportionné au but   atteindre  et n’est possible que si les 

autres moyens d’enquête ont échoués ou ne peuvent qu’échouer   

La loi RIPA distingue les interceptions de communication qui peuvent être réalisées dans 

l'intérêt de la sécurité nationale,  pour prévenir un crime grave,  dans le but de sauvegarder le 

bien-être économique du Royaume-Uni de l'utilisation des données de communication c'est-à-

dire des informations concernant la communication mais pas son contenu (numéro de 

téléphone, détails sur les abonnés). L'utilisation des données de communication1115 couvre un 

champ plus large puisqu'outre la sécurité nationale, la prévention de crimes graves et le bien-

être économique, elle peut être réalisée dans un but fiscal (évaluation ou collecte de tout 

impôt  taxe  redevance ou autre contribution  et frais   dans l’intérêt de la sécurité publique  

aux fins de la protection de la santé publique ou  en cas d’urgence  pour prévenir la mort  

empêcher ou atténuer les blessures ou tout atteinte   l’intégrité physique ou mentale d’une 

personne. Le type de données de communication qui peuvent être accessibles varie donc en 

fonction de la mesure. 

                                                 
1114 mandat 
1115 Que l’on peut assimiler   nos fadettes. 
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La durée normale de la mesure est de trois mois renouvelable s’agissant du droit commun et 

de six mois lorsqu’il s’agit de sécurité nationale et de sauvegarde des intérêts économiques 

fondamentaux  Il faut noter qu’il n’existe pas de limite s’agissant des renouvellements.  

La permission  de procéder à des écoutes incombe, toujours, au pouvoir exécutif puisque cela 

relève de la compétence du Home Secretary ou de son délégué1116. Les autorisations sont 

données au cas par cas. La loi limite le nombre de personnes habilitées à faire une demande, il 

s’agit des chefs de service de renseignements  de douanes ou de polices locales1117. La loi 

RIPA prévoit que les requêtes, comme les autorisations, doivent décrire les personnes faisant 

l’objet de l’interception  les endroits où elle est censée avoir lieu, les adresses, numéros et 

appareils concernés.  

 n contrepartie des pouvoirs d’investigation octroyés par la loi  I  , les abus de ces 

pouvoirs ont été érigés en infraction. Quelques affaires font état de condamnations pour abus 

des pouvoirs d’investigation de cette loi  L’opération Barbatus lancée par la Metropolitan 

Police en 2007 a aussi permis de confondre des enquêteurs privés qui avaient piraté les 

ordinateurs de la police et avaient corrompu certains officiers. 

Claudine Guerrier estime que « RIPA est néanmoins une loi sécuritaire, qui montre la voie à 

beaucoup d’autres lois sécuritaires dans différents pays occidentaux  L’équilibre penche 

délibérément en faveur de la sécurité et peut faire naître des craintes sur les libertés 

individuelles et la vie privée » 1118. 

L’ancien Chief Surveillance Inspector au sein de l’Office of Surveillance Commissioners1119,  

Sam Lincoln1120 dénonce les lacunes et faiblesse de la RIPA  de 2000. Il déclare que le cadre 

juridique et politique n’est pas strict et que la surveillance n’est pas rigoureuse1121 ce qui 

permet aux autorités publiques de mettre en œuvre des méthodes d’enquête discutables   Il 

                                                 
1116 Cabinet Secretary for Justice 
1117 Defence Intelligence, GCHQ, HM Revenue and Customs, Secret Intelligence Service, 
Security Service and territorial police forces of Scotland. 
1118 GUERRIER   laudine   Étude de droit comparé en matière d’organismes de contrôle pour 
les interceptions téléphoniques télécom et management Sud-Paris, Département droit, 
économie, finances et sociologie, (idefis), janvier 2009, p. 64. 
1119 L’Office of Surveillance Commissioners est chargé de superviser la mise en œuvre des 
procédures de surveillance secrète par les autorités publiques désignées basées au Royaume-
Uni, conformément à la Police Act  de 1997 et la RIPA  de 2000. Il ne supervise les services 
de renseignement ou de sécurité. 
1120  Sam Lincoln a été Chief Surveillance Inspector au sein de l’Office of Surveillance 
Commissioners d’avril  006   août  0    
1121 « My own view is that the legal and policy framework is not strict and that oversight is 
not rigorous. » : LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework 
nor rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015.  
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met en avant la permissivité de la RIPA, reprenant les mots de Simon Mc Kay qui définit cette 

loi comme un « code de conduite volontaire »1122. Pour Sam Lincoln, la RIPA  n’est pas 

suffisamment stricte, elle ne pose pas de frontières claires et précises entre ce qui est permis et 

ce qui n’est pas permis en matière de techniques de surveillance  notamment parce qu’elle ne 

se concentre pas suffisamment sur les finalités de la surveillance. Il prend exemple des 

définitions de la surveillance1123 et la covert surveillance1124.   vec ironie  il avance que l’on 

pourrait interpréter cette dernière définition comme permettant de ne plus qualifier le 

programme de surveillance dénoncé par Edward Snowden de surveillance secrète puisqu’il a 

été révélé au grand public. 

Toujours pour reprendre les termes de Sam Lincoln,  «  les données et informations recueillies 

à grande échelle, souvent automatiquement, sont une réalité; la technologie ne peut pas 

facilement être circonscrite et nous devrions permettre aux responsables de notre protection 

(i.e. les forces de police et de renseignement) de les exploiter »1125. Toute la question pour lui 

est alors celle du but poursuivi, but qui a permis de cibler certaines personnes et donc 

d’effectuer une discrimination entre les informations qui devraient être exploitées parce que 

pertinentes et les autres. Les conséquences des lacunes de la RIPA  sont loin d’être 

négligeables ; parce qu’elle manque de précision  cette loi permet de s’introduire dans la vie 

privée de nombreuse personnes de manière abusive et sans justification1126. Le véritable 

problème ne serait pas tant les technologies utilisées que les finalités. 

                                                 
1122 « voluntary code » : McKAY Simon, Covert Policing: Law and Practice, 2e éd., Oxford, 
Oxford University Press,  5 mars 2015, 464 p., p. 141.  
1123 RIPA s. 48 (2) : « monitoring, observing or listening to persons, their movements, their 
conversations or their other activities or communications; recording anything monitored, 
observed or listened to in the course of surveillance; and surveillance by or with the assistance 
of a surveillance device. » : « la surveillance, l'observation ou l'écoute de personnes, de leurs 
mouvements, de leurs conversations ou de leurs autres activités ou communications; 
l’enregistrement  des informations obtenues dans le cadre de la surveillance; et la surveillance 
par ou avec l'aide d'un dispositif de surveillance.  
1124 RIPA s.26 (9) (a) : « surveillance is covert if, and only if, it is carried out in a manner that 
is calculated to ensure that persons who are subject to the surveillance are unaware that it is or 
may be taking place. » : la surveillance est secrète si, et seulement si, elle est réalisée d'une 
manière qui est calculé pour s’assurer que les personnes qui sont soumis   la surveillance ne 
sont pas conscients qu'elle est ou peut être en cours. 
1125 « Data and information collected at scale, often automatically, is a reality; technology 
cannot easily be restrained and we should allow those charged with our protection to exploit 
it. », LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015. 
1126  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015 : « Permissive legislation, 
poorly defined, allows too much discretion to focus intrusively on too many people without a 
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En France, la loi du 10 juillet 19911127,  abrogée au 1er mai 2012, a finalement pallié ces 

carences textuelles. Elle est intervenue quelques mois après la condamnation de la France. Au 

terme de celle-ci  deux types d’écoutes sont prévus  les écoutes judiciaires et les écoutes 

administratives. Les interceptions judiciaires sont celles qui sont autorisées par un magistrat 

dans le cadre d’une enquête ou d’une information judiciaire   lles sont régies par le code de 

procédure pénale aux articles 100 à 100-7.  

En plus des enquêtes préliminaires, la loi du 10 juillet 1991 interdit également les écoutes 

dans le cadre des enquêtes de flagrance. Pour le surplus il faut que la peine encourue soit au 

moins de   ans d’emprisonnement  

Dans le cadre des recherches des causes d'une mort ou d'une disparition suspecte au sens des 

articles 74 et 74-   le juge d’instruction peut  depuis la loi du 9 septembre 2002, procéder à 

des interceptions de correspondances1128. Dans ce cas, les interceptions ne peuvent excéder 

une durée de deux mois renouvelable. 

La décision du juge d'instruction ordonnant l’interception de communication  est insusceptible 

de recours   lle n’a pas non plus de caractère juridictionnel  ce qui apparaît normal dans la 

mesure où elle pourrait difficilement être prise de manière contradictoire. Elle doit comporter 

tous les éléments d'identification de la liaison à intercepter, l'infraction qui justifie cette 

interception et la durée de la mesure1129. La durée maximale est de quatre mois, renouvelable 

autant de fois que nécessaire dans les mêmes conditions de fond et de forme. L'article 100-4 

du code de procédure pénale précise que le juge d’instruction ou un officier de police 

judiciaire dresse un procès-verbal de chacune des opérations d’interception et 

d’enregistrement lequel mentionne la date et l'heure auxquelles l’opération a été effectuée. 

Seules les correspondances utiles à la manifestation de la vérité sont retranscrites dans un 

procès-verbal versé au dossier. En pratique, ce sont quasi exclusivement des officiers de 

police judiciaire commis qui effectuent ces actes.  

                                                                                                                                                         
proper audited and contemporaneous justification. Covert surveillance legislation should set 
clear limits focused on purpose not method. And all covert surveillance must be subject to 
prior authorization. » 
1127 Loi n° 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret des correspondances émises par la voie 
des communications électroniques, JORF n°162 du 13 juillet 1991 page 9167. Cette loi 
s’appuie principalement sur les arrêts Kruslin et Huvig et sur les travaux de la Commission 
Schmelck au début des années 1980. 
1128 article 80-4 du code de procédure pénale 
1129 Art 100-1 CPP. 
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La loi de 1991 a également prévu des modalités spécifiques lorsque des interceptions de 

communication concernent certaines professions. Il en va ainsi des parlementaires, des 

avocats, des magistrats et des journalistes. S'agissant des parlementaires, l'article 100-7 du 

code de procédure pénale impose que le président de l'assemblée à laquelle il appartient soit 

informé au préalable de la mesure par le juge d'instruction   ette protection ne s’applique pas 

aux députés européens1130. S'agissant des magistrats, il faut que le premier président ou le 

procureur général de la juridiction où il réside soit informé d’une interception concernant une 

ligne de son cabinet ou de son domicile.   

La question du recours aux écoutes est toutefois demeurée problématique. Alors que pour la 

  DH  les écoutes sont un outil d’enquête mis en place de manière exceptionnelle  la loi de 

1991 ne fait pas état de ce caractère. 

Les écoutes administratives ou dites « de sécurité » sont destinées à obtenir des 

renseignements intéressant la sécurité nationale, la sauvegarde des éléments essentiels du 

potentiel scientifique et économique de la France, la prévention du terrorisme et de la 

délinquance organisée.  

 Bien plus encore que la voisine judiciaire, les écoutes administratives sont nées dans le plus 

grand secret. On en trouve trace dans un arrêt Férignac rendu par le conseil d'État en 1976 et 

par laquelle les magistrats administratifs donnent   l’État une large marge de manœuvre1131 en 

s’appuyant sur le défaut d’éléments apportés par le requérant. Puisque les écoutes sont 

réalisées dans le plus grand secret, elles sont admises  Dans le cadre d’une question au 

gouvernement  le ministre de l’intérieur admet l’existence d’écoutes téléphoniques réalisées 

aux fins de sécurité de l’État en  9841132. 

 ’est au fil des différentes affaires1133 mais surtout des condamnations de la Cour européenne 

des droits de l’homme que la nécessité d’encadrer les écoutes administratives s’est faite plus 

pressante. 

L’autorisation de procéder   une interception de sécurité relève de la compétence du Premier 

ministre1134 ou de l'une des deux personnes spécialement déléguées par lui et est accordée par 

décision écrite et motivée. Ces interceptions peuvent être demandées par le ministre de la 

                                                 
1130 Crim. 16 mars 2005, no 05-80.092  , Bull. crim. no 97, D. 2005, IR 1052  , JCP 2005. 
IV. 1983, AJ pénal 2005. 291, RSC 2005. 598, note A. Giudicelli. 
1131  onseil d’État   7 décembre  976   érignac  recueil  55   conclusion M     Latournerie  
1132 JO, Assemblée nationale, (10 décembre 1984), page 3685. 
1133 Affaire des « plombiers » en 1972. 
1134  Qui est également responsable des opérations de destruction des enregistrements et 
transcriptions. Articles L242-6 et L242-7 du code de la sécurité intérieure. 
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défense, le ministre de l'intérieur ou le ministre chargé des douanes, ou de l'une des deux 

personnes que chacun d'eux aura spécialement déléguées mais c’est le  remier ministre qui 

centralise les demandes1135  L’autorisation du  remier ministre est délivrée pour quatre mois 

renouvelables1136. Un relevé des opérations d'interception et d'enregistrement (heures et dates) 

est établi sous l’autorité du  remier ministre1137.  

 n nombre maximum d’interceptions simultanées  réparties par ministère  est fixé1138 mais 

par arrêté du  remier ministre ce qui vient tempérer l’intérêt de cette limite quantitative. Sous 

l’empire de la loi de  99   c’était le caractère exceptionnel de la menace qui justifiait 

l’autorisation de procéder   des interceptions de sécurité  La demande émanait du ministre de 

la défense  de l’intérieur ou des douanes et l’acte du  remier ministre ou de l’un de ses 

délégués spécialement habilités approuvant ces mesures devait être motivé ; sa validité de 

quatre mois était renouvelable. Un nombre maximum d’écoutes simultanées était arrêté par le 

 remier ministre  Déj   le système précédent était marqué par la maîtrise de l’ xécutif dans la 

mise en œuvre des interceptions de sécurité   

 

La loi du 23 janvier 2006 a donné la possibilité aux gendarmes et policiers d’exiger des 

opérateurs de télécommunications de leur transmettre les données conservées et traitées par 

leurs services   condition que cette requête soit motivée et soumise   la décision d’une 

personnalité qualifiée  placée auprès du ministre de l’intérieur1139  Il est   noter d’une part la 

responsabilité du ministre de l’intérieur mais  également  l’absence de caractère 

exceptionnelle de la mesure.  

 

Nous pouvons expliquer le relâchement des conditions de recours aux interceptions de 

sécurité entre 1991 et 2006 par la confiance inspiré par le travail de la CNCIS1140. Pourtant la 

réussite de la  N IS n’était pas gagnée au moment de son instauration   lle jouissait de 

                                                 
1135 Article L242-1 du code de la sécurité intérieure. 
1136Article L242-3 du code de la sécurité intérieure. 
1137 Article L242-4 du code de la sécurité intérieure. 
1138 Article L242-2 du code de la sécurité intérieure. 
1139 Loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers,  JORF n°0020 du 24 
janvier 2006, p. 1129, art. 6.  
1140 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
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faibles garanties de composition1141 et, au terme de la loi de  99   son pouvoir n’était pas 

contraignant. En effet, elle recevait a posteriori (dans les quarante-huit heures) la décision 

motivée du Premier ministre de procéder à une écoute et pouvait, en cas de doute sur 

l’illégalité de la mesure   recommander au  remier ministre qu’il y soit mis un terme ; ce 

dernier devait informer la CNCIS des suites qu’il donnait   ses recommandations  mais n’était 

pas contraint de les suivre. Par ailleurs, la CNCIS avait la possibilité de procéder au contrôle 

de toute interception de sécurité et d’en demander l’interruption mais le caractère 

nécessairement occulte de ses mesures empêchait toute certitude sur la réalité des 

interceptions mises en œuvre  Le succès de la  N IS tient essentiellement au « climat de 

confiance »1142 instauré avec l’ xécutif1143  Toutefois  la confiance semble s’être érodé1144 à la 

veille de l’adoption de la loi du 24 juillet 2015 qui a sonné le glas de la CNCIS, remplacé par 

la CNCTR.  

Désormais l’avis rendu par la nouvelle  ommission devra l’être dans un délai de vingt-quatre 

heures    défaut de quoi l’autorisation du  remier ministre de mettre en œuvre une 

interception de sécurité sera réputée validé1145. La CNCTR peut même être court-circuitée en 

cas « d’urgence absolue »1146.  

 Les interceptions de sécurité concernent désormais1147 les échanges tant oraux qu’écrit  ce qui 

recouvre les sms et les courriels. 

 

2. L’INFLUENCE DU TOURNANT SECURITAIRE 
 

                                                 
1141Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité - 9e rapport d'activité : 
2000, p.8 : «  Il apparaît   l’expérience que la composition très restreinte de la- Com mission, 
telle qu’elle est fixée par l’article    de la loi du    juillet  99   peut nuire   son 
fonctionnement. » 
1142 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
1143 Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité - 9e rapport d'activité : 
2000, p. 18 : « Cette année encore les avis négatifs du président et les réserves ou 
observations de la Commission ont été suivis sans exception. Dans quelques cas le délégué du 
 remier ministre a décidé un refus alors que les observations du président n’avaient pas 
conduit ce dernier à exprimer un avis entièrement négatif mais à suggérer des restrictions. » 
1144 PASCUAL Julia, « Surveillance : des avis moins suivis », Le Monde, 24 juillet 2015. 
L’auteur cite l’ancien  résident de la  N IS Jean-Marie Delarue qui se disait préoccupé 
relevant que dans les quatre premiers mois de 2015  « la part des avis défavorables qui n’ont 
pas été suivis par le  remier ministre s’est accrue nettement plus substantiellement ».  
1145 L 821-3 CSI 
1146 L 821-5 CSI 
1147 Depuis la loi du 24 juillet 2015.  
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Le développement des interceptions de communications a été encouragé aux fins de lutter non 

seulement contre les activités terroristes mais également contre  les organisations mafieuses, 

les trafics d’êtres humains ou de stupéfiants  

 

2.1. L’élargissement progressif des possibilités de recours aux écoutes en France.  

 

Le droit français sur les interceptions de communications est resté relativement stable1148 ; 

dans la pratique toutefois, ce sont plus les interceptions dites de sécurité qui ont soulevé des 

polémiques  tant par leur nombre que par l’effectivité de leur encadrement juridique  Les 

règles procédurales en matière de renseignement relèvent de textes épars, ce qui complexifie 

nécessairement leur appréhension  Nous pouvons en voir les prémisses dans l’adoption de la 

loi du 10 juillet de 1991 qui instaurait un régime différent pour les écoutes judiciaire et les 

interceptions de sécurité  Des moyens techniques identiques étaient alors mis en œuvre par 

des autorités et pour des finalités différentes. Le « droit du renseignement » a pris une place 

prépondérante dans la lutte contre la délinquance depuis le tournant sécuritaire des années 

2000.  

À l’origine cantonnées   l’instruction  les écoutes sont progressivement apparues dans la 

phase policière. Les procédures spéciales mises en place en matière de lutte contre le 

terrorisme et la criminalité organisée ont permis un tel glissement qui permet de retarder 

l’ouverture de l’instruction et contribue  en conséquence    l’affaiblissement du pouvoir du 

juge d’instruction  La dernière décennie a été marquée par une intensification du recours aux 

interceptions de communication  D’abord réservées aux informations  elles ont été étendues 

aux enquêtes préliminaires et de flagrance en matière de délinquance organisée par la loi du 9 

mars 2004. 

 n  99   les écoutes judiciaires françaises n’intervenaient que dans le cadre d’une instruction  

soit pour les infractions les plus graves, et leur contrôle étaient dès lors confié à un magistrat 

du siège  donc indépendant  le juge d’instruction  La loi  erben  1149 a « ouvert les vannes » 

en introduisant les écoutes dans l’enquête préliminaire pour certains crimes et délits   es 

interceptions de communications sont alors effectuées sur demande du procureur de la 

République et autorisées par le juge des libertés et de la détention. La criminalité organisée 

justifie donc un élargissement du champ d’application des interceptions de communications 

                                                 
1148 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
1149 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004.  
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notamment hors du cadre de l’instruction   'est un des objectifs de la loi du 9 mars  004 qui 

crée ainsi une véritable procédure dérogatoire en matière de criminalité organisée. 

Ces interceptions sont donc possibles en enquête de flagrance ou préliminaire1150 sur décision 

du juge des libertés et de la détention depuis la loi du 9 mars 20041151 lorsque la circonstance 

aggravante de criminalité organisée est caractérisée. 

Qu’il s’agissent d'écoutes réalisées dans le cadre d'enquête préliminaire ou de flagrance 

(article 706–95  ou au cours d’une instruction  l'autorisation donnée par le juge d’instruction 

ou le juge des libertés et de la détention n'a pas à être motivée contrairement aux sonorisations 

pour lesquelles le législateur a expressément prévu que le juge motive sa décision de mise en 

place du dispositif1152. Certains auteurs1153 s'interrogent sur la pertinence qu'il y aurait eu pour 

le législateur élargissant les mesures d'interception aux enquêtes préliminaires et de flagrance 

de renforcer les garanties procédurales, par exemple en imposant que l'ordonnance autorisant 

la mesure soit motivée. 

 

L’autorisation du  LD portait sur une durée de quinze jours maximum renouvelable une fois ; 

modifiant l’article 706-95, la LOPPSI 2 a étendu cette durée à un mois renouvelable une fois. 

Cet allongement était alors justifié par le rapport Ciotti du 27 janvier 20101154 en ce qu’il 

permet aux enquêteurs d’assurer une surveillance plus longue avant l’ouverture d’une 

instruction »1155   n tel allongement est critiquable notamment au vu de l’argumentation le 

justifiant   n effet  quel est l’intérêt de prolonger l’enquête policière dans une affaire où 

l’ouverture d’une instruction est quasiment inéluctable ? 

                                                 
1150 Déjà la commission Schmelck au début des années 80 préconisait la licéité d'interception 
judiciaire en enquête de flagrance et en cas d'urgence sur demande du procureur de la 
République et après confirmation par un juge d'instruction, proposition rejetée par la loi de 
1991. 
1151 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité, JORF n°59 du 10 mars 2004 page 4567. 
1152 Crim. 27 septembre 2011 n° 11-81.458  
1153 POTASZKIN Tatiana, Des écoutes téléphoniques placées sous le contrôle restreint du 
juge, Recueil Dalloz, 2012 p. 263.  
1154   IOTTI Éric   apport n    7  sur le projet de loi  N   697   d’orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure, Assemblée nationale, enregistré 
  la  résidence de l’ ssemblée nationale le  7 janvier  0 0  
1155  CIOTTI Éric, Rapport n    7  sur le projet de loi  N   697   d’orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure, Assemblée nationale, enregistré 
  la  résidence de l’ ssemblée nationale le  7 janvier  0 0  p   05   relevé par G  NV LD 
Sylvie, Police et LOPPSI 2 : quels enjeux pour la justice pénale ?, Archives de politique 
criminelle, 2011/1 n° 33, pp. 63-78.  
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 appelons   cet égard que le cadre d’enquête influe directement sur l’étendue des droits de la 

défense puisqu’en enquête de flagrance ou préliminaire  l’intéressé ne jouit pas d’autant de 

droits, notamment s’agissant de l’accès au dossier ; point que n’aborde pas la loi du  4 mars 

 0   lors même qu’elle permet de retarder considérablement l’ouverture de l’instruction   n 

ce sens, la loi du 14 mars 2011 affermit les pouvoirs des policiers mais également des 

procureurs de la  épublique  maître de l’ouverture d’une information au détriment des juges 

d’instructions qui  contrairement   leur collègues du parquet  sont une autorité judiciaire1156. 

Une solution simple et viable pour prévenir toute dérive en la matière serait alors d'aligner les 

droits de la défense au stade de l'enquête et au stade de l'instruction.  

Seule consolation, la loi du 14 mars 2011 rend le juge des libertés et de  la détention  qui a 

autorisé la mesure destinataire « sans délai » par le procureur des actes accomplis, notamment 

des procès-verbaux dressés en exécution de son autorisation. Cette disposition visant à 

améliorer la qualité d'information reçue par le juge a pour objectif de rendre plus effectif le 

contrôle de l'autorité judiciaire. 

 

2.2. La directive du 15 mars 2006 imposant aux opérateurs de télécommunications la 

conservation des données de connexion invalidée.  

 

Dans l’arrêt Digital Rights Ireland1157, la CJUE condamne la surveillance électronique de 

masse en invalidant les dispositions de la directive du 15 mars 20061158 1159 en ce qu’elle 

tendait à imposer aux opérateurs de télécommunications de conserver pendant une durée 

déterminée allant de six mois à deux ans les données de connexion de leurs utilisateurs. La 

conservation posée par ce texte était indifférenciée1160 et concernait même celle des individus  

pour lesquels « il n’existe aucun indice de nature   laisser croire que leur comportement 

puisse avoir un lien, même indirect ou lointain, avec des infractions graves »1161. « (L)a 

                                                 
1156 Notons que la  onseil constitutionnel continue d’affirmer le statut d’autorité judiciaire 
des parquetiers 
1157 CJUE, GC, 8 avril 2014, Digital Rights Ireland Ltd & Michael Seitlinger e.a, § 58 
1158 Directive 2006/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 sur la 
conservation de données générées ou traitées dans le cadre de la fourniture de services de 
communications électroniques accessibles au public ou de réseaux publics de 
communications, et modifiant la directive 2002/58/CE,  
1159 REES Marc, Pourquoi la directive sur la conservation des données est invalidée, Next 
Impact, 8 avril 2014. 
1160  REES Marc, DRIPA : la loi sur la rétention des données fusillée par la justice 
britannique, Next Impact, 17 juillet 2015.  
1161 CJUE, GC, 8 avril 2014, Digital Rights Ireland Ltd & Michael Seitlinger e.a 
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directive 2006/24 couvr(ait) de manière généralisée toute personne et tous les moyens de 

communication électronique ainsi que l’ensemble des données relatives au trafic sans 

qu’aucune différenciation  limitation ni exception soient opérées en fonction de l’objectif de 

lutte contre les infractions graves ». De même  elle ne « ne prévo yait  aucun critère objectif 

permettant de délimiter l’accès des autorités nationales compétentes aux données et   leur 

utilisation ultérieure   des fins de prévention  de détection ou de poursuites pénales ». La 

Cour relève que les données collectées « prises dans leur ensemble, sont susceptibles de 

permettre de tirer des conclusions très précises concernant la vie privée des personnes dont les 

données ont été conservées, telles que les habitudes de la vie quotidienne, les lieux de séjour 

permanents ou temporaires, les déplacements journaliers ou autres, les activités exercées, les 

relations sociales de ces personnes et les milieux sociaux fréquentés par celles-ci ». Elle  vise 

même « des personnes dont les communications sont soumises, selon les règles du droit 

national, au secret professionnel ».  

La directive n’assure donc pas « une protection efficace des données conservées contre les 

risques d’abus ainsi que contre tout accès et toute utilisation illicites de ces données ».   La 

CJUE prononce donc l’incompatibilité de la directive avec la Charte des droits 

fondamentaux 1162. 

Qu’est-ce que qui a conduit les instances européennes   adopter une directive s’attaquant   ce 

point à la vie privée ? Comment un accord a-t-il pu être obtenu ? Le contexte politique et 

médiatique importe. La directive de 2006 est une réponse irréfléchie aux attentats terroristes 

de Madrid (2004) et Londres (2005)1163. 

 u partisan de l’adage « si vous n’avez rien   cacher  vous n’avez rien   craindre »  la      

répond qu’« il importe peu que les informations relatives   la vie privée concernées présentent 

ou non un caractère sensible ou que les intéressés aient ou non subi d’éventuels inconvénients 

en raison de cette ingérence ». À l’instar des observations de l’avocat général  la  our 

constate que cette directive donne le sentiment que la « vie privée fait l’objet d’une 

surveillance constante »1164. 

La directive 2006/24 illustre le fait que le droit à la vie privée plie non seulement face   la 

sécurité mais également face aux impératifs économiques   lle autorise ainsi les opérateurs de 

télécommunications «   tenir compte de considérations économiques lors de la détermination 

                                                 
1162 CJUE, GC, 8 avril 2014, Digital Rights Ireland Ltd & Michael Seitlinger e.a § 58.  
1163 HART DAVID QC, Divisional Court strikes down DRIPA communications data law, UK 
Human Rights blog, 19 juillet 2015.  
1164 CJUE, GC, 8 avril 2014,Digital Rights Ireland Ltd & Michael Seitlinger e.a, § 37.  
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du niveau de sécurité qu’ils appliquent, notamment en ce qui concerne les coûts de mise en 

œuvre des mesures de sécurité »1165. 

 

2.3. L’adoption de la DRIPA en réaction à l’arrêt Digital Rights Ireland  et sa 

condamnation 

 

Le Data Retention and Investigatory Powers Act de 2014 (DRIPA) a reçu la sanction royale le 

17 juillet 2014 et est entré en vigueur le 1er août 2014. Son but est de permettre aux services 

de sécurité de continuer à avoir accès aux enregistrements des communications internet et 

téléphoniques des individus suite   la décision de la  our de justice de l’ nion  uropéenne 

qui a déclaré que « La directive 2006/24/CE du Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 

2006, sur la conservation de données générées ou traitées dans le cadre de la fourniture de 

services de communications électroniques accessibles au public ou de réseaux publics de 

communications, et modifiant la directive 2002/58/CE, est invalide ». Cette directive tendait à 

harmoniser la collecte et la conservation des données de connexion dans toute l’ nion 

Européenne. Le DRIPA crée un nouveau conseil des libertés privée et civile dont la finalité est 

d’être un garde-fou supervisant l’utilisation des pouvoirs octroyés aux services de sécurité. 

Dans cette même optique un rapport annuel sur le nombre de données interceptées est exigé. 

Par ailleurs le temps de conservation de ces données est restreint à 12 mois et le nombre 

d’organismes publics ayant accès à ces données est circonscrit. Il importe que seules les 

données pertinentes dans le cadre d’une enquête de police soit conservées   

Il est intéressant de noter que le Législateur britannique semble avoir pris conscience du 

danger d’une utilisation mercantile des données de communication  La DRIPA garantit ainsi 

que les données recueillies ne pourront plus être rassemblées uniquement dans l’intérêt du 

bien-être économique britannique.  

Le DRIPA aborde aussi la question sensible des transferts de telles données aux autorités 

états-uniennes dont on sait qu’ils provoquent l’émoi de certains autres États européens  À 

cette fin, le DRIPA prévoit la nomination d’un diplomate en charge de négocier les transferts 

de ces données avec les États-Unis. 

Un fournisseur de télécommunication peut être contraint de conserver des données de 

connexions qui font l’objet d’une notification du ministre de l’Intérieur   

                                                 
1165 CJUE, GC, 8 avril 2014,Digital Rights Ireland Ltd & Michael Seitlinger e.a § 67.  
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Cette loi, critiquée notamment quant à la rapidité avec laquelle elle a été adoptée1166, a  vu ses 

sections 1 et 2 déclarées illégales par ordre de la High Court  le 17 juillet 2015 avec effet au 

31 mars 2016 afin de laisser le temps au Législateur britannique de voter une nouvelle loi. La 

Cour a estimé que les dispositions de cette loi étaient incompatibles avec les articles 71167 et 

81168 de la  harte des droits fondamentaux de l’ nion  uropéenne en ce que la loi n’était pas 

suffisamment précise pour garantir que la conservation et l’accès aux données ne visaient que 

des infractions graves et que l’accès aux données n’était pas contrôlé par un juge ou une 

autorité indépendante   ette décision s’inscrit dans la perspective de la condamnation par la 

CJUE de la directive sur la rétention des données personnelles. La DRIPA adoptée dans 

l’urgence1169 se voit donc imposer peu de temps après son entrée en vigueur un réexamen. 

Nous notons que la loi française sur le renseignement a suivi les traces de sa jumelle 

britannique  le gouvernement ayant fait le choix d’une procédure accélérée   

 

L’ Investigatory Powers Bill présenté au parlement en novembre 2015 tend à remplacer en 

partie le RIPA  de 2000 et le DRIPA de 2014. Toutefois, si une telle refonte était souhaitée par 

certains auteurs, le projet dévoilé par le gouvernement britannique ne met pas un terme à la 

« tortueuse » RIPA  de 20001170.  

 

Le projet de loi  prévoit la possibilité pour les forces de l’ordre d’accéder  sans mandat  et 

donc sans contrôle judiciaire préalables, sur simple demande auprès du FAI, à la liste des sites 

internet consultés par un individu depuis un an. Par ailleurs, le texte prévoit une refonte des 

mécanismes de contrôle des services de renseignement avec la mise en place d’une 

                                                 
1166 Britain Can Lead the World In Online Privacy – Dr Cian Murphy, UK Human Rights 
Blog, 13 juin 2015.  
1167 Respect de la vie privée et familiale 
1168  rotection des données   caractère personnel 
1169 Le député conservateur David Davis, qui avait initié la procédure judiciaire contre le 
DRIPA fait remarqué suite à la décision de la High Court que « : Tandis que le gouvernement 
a laissé une journée au Parlement pour examiner la loi, la Cour lui accorde neuf mois ». 
1170 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha, Interception, Authorization and Redress in 
the Draft Investigatory Powers Bill, UK Human Rights Blog, 5 novembre 2015 : « That the 
Bill does not consolidate, or replace, all of the law on all investigatory powers is perhaps 
regrettable […]. In particular, much of the rather torturous Regulation of Investigatory Powers 
Act 2000 remains. » 
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commission qui disposera d’un droit de veto sur les autorisations de mise sous surveillance 

sauf en cas de « situation d’urgence » et ce durant 5 jours1171.  

 

L’ Investigatory Powers Bill  prévoit la  suppression de l’Interception of Communications 

Commissioner, du Chief Surveillance Commissioner et de l’Intelligence Services 

Commissioner remplacés par un Investigatory Powers Commissioner (ci-après IPC). Alors 

que  ertains auteurs relèvent les progrès significatifs réalisés par l’Interception of 

Communications Commissioner’s  ffice (ci-après IOCCO) ces dernières années dans le sens 

de plus de transparence et d’une meilleure information du public quant   ses fonctions.1172  

Au terme du projet de loi, l’IPC aura en charge l’autorisation et l’approbation  sic  de la mise 

en œuvre des pouvoirs d’enquête  Il aura également un rôle de surveillance générale et aura 

pour objectif d’informer tant le  arlement que l’opinion publique au sujet des besoins et mises 

en œuvre des pouvoirs d’enquête 1173  D’où l’insistance sur son profil médiatique fort1174. La 

                                                 
1171 Le gouvernement britannique présente un gigantesque projet de loi sur la surveillance, Le 
Monde Pixels, 4 novembre 2015. 
1172 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha, Interception, Authorisation and Redress in 
the Draft Investigatory Powers Bill, UK Human Rights Blog, 5 novembre 2015 : « The 
Interception of Communications Commissioner’s  ffice (I CC ), likely to be reborn as part 
of the IPC, has taken significant steps in recent years to improve transparency and increase 
public awareness about its functions. » - L’Interception of Communications Commissioner’s 
Office (IOCCO) susceptible de renaître en tant que partie de l’IPC, a pris des mesures 
importantes ces dernières années pour améliorer la transparence et accroître la sensibilisation 
du public au sujet de ses fonctions. 
1173 Draft Investigatory Powers Bill, presented to Parliament by the Secretary of State for the 
Home Department by Command of Her Majesty, novembre 2015 :   
«  10. The IPC will be a senior judge and with his supporting staff will have three key roles. 
First, to authorize and approve the use of investigatory powers. Judicial Commissioners, who 
will be serving or former High Court judges, will undertake this role. Secondly, there will be 
an inspection role. The IPC will audit compliance and undertake investigations. Judicial 
Commissioners will undertake this role and will be supported by a team of expert inspectors. 
11. Thirdly, the new Commissioner will have a clear mandate to inform Parliament and the 
public about the need for and use of investigatory powers. The Commissioner will report 
publicly and make recommendations on what he finds in the course of his work. He will also 
publish guidance when it is required on the proper use of investigatory powers. » 
1174 Draft Investigatory Powers Bill, presented to Parliament by the Secretary of State for the 
Home Department by Command of Her Majesty, novembre 2015  (11) :   
« The Commissioner will have a strong public profile and active media and online presence 
so that he is quickly established as an authoritative source of advice and information. To 
support these three roles, the Commissioner will also have dedicated legal, technical and 
communications support. » : Le Commissioner aura un profil public fort et une présence 
médiatique et en ligne active de sorte qu'il sera rapidement reconnu comme source de conseils 
et d'informations. Pour soutenir ces trois rôles, le Commissioner aura également  une équipe 
dédiée  au support technique et juridique et à la communication. 
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réalisation concomitante de ces différentes fonctions nécessitera une capacité de recul et 

d’introspection loin d’être facile et évidente1175  Le projet de loi précise qu’il s’agira d’un 

senior judge aidé d’une équipe  

 

L’ Investigatory Powers Bill définit les interceptions de communications comme « la mise à 

disposition du contenu d'une communication - comme un coup de téléphone, courriels ou un 

message via les médias sociaux - au cours de sa transmission ou lorsqu’il est stocké sur un 

système de télécommunications1176». Les motifs justifiant le recours à une telle mesure au 

terme du projet de loi sont divers : sécurité nationale, prévention ou détection des infractions 

graves, intérêts économiques de la Grande-Bretagne ou pour répondre à un accord 

international d'assistance mutuelle. L'interception peut être faite par les services de police, et 

par les services de renseignement et de sécurité.  

 

La délivrance des mandats d’interceptions relève du pouvoir du Secretary of State for the 

Home Department 1177.  

 Une telle autorisation est soumise aux conditions de nécessité et de proportionnalité. Des 

garde-fous seront exigés, notamment le fait  qu’en dehors des cas d’urgence un Judicial 

Commissioner autorise également l’interception  ce que le Home Secretary qualifie de 

« double-lock »  i e  une double sécurité  Toutefois  cette double procédure d’autorisation 

pourrait n’être qualifiée que de quasi judiciaire dans la mesure où l’intervention du Judicial 

Commissioner  n’apparaît que comme celui d’un tiers1178   Il n’intervient pas en premier lieu  

                                                 
1175 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha, Interception, Authorisation and Redress in 
the Draft Investigatory Powers Bill, UK Human Rights Blog, 5 novembre 2015 : « A division 
of labour within the  ommissioner’s office may make this triple role possible  but the 
proposal expects the IPC as a whole to be a self-critical, reflexive, institution in a field where 
such a culture has proven difficult to create and sustain. » : Une division du travail au sein du 
bureau du Commissioner peut rendre ce triple rôle possible, mais la proposition nécessite que 
l'I   dans son ensemble soit une institution d’autocritique et de réflexion dans un domaine où 
une telle culture s’est avéré difficile   instaurer et maintenir  
1176 Draft Investigatory Powers Bill, presented to Parliament by the Secretary of State for the 
Home Department by Command of Her Majesty, novembre 2015 :  « 13. Interception is the 
making available of the content of a communication – such as a telephone call, email or social 
media message – in the course of its transmission or while stored on a telecommunications 
system. » 
1177 Draft Investigatory Powers Bill, presented to Parliament by the Secretary of State for the 
Home Department by Command of Her Majesty, novembre 2015, (article 14). 
1178 1178 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha, Interception, Authorization and Redress 
in the Draft Investigatory Powers Bill, UK Human Rights Blog, 5 novembre 2015 : « The 
requirement that the Secretary of State’s approval must be accompanied by the approval of a 
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son rôle n’est que de vérifier une décision déj  prise   n cas de désaccord  le Judicial 

Commissioner devra rendre compte par écrit des raisons de son refus et un recours pourra être 

effectuée devant l’IPC. 

 

 n cas d’urgence  l’examen du mandat d’interception par le Judicial Commissioner sera 

supprimé. Dans cette hypothèse, ce dernier devra toutefois être informé et aura cinq jours 

pour approuver la délivrance du mandat  S’il rejette in fine le mandat, il devra être mis un 

terme   l’interception et le Judicial Commissioner se prononcera sur le destin des 

informations collectées : les faire détruire  les conserver ou en restreindre l’utilisation   

 

À la suite des attentats du 13 novembre 2015 à Paris,  Lord Carlile QC, ancien Independent 

Reviewer of Terrorism Legislation a déclaré que l’adoption du Investigatory Powers Bill 

devrait être accélérée1179.  

 n matière de sécurité et notamment d’interception de communications  les législations 

adoptées dans l’urgence et en réponse   un acte terroriste se sont rarement révélées efficaces 

ou juridiquement satisfaisantes. Il en va ainsi des lois nationales mais également des décisions 

européennes. En 2004, après les attentats de Madrid, les gouvernements de l'UE ont cherché à 

conserver les données de télécommunications pour  permettre leur utilisation par les services 

de sécurité, le projet de directive fut toutefois bloqué par le Parlement européen, eu égard aux 

préoccupations en matière de vie privée que le texte soulevait. Cependant, après les attentats 

de Londres en 2005, la directive 2006/24/CE sur la conservation des données de l'Union 

européenne fut rapidement adoptée  Néanmoins son imprécision et l’absence de garde-fous 

ont conduit à son invalidation par le CJUE dans sa décision Digital Rights Ireland et 

Seitlinger e.a. du 8 avril 2014.  

 

La DRIPA illustre bien cette tendance des Législateurs à passer leur loi sur le renseignement 

en urgence et sans vraiment laisser de place au débat parlementaire  ce qui n’est jamais signe 

                                                                                                                                                         
Judicial Commissioner introduces a quasi-judicial element to the authorization of such 
warrants. We say quasi-judicial because, although the Judicial Commissioner will hold, or 
have held, judicial office, the process is one of ex-parte review. » - L'exigence que  
l'approbation Secretary of State doive être accompagnée par l'approbation d'un Judicial 
Commissioner introduit un élément quasi judiciaire dans la délivrance de ces mandats. Nous 
disons quasi judiciaire parce que, bien que le Judicial Commissioner occupera, ou aura 
occupé  une fonction judiciaire  le processus est celui d’un avis ex-parte. 
1179 MURPHY Cian C. & SIMONSEN Natasha,   on’t Fast-Track the Investigatory Powers 
Bill: A reply to Lord Carlile, UK Human Rights Blog, 16 novembre 2015.  
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de santé démocratique. Il est heureux que les magistrats aient ici utilisé leur rôle de garde-fou 

en imposant un travail législatif plus posé. Dans l’avant-propos du rapport annuel 2013, la 

présidente de la CNIL déclarait « sous couvert de lutte contre le terrorisme, la présomption 

d’innocence est inversée » et interpellait : « il faut comprendre pourquoi, en dehors de 

quelques voix qui s’élèvent ici ou l   nos démocraties font preuve d’un tel fatalisme » 1180.  

 

2.4. La loi française sur le renseignement 

 

Le rapport de Jean-Jacques Urvoas et Patrice Verchère1181 pointait les lacunes et l’extrême 

dispersion des textes en matière de renseignement 1182  et prônait la création d’un cadre 

juridique protecteur en la matière. 

 

S’agissant de la loi du  4 juillet  0 5 adopté en réponse aux attentats de janvier 2015, 

Christine Lazerges et Hervé Henrion-Stoffel déclarent qu’un  « travail législatif de qualité 

aurait supposé d’aborder publiquement et en toute sérénité un sujet dont la gravité exclut qu’il 

soit traité dans l’émotion »1183. Si la loi du 24 juillet 2015 est une réponse aux attentats de 

 harlie Hebdo et de l’Hyper  asher  elle n’est pas la seule loi «  post attentat » récente : la loi 

du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme1184 

fait suite   l’affaire Nemmouche1185 et les lois du 21 décembre 2012 sur la sécurité et la lutte 

contre le terrorisme1186 et du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les 

années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité 

                                                 
1180 CNIL,  apport d’activité 2013, p.4.  
1181  URVOAS J.-J. et VERCHÈRE P. , Pour un « État secret » au service de notre 
démocratie  rapp  d’information sur l’évaluation du cadre juridique applicable aux services de 
renseignement, doc. AN n° 1022, 14 mai 2013. 
1182 Il évoquait un « risque permanent » de condamnation de la France par la CEDH. 
1183  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du 24 juillet 2015 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
1184 Loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte 
contre le terrorisme, JORF n°0263 du 14 novembre 2014 p. 19162. 
1185 Le 24 mai 2014, un attentat a lieu au Musée juif de Bruxelles. Après être entré dans 
l'édifice,  un homme a abattu quatre personnes à l'aide d'un revolver puis d'un fusil d'assaut. 
Le principal suspect est un français Mehdi Nemmouche. 
1186 Loi n° 2012-1432 du 21 décembre 2012 relative à la sécurité et à la lutte contre le 
terrorisme, JORF n°0298 du 22 décembre 2012 p. 20281. 
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nationale1187 font suite   l’affaire Merah1188. Christine Lazerges et Hervé Henrion-Stoffel 

pointent également la pauvreté de l’étude d’impact accompagnant le projet de loi relatif au 

renseignement1189. 

 

La loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement1190 renforce considérablement 

les pouvoirs d'investigation des services administratifs de renseignement. Non seulement elle 

étend le domaine et les moyens des procédés d'interception des communications par voie 

électronique, qui étaient déjà réglementés, et élargit les accès administratifs aux données de 

connexion, mais elle accorde aux services de renseignement le droit d'user de moyens 

intrusifs d'investigation qui relevaient jusqu'ici du monopole des autorités judiciaires : la 

géolocalisation (balisage de véhicules ou d'objets), la sonorisation et la captation d'images 

dans des lieux privés et des véhicules (et utilisations de logiciels espions), deux mesures qui 

pourtant impliquent, pour leur application pratique, des atteintes à l'inviolabilité du domicile. 

Des moyens jusqu'à présent réservés aux services de police judiciaire vont ainsi être 

transposés dans le domaine de la prévention des risques. La demande émanant du ministre de 

tutelle du service souhaitant mettre en œuvre la technique en question et soumise   

autorisation du Premier ministre doit préciser les motifs, la finalité visée, le service, la durée 

de la technique, les personnes, lieux ou véhicules visés1191.  

Les demandes ministérielles (ministre de la défense, le ministre de l'intérieur ou les ministres 

chargés de l'économie, du budget ou des douanes. Les parlementaires ont ainsi renoncé à la 

possibilité pour le ministre de la justice de formuler une telle demande)  sont transmises à la 

CNCTR qui délivre son avis, conforme ou non, au Premier ministre qui, sauf urgence, prend 

ensuite sa décision. En cas d'avis non conforme, la commission, peut faire des 

recommandations au Premier ministre, qu'elle peut émettre aussi si les investigations ne sont 

pas conduites conformément à la loi. L'article L 821-4 du CSI pose un délai d'autorisation de 

                                                 
1187 Loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les 
années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité 
nationale, JORF n°0294 du 19 décembre 2013, p. 20570. 
1188  Mohammed Merah  mort au cours de l’intervention du   ID le    mars  0    est 
soupçonné d’avoir commis une série d'attentats qui se sont déroulés entre 11 mars 2012 et le 
19 mars 2012, tuant sept personnes : trois militaires et quatre civils dans une école juive. 
1189  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
1190 Loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement (1), JORF n°0171 du 26 
juillet 2015 page 12735, texte n° 2. 
1191 L 821-1 CSI 
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droit commun de quatre mois renouvelable. L'article L 851–2 II prévoit une durée moindre de 

deux mois pour les recueils des métadonnées en temps réel, l'article L 851-6 du CSI de deux 

mois pour les IMSI catchers, l'article L 853-1 II de deux mois pour les captations d'images et 

sonorisations et l'article L 853-2 II du CSI de deux mois, voire seulement trente jours pour les 

captations de données informatiques.  

L'article L 822-2 du CSI pose les délais de conservation des informations recueillies, le délai 

le plus court, trente jours, s'appliquant au IMSI catcher.  

Les données de connexion seront détruites à l'expiration d'un délai de trente jours pour les 

interceptions de correspondances, de cent vingt jours pour les renseignements collectés dans 

le cadre de la captation d'images ou de données informatiques, et de quatre ans pour les 

données de connexion. 

Notons que les délais de conservation courent non dès le recueil des données mais à partir de 

leur exploitation. 

Pas plus que la CNCIS, la nouvelle CNCTR n'a le pouvoir d'interdire la mise en œuvre des 

techniques de renseignement ni de les soumettre à un avis favorable (simple portée morale). 

Pour le cas d'entêtement de l'exécutif, la loi du 24 juillet 2015 a organisé un contentieux 

entièrement nouveau : un recours de la CNCTR devant le Conseil d'État1192  qui statue selon 

une procédure extraordinaire conduite par des magistrats habilités à détenir des secrets de la 

défense nationale. Cette juridiction peut annuler l'autorisation du Premier ministre et ordonner 

la destruction des renseignements irrégulièrement collectés. Néanmoins, cette possibilité est à 

double tranchant car elle remet en cause la supériorité de la CNCTR. Le choix de faire relever 

le contrôle des interceptions de sécurité de la compétence d’une autorité administrative 

(CNCTR) et du juge administratif (CE) découle du raisonnement selon lequel la finalité du 

renseignement étant la préservation de l’ordre public, elle relève de la police administrative. 

 our autant ce choix ne fait pas l’unanimité puisque certains auteurs estiment que l’atteinte 

aux libertés individuelles découlant des finalités et des techniques mises en œuvre justifiait 

l’intervention du juge judiciaire en application de l’article 66 de la  onstitution   

Le  onseil d’État peut également être saisi par toute personne souhaitant vérifier qu’elle ne 

fait pas   ou n’a pas fait l’objet d’une surveillance irrégulière. 

 

                                                 
1192 L 833-8 CSI : « Le Conseil d'Etat peut être saisi d'un recours prévu au 2° de l'article L. 
841-1 soit par le président de la commission lorsque le Premier ministre ne donne pas suite 
aux avis ou aux recommandations de la commission ou que les suites qui y sont données sont 
estimées insuffisantes, soit par au moins trois membres de la commission. » 
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 ertains de ses détracteurs n’ont pas hésité   qualifier la loi sur le renseignement du 24 juillet 

2015 de « Patriot Act à la française »  Sans aller jusqu’  cette extrémité  Wanda Pastor, qui 

dénonce une « présentation binaire du débat » : « le choix entre la sécurité ou la liberté », 

affirme que « la loi  indispensable dans son principe  n’est pas exempte de toute critique : 

l’option de finalités extrêmement larges et imprécises  tout comme « l’évacuation » de la 

question des surveillances internationales et le choix de l’autorisation préalable par une 

autorité non juridictionnelle n’emportent pas notre conviction »1193. Elle critique notamment 

le non « cantonnement à la lutte contre le terrorisme »  le choix d’une « nouvelle – et énième 

– autorité administrative indépendante » au détriment d’un juge spécialisé qui aurait été une 

garantie plus efficace.  

 

Dans sa décision du 23 juillet 20151194, le Conseil constitutionnel a déclaré non conformé les 

dispositions tendant à mettre en œuvre une technique de renseignement sans autorisation en 

cas « d'urgence liée à une menace imminente ou à un risque très élevé de ne pouvoir effectuer 

l'opération ultérieurement ». Pour le Conseil, cette procédure « porte une atteinte 

manifestement disproportionnée au droit au respect de la vie privée et au secret des 

correspondances ».  

L'avis de la CNCTR peut toutefois être contourné en cas "d'urgence absolue". Le cas échéant, 

le Premier ministre doit toutefois informer sans délai l'AAI et lui transmettre la motivation de 

son autorisation et du recours à la procédure d'urgence sous vingt-quatre heures1195. Ce cas 

d'urgence absolue apparaît déjà flou, surtout à l'heure de l'état d'urgence, mais le Législateur 

n'avait pas hésité à tenter de pousser plus loin la possibilité de procédure dérogatoire en 

prévoyant un cas d'urgence opérationnelle qui permettait de se dispenser de l'autorisation 

préalable du Premier ministre1196. L'utilité pratique de cette procédure dérogatoire se pose 

notamment lorsque l'on sait que l'ancienne CNCIS était en mesure de se prononcer en cas 

d'urgence en moins d'une heure1197. Néanmoins, les dispositions de l'article L. 821-5, qui 

                                                 
1193 PASTOR Wanda,  La loi sur le renseignement du 24 juillet 2015, «la France, État de 
surveillance» ?, AJDA 2015, p. 2018.  
1194 Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015. 
1195 L821-5 CSI 
1196 Art L 821-6 CSI censuré par le Conseil constitutionnel, DC 23 juillet 2015, n°2015-713 
DC, consid. N° 29. 
1197  CNCIS, 21e rapport d’activité  0  -2014, Paris, La documentation française  p  59 : 
« L’objectif d’un traitement par la  ommission de ce type de demande dans un délai inférieur 
  une heure a toujours été  atteint  » 
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prévoient la délivrance, par le Premier ministre, d'une autorisation sans avis préalable de la 

CNCTR en cas « d'urgence absolue » a été jugée conforme à la Constitution. 

Cette formation spéciale du Conseil d’ tat pourra également être saisie    titre préjudiciel  par 

toute juridiction administrative ou autorité judiciaire dans le cadre d'une procédure ou d'un 

litige dont la solution dépendra de l'examen de la régularité des techniques de renseignements 

dont la mise en œuvre est alléguée par une partie  

Enfin, les particuliers qui découvriraient qu'ils sont visés par les investigations peuvent saisir 

la CNCTR qui leur notifie qu'il « a été procédé aux vérifications nécessaires, sans confirmer 

ni infirmer leur mise en œuvre » ; le mécontent pourra alors saisir le Conseil d'État qui lui dira 

seulement si une illégalité a été ou non constatée. 

 

Pour Gildas Roussel, « Les attentats du début de l'année 2015 ont certes accéléré son 

adoption, mais elle avait été précédée d'une importante réflexion antérieure » 1198 . Elle 

s’appuie notamment sur un rapport parlementaire de 2013  Le but était  d’une part  d’unifier 

le cadre légal entourant la mise en œuvre des différentes techniques de surveillance et  d’autre 

part, de répondre aux exigences de l’article 8 de la   SDH. La loi sur le renseignement fixe 

donc la liste des outils utilisables, leurs motifs, durées, les données visées, leurs conditions 

d'autorisation et de contrôle regroupés sous le nouveau livre VIII, « Du renseignement », titre 

V, « Des techniques de recueil de renseignement soumises à autorisation » du Code de la 

sécurité intérieure (ci-après CSI). 

La loi du 24 juillet 2015 repose sur un double contrôle d’opportunité et de légalité  puisque 

les techniques en question  reposent sur une autorisation délivrée par l'autorité administrative, 

le Premier ministre, après avis d'une nouvelle autorité administrative indépendante, la 

Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement (ci-après CNCTR), et un 

contrôle juridictionnel attribué au Conseil d'État. 

L'article L 801-1 exige, quant à lui, le respect de la proportionnalité entre les atteintes que la 

mise en œuvre de ces techniques porte au respect de la vie privée et les motifs invoqués.  

Gildas Roussel définit la loi du 24 juillet 2015 comme l’équivalent pour les services de 

renseignement de ce qu’était la loi du 9 mars  004 pour la police judiciaire  donc le pendant 

préventif de l’encadrement des mêmes techniques de surveillance   ar ailleurs le fait que l’on 

                                                 
1198 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520. 
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puisse relever de nombreuses similitudes entre l’utilisation administrative comme 

judiciaire1199 pose question.  

La CNCDH a largement critiqué cette loi avant son adoption1200, comme après1201. En outre,, 

pour ses membres, la décision du Conseil constitutionnel du 23 juillet 2015 sanctionne « bien 

peu » les dérives de la loi du 24 juillet 20151202. Christine Lazerges et Hervé Henrion-Stoffel 

s’interrogent sur la compatibilité de plusieurs dispositions de la loi du 24 juillet 2015 avec les 

exigences de la jurisprudence de la  our européenne des droits de l’homme en matière de 

protection de la vie privée. Ils parlent de « démesure des données pouvant être recueillies » 

démesure dont il revient à la CNCTR « de combler, par un contrôle de proportionnalité, 

l’imprécision »1203. 

 

Très intrusif  l’article  L 85 -2 autorise le recueil en temps réel sur les réseaux de 

télécommunication des données relatives « à une personne préalablement identifiée comme 

présentant une menace »  Il s’agit ni plus ni moins que d’une surveillance en ligne de chaque 

instant de certaines personnes  le problème étant de savoir ce que l’on entend par personne 

« présentant une menace ». La  ommission nationale consultative des droits de l’homme note 

que la collecte des données concernant un ensemble de personnes « préalablement identifiées 

comme présentant une menace»1204relève d’un critère extrêmement vague et repose sur « un 

diagnostic de dangerosité et un pronostic de passage   l’acte terroriste par définition aléatoires 

»1205. 

                                                 
1199 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520 : 
l’auteur parle de « quasi-gémellité avec les techniques judiciaires ». 
1200 CNCDH, Avis du 1er avr. 2015 et CNIL, Délib. n° 2015-078 du 5 mars 2015. 
1201 LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
1202  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
1203  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
1204 Article L851-2 du CSI 
1205  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. Voir aussi CNCDH, Assemblée plénière   vis sur le 
projet de loi relatif   la prévention de la récidive et   l’individualisation des peines   7 mars 
2014. 
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 Dans la même veine  l’article L85 - 4 autorise « la localisation des équipements terminaux 

par la transmission en temps réel des données de connexion à un service du Premier 

ministre »1206 et l’article L85 -5 l’utilisation d’une balise de géolocalisation enfin d’obtenir la 

position d’une personne  d’un véhicule ou d’un objet  

Du fait de la loi du 24 juillet 2015, on retrouve en matière préventive, les mêmes technologies 

que celles utilisées en matière d’enquête judiciaire  i e  lorsqu’une infraction a été commise, à 

l’exception notable des IMSI catchers. 

Édouard Bédarrides définit la loi du 24 juillet 2015 comme « l’aboutissement d’une tendance 

  l’administrativisation des techniques de renseignement initiée en 1991 » 1207 . Le 

rapprochement des activités de renseignement de l’administration se traduit par le fait que des 

missions de police judiciaire se voient confiées   l’autorité administrative    ette 

administrativisation des activités de renseignement commence avec la lutte contre le 

terrorisme. Après le terrorisme, la pédopornographie apparaît comme un argument 

convaincant justifiant une administrativisation de l’activité judiciaire  La loi du    novembre 

2014 permet ainsi à « l’autorité administrative » d’ordonner le retrait de contenu qui relèvent 

de l’apologie des actes de terrorisme ou de la pédopornographie1208.  

Suite à la loi du 24 juillet 2015, les interceptions de communication se rapprochent plus de la 

police administrative que judiciaire  en ce qu’elle postule que l’intervention du juge judiciaire 

n’est pas indispensable   ette loi laisse même «   penser   l’apparition d’une police 

administrative spéciale du renseignement »1209 . Les juges du Conseil constitutionnel ont 

clairement affirmé lors de l’examen de la loi du  4 juillet  0 5 que le recueil du 

renseignement « relève de la seule police administrative »1210 et que l’atteinte aux libertés 

engendrées par la nouvelle loi « n’est pas disproportionnée » au but poursuivi. Pourtant, parce 

qu’elles constituent inévitablement une atteinte à la vie privée, les interceptions de 

communications relèvent naturellement de la police judiciaire. Ce phénomène 

d’administrativisation de la police du renseignement n’est pas étonnante si l’on garde   

l’esprit que le service qui en était principalement en charge  l’ancienne DST relevait à la fois 

                                                 
1206 ROUSSEL Gildas, Le régime des techniques de renseignement, AJ pénal 2015, p. 520. 
1207 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. V. aussi GRANGER M.-
A., Constitution et sécurité intérieure – Essai de modélisation juridique, Paris, LGDJ, 2011. 
1208 Loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte 
contre le terrorisme, JORF n°0263 du 14 novembre 2014, p. 19162, art. 12. 
1209 BÉDARRIDES Édouard, Des écoutes au renseignement, Un exemple de la distinction 
entre les polices judiciaire et administrative, AJDA 2015, p. 2026. 
1210 DC 23 juillet 2015, n° 2015-713. 
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des polices administrative et judiciaire1211. En ce que sa première mission consistait en « la 

recherche et la centralisation, en vue de leur exploitation sur le territoire soumis   l’autorité du 

ministre de l’Intérieur  des renseignements de contre-espionnage » 1212, elle remplissait une 

fonction administrative. En ce que lui incombait « la police des communications aériennes, la 

recherche et la répression des transports aériens clandestins ; la police des communications 

radioélectriques, la répression des communications radioélectriques clandestines (et) la 

répression de toutes les infractions tombant sous le coup du décret du 29 juillet 1939 »1213, 

elle assurait également une fonction judiciaire. Enfin, utiliser comme motif justifiant des 

interception de sécurité, le crime et la délinquance organisée1214, notion déjà critiquée pour le 

flou juridique qu’elle institue 1215 , conduit nécessairement à rapprocher les activités de 

renseignements de l’univers judiciaire  Quid  de l’identification d’auteurs ou complices d’une 

infraction dans le cadre de la mise en œuvre des techniques de surveillance administrative ? 

D’ailleurs  s’agissant d’une autre technologie  en l’absence de contrôle du  onseil 

constitutionnel, la loi du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour 2014-

20191216 confie   des autorités administratives la possibilité de mettre en œuvre un traitement 

automatisé de données à des fins notamment judiciaire1217.  

Cette administrativisation des activités de renseignement apparaît chronologiquement comme 

une première étape et l’état d’urgence prononcé à la suite des attentats du 13 novembre 2015 à 

 aris confirme le sens pris par les autorités publiques et la reprise en main par l’ xécutif 

d’une part non négligeable des activités de lutte contre la délinquance autrefois sous le 

contrôle ou la surveillance du Judiciaire.  

Dans sa décision du 23 juillet 20151218, le Conseil constitutionnel a censuré les dispositions 

régissant la surveillance des communications internationales en s’appuyant sur l’imprécision 

                                                 
1211 Ordonnance du 16 novembre 1944 
1212  Arrêté D. 8017/SN/ST du 22 novembre 1944 non publié et cité par WARUSFEL 
Bertrand, Étude sur l’histoire du renseignement, VAÏSSE M. (dir.), Centre d'Études d'Histoire 
de la Défense, Lavauzelle, 1998, p. 125.  
1213 Arrêté D. 8017/SN/ST précité 
1214 L811-3 du CSI 6e . 
1215 LAZERGES Christine, La dérive de la procédure pénale, Revue de science criminelle 
2003 p. 644. 
1216 Loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les 
années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité 
nationale, JORF n°0294 du 19 décembre 2013, p. 20570. 
1217 « Pour les besoins de la prévention et de la constatation des actes de terrorisme, des 
infractions mentionnées à l'article 695-23 du code de procédure pénale et des atteintes aux 
intérêts fondamentaux de la Nation » 
1218 Cons. Constit., 23 juillet 2015, n°2015-713 DC, consid. N° 78, art. L. 854-1 CSI abrogé.  
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du régime prévu par le Législateur ; ce qui ne revient pas à rejeter ces mesures dans leur 

principe.  

D’ailleurs la réaction du Législateur ne s’est pas faite attendre  La loi du  0 novembre  0 5 

relative aux mesures de surveillance des communications électroniques internationales1219 a 

été adoptée après engagement de la procédure accélérée.1220 Elle fait suite à la censure par le 

conseil constitutionnel des dispositions de la loi du 24 juillet 2015 concernant la surveillance 

internationale au motif « qu’en ne définissant dans la loi ni les conditions d’exploitation  de 

conservation et de destruction des renseignements collectés en application de l’article L  854-

1, ni celles du contrôle par la commission nationale de contrôle des techniques de 

renseignement de la légalité des autorisations délivrées en application de ce même article et 

de leurs conditions de mise en œuvre  le législateur n’a pas déterminé les règles concernant 

les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés 

publiques »1221.  

La loi du 30 novembre 2015 crée un cadre juridique spécifique pour la surveillance des 

communications internationales  i e  les communications dont l’émission ou la réception est 

située   l’étranger  La surveillance désormais permise porte tout à la fois sur les données de 

connexion que sur le contenu des correspondances  Les autorisations de mise en œuvre sont 

délivrées par le  remier ministre ou un de ses délégués mais ne sont pas soumises   l’avis 

préalable de la CNCTR. Seule consolation, la loi prévoit que cette dernière « dispose d'un 

accès permanent, complet et direct aux dispositifs de traçabilité  …   aux renseignements 

collectés, aux transcriptions et extractions réalisées » et pourra saisir le  onseil d’État si elle 

constate un manquement. Il est à noter que cette proposition de loi reprend et complète les 

dispositions censurées par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 23 juillet 20151222 ; 

ce dernier ayant estimé que le législateur n'avait pas épuisé sa compétence en renvoyant 

l'édiction de certaines règles encadrant cette technique de renseignement au pouvoir 

réglementaire. La loi du 30 novembre 2015 rallonge sensiblement les délais de conservation 

des données : ainsi les données pourront être conservées « douze mois à compter de leur 

première exploitation pour les correspondances, dans la limite d'une durée de quatre ans à 

compter de leur recueil » ce alors que la loi du 24 juillet 2015 prévoit un délai de conservation 

                                                 
1219  Loi n° 2015-1556 du 30 novembre 2015 relative aux mesures de surveillance des 
communications électroniques internationales, JO du 1er décembre 2015 
1220 BABONNEAU Marine, Proposition de loi sur la surveillance internationale : un pas de 
plus vers la surveillance de masse, Dalloz actualité, 7 octobre 2015. 
1221 Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, consid. N° 78. 
1222 DC 23 juillet 2015, n° 2015-713. 
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maximal de 30 jours pour les données recueillies en France et « six ans à compter de leur 

recueil pour les données de connexion » et qu’enfin la loi Renseignement ne prévoit que 

quatre mois. Enfin,  pour les « renseignements qui sont chiffrés, le délai court à compter de 

leur déchiffrement. Ils ne peuvent être conservés plus de huit ans à compter de leur recueil », 

contre six ans en France. Par ailleurs le texte prévoit une exception notable tant par son 

importance que par son floue, à savoir la possibilité en cas de soupçon de cyberattaque de 

dépasser ces délais sans que le texte précise de délai particulier. 

 

3. DES INFLUENCES EXTERIEURES REGLEMENTANT CES PRATIQUES 
 

 este l'influence de la cour européenne des droits de l’homme pour encadrer les pratiques 

policières      Le législateur doit également faire face   l’influence des acteurs privés      

 

3.1. De l’importance de la CEDH 

 

La   DH a été   l’origine des législations françaises et britanniques en matière d’interception 

de communications en ce sens que les lois adoptées dans ces deux États font directement écho 

à des condamnations européennes. La CESDH et la jurisprudence de la CEDH en découlant 

impose que les dérogations   l’article 8 soient prévues légalement et soient nécessaires pour la 

sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être économique du pays, la défense de l'ordre et 

la prévention des infractions pénales.  

Dans son arrêt Klass contre République fédérale d'Allemagne du 6 septembre 1978, la cour 

européenne des droits de l'homme ne sanctionna pas les écoutes. Par contre, dans son arrêt 

Malone contre Royaume-Uni du 2 août 1984, elle s'appuya sur la mauvaise qualité de la loi 

pour sanctionner le droit britannique. Pour qu'une écoute soit valable celle-ci doit être prévue 

par la loi, cette loi devant répondre aux exigences d'accessibilité et de prévisibilité. La loi doit 

donc fixer « l'étendue et les modalités d'exercice » de la mesure. À l’aune de ces décisions, il 

semblait peu vraisemblable que le droit français soit conforme à la convention. Bernard 

Bouloc pointait « la formule générale et très vague de l'article 81, alinéa premier, du code de 

procédure pénale »1223 . Il fallut néanmoins une condamnation directe de la France pour 

qu’une réforme législative soit adoptée  

                                                 
1223 BOULOC Bernard, Le rôle du juge d'instruction dans la recherche de la vérité, Les petites 
affiches, 1986, numéro 130–9.  
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 elevons que la   DH n’est pas la seule institution internationale   fixer des règles en 

matière de lois restrictives de la vie privée  À l’occasion d’un rapport sur le droit   la vie 

privée   l’ère du numérique  le Haut-commissariat des Nations unies aux droits de l’homme a 

affirmé qu’« une loi qui est accessible, mais dont les effets ne sont pas prévisibles, ne 

conviendra pas. De par leur caractère secret, les pouvoirs de surveillance spécifique 

présentent un risque plus élevé d’exercice arbitraire du pouvoir discrétionnaire lequel risque 

exige en retour que la réglementation applicable au pouvoir discrétionnaire soit plus précise, 

et qu’un contrôle additionnel soit mis en place »1224. 

 

3.1.1 Les condamnations du Royaume-Uni 

 

Dans l’affaire Malone1225  un prévenu a fait l’objet d’interceptions téléphoniques en vertu 

d’un mandat délivré par le ministre de l’Intérieur   près son acquittement et considérant les 

écoutes dont il a fait l’objet illicites  il use des voies de recours internes  Il engage une action 

civile contre le Metropolitan Police Commissioner1226, devant la Chancery Division de la 

High Court mais est débouté de ses demandes. La question alors posée à la CEDH était de 

savoir si les normes juridiques internes étaient accessibles et si elles présentaient des garanties 

suffisantes. Les magistrats européens considèrent la loi britannique obscure et insuffisante à 

prévenir un risque d’abus et condamne le  oyaume-Uni. La CEDH insista sur le caractère 

secret de la surveillance et la dangerosité qui en découle, « la loi doit user de termes assez 

clairs pour indiquer à tous de manière suffisante en quelles circonstances et sous quelles 

conditions elle habilite la puissance publique à opérer pareille atteinte secrète, et virtuellement 

dangereuse, au droit au respect de la vie privée et de la correspondance ». 

L’Interception of Communications Act de 1985, entrée en vigueur le 10 avril 1986, est la 

réponse à cette décision.  

Dans l’affaire Peck contre Royaume-Uni1227, les images de vidéosurveillance représentant une 

personne avait été exploitées. Bien que floutée, la personne était reconnaissable. 

Contrairement aux juges britanniques qui ne caractérisaient pas une violation de l’article huit 

                                                 
1224 Rapport du Haut- ommissariat des Nations  nies aux droits de l’homme  Le droit   la vie 
privée   l’ère du numérique   0 juin  0 4   /H  / 7/ 7  n  9  
 
1225 CEDH, 2 août 1984, Malone c/ Royaume-Uni, § 87: Série A no 82 
1226 Préfet de police du Grand Londres 
1227 CEDH, 4ème chambre, n° 44647 du 28 janvier 2003 
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de la CESDH, les juges européens ont conclu que la diffusion des images ne relevait pas de la 

liberté de la presse  La   DH sanctionne  au passage  l’insuffisance des garanties 

britanniques en matière de vie privée ; notamment eu égard aux faibles pouvoirs confiés à la 

Broadcasting Standards Commission1228 (BSC) et à l’Independent Television Commission 

(ITC)1229, leurs recours étant inefficaces. La CEDH précise que les dispositions de l’article 

huit de la   SDH « protège également le droit   l’identité et au développement personnel 

ainsi que le droit de tout individu de nouer et de développer des relations avec ses semblables 

et le monde extérieur   …  Il existe donc une zone d’interaction entre l’individu et autrui  qui  

même dans un contexte public, peut relever de la vie privée ». Cette référence à la vie privée 

dans la sphère publique est également rappelée dans l’affaire Van Hannover contre 

Allemagne1230. 

 

3.1.2. Les condamnations de la France 

 

C'est dans les affaires Kruslin (meurtre) et Huvig (fraude fiscale), que le droit français relatif 

aux écoutes a été sanctionné. Les magistrats européens ont estimé que le droit français 

n'offrait pas « des sauvegardes adéquates contre les abus à redouter ».  

Les interceptions de communication concernant Kruslin avaient été effectuées dans le cadre 

d’une procédure concernant un tiers  Les magistrats européens relèvent les insuffisances de la 

loi française qui « n’indique pas avec assez de clarté  l’étendue et les modalités d’exercice du 

pouvoir d’appréciation des autorités dans le domaine considéré de sorte que les requérants 

n’ont pas joui du degré minimal de protection prévu par la prééminence du droit dans une 

société démocratique » et ce  peu importe qu’il y ait eu ou non préjudice   e n’est pas 

l’absence de loi qui est sanctionnée  les écoutes disposaient déj  en droit français d’une base 

légale (art 81, 151 et 152 CPP) complétée par la jurisprudence sur ce thème (contrôle du juge 

d’instruction  prohibition des stratagèmes et provocations  confidentialité des conversations 

avec l’avocat  mais les magistrats européens ont relevé le manque de précision quant   

l'étendue et aux modalités d'exercice du pouvoir d'appréciation des autorités dans ce domaine. 

L’arrêt Kruslin était particulièrement précis quant aux exigences à remplir pour justifier une 

ingérence dans la vie privée. Les magistrats européens avaient ainsi précisé que la loi devait 

prévoir les circonstances dans lesquelles la mesure pouvait être mise en œuvre  sa durée, les 

                                                 
1228 Commission relative aux normes de radiodiffusion 
1229 Commission en charge de la régulation des services de télévision 
1230 CEDH, req.n° 59320/00, 24 juin 2004. (publication de photographie) 
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modalités de conservation et de destruction des enregistrements.  ’est donc sous l’angle 

qualitatif que la loi française était censurée dans les arrêts Kruslin et Huvig.  

 

 près l’adoption de la loi du  0 juillet  99   la législation française a    nouveau  fait l’objet 

de condamnations notamment s’agissant de l’effectivité des recours dont disposent les 

personnes écoutées. 

La Cour de cassation a longtemps jugé irrecevable l'action en nullité des personnes non 

titulaires de la ligne écoutée mais dont les conversations avaient été enregistrées, ainsi que 

celle des personnes qui n'étaient pas partie à la procédure au cours de laquelle les écoutes 

étaient intervenues1231.  

Dans l’arrêt Lambert contre France1232, la CEDH, constatant que la Cour de cassation refuse 

à la personne écoutée, mais non titulaire de la ligne téléphonique 1233  sur laquelle porte 

l'interception, toute qualité pour critiquer la régularité de l'interception, conclut à une 

violation de l’article 8 pour défaut de contrôle efficace  Le requérant avait soulevé devant les 

juridictions nationales la nullité du renouvellement des écoutes téléphoniques aux motifs 

qu’elle avait été ordonnée par un simple soit-transmis et ne faisait pas référence aux 

infractions en cause. La chambre d'accusation avait rejeté la requête en nullité en estimant que 

le renouvellement était conforme aux dispositions des articles 100 et suivants du code de 

procédure pénale. Néanmoins la Cour de cassation avait conclu que c'était à tort que la 

chambre d'accusation avait examiné les exceptions de nullité du requérant, elle aurait dû se 

contenter de les déclarer irrecevables.  

Après quelques tergiversations 1234 , la Cour de cassation se conforme partiellement au 

raisonnement de l’arrêt Lambert dans un arrêt du 15 janvier 2003 dans lequel elle énonce que 

toute personne mise en examen dont les conversations téléphoniques ont été enregistrées et 

retranscrites a la qualité pour contester la régularité de ces mesures1235.  Néanmoins, les 

magistrats rejetaient le pourvoi en affirmant qu’il n'appartenait pas   la chambre d’instruction 

                                                 
1231 Crim. 27 sept. 1993, n° 93-83.141 ; 14 nov. 2001, n° 01-85.965, Bull. crim. n° 238 
1232 CEDH, 24 août 1998, Lambert c/ France 
1233 Crim. 27 septembre 1993. 
1234 Dans un arrêt du 6 octobre 1999, la Cour de cassation déclare qu’aucune disposition 
conventionnelle ou légale n'interdit d'annexer à une procédure des écoutes téléphoniques 
tirées d'une autre procédure  et que la chambre d'accusation n'a pas à statuer sur la régularité 
de la commission rogatoire ayant prescrit ces écoutes puisque cette pièce étant étrangère au 
dossier dont il est saisi. Crim. 6 octobre 1999, n° 99-85.045, Bulletin criminel 1999 N° 210 p. 
662 
1235 Crim. 15 janv. 2003: Bull. crim. no 10. 
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d'apprécier la régularité d'une écoute téléphonique ordonnée dans une autre information 

judiciaire étrangère au dossier dont elle était saisie. La Cour de cassation applique alors le 

principe déjà affirmé selon lequel un acte procédural tiré d'un dossier étranger à celui dont 

l'examen est soumis à la chambre de l'instruction n'est pas un acte de la procédure1236. Pour 

l’application de l’article  7       la notion d'acte de procédure devait s'entendre étroitement, 

c’est-à-dire limitée aux seuls actes accomplis dans la procédure dont était saisi le juge 

d'instruction. 

L’utilisation de retranscription de communications obtenue dans le cadre d’une autre 

procédure1237 a valu une nouvelle condamnation de la  rance dans l’arrêt Matheron1238. La 

Cour européenne des droits de l'homme a sanctionné le fait de ne pas avoir donné la 

possibilité à un prévenu de soulever la nullité d'écoutes téléphoniques l'impliquant car elles 

étaient issues d'un autre dossier pénal. Elle a estimé « que l'intéressé n'a pas bénéficié d'un 

contrôle efficace tel que voulu par la prééminence du droit et apte à limiter à ce qui était 

nécessaire dans une société démocratique l'ingérence litigieuse ». La Cour de cassation a 

finalement reconnu à toute personne mise en examen le droit de contester la régularité 

d'écoutes téléphoniques pratiquées dans le cadre d'une procédure distincte1239. 

 

3.2. De l’implication des acteurs privés 

 

3.2.1. De la participation des acteurs privés 

 

Les possibilités d'interceptions de communications ne sont pas sans créer une contrainte 

matérielle et financière particulière pour les opérateurs de télécommunications même si leur 

coût est aujourd’hui relativement faible1240. Leur collaboration est exigée en vertu de la loi.  

Au Royaume-Uni, la loi RIPA permet par exemple d'adresser une injonction  à un fournisseur 

de services de communication publique qui ne respecterait pas les obligations en matière de 

conservation des données de communication. En vertu de cette loi, les autorités britanniques 

                                                 
1236 Crim., 13 oct. 1998, Bull. crim. n° 254 ; Cass. crim., 16 mai 2000, Bull. crim. n° 190. 
1237  e qu’admet la  our de cassation : Crim. 6 octobre 1999, n° 99-85.045, Bulletin criminel 
1999 N° 210 p. 662 ; Crim. 16 mai 2000, Bull. crim. no 190. 
1238 CEDH, 29 mars 2005, n° 57752/00, Matheron c. France 
1239 Crim. 7 déc. 2005, n° 05-85.876, Bull. crim. n° 327 
1240 700 euros en France. Voir GUERRIER  Claudine , Étude de droit comparé en matière 
d’organismes de contrôle pour les interceptions téléphoniques télécom et management Sud-
Paris, Département droit, économie, finances et sociologie, (idefis), janvier 2009, p. 79. 
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peuvent exiger d’un fournisseur d’accès la mise   niveau de ses équipements de 

télécommunications afin de faciliter la surveillance.  

En vertu du RIPA  les autorités britanniques peuvent exiger  dans le secret  d’un fournisseur 

d’accès les données de communications d’une personne et intercepter  l’ensemble des 

communications électroniques transitant par le territoire britannique. 

 

L’Anti-Terrorism, Crime and Security Act de 2001 prévoit la conservation par les fournisseurs 

de services de communication des données de transmission qu’il s’agisse d’informations 

relatives aux abonnés  de renseignements téléphoniques  d’informations relatives aux 

courriels ou aux activités Internet, tels que les adresses IP,  e-mail, les date et heures, les URL 

visitées, les méthodes de paiement, les identifiants de la carte de crédit. La loi impose aux 

opérateurs de stocker certaines données afin qu’elles puissent être accessibles notamment en 

cas d’enquête criminelle  pour des raisons de sécurité nationale  de protection du public  

L'accès doit pouvoir être retracé et le but doit être proportionné à l'information souhaitée. Si 

les données collectées en vertu de ces lois sont nombreuses, les plaintes déposées par le public 

sont rares.  

 

En France, la loi du 23 janvier 2006 permet aux services de police français d’obtenir  

moyennant compensation, des différents opérateurs, les données techniques d’identifications 

des numéros d’abonnement ou de connexion d’une personne désignée  ainsi que les données 

concernant la localisation  des équipements terminaux utilisés, la liste des numéros appelés ou 

appelants, la durée et la date des communications. Elle complète également la loi du 21 juin 

2004 pour permettre  aux policiers de se faire communiquer les données conservées et traitées 

par les prestataires de services de communication électronique. Sont soumis à cette procédure 

de réquisition administrative toutes les personnes, physiques ou morales, exploitant un réseau 

de communications électroniques ouvert au public, opérateurs auxquels la loi assimile 

désormais les personnes qui offrent au public une connexion permettant une communication 

en ligne par l’intermédiaire d’un accès au réseau   lle s’étend aussi aux fournisseurs d’accès 

et d’hébergement et   la connexion et la navigation sur Internet, à partir de lieux publics avec 

le WI I  ou commerciaux  comme c’est le cas dans les cybercafés. 

Néanmoins en 2006, dans le cadre de la loi relative à la sécurité et aux contrôles frontaliers, le 

Législateur avait souhaité permettre le recueil des métadonnées des utilisateurs d’internet afin 

« de prévenir et de réprimer les actes de terrorisme » et permettait le recueil des métadonnées, 

dispositions censurées par le Conseil constitutionnel qui affirmait alors que les nouvelles 
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dispositions constituaient «  des mesures de police purement administrative »1241, que faute de 

direction ou de surveillance de l’autorité judiciaire et puisqu’elles poursuivaient un objectif 

répressif, i.e. réprimer les actes terroristes le principe de séparation des pouvoirs était 

méconnu.  

 

Notons que les lois françaises comme britanniques prévoient une indemnisation des 

fournisseurs de services de communication. 

Par ailleurs la France, comme le Royaume-Uni, impose des normes techniques aux 

opérateurs  c’est le cas en matière de cryptologie  Les deux  tats ont posé des limites au 

chiffrement  de données sur leur territoire  La taille des clés dont l’utilisation est autorisée est 

restreinte  afin d’assurer la supériorité de l’État dans ce domaine  Il est intéressant de 

remarquer que, ce faisant, la législation attente au droit à la vie privée, mais aussi à la sécurité 

et à la liberté du commerce. En effet, le chiffrement des données sert notamment au transfert 

du fonds sur Internet.  

En France, la loi du 15 novembre 2001 imposait un contrôle temporaire sur les moyens de 

cryptologie et la possibilité pour le parquet  la juridiction de jugement ou d’instruction  de 

faire appel à toute personne physique ou morale pour obtenir une version en clair de données 

saisies ou obtenues au cours d’une enquête judiciaire ou d’une instruction   

En vertu du RIPA  les autorités britanniques peuvent également exiger d’une personne qu’elle 

leur remette les clés ayant servi à chiffrer ses informations. 

 

La LOPPSI de 2011 a introduit comme objectifs pour les services de police, de gendarmerie 

et de sécurité civile l’accroissement de la modernisation de leurs forces en intégrant 

pleinement les progrès technologiques 1242 .  

La LOPPSI a modifié l’article 6 de la loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l’économie numérique en imposant aux   I une obligation d’empêcher l’accès aux sites 

diffusant des images pédopornographiques. Au terme de cet article, les hébergeurs comme les 

FAI « ne sont pas soumises à une obligation générale de surveiller les informations qu'elles 

transmettent ou stockent, ni à une obligation générale de rechercher des faits ou des 

circonstances révélant des activités illicites ». 

L’article 6 ne permet de faire fermer le site internet sur lequel figure des images 

pédopornographiques que s’il est hébergé en  rance  Toutefois  la majorité de ces sites sont 
                                                 
1241 DC 19 janvier 2006, n°2005-532, consid. 5, AJDA 2006, 172. 
1242 Art 1er de la LOPPSI de 2011 



 421 

hébergés   l’étranger  imposer leur suppression est donc vain  À défaut  exiger des   I de 

bloquer l’accès   de tels sites en  rance est possible   

Dans le cadre du contrôle a priori de constitutionnalité de la LOPPSI de 2011, les requérants 

affirmaient que l’obligation susmentionnée était inappropriée et contreproductive et ne ferait 

que conduire à des techniques de contournement de la loi. Pour le surplus, ils affirmaient que 

cette disposition entraînait une dépense publique excessive contraire au principe de bon 

emploi des deniers publics. Ce dernier argument interpelle : il ne faudrait alors pas mettre en 

place des outils modernes au risque que les délinquants aillent dans la surenchère 

technologique ; outre son caractère passéiste, cette vision est particulièrement utopique. 

 

Les   I et hébergeurs n’ont en principe pas d’obligation de surveillance des informations qui 

transitent par leur service1243 sauf dans le cas de l'apologie des crimes contre l'humanité, de 

l'incitation à la haine raciale ainsi que de la pornographie enfantine et, depuis la loi du 13 

novembre 2014, de la provocation   la commission d’actes de terrorisme et de l’apologie de 

ces actes.  

En matière terroriste, les FAI et hébergeurs doivent mettre en place un dispositif de 

signalement de sites ou pages internet appelant à de tels actes, informer les pouvoirs publics 

en cas de signalement et bloquer l’accès   ces sites  Le blocage de ces sites se fait sous le 

contrôle de l’office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l'information 

et de la communication (OCLCTIC)1244   n premier lieu l’O L TI  demande aux éditeurs et 

hébergeurs de retirer le contenu illicite et informe les FAI de cette demande. À défaut de 

retrait dans les  4 heures  l’O L TI  adresse aux   I la liste des adresses électroniques 

internet contrevenantes aux fins de blocage immédiat 1245 . Un représentant de la CNIL, 

« personnalité qualifiée », vérifie la demande des retraits et peut demander le déblocage du 

site 1246    n outre  l’O L TI  peut demander le déréférencement des sites illicites aux 

moteurs de recherche1247.  

 

                                                 
1243 art. 6-I-7, al. 1er de la loi n°2004-575 du 21 juin 2004, JORF n°0143 du 22 juin 2004 
page 11168, texte n° 2, (LCEN).  
1244 Décret n° 2015-125 du 5 février 2015 relatif au blocage des sites provoquant à des actes 
de terrorisme ou en faisant l'apologie et des sites diffusant des images et représentations de 
mineurs à caractère pornographique, JO n° 0031 du 6 février 2015 p. 1811, texte n° 71 
1245 art. 6-1 al. 2 LCEN 
1246  Si l’O L TI  refuse cette demande  le représentant de la  NIL peut saisir le juge 
administratif.  
1247 art. 6-1 al. 4 LCEN 
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Depuis la loi du 24 juillet 2015  l’article L 85 -1 du CSI prévoit le recueil des données 

informatiques auprès des opérateurs de réseaux de télécommunications. Les informations qui 

peuvent être collectées sont relatives   l’identité des utilisateurs  aux numéros d’abonnement 

ou de connexion, à la localisation des appareils, aux numéros appelés ou appelants, aux 

durées et dates de communication dans le cadre d’interception de sécurité et donc dans la 

mise en œuvre de mesures de police administrative. 

 

3.2.2.  u développement d’une justice privée sur Internet 

 

L’anonymat des internautes est un sujet qui revient sur la scène médiatique   chaque scandale 

concernant des propos racistes ou des menaces sur les réseaux sociaux. Derrière cette vieille 

antienne politique  on voit poindre l’idée qu’Internet serait un « trop » grand espace de liberté. 

Un espace où les utilisateurs se sentiraient tout permis quitte à dépasser les limites posées par 

le code pénal. Force est de constater que la « toile » n’est pas un espace sans règles  On ne 

cesse de demander   l’internaute s’il a pris connaissance et approuve les règles  chartes 

politiques de confidentialité en tout genre et au caractère juridique plus ou moins douteux. La 

différence entre le virtuel et le réel tient ici au fait que ce n’est pas le législateur le « maître de 

la toile » mais des personnes privées  qu’il s’agisse de Google  Twitter ou  pple   insi le  9 

octobre 2012, la page Facebook du journal La tribune de Genève a été bloquée en raison d’un 

article illustré par le tableau « L’Origine du monde » de Gustave Courbet. En la matière, les 

« maîtres de la Toile » invoquent leurs conditions générales d’utilisation interdisant les 

publications à caractère pornographique ou contenant de la nudité.  

Internet est marqué par une privatisation de la justice. Une justice privée qui montre ses 

limites en termes de garanties des droits notamment de liberté d’expression mais également 

de partialité. De manière assez malsaine, cet arbitraire se teinte de considérations 

commerciales plus ou moins avouables  On se rappelle ainsi l’affaire « Yahoo ! » au début 

des années 2000. La société avait été assignée par des associations françaises aux fins 

d’interdire l’accès depuis le territoire français d’enchères d’objets nazis   n avril 2013, la 

ministre déléguée française   l’économie numérique se mobilisait en faveur de l’éditeur d’une 

application évincée de l’ pp Store  ce qui a relancé le débat sur la neutralité de l’Internet   

Où l’on voit que les règles sur Internet sont à géométrie variable. Si la pornographie, voire la 

seule nudité est durement censurée  tel n’est pas le cas des propos racistes couverts par la 

liberté d’expression   e constat s’explique par la prégnance de la philosophie anglo-saxonne 
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sur la Toile et par la nationalité des créateurs des principaux réseaux sociaux, plates-formes 

commerciales ou moteurs de recherche. 

Les juges privés de la Toile ont d’ailleurs du mal   coopérer avec les juges légaux  Le  4 

janvier 2013, le TGI de Paris a ainsi été amené à condamner, sous astreinte, la société Twitter 

  fournir les données permettant l’identification d’utilisateurs de ce réseau auteurs de 

messages antisémites. 

Les données que détiennent les fournisseurs d’accès Internet ou les gestionnaires de sites 

peuvent revêtir un intérêt non négligeable pour les enquêteurs, au-delà même de la recherche 

et de la poursuite des cyber délinquants. Une coopération entre ces sociétés ou entités privées 

et les forces de l’ordre est donc nécessaire mais elle est loin d’être évidente car se pose une 

question de droit international puisque les sociétés gérant ces sites Internet sont généralement 

implantées   l’étranger  Dans la décision du  4 février  0    les représentants de Twitter 

soutenaient par exemple que la loi pour la confiance dans l’économie numérique du    juin 

 004 ne s’appliquait pas   eux  ce qu’admettait le TGI de  aris en s’appuyant sur le décret 

d’application1248 de la loi qui renvoie, dans son article 4 ayant trait à la conservation des 

données, à la loi du 6 janvier 19781249 qui ne s’applique qu’au responsable « établi sur le 

territoire français » ou qui a recours « à des moyens de traitement situés sur le territoire 

français, à l'exclusion des traitements qui ne sont utilisés qu'à des fins de transit sur ce 

territoire ou sur celui d'un autre Etat membre de la Communauté européenne »1250 . Les 

magistrats parisiens se sont donc appuyés sur le fondement subsidiaire de l’article  45 du 

code de procédure civile 1251  pour ordonner la transmission des données permettant 

l'identification des auteurs en relevant qu’en vertu de l’article    -2 du code pénal, 

l’infraction était réputée commise sur le territoire national puisque ses faits constitutifs ont eu 

lieu sur ce territoire, que Twitter ne contestait ni la compétence du juge français  ni l’illicéité 

des tweets et que les conditions d’utilisation de la plate-forme de microblogage précise que 

« si Twitter est contacté par des organismes d'application de la loi, nous pouvons travailler 

avec eux et leur offrir notre aide pour leur enquête ». Twitter avait, avant le procès, retiré les 

contenus en cause et s’était engagé   rencontrer les autorités et associations françaises afin de 

                                                 
1248 Décret n° 2011-219 du 25 févr. 2011, JORF n°0050 du 1 mars 2011 page 3643. 
1249 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, JORF 
du 7 janvier 1978 page 227. 
1250 Art 5 
1251 « S'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits 
dont pourrait dépendre la solution d'un litige, les mesures d'instruction légalement admissibles 
peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé. » 
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réfléchir   des procédures d’alerte concernant ce type de messages  ce que lui enjoint de faire 

le TGI de Paris dans sa décision. Les juges français vont plus loin en enjoignant à Twitter de 

mettre en place un  dispositif facilitateur « plus simple et complet » que celui déjà existant 

afin de permettre à toute personne de porter à sa connaissance des contenus illicites.  

Internet est  par essence  un réseau populaire  ouvert au public   Quiconque disposant d’une 

connexion au réseau est ainsi un enquêteur en puissance et il s’en faut de peu pour que 

d’aucun décide de jouer au Sherlock Holmes  surtout s’ils sont journalistes   ’est ainsi que 

des reporters de l’émission Les Infiltrés ont eu l’idée de se faire passer pour des mineurs sur 

des tchats 1252  afin de débusquer des cyber pédophiles. Un journaliste ayant eu une 

conversation à caractère sexuel avec un homme de 65 ans en se faisant passer pour une 

adolescente de 12 ans avait, avant la diffusion du reportage, dénoncé son interlocuteur à la 

direction centrale de la police judiciaire  Que dire lorsqu’un « prédateur sexuel » a pu être 

arrêté ? Néanmoins  le juriste attaché   l’application des droits fondamentaux pour tous quel 

que soit les actes qu’ils ont commis a   dire  D’autant que dans cette affaire, les policiers 

après avoir interpellé l’homme et perquisitionné chez lui n’ont rien trouvé corroborant la 

thèse du cyber pédophile si ce n’est son dialogue avec le journaliste1253.  

Le mouvement de privatisation de l’enquête pénale et le risque de médiatisation   outrance 

qui est inhérent entraine un effet d’exagération des faits qui n’est pas sans poser problème   

 

  

                                                 
1252 Dialogue interactif permis par l’affichage instantané des messages envoyés depuis des 
ordinateurs connectés à un réseau, le plus souvent internet.  
1253 L’homme a finalement était condamné   deux mois de prison avec sursis le  8 juin  0 0 
par le tribunal correctionnel de Versailles. 
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PARAGRAPHE 2 : DU DIFFICILE CONTROLE A POSTERIORI 
 

Les mécanismes de contrôle mis en place en France et au Royaume-Uni semblent les 

garanties les plus pertinentes s'agissant de mesures nécessairement secrètes. En effet, une des 

spécificités des interceptions de communication est leur caractère insensible par nature. Il ne 

peut y avoir d'interception de communication avec l'accord de l’intéressé   our autant  les 

risques pesant sur les droits fondamentaux sont loin d’être négligeables   Si ces atteintes aux 

droits fondamentaux peuvent être justifiées, il convient de les compenser par des garanties 

procédurales. Les règles en matière de mise en œuvre des mesures n’ont d’intérêt que pour les 

acteurs de la procédure pénale, pour les citoyens se sont surtout les recours a posteriori qui 

vont être utiles.  

Si le droit français s’appuie sur le recours traditionnel au juge judiciaire  1), des autorités de 

contrôle spécifiques aux interceptions de sécurité ont été créées des deux côtés de la Manche 

(2). 

 

1. LE CONTROLE JUDICIAIRE DES INTERCEPTIONS DE COMMUNICATIONS ET DES 

PROCEDES EN DERIVANT 

 

1.1. Une exigence européenne 

 

Si la  Convention européenne des droits de l'homme garantit le droit à la vie privée en son 

article 8, ce droit n'est pas absolu et l'alinéa 2 de cet article donne aux États membres la 

possibilité de s’immiscer dans la vie privée lorsque cette ingérence poursuit un but légitime et 

est nécessaire dans une société démocratique. Les magistrats européens vont, à ce titre, 

vérifier d'une part que l'ingérence est prévue par la loi en des termes suffisamment clairs, 

d'autre part qu’elle est nécessaire dans une société démocratique par exemple en matière 

pénale  qu’elle tend  à la défense de l'ordre et enfin qu'il existe un contrôle efficace de ces 

mesures propres à écarter tout abus de droit. Depuis l'arrêt Klass1254, la Cour européenne 

exige ainsi en matière d’interceptions de communications « l'existence de garantie adéquate 

est suffisante contre les abus » constituée entre autre du type de recours fourni par le droit 

interne. Dans l’arrêt Klass, la CEDH estime souhaitable que le contrôle des interceptions de 

communication soit confié à un juge.  

                                                 
1254 CEDH 6 sept. 1978, Klass et autres c/ Allemagne, série A, n° 28. 
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Dans l'arrêt Matheron1255, le gouvernement français soutenait que le fait que les opérations 

d'interceptions de communications soient placées sous l'autorité de contrôle d'un magistrat 

suffisait à remplir l'exigence de contrôle efficace mais le juge européen a exigé une possibilité 

de contestation pour toute personne dont les conversations ont été enregistrées. La CEDH 

estime que la nature secrète de la surveillance mise en place, «  l'absence de contrôle public et 

le risque d'abus de pouvoir impliquent que le droit interne doit offrir à l'individu une certaine 

protection contre les ingérences arbitraires dans les droits garantis par l'article 8 »1256.  

Aux fins de satisfaire l'exigence de légalité dans les ingérences au droit à la vie privée que 

constituent les interceptions de communications ou les sonorisations, il ne suffit  pas que la loi 

nationale n'interdise pas, il faut qu'elle autorise et qu'elle aménage en prévoyant des garanties 

adéquates. 

La   DH insiste ainsi lourdement sur la nécessité d’un tel recours  quelles que soient les 

circonstances. Dans un arrêt du 11 octobre 20121257, elle a condamné la France en retenant 

que l'impossibilité pour un accusé de contester les preuves retenues contre lui était contraire à 

la notion de procès équitable  Il s’agissait d’un homme condamné par défaut pour trafic de 

stupéfiants sur la base d’écoutes téléphoniques dont il contestait la validité   uisqu’il était en 

fuite au moment de la clôture de l’instruction  il lui avait été interdit de soulever une 

quelconque nullité de la procédure d’instruction  La   DH sanctionne la possibilité pour 

l’accusé absent d’être rejugé mais sans pouvoir contester les preuves recueillies contre lui   

 

1. 2. La  réticence des magistrats britanniques à contrôler les écoutes 

 

Dans l’affaire Khan, la House of Lords a estimé qu'elle n'avait pas à se prononcer sur 

l'admissibilité dans un procès pénal de preuves recueillies au moyen d'un système d'écoute. 

 n  98   un appareil d’écoute avait été installé au domicile d’un suspect sur autorisation du 

Chief Constable du Sud Yorkshire qui avait estimé que les méthodes de surveillance 

traditionnelles avaient peu de chances de fournir des preuves d'un trafic de stupéfiants. Cette 

mesure permit l'enregistrement d'une conversation au cours de laquelle le requérant avouait sa 

culpabilité  il fut donc poursuivi   u cours d’un « hearing on the voir dire »1258, le juge 

britannique de 1ère instance se posa la question de la recevabilité de l'enregistrement, le 

                                                 
1255 CEDH, 29 mars 2005, n° 57752/00, Matheron c/ France. 
1256 CEDH, 25 mars 1998, Kopp c/ Suisse, Recueil des arrêts et décisions 1998, § 59-64 et 72. 
1257 CEDH, 5e sect., 11 octobre 2012, n° 43353/07 
1258 Audience préliminaire 
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ministère public ayant admis qu’il n'y aurait pas matière   poursuivre sans ce dernier. Le 

magistrat admit la recevabilité de l'élément de preuve ce qui fit l'objet d'un appel approuvant 

une nouvelle fois la recevabilité de la preuve. Le 2 juillet 1996, la House of Lords débouta à 

nouveau M. Khan ; elle estima que le droit anglais ne garantissait pas le droit au respect de la 

vie privée et que même si tel était le cas, la règle de la Common law selon laquelle les 

éléments de preuve pertinents obtenus de manière abusive ou même illégale demeurent 

recevables s'applique à des éléments de preuve recueillis par l'utilisation d'appareils de 

surveillance. Les magistrats de la House of Lords s’étonnèrent néanmoins des lacunes de 

l'encadrement juridique de ce type de mesure. Cette affaire conduit à la condamnation du 

Royaume-Uni par la CEDH le 12 mai 20001259 ; non pas sur l’admissibilité des écoutes en tant 

que preuve mais sur le fait que les directives du ministère de l'Intérieur, régissant l'utilisation 

de tels dispositifs, ne remplissaient pas la condition d'être « prévues par la loi ». 

 

Dans une tribune publiée sur le blog UK Human Rights, Sam Lincoln, , ancien Chief 

Surveillance Inspector au sein de l’Office of Surveillance Commissioners, dénonce le manque 

de rigueur du contrôle judiciaire des actes soumis à la RIPA a posteriori et a priori1260. 

S’agissant des surveillances secrètes  il dénonce le fait qu’en dépit de l’obligation pour les 

forces de l’ordre de justifier des raisons de ces surveillances, elles sont bien souvent 

autorisées par les magistrats nonobstant des détails insuffisants1261   ace   l’argument de la 

prévention et de la répression des infractions, les magistrats britanniques seraient peu enclins 

à rejeter des demandes de surveillance secrète1262  d’autant plus qu’ils pensent pouvoir se 

reposer sur l’existence d’un contrôle a posteriori1263. Cette supposition est néanmoins faussée. 

D’une part  parce qu’il est difficile pour un magistrat d’effacer après coup des éléments 

                                                 
1259 CEDH, (Requête no 35394/97) 
1260  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015. 
1261  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015 : « It was common for a 
Surveillance Commissioner to explain that to me, despite insufficient detail on the written 
authorization » 
1262  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015 : « there was no inclination to 
inhibit covert surveillance merely because detail was lacking as to method or adequate 
consideration of social and ethical impact. » 
1263  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015 : « My experience is that 
retired judges, when in doubt, are comfortable relying on retrospective assessment by trial 
judges. » 
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tendant à prouver la culpabilité d’un individu1264  D’autre part  il n’aura pas   se prononcer 

sur le cas des personnes non poursuivies, et donc innocentes, dont les libertés individuelles 

ont été violées.  Enfin, la multiplication des organes de contrôles des actes relevant de la RIPA 

conduisent   des interprétations différentes de ce texte  Sam Lincoln pointe l’expérience des 

enquêteurs dont les actes relèvent d’un Chief Surveillance Commissioner et de l’Interception 

of Communications Commissioners 1265 , ce qui renforce l’efficacité du contrôle de ces 

autorités au contraire des Intelligence Services Commissioner1266  et l’Investigatory Powers 

Tribunal1267 1268. 

 

1.3. De la protection à géométrie variable assurée par les magistrats français  

 

1.3.1. La définition des contours des sonorisation et captation d’images. 

 

Les opérations de mise en place du dispositif de sonorisation ne peuvent avoir d'autres fins, 

comme le précise expressément l'alinéa 2 de l'article 706–96. Pour autant la Cour de cassation 

admet que les policiers chargés de ces opérations retranscrivent sur procès-verbal leurs 

constatations visuelles effectuées à cette occasion sans pouvoir cependant procéder à aucune 

                                                 
1264  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015 : « a trial judge is unlikely to 
exclude compelling evidence merely because an authorization was inadequate or did not 
exist. » 
1265  L’Interception of Communications Commissioners  supervise la mise en œuvre des 
mesures d’interception des communications et de divulgation des données de communication 
par les agences de renseignement, les forces de police et d'autres autorités publiques. 
1266 L’Intelligence Services Commissioner (ISC) réalise un contrôle judiciaire indépendant de 
la conduite du Secret Intelligence Service (MI6), du Security Service (MI5), du Government 
Communications Headquarters  G HQ  et d’un certain nombre d'autres autorités publiques 
(RIPA  de 2000, s. 59). 
1267 L’Investigatory Powers Tribunal est un tribunal qui examine les plaintes pour usage 
illicite de techniques secrètes par les autorités publiques violant le droit à la vie privée et les 
plaintes contre la conduite des services d’intelligence et d’application des lois qui viole un 
champ plus large de droits de l'Homme. 
1268  LINCOLN Sam, Surveillance under RIPA: neither a strict legal framework nor 
rigorously overseen, UK Human Rights Blog, 13 octobre 2015 : « It is my firm belief that the 
Chief Surveillance Commissioner and the Interception of Communications Commissioner 
benefit from the support of inspectors with covert surveillance experience. This benefit is not 
available to the Intelligence Services Commissioner or the Investigatory Powers Tribunal. I 
can only provide personal experience, but I know that the ISC and, more importantly, the IPT 
have interpreted RIPA in a way not supported by the Surveillance Commissioners during my 
tenure. » 
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recherche1269. Certains auteurs pensaient de telles constatations prohibées à la lecture de 

l'article 706–961270. 

Par une interprétation a contrario, la Cour de cassation a validé certaines hypothèses de 

captation des image et paroles en dehors des dispositions de l'article 706–96 du code de 

procédure pénale. Il en va ainsi de l'image et des paroles des personnes se trouvant sur la voie 

publique sous réserve de l'hypothèse des propos confidentiels. La jurisprudence élargit 

également l'hypothèse des lieux publics aux images prises d'un lieu privé depuis la voie 

publique. Dans un arrêt du 21 mars 2007 1271 , la Cour de cassation sanctionne des 

photographies de véhicules évoluant dans une propriété privée non visible de la voie 

publique1272  On en déduit qu’  l’inverse  il n'y aurait pas une sanction si les véhicules étaient 

visibles depuis la voie publique. Par analogie, certains auteurs en déduisent que des propos 

tenus à titre privé ou confidentiel mais sans aucune discrétion voire publiquement pourraient 

être captés sans que s'appliquent les articles 706–96 et suivants1273. La Cour de cassation 

précise dans son attendu de principe que « constitue une ingérence dans l'exercice du droit au 

respect de la vie privée et du domicile le fait, pour des enquêteurs, de photographier 

clandestinement, au moyen d'un téléobjectif, les plaques d'immatriculation des véhicules se 

trouvant à l'intérieur d'une propriété privée non visible de la voie publique, aux fins 

d'identification des titulaires des cartes grises ». 

Ne sont pas non plus astreintes au régime prévu par la loi  erben    la captation d’images 

portant sur des objets et non sur des personnes1274.  

Dans une affaire jugée par la  our de cassation le    janvier  0    la chambre de l’instruction 

avait précédemment validé les constatations visuelles mais annulé les photographies du 

véhicule suspect sur l'emplacement attribué à l'un des mis en cause, emplacement situé dans le 

parking souterrain d'un immeuble. Au-delà des interrogations sur une telle distinction, 

l’incohérence tient surtout au fait que la chambre d’instruction applique ici l’article 706-95 à 

                                                 
1269 Crim. 23 janvier 2013,  n° 12-85.059 
1270 VLAMYNCK Hervé, Le point sur la captation de l'image et des paroles dans l'enquête de 
police, AJ Pénal 2011 p. 574. 
FUCINI Sébastien, Sonorisations et fixations d'images : nullités, formalités et pouvoirs des 
policiers (Crim. 23 janv. 2013, n° 12-85.059), Dalloz actualité, 11 février 2013.  
1271 Crim. 21 mars 2007, n° 06-89.444, Bull. crim. n° 89 
1272 La chambre de l'instruction avait déclaré irrégulière l'opération de fixation de l'image des 
personnes, mais régulière celle de fixation de l'image des véhicules. 
1273 VLAMYNCK Hervé, Le point sur la captation de l'image et des paroles dans l'enquête de 
police, AJ Pénal 2011 p. 574. 
1274 Crim. 12 mars 2008, n° 07-88.604. 
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une enquête préliminaire. La Cour de cassation valide les constatations visuelles en jugeant 

qu’il ne s’agit ni de mesures de sonorisation, ni de mesures de captation d'images. 

L’usage d’un endoscope a également soulevé une controverse  Dans le même arrêt en date du 

23 janvier 2013, la Cour de cassation a estimé, contrairement aux juges du fond, que 

l’utilisation d’un tel appareil constituait une opération de captation de l’image et rentrait    ce 

titre  dans le champ d’application de l’article 706-96 mais rejette les demandes de nullité aux 

motifs que les requérants  ne peuvent se prévaloir d’aucun droit sur les box « visités »  et les 

véhicules en cause.   

 

1.3. 2.   e la durée de la mesure de captation d’images et de sons 

 

Les sonorisations font l’objet de dispositions procédurales particulières destinées à compenser 

l’atteinte aux droits fondamentaux   n la matière  la   our de cassation tend   faire une 

interprétation extensive de ces garanties procédurales. Dans l'arrêt du 13 novembre 20081275,  

la Cour de cassation accepte de reporter la durée de l'autorisation délivrée par le juge 

d'instruction pour une mesure de sonorisation et captation d'images au jour de la mise en place 

effective du dispositif. 

 lle exerce un contrôle strict de la durée de la mesure et n’a pas hésité à censurer un arrêt de 

chambre d’instruction qui avait validé une ordonnance de renouvellement pris après 

l’expiration de la mesure initiale et ce  alors même que pendant les     jours en cause  du    

juin au 5 juillet 2007) le dispositif avait été désactivé1276. 

 

1.3.3.  es ordonnances prescrivant la mesure de captation d’images et de sons 

 

Si un contrôle minutieux des magistrats est plus que souhaitable, celui-ci revient parfois à 

créer une lourdeur administrative superflue, voire des sanctions disproportionnées1277. 

Dans un arrêt du 27 février 20081278,  la chambre criminelle de la Cour de cassation a rappelé 

l'obligation de prendre à la fois une ordonnance motivée autorisant la mesure de sonorisation 

et précisant sa durée et une commission rogatoire spéciale. Dans un arrêt du 13 février 

                                                 
1275 Crim. 13 novembre 2008 (08-85.456), Arrêt n° 5605. 
1276 Crim. 13 novembre 2008 (08-85.456), Arrêt n° 5605. 
1277 VLAMYNCK Hervé, Le point sur la captation de l'image et des paroles dans l'enquête de 
police, AJ Pénal 2011 p. 574. 
1278 Crim. 27 février 2008, B. 53 p. 239 
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20081279  elle a été jusqu’  censurer une procédure dans laquelle la commission rogatoire 

ayant servi de support était la commission rogatoire générale. La Cour de cassation exige 

donc deux actes distincts. 

Par contre, dans un arrêt du 23 janvier 20131280, elle valide l'ordonnance prévoyant la mise en 

place simultanée de plusieurs dispositifs alors que l’article 706–96 du code de procédure 

pénale ne parle que « d'un dispositif de captation de parole ou d'image ». Dans un  arrêt du 22 

novembre 2011, la Cour de cassation a validé les opérations de sonorisation en relevant que 

«  l’ordonnance et la commission rogatoire par lesquelles le juge d’instruction prescrit la mise 

en place du dispositif de captation et le placement sous scellés des enregistrements incluent 

l’autorisation donnée aux O   de pénétrer dans les lieux aux seules fins de contrôler le 

fonctionnement du système et de recueillir des données  chaque fois qu’il est nécessaire  

obligation leur étant faite d’en rendre compte par procès-verbal au magistrat, lequel exerce le 

contrôle effectif de ces opérations ».  et assouplissement dans l’application de la procédure 

entourant la sonorisation nous apparait en adéquation avec les nécessités de l’enquête pénale  

 e n’est pas tant l’exigence de deux actes distincts qui protégera les droits fondamentaux que 

la stricte circonscription des sonorisations à des infractions graves.  

 

1.3.4.  e l’effectivité discutable du contrôle de la mesure de sonorisation ou de captation 

d’images par le J   

 

Dans un arrêt du 23 mai 20061281, la Cour de cassation a précisé l'interprétation à donner au 

dernier alinéa de l'article 706–95 qui prévoit que « le juge des libertés et de la détention qui a 

autorisé l'interception est informé sans délai par le procureur de la République des actes 

accomplis (...) ». Elle a jugé que cela ne signifie pas que le juge des libertés et de la détention 

avait à être informé pendant le déroulement mais seulement à leur issue, le procureur de la 

 épublique devant alors sans délai l’informer des opérations d'interception  d'enregistrement 

et de transcription  Notons qu'il ne s'agit que d'une information comme  l’a précisé la Cour de 

cassation dans un arrêt du 26 mars 20081282. Dans cette espèce le procureur de la République 

avait informé le JLD  de la mise en place des écoutes, du fait qu'elles avaient permis d'établir 

l'existence d'un trafic de stupéfiants et de l'ouverture subséquente d'une information mais ne 

                                                 
1279 Crim. 13 févr. 2008, n° 07-87.458, Bull. crim. n° 40 ; D. 2008. 787 ; AJ pénal 2008. 193, 
obs. S. Lavric ; RSC 2008. 364, obs. R. Finielz, et 661, obs. J. Buisson. 
1280 Crim. 23 janvier 2013,  n° 12-85.059 
1281 Crim. 23 mai 2006, n° 06-83.241, Bull. crim. n° 139 
1282 Crim. 26 mars 2008, n° 07-88.281, Bull. crim. n° 74 
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lui avait pas adressé les procès-verbaux d'interception ce que la loi n'impose pas comme l'ont 

rappelé les magistrats de la Cour de cassation. Le contrôle exercé par le juge des libertés et de 

la détention n’est donc pas un contrôle immédiat et son effectivité est discutable. Cette 

interprétation semble alors entrer en contradiction avec l’alinéa premier de l'article 706–95 

qui prévoit que les opérations se déroule « sous le contrôle » du juge des libertés et de la 

détention.  xiger du  LD qu’il s’investisse pleinement dans cette mission de contrôle ne 

pourrait être que bénéfique   la procédure pénale mais la réalité du terrain l’en empêche  Dans 

cette optique  il serait préférable d’octroyer un droit de recours des intéressés contre ces 

mesures a posteriori devant le  LD avec l’assurance que ce dernier écartera les éléments 

frauduleux obtenus quand bien même ils établiraient la culpabilité de l’intéressé. 

 

1.3.5.  De la théorie des « faits nouveaux » appliqués aux interceptions de communications 

 

 n théorie  en cas de découverte de faits nouveaux lors de l’exécution d’une commission 

rogatoire, l'OPJ doit en aviser le juge d'instruction ou le procureur de la République. La 

jurisprudence lui accorde néanmoins la possibilité d’effectuer dans l’urgence des vérifications 

sommaires, ne présentant pas de caractère coercitif1283, portant sur ces faits pour en vérifier la 

vraisemblance1284, et ce même avant communication au procureur de la République ou au 

juge d’instruction1285.  

Quid lorsque ces faits nouveaux sont révélés   l’occasion d’une écoute téléphonique ? En 

vertu de l’article  00-5 du CPP, les retranscriptions des interceptions de communication 

doivent être rattachées   la répression des infractions dont est saisi le juge d’instruction. Dès 

lors les OPJ ne devraient donc pas pouvoir retranscrire les faits étrangers. Dans un arrêt du 27 

mars 20121286, la Cour de cassation a étendu sa jurisprudence des « vérifications sommaires » 

à cette hypothèse. Saisi in rem le juge d'instruction découvrant des faits  délictueux nouveaux 

« doit immédiatement communiquer au procureur de la République les plaintes ou les procès-

verbaux qui les constatent »1287. Tout au plus peut-il procéder à des vérifications sommaires 

dès lors qu'elles ne présentent pas de caractère coercitif. Pareille limite s'applique à l'officier 

de police judiciaire agissant sur commission rogatoire. L'article 151 du code de procédure 

                                                 
1283 Crim, 13 décembre 2000. 
1284 Crim, 30 juin 1999. 
1285 Crim., 11 mai 2000 
1286 Crim. 27 mars 2012, n° 11-88.321. 
1287 Article 80 alinéa trois. 
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pénale prévoit que la commission rogatoire « ne peut prescrire que des actes d'instruction se 

rattachant directement à la répression de l'infraction visée aux poursuites ».  

Quid de la découverte de faits nouveaux à l'occasion d'une interception de communications 

puisque l'officier de police judiciaire doit ne retranscrire que les conversations utiles à la 

manifestation de la vérité, donc seulement celles se rattachant à la répression des infractions 

dont est saisi le juge d'instruction ? En vertu de ce principe il ne pourrait pas transcrire les 

conversations révélant des faits étrangers et devrait se borner à avertir le juge d'instruction ou 

le procureur de la République par procès-verbal de renseignements1288. Dans l'espèce daté du 

27 mars 2012, il s'agissait d'une information pour infraction à la législation sur les stupéfiants 

au cours de laquelle avait été interceptée une conversation entre un suspect et l'avocat d'un 

mis en examen. Cette interception laissait craindre aux enquêteurs que pourrait être commis 

un délit de révélation d'informations d'une instruction aux auteurs ou complices de l'infraction 

reprochée, c'est-à-dire la communication à un tiers de la copie du dossier d'instruction. La 

Cour de cassation en retenant une interprétation large de l'article 100–5 valide la 

retranscription de la conversation en relatant les faits délictueux nouveaux et la qualifie de 

vérification sommaire non coercitive. 

 

1.3.6. La condamnation des copies de travail, une interprétation stricte des textes ouvrant un 
champ de nullité important ?  
 

Dans une espèce du 8 juillet 2015 1289 , la Cour de cassation prononce la nullité des 

enregistrements issus d’une sonorisation du fait de la conservation par les enquêteurs d’une 

copie de travail des enregistrements après l’achèvement de leur mission1290 alors que l’article 

706–100 du code de procédure pénale prévoit que « les enregistrements sont placés sous 

scellés fermés » postérieurement au procès-verbal qui clôture l’opération de sonorisation  On 

peut se féliciter du caractère strict du contrôle opéré jusqu’  l’été  0 5 par la  our de 

cassation dans cette affaire  mais   l’aune de l’état d’urgence  les magistrats seront-ils aussi 

attentifs au droit fondamental à la vie privée ?  

 

2. DES AUTORITES DE CONTROLE SPECIFIQUES 
                                                 
1288 Solution adoptée dans un arrêt Crim. 14 janv. 1992. 
1289 Cass., crim., 8 juillet 2015, n°15-81.731. 
1290  Pratique apparemment répandue, ce qui ouvrirait « la porte à un champ de nullité 
important. » Cf. CHAVENT-LECLÈRE Anne-Sophie, Les atteintes à la vie privée doivent 
répondre strictement aux garanties légales, Procédures n°10, octobre 2015, comm. 308. 
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En France comme au Royaume-Uni, des autorités indépendantes ont été créées pour contrôler 

le recours aux interceptions de communication. 

 

Au Royaume-Uni, le contrôle préventif des services de renseignement repose ainsi 

essentiellement sur le dialogue avec l’échelon politique  Dans la pratique  l’exécutif peut ainsi 

refuser des idées inopportunes de manœuvre des services   n contrôle a posteriori de la 

légalité des actes est en revanche prévu et partagé entre le pouvoir parlementaire et d’autres 

organes indépendants 

L’Interception of Communications Commissioner créée par l’Interception of Communications 

Act de 1985 a pour mission de contrôler l’exercice des prérogatives de l'exécutif en matière 

d’écoutes  Nommé pour trois ans renouvelables par le  remier ministre, la personne désignée 

doit avoir des compétences juridiques approfondies, être chargée ou avoir été chargée de 

fonctions judiciaires. Cette fonction, exercée à temps partiel, a par exemple été remplie par un 

juge de la chambre des lords.   

Il est doté d’importants pouvoirs juridiques  comparables   ceux de la  ommission nationale 

de contrôle des interceptions de sécurité française afin de vérifier la bonne application des 

règles en matière d’interception de communications  Il a accès   tous les documents et 

informations dont il a besoin. En cas de manquement à la loi, il rédige un rapport remis au 

Premier ministre en sus de son rapport général annuel, ce dernier indiquant notamment le 

nombre d'interception autorisée (plusieurs centaines). Il peut, en outre, proposer des 

modifications de la réglementation. 

Le rapport annuel est communiqué à la chambre des communes et à la chambre des lords mais 

le Premier ministre peut empêcher la publication de certains passages susceptibles de porter 

atteinte à la sécurité nationale, à la prévention la criminalité ou à la sauvegarde du potentiel 

économique du Royaume- ni  cette possibilité témoignant de l’extrême relativité de la 

transparence en matière d’interceptions de communications  Néanmoins sous l’effet de la loi 

et la création de cette fonction d’Interception of Communications Commissioner, le nombre 

d'interception a diminué après 1986. 

Sa création a fait l'objet d’une campagne de médiatisation  ce qui donne une certaine 

effectivité au recours introduit dans la législation britannique.  

La loi de 1985 a également créé un Interception of Communication Tribunal  - fusionné 

depuis le RIPA à  l’Investigatory Powers Tribunal - composé de cinq juristes (barristers ou 
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solicitors)1291 désignés par le Premier ministre pour une durée de cinq ans. Néanmoins ils 

appartenaient tous à la majorité parlementaire ce qui remet en cause leur impartialité. Les 

personnes pensant être l'objet d'interception pouvaient saisir ce tribunal dans l’année qui 

suivait l’interception litigieuse  Le Tribunal  menait une enquête   avec l'aide de l’Interception 

of Communications Commissioner. Si une interception était avérée et jugée illégale le tribunal 

promulguait une ordonnance qui déclarait nulle la décision d'écoutes, ordonnait la destruction 

des documents liés aux écoutes et octroyait des dommages-intérêts  Ses décisions n’étaient 

pas susceptibles d’appel   

 

En France, la loi du 10 juillet 1991 a créé une nouvelle autorité administrative indépendante, 

la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité (CNCIS), autorité 

administrative indépendante, dont la mission était de contrôler la régularité des écoutes 

administratives. La consultation de cette Commission était d’ailleurs une obligation avant 

toute mesure d’interception de ce type  

Elle était présidée par une personnalité désignée, en raison de son autorité et de sa 

compétence, pour une durée de six ans, par le président de la République  sur une liste de 

quatre noms établie conjointement par le vice-président du Conseil d'État et le premier 

président de la Cour de cassation. Y siégeaient également un député (pour la durée de la 

législature) et un sénateur (désigné après chaque renouvellement partiel), désignés par le 

président de l’ ssemblée nationale et le président du Sénat  Leur mandat n’était pas 

renouvelable et ils étaient irrévocables  Le cumul d’un mandat avec le poste de membre du 

gouvernement était interdit1292.  

La commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité était saisie des demandes 

d’interceptions émanant du ministère du Budget  de l’Intérieur et de la Défense  Elle vérifiait, 

a priori, la légalité des mesures eu égard aux motifs prévus par la loi : la sécurité nationale, la 

protection du potentiel scientifique et économique, le terrorisme, la criminalité organisée et la 

reconstitution des groupements dissous 1293 . Au-delà de ces considérations qui semblent 

assurer la protection des libertés publiques, cette procédure illustrait parfaitement la puissance 

de l’exécutif  puisque que le Premier ministre pouvait passer outre le refus de la commission 

et autoriser une demande. 

                                                 
1291  L’Investigatory Powers Tribunal, qui remplit la même fonction, est composé de 8 
membres. 
1292 Article L243-2 du code de la sécurité intérieure. 
1293 Article L241-2 du code de la sécurité public 
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Les autorisations accordées par le Premier ministre étaient communiquées dans un délai de 48 

heures au président de la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité1294. 

Si le président estimait que la légalité des interceptions n'était pas certaine, il réunissait la 

Commission qui disposait d'un délai de sept jours pour statuer. Si la Commission estimait 

qu'une interception n'était pas légale, elle adressait au Premier ministre une recommandation 

tendant à ce que cette dernière soit interrompue, cette recommandation étant également portée 

à la connaissance du ministre ayant proposé l'interception et du ministre chargé des 

communications électroniques. Le dernier alinéa de l'article L243–8 du code de la sécurité 

intérieure précisait que le Premier ministre informait sans délai la commission des suites 

données à ses recommandations mais relevons que le premier ministre était libre des suites 

qu'il donnait aux recommandations.  

La commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité pouvait également être 

saisie par toute personne qui  avait un intérêt direct et personnel ou s’autosaisir aux fins de 

contrôler toute interception de sécurité. Dans ce cadre, elle pouvait adresser une 

recommandation au  remier ministre tendant   ce qu’une interception illégale soit 

interrompue. Lorsqu'elle était saisie par un particulier il était notifié à l'auteur de la 

réclamation qu’il avait été procédé aux vérifications nécessaires1295. Si la commission était 

informée d’une infraction   l'occasion d'un contrôle  elle devait en avertir sans délai le  

procureur de la République en vertu de l'article 40 alinéa 2 du code de procédure pénale. 

La CNCIS remettait annuellement un rapport sur les conditions d'exercice et les résultats de 

son activité, rapport qui précisait notamment le nombre de recommandations qu'elle avait 

dressée au cours de l’année au  remier ministre et au ministre de l’Intérieur   

La CNCIS pouvait également adresser au Premier ministre une recommandation quant aux 

contingents et à la répartition des communications des interceptions. Dans une étude de 2014 

sur le numérique  le  onseil d’État proposait le remplacement de la  N IS pour en faire une 

autorité indépendante supervisant la surveillance des communications par les services de 

renseignement1296.  

                                                 
1294 Article L243–8 du code de la sécurité intérieure. 
1295 Article L243–11 du code de la sécurité publique. 
1296 RICHARD Jacky & CYTERMANN Laurent, Numérique : il faut repenser la protection 
des droits fondamentaux, AJDA, 2014, p. 1684. 
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Une réforme du CNCIS était souhaitable, depuis son institution en 1991, les moyens de la 

 N IS n’ont pas évolué  contrairement   la surveillance des communications par les services 

de renseignement1297.  

 

La loi du 24 juillet 2015 relative au renseignement remplace la CNCIS par une Commission 

nationale de contrôle des techniques de renseignement (ci-après CNCTR). L'entrée en vigueur 

des dispositions légales relatives aux nouveaux moyens d'investigation est donc retardée 

jusqu'à la nomination, par décret du président de la République, du président de la CNCTR. 

Notons à cet égard que Jean-Marie Delarue  l’actuel président de  N IS jugé par trop 

indépendant, a été écarté par le gouvernement de la présidence de la CNCTR 1298 , 

l’indépendance de l’institution que prônait le  onseil d’État ne sera donc probablement pas au 

rendez-vous.  

La CNCTR sera composée de deux membres de chaque assemblée parlementaire choisit en 

son sein « de manière à assurer une représentation pluraliste du Parlement », (quatre élus 

appartenant donc les uns à la majorité et les autres à l'opposition), de deux conseillers d'État et 

deux magistrats de la  our de cassation  d’ « une personnalité qualifiée pour sa connaissance 

en matière de communications électroniques sur proposition du président de l'Autorité de 

régulation des communications électroniques et des postes » désignée par décret et d’un 

président choisi, par le président de la République, qu'après que la CNCTR  soit entièrement 

composée puisqu'il est l'un de ses membres magistrats administratifs ou judiciaires. 

L’efficacité du contrôle exercée par la nouvelle CNCTR dépend, pour partie, des garanties 

entourant son indépendance vis-à-vis du Gouvernement. Une formation restreinte, sans les 

parlementaires  est prévue par l’article L8  –2 du code de sécurité intérieure  D’ailleurs pour 

Christine Lazerges et Hervé Henrion-Stoffel, « la collégialité est, dans la nouvelle loi, bien 

plus une exception qu’un principe » 1299. D’autant que les nouvelles dispositions législatives 

donnent une compétence de principe au  remier ministre pour autoriser la mise en œuvre 

d’une technique1300  Dans leurs avis sur le projet de loi  le  onseil d’État et la  ommission 

                                                 
1297 RICHARD Jacky & CYTERMANN Laurent, Numérique : il faut repenser la protection 
des droits fondamentaux, AJDA, 2014, p. 1684. 
1298 JOHANNES Franck,  Jean-Marie Delarue, jugé trop indépendant, écarté du contrôle du 
renseignement, Le Monde, 15 septembre 2015. 
 
1299  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du  4 juillet  0 5 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
1300 L 821-4 CSI.  
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nationale consultative des droits de l’homme préconisaient une composition plus resserrée 

dont les membres indépendants et disponibles pourraient assurer une présence à temps 

plein.1301 Par ailleurs se pose également la question de la compétence des personnes pour 

vérifier que les équipements, matériels et technologies utilisés sont conformes aux exigences 

légales. 

Christine Lazerges et Hervé Henrion-Stoffel s’interrogent sur les éventuelles difficultés de 

fonctionnement  lorsqu’il s’agira de réunir la  N T  dans un délai bref1302. 

 

 

 

 

  

                                                 
1301 CE, AG, Avis sur un projet de loi relatif au renseignement, 12 mars 2015, n° 389.754, §9. 
CNCDH, Avis sur le projet de loi relatif au renseignement, 16 avril 2015, § 35. 
1302  LAZERGES Christine et HENRION-STOFFEL Hervé, Politique criminelle, 
renseignement et droits de l’homme  À propos de la loi du 24 juillet 2015 relative aux 
renseignements, RSC 2015, p. 761. 
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CONCLUSION 
 

« Nous ne pouvons pas désespérer des hommes, puisque nous sommes nous-mêmes des 

hommes. »1303 

Albert Einstein 

 

En premier lieu, il nous semble important de rappeler une ligne de conduite qui peut être 

évidente pour le juriste  mais l’est moins pour le politique : il ne faut pas légitimer par 

l’urgence des textes qui devraient être gouvernés par la prudence et il n’y a jamais d’urgence 

à restreindre les libertés.  

 

L'étude de l'utilisation des nouvelles technologies dans la procédure pénale démontre que, 

nonobstant leur présence plus importante au Royaume-Uni, les philosophies guidant cette 

introduction dans les deux États sont similaires, de même que, parallélisme des formes oblige, 

similaires en sont les dérives. Au-demeurant, l'exemple britannique ne doit pas faire école, 

d’autant que son expérience en la matière induit le prodrome d’un retour en arrière  

 

Les nouvelles technologies ont été l'occasion d'une privatisation de la procédure pénale. Les 

acteurs économiques et les particuliers ont été mis à contribution. Dans cette perspective, les 

Législateurs ont souhaité laisser une place non négligeable à de la soft law ou régulation : des 

chartes de bonne conduite ou autres guides émanant de sources hétéroclites et dont la qualité 

est sujette à caution. 

 

L'utilisation des nouvelles technologies dans le cadre de l'enquête pénale doit être strictement 

circonscrite et ne devrait avoir pour finalité que l’identification des auteurs et /ou complice  

voire le recueil des preuves. Leur exploitation à des fins de surveillance doit être strictement 

encadrée tant le risque potentiel ou avéré de dérive est présent. L'introduction des nouvelles 

technologies dans la procédure pénale doit donc s’affranchir du contexte sécuritaire actuel 

pour ne prendre en compte que l’efficacité des mesures envisagées en termes de répression. 

 

                                                 
1303 « Trois lettres à des amis de la paix », dans Comment je vois le monde (1934-1958), 
Albert Einstein (trad. Maurice Solovine, rév. Régis Hanrion), éd. Flammarion, coll. 
« Champs », 1989 [1979] (ISBN 2-08-081183-5), chap. 2 « Politique et pacifisme », p. 59. 
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On ne peut pas affirmer que la vidéosurveillance soit véritablement efficace en matière de 

lutte contre la délinquance  L’argument selon lequel l’agent délinquant s’abstiendrait de 

commettre son méfait par peur d’être sanctionné n’a jamais été prouvé  Il relève du fantasme 

au même titre que l’assertion selon laquelle la peine de mort serait dissuasive   ar définition 

une surveillance   distance est moins efficace qu’une surveillance de proximité  Le délai 

d’intervention entre le moment où un opérateur s’aperçoit  l’œil rivé   l’écran  qu’une 

infraction va être commise et celui où des policiers arrivent effectivement sur les lieux réduit 

quasiment   néant l’efficience du système en matière de prévention  Imaginer que la 

surveillance depuis un écran est plus efficace qu’elle ne pourrait l’être sur place car elle 

permettrait de couvrir plusieurs lieux est illusoire  D’une part  le champ de vision d’un 

individu est physiologiquement limité, un opérateur ne peut ainsi avoir un « œil » sur 

plusieurs écrans de manière simultanée, qui plus est avec un degré d’attention suffisant  

D’autre part  nonobstant ces limitations humaines  le champ de vision d’une caméra est 

également tout aussi limité. 

De plus  l’argument selon lequel les caméras de vidéosurveillance ont l’avantage de la 

discrétion apparait contradictoire dans les faits. Si leur présence doit être indiquée, nombre de 

dispositifs ne sont tout simplement pas remarqués (miniaturisation du matériel, 

positionnement en hauteur...). Ce caractère furtif de la vidéosurveillance exclut également une 

quelconque efficience en matière de lutte contre le sentiment d’insécurité ou d’outil de 

dissuasion. Là encore, la présence policière « sur le terrain » nous paraît plus efficiente et 

moins coûteuse. 

Enfin, la généralisation de la vidéosurveillance déroge de manière importante au droit à la vie 

privée et interroge par ailleurs sur les atteintes potentielles ou réelles portées aux autres droits 

fondamentaux. 

 

Les nouvelles technologies  qu’il s’agisse des interceptions de communications  de la 

biométrie, de la vidéosurveillance ou des traitements automatisés, semblent sonner le glas du 

droit à la vie privée. Le fameux adage « si vous n’avez rien   vous reprocher  vous n’avez rien 

à cacher » conduit pernicieusement   un accord presque dolosif  si ce n’est contraint des 

citoyens. 

La question de la protection des droits fondamentaux des individus se pose de manière 

d’autant plus cruciale que ces derniers agissent en dépit de leur propre intérêt  allant jusqu’  

faire de leur propre renoncement leur perte  c’est notamment le cas s’agissant du droit   la vie 
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privée. Néanmoins le consentement, en droit, est loin de représenter une  panacée et il est 

ainsi des hypothèses où l’individu doit être alors protégé contre lui-même.  

 

Au-del  de l’ingérence dans la vie privée, la mise sous surveillance de la société permise par 

les nouvelles technologies constitue également une atteinte   la présomption d’innocence. La 

surveillance induit nécessairement une présomption de danger  risque qu’elle entend prévenir  

L’installation d’un dispositif de vidéosurveillance ne se justifie ainsi qu’en présence d’un 

risque d’infraction  La volonté de ficher les personnes condamnées ou simplement suspectes  

n’a de sens que si on sous-entend un danger de réitération. 

 

S’agissant des traitements automatisés de données  la revendication d’un droit   l’oubli 

découle de notre définition de l’homme   n être humain est éminemment faillible mais il peut 

se relever  Si l’on admet que l’homme peut changer pour devenir meilleur  alors on doit 

admettre un droit à l'oubli. L'effacement des fichiers et des enregistrements qui peuvent être 

réalisés au cours d'une enquête (interceptions de communications, captation d'images, de sons 

ou de données informatiques  doit donc être assuré  D’autant que cette question du droit à 

l’oubli est intimement liée   la nécessité de limiter les informations accessibles aux 

enquêteurs, soit parce que trop attentatoires aux droits fondamentaux, soit parce que sources 

de nuisances susceptibles d’alourdir le travail des enquêteurs.  

 

Enfin l'introduction des nouvelles technologies dans la procédure pénale a conduit à une 

déshumanisation de celle-ci. En cette occurrence, il nous apparaît important de réintroduire de 

l’humain   éduit   des mesures biométriques, mis sous surveillance, éternel suspect, 

dépossédé de sa vie privée, nous pouvons dès lors soutenir que l'individu se trouve ainsi privé 

de sa dignité. Or la question de la conciliation de la dignité de la personne humaine et des 

nouvelles technologies n’est jusqu’ici abordée que sous l’angle de l’atteinte   l’intégrité 

physique de l’individu  

 

Au terme de nos recherches, nous soutenons que :  

 

Premièrement, ni vidéosurveillance, ni vidéoprotection  il nous apparaît que l’outil le plus 

adapté serait une vidéopreuve. Il s'agit de concevoir un système de caméra ne transmettant pas 

des images visionnées en direct par un policier ou un agent de sécurité mais enregistrant 

uniquement. Les images, voire les sons, ainsi captés seraient alors accessibles dans le cadre 
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d'une enquête, c'est-à-dire dans une perspective purement répressive. Cette solution a le 

mérite de restreindre les possibilités de dérive sécuritaire notamment celle d’une surveillance 

généralisée, dans le même temps elle assure une certaine efficacité au dispositif. La 

conciliation entre les droits fondamentaux et l’impératif de sécurité apparaît dès lors 

respectée. 

 

Deuxièmement, il convient de protéger les droits des individus même si ces derniers en font 

peu de cas. À l’instar de l’attention que porte le  onseil d’État   la dignité de la personne 

humaine  dans l’arrêt Commune de Morsang-sur-Orge  du 27 octobre 1995, la protection du 

droit à la vie privée doit être regardée comme une composante de l’ordre public. 

 

Troisièmement  l'automatisation de l’effacement des enregistrements peut servir   pallier les 

carences des personnes en charge de ces opérations. La suppression des informations ou la 

destruction des pièces devraient intervenir passé le délai de prescription ou en cas 

d’acquittement ou de relaxe  De plus la nécessité de mettre   jour les différents fichiers nous 

amène à préconiser une transmission automatique de toutes les décisions de justice et la 

modification subséquente des informations concernant les affaires ou les individus par les 

personnes responsables de traitement automatisé de données. 

 

Quatrièmement  des règles concernant l’interprétation des preuves  notamment biométriques  

pourraient être définies en s’appuyant par exemple sur le caractère univoque des indices   

 

Enfin, il nous semble opportun de replacer la question de la dignité de la personne humaine au 

cœur des débats concernant l’utilisation des nouvelles technologies dans la lutte contre la 

délinquance   e droit qui irrigue l’ensemble des autres droits fondamentaux peut être utilisé 

comme ligne directrice pour déterminer quelles dérogations sont acceptables. Néanmoins en 

tant que principe matriciel et absolu  il convient d’en définir le contenu et de ne l’utiliser que 

subsidiairement 

 

Cette thèse s’inscrit dans un combat actuel  celui de la défense de la liberté contre ceux qui 

voudrait placer la sécurité au premier rang ; au premier rang de nos vies comme au premier 

plan des droits fondamentaux.  

La question n’est même plus de savoir comment brider efficacement les nouvelles 

technologies mais comment persuader la majorité la plus large de défendre leurs libertés. 
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